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LIVEE II.

La Lotharingie.

PREMIÈRE PARTIE.

La Lotharingie jusqu'au début du XII'^ siècle.

Chapitre premier.

Le royaume de Lothaire II.

Lothaire II avait obtenu, de l'héritage paternel, la
région qui s'étendait de l'Escaut au Rhin et de la mer du
Nord au Jura. Pour ce pays, composé d'éléments hétéro¬
gènes, la tradition ne fournissait aucune appellation
propre; on s'habitua à le nommer le royaume de Lothaire,
Lotharii regnuni, Lothariense regnum, Lotharia (i). Sans
doute cette expression avait pu être appliquée aussi aux
États de Lothaire P'', mais alors elle comprenait encore

(') Lotharii regnum, diplômes d'Otton I®', 9S2 [DD, I, 221), d'Ot-
ton II, 980 [iUd., II, 247); Annales Fuldenses, 89, 41, 87 ; Annales Berlin.,
68, 71, 73, 91; Thietmar, 32; Regino, 98, 100, m, 112, ii5, 121,
122, etc., et quantité d'autres passages. On trouve aussi regnum
Lothariense, Lotharia (Laurent de Liège, Gesta epp. Verd., SS, X,
491; JocuNDus, Transi, S. Servatii, SS, XII, 98-100, ii3, iiS, 119). Le
nom de Lotharingia prévaut au xi® siècle.
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la Bourgogne, la Provence, l'Italie, et il n'y avait aucun
motif pour qu'elle se maintînt dans la suite. Les circon¬
stances, qui donnèrent une sorte d'individualité au terri¬
toire intermédiaire entre la France et l'Allemagne, y
associèrent intimement le Souvenir de Lothaire II ; c'est
lui, ainsi que le dit M. Parisot (i), « que l'on peut regarder
comme le véritable parrain du pays » ; mais à partir du
X® siècle, l'Alsace en fut nettement distinguée, et désorrhais
le « royaume de Lothaire », la Lotharingie, s'arrêta aux

premiers contreforts des Vosges.
.Pour connaître les territoires qui la composaient, il faut

s'adresser au traité de Meersen qui, en 870, la partageait
provisoirement entre le royaume franc oriental et le
royaume franc occidental. Le texte officiel qui nous en a
été conservé par la Chronique d'Hincmar, archevêque de
Reims (^), a fait l'objet de nombreux commentaires, dont
le plus récent, celui de M. Parisot, se distingue par sa

précision et sa richesse (2).
Je dois cependant attirer l'attention sur un point qui n'a

pas été mis suffisamment en lumière ; tous les historiens
répètent que le traité énumère \e.spagi dont se composaient
les Etats de Lothaire II ; en réalité, il faut dire : les comtés;
à la fin du ix® siècle, les deux expressions ne sont plus
équivalentes. Lespagi étaient des divisions géographiques
qui, depuis l'époque mérovingienne, avaient servi de base
à l'organisation administrative ; mais la concordance entre
les deux ordres de faits n'avait pu se maintenir bien long¬
temps.

On citera encore les pagi au XI® siècle, mais ils n'au-

(q Le royaume de Lorraine, Appendice III, 747 et s.

(5) Annal. Bertiniani [Scriptores... in usum scholarum, iio). Voir aussi
au tome I, 16, n, 4.

(q Parisot, 369-378.
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ront alors plus rien de commun avec les comtés; dès
le ix'= siècle, des divergences existent.

Or, il est visible que les rédacteurs de l'acte de 870 se
sont placés au point de vue politique; ils ont assigné aux
deux oncles de Lothaire II, un certain nombre de sièges
épiscopaux, d'abbayes royales (') et de circonscriptions
administratives. Pour s'en convaincre, il suffit de jeter les
yeux sur le texte; on donnera à Louis : comitatum Teste-
hant, Batua, Hattiiarias, Masau...; à Charles : comitahm
Texandrum, Cameracensem, Hainourn, Lomensem. ... Le
mot comitatus placé en vedette se rapporte à tous les noms

qui suivent.
Parfois, il est vrai, apparaissent des désignations

géographiques : le Brabant, la Hesbaie, la Woëvre, la
Ripuarie, l'Alsace; mais pour chacune d'elles, avec une

précision remarquable, on ajoute le nombre des comtés
qu'elle renferme ;

In Brachanto comitatus quatuor,
I11 Hasbanio comitatus qu-atiior,
Wavrense comitatus duo,
In Rihuarias comitatus quinque.
In Elisatio comitatus duo.

On ne saurait marquer de manière plus évidente l'inten¬
tion de distinguer les unités administratives du royaume,
c'est-à-dire les comtés.

L'Ardenne fait-elle exception? Nullement. Le traité de
Meersen la coupait en deux, mais jusqu'alors elle n'avait
formé qu'un seul comté, comme l'atteste la divisio imper H
de 839, qui porte : comitatum Arduennensmm (^); le Con-
droz à cette époque en était distinct, et il en était encore

(1) Cf. Parisot, 377.
(2) T. I, S,.n. 3 [MGE, CapUtd., II, 58).
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de même en 870, bien qu'à cet égard les termes rapportés
par Hincmar puissent donner lieu à certaine confusion,
mais elle résulte du fait sur lequel je reviendrai plus
loin, que l'Ardenne était considérée souvent comme une

région embrassant non seulement le comté d'Ardenne
proprement dit, mais aussi le Condroz, la Famenne, le
Liugas, voire même, vers le sud, certaines parties de la
Woëvre.

Il reste à parler de deux petites circonscriptions : dis-
trictmn Aquis,districtum Trectis;icï la terminologie change,
il n'est plus question ni de comitatus, ni de pagi divisés en

plusieurs comtés; mais la thèse que je soutiens n'en est
pas ébranlée ; le districtum est, suivant l'étymologie même,
un territoire détaché de la circonscription environnante;
c'est parce qu'il forme une unité administrative distincte
qu'il doit avoir sa place dans le traité ; le districtum A quis
est le domaine royal d'Aix-la-Chapelle, confié à la gestion
d'un comte palatin.

Quant à Trectis, que l'on interprète généralement par

Maestricht, Ernst a conjecturé qu'il fallait corriger
Tectis (') et qu'il s'agissait de Theux, fisc royal que

Zwentibold, en 898, a donné à l'évêque de Liège (^). Il
est vrai qu'il y avait à Theux une résidence où nous
voyons Louis le Débonnaire en 820 et en 827 (®). D'autre
part, la forme Trectis n'est pas habituelle pour Maestricht,
qui se dit ordinairement Trajectum

Toutefois, il faut songer que Theux n'avait guère
d'importance; il était administré en 827 par un actor

(') ernst, Histoire du Limbourg, i, 3is.
(2) bm., 1927.
(^) BM^, 721 (698) et 841 (8i5).
(•») hincmar, 871 : secus Trejectum municipium; Translatio S. Marcel-

Uni, SS, xv, 261 : ... in vice qui hodieque Trajectus vocatur.



d'origine servile ('). Le district de Maestricht devait sans
doute s'étendre sur la rive droite de la Meuse et com¬

prendre le palais de Meersen, et l'on sait que celui-ci
servit à mainte reprise de lieu de réunion aux rois carolin¬
giens (2). Il est donc à supposer qu'il y avait là, comme à
Aix-la-Chapelle, comme à Nimègue, une organisation
spéciale, distincte de celle du comitatus ordinaire.

De ces prémisses découle immédiatement une conclu¬
sion : c'est à tort que l'on a signalé des lacunes dans le
traité de Meersen;plusieurs dit M. Parisot(^),ne sont
pas mentionnés : le Fanomartensis, le Darnau, le Moilla,
le Trevirensis, à quoi l'on pourrait ajouter le Fahninensis,
le Matensis, le Bedcnsis (sur la haute Meuse) ; mais si ces

pagi ne formaient pas des comtés, la chancellerie royale
n'avait aucun motif de les nommer : le Darnau était alors

englobé dans le Lommensis, le Fanomartensis dans le
Hainaut; le Trevirensis n'était pas distinct du Bidgau, pas

plus que le Matensis du Methingowe. Quant au Moilla,
c'est incontestablement le Masau inferior de la rive droite
de la Meuse; je parlerai plus loin de la Fantenne et du
Bedensis.

On se persuadera donc que ces prétendus oublis sont
intentionnels, et dès lors une autre question s'éclaire. Que
faut-il penser des comtés situés au nord du Wahal :

Hamalant, Veluwe, Drenthe, etc.? Le texte de Hincmar
est muet à- leur égard. Ne faisaient-ils pas partie de la
Lotharingie? Il n'y a qu'une réponse à donner : s'ils
avaient appartenu à Lothaire II (comme je le pense), ils
étaient englobés dans la Frise que le traité nomme sans

(•) SiMSON, Lîldwig dey Fromme, II, 245, n. 7.
(') En 847 {MGH, Cap. II, 68); 85i [ïbid., Il, 72); 870 [ihid., II,

193).
(') Le royaume de Lorraine, 108, n. 4.
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en détailler les parties; quant aux comtés de Testerbant,
Batua, Hattuariensis, qui sont expressément cités, la
mention en était nécessaire ; les deux premiers s'éten¬
daient'en partie sur la rive gauche du Rhin-, le troisième
s'y trouvait tout entier, et certainement la Frise, envi¬
sagée comme division politique, ne dépassait pas ce
fleuve.

Il est donc possible de dresser la liste des comtés
lotharingiens tels qu'ils existaient à la mort de Lo-
thaire II :

La Toxandrie.
Les quatre comtés du Brabant.
Les quatre comtés de la Hesbaie, sur laquelle à l'em¬

bouchure de rOurthe le comté de Liège {Liugas) faisait
un léger empiétement.

Le Cambrésis.

Le Hainaut.

Le Lommensis.

Le Testerbant.
La Betuwe.

Le Hattuariensis.

Les Masau inférieur et supérieur de la rive droite et de
la rive gauche de la Meuse (le Masau inférieur de la rive
droite correspondant au Moilla).

Le Liugas, sur les deux rives de la Meuse.
Le district d'Aix et le district de Maestricht.
Le Condroz.
L'Ardenne.

Les cinq comtés de la Ripuarie.
Le Meinvelt (C. Megenensium).
Le Bietgowe (y compris le/. Trevirensis).
Le comté d'Arlon.



Les deux comtés de la Woëvre {Methingowe ou Matensis
etivotius).

Le Saargau supérieur et le Saargau inférieur.
Le Castricius.

Le Mosomwsis.

Le Dormois iPiilmensis).
LeVerdunois {Virdunensis).
Le Moslensis (avec Metz).
Le Nitagowe.
Le Barrois (Barrensis).
La Charpeigne {Scarponensis).
Le BUesgowe.
Le Saulnois (C. Seline).
L'Albegau {Albensis).
Le Saintois (Suentisius).
Les deux Ornois {Odornensis).
Le Tullmsis (Toul).
Le Chaumontois {Calvomontensis).
Le Soulossois

De plus la Frise, depuis le Sincfal et probablement jus¬
qu'à l'Ems, avec les nombreux comtés saxons, mi-saxons
et francs qui y étaient rattachés.



Chapitre IÎ.

Les origines du duché de Lotharingie (').

On a vu, dans l'introduction, par quelles péripéties a

passé le territoire lotharingien. Partagé en 870 entre
Louis le Germanique et Charles le Chauve, occupé
presque entièrement par Louis le Jeune en 879 et par ses
successeurs Charles le Gros, Arnulf, Louis l'Enfant, con¬

quis par le roi de France, Charles le Simple, de gii à 923,
conservé au moins en partie par Raoul de Bourgogne,
faisant retour enfin à la couronne allemande sous le règne
de Henri F'' l'Oiseleur (en 925), il dut à ces circonstances
mêmes de consolider son individualité ; ballotté entre la
France et l'Allemagne, il ne s'attachait étroitement ni à
l'une ni à l'autre, et la puissance des dynasties locales qui
s'efforcèrent de diriger ses destinées, leur procura assez
d'adhérents fidèles pour qu'elles pussent défendre énergi-
quement leur indépendance.

Charles le Chauve, en prenant possession de la Lotha¬
ringie occidentale (871-877), ne l'avait pas confondue avec
ses autres possessions héréditaires ; il date de façon dis¬
tincte les diplômes qui se rapportent à ce pays (^).

Fn 880 et pendant toute la fin du siècle, l'autorité du roi
allemand fut loin d'être également acceptée partout ; les

(') k. wittich, Die Entsiehuug des Herzogthums Lothringen.
(2) Parisot, 37g et s.
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comtes les plus éloignés vers l'ouest, Raoul de Cambrai et
Régnier de Hainaut, firent souvent cause commune avec
Baudouin de Flandre; on les voit tour à tour prêter hom¬
mage au Carolingien de France et au Carolingien d'Alle¬
magne (^).

L'empereur Arnulf se rendit compte de cette situation
lorsqu'il constitua en faveur de son fils naturel Zwentibold
un royaume de Lotharingie dont les limites coïncidaient
sans doute en grande partie avec celles du royaume de
Lothaire II 0. Toutefois, la Frise paraît en avoir été
détachée déjà par Charles le Gros, qui créa duc le comte
saxon Eberhard, lorsque celui-ci eut mis à mort le Nor¬
mand Godfidd (885). Eberhard, assassiné à son tour (898),
eut pour successeur son frère Méginhard

Les historiens ne sont pas d'accord sur le point de
savoir dans quelle mesure le fils d'Arnulf demeurait su¬
bordonné à l'autorité impériale; tout indique qu'il jouis¬
sait dans son gouvernement d'une large indépendance.
L'expérience ne fut d'ailleurs pas de longue durée. Zwen¬
tibold se heurta aux résistances des grands qui voyaient
avec déplaisir un étranger restreindre leur indépendance ;
il tomba en goo dans une rencontre, au voisinage- de la
Meuse, avec les comtes Gérard, Matfrid et Etienne (^).

Débarrassés de Zwentibold, ces vassaux turbulents se

tournèrent vers le roi d'Outre-Rhin, Louis l'Enfant, qui
venait de succéder à son père Arnulf; sa jeunesse, en
même temps que son éloignement, offrait à leur insubor¬
dination des garanties que l'autorité d'un souverain tou-

(fi Ann. Vedast., 8gS, SS, II, 207.
(2) Parisot, 521 et s.

(3) Regino, 885 (124), 89S (146). Sur la situation très douteuse de
la Frise, cf. Parisot, 5i8-520: il ne conclut pas.

(fi BM., igSi c.
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jours présent et jaloux de ses droits ne leur fournissait pas.
Zwentibold avait créé pour son royaume une chancel¬

lerie spéciale dont le chef était l'archevêque Radbod de
Trêves. Louis l'Enfant maintint cette organisation : c'était
une satisfaction donnée à l'autonomie lotharingienne.

On a généralement admis que l'un des plus puissants
seigneurs du pays, Régnier, père du futur duc Giselbert,
fut lui-même, dès cette époque, revêtu de la dignité
ducale ; mais cette opinion paraît devoir être écartée :
M. Parisot en a fait justice (^j.

Zwentibold, qui était roi et qui résidait en Lotharingie,
n'avait aucun motif de partager son autorité avec un
rival redoutable. Certes Régnier avait de hautes préten¬
tions; maître de vastes domaines, il pouvait compter sur
des sympathies qu'un prince étranger ne réunissait pas ;
mais c'était une raison de plus pour ne pas le grandir
encore, et Zwentibold ne tarda pas à se brouiller avec lui ;
il l'obligea de s'expatrier (898) (^j.

Sous Louis l'Enfant, Régnier était rentré en faveur ; mais
sauf dans un seul acte il ne reçoit jamais d'autre qualifi¬
cation que celle de cornes. La charte qui fait exception et
qui se rapporte à l'abbaye de Stavelot est datée de qo5,
mais il est visible qu'elle a été remaniée et qu'elle n'a dans
l'espèce ancune autorité (3).

(') 601 et s. et 543.
(2) Regino, 898 (143) : Eodem anno Zwendibolch Reginanmii dticem sibi

fidissimum et mticum consiliarium, nescio cujus instindu, a se repulit, et hono-
ribus, hereditatibus, qtias in suo regno hdbebat, interdictis, eum extra regnuni
infra XIV dies secedere jiibet.

L'expression ducem n'est pas décisive; on le verra par la suite.
(5) C'est l'opinion de Wirricu, 64, n. 4, de M. Parisot, 563, et

celle'des éditeurs des chartes de Stavelot, MM. Halkin et Roland.
Je regrette vivement que ce recueil, dont je possède les premières
feuilles, n'ait pas paru au moment où j'imprime mon volume.
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Louis l'Enfant avait d'ailleurs conféré à l'un de ses

fidèles, Gebhard de Franconie, le titre de duc de Lotha¬
ringie : dux regni quod a niultis Hlotharii dicitur (diplôme
pour Saint-Gall, du 24 juin god) (').

C'est la première fois que cette désignation apparaît de
façon authentique. On s'est demandé si auparavant déjà le
comte Henri, sous Charles le Gros, et le comte Mein-
gaud, sous Arnulf, n'ont pas eu le même rôle; mais le
premier ne reçut vraisemblablement qu'un commande¬
ment militaire avec la mission de protéger à la fois la
Saxe, la Frise et les pays francs contre les invasions nor¬
mandes (^). Quant à Meingaud, le seul témoignage de
l'hagiographe Sigehard qui le nomme duc n'est pas déci¬
sif (3).

Les conseillers de Louis l'Enfant crurent sans doute

qu'en faisant disparaître le royaume de Lotharingie, ils
devaient soumettre ce territoire à un régime analogue à
celui du reste de l'Allemagne ; les grandes tribus germa¬

niques s'étaient reconstituées sous la direction de chefs
nationaux qui acceptaient la subordination à la couronne ;
il paraissait logique d'assimiler la Lotharingie à la Saxe,
à la Franconie, à la Souabe, à la Bavière, bien qu'elle ne

présentât pas la même unité ethnique;
Gebhard, qui figure comme intercesseur dans plusieurs

actes du roi {*), appartenait à la famille dont était issue
probablement Uta, mère de Louis; avec son frère Con-

(') BM., 19S3 (Wartmann, UB. v. S. Gallen, II, 328).
(2) DiiMMLER, GeschicMe des ostfrành. Reiches, III, 168 et s. ; Pari-

sot, 46g.
(3) Megingaud était comte du Maienfeld et du Wormsfeld. Sige¬

hard, 33i : cuidam Megingaudo regni hujus duci. Cf. Dummler, III, 358,
n. 2.

(fi BM., 19S0, igSi, 1991 (Bouquet, IX, S27, 529, ^77)-
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rad il fut richement doté dans le pays ('), nrais ni l'un ni
l'autre ne paraissent y avoir résidé de façon durable.
Gebhard fut blessé sur le champ de bataille du Lechfeld
et mourut le 22 juin gio. Son neveu, le futur roi Con¬
rad lui succéda-t-il dans sa dignité en Lotharingie?
C'est peu probable. Il semble au contraire que Louis
l'Enfant amplifia les titres de Régnier ; dès gii il est dési¬
gné comme cornes et-missus dominicus (^).

Après la disparition du dernier Carolingien d'Allema¬
gne, Charles le Simple réussit à se mettre en possession
de la Lotharingie (gil); tout l'invitait à favoriser Régnier
qui pouvait profiter du changement de régime pour
accroître sa puissance. Charles cependant n'alla pas jus¬
qu'à lui confier le titre ducal; il apparaît comme marquis
{marchio, ■demarcus) (^), et vraisemblablement cette fonc¬
tion lui donnait autorité sur le groupe des pagi compris
entre l'Escaut, le Rhin et la Moselle ; c'est dans cette
région que se trouvent ses domaines ; c'est là qu'il exerce
des droits sur les abbayes de Saint-Servais, d'Echter-
nach, de Stavelot, de Saint-Maximin ('') ; c'est là que plus
tard on retrouvera ses descendants ; mais il n'est signalé
nulle part dans la Elaute-Lotharingie (®). Il mourut en
gi5 (S).

p) Rkgino, 906 (i5i) : Liber de rébus Trev. SS, XIV, 104, et voir
plus loin.

(-) Charte de Stavelot, Martène, Coll., 11, 38.
p) B., 1946; Caytul. de Saint-Lambert, 1, n° X. {91S. Donation de la

forêt de Theux à l'intercession de Raginerus marchio streniiiis) ; dans la
donation des abbayes d'Hastière et de Saint-Rombaud [ibid., n" XI),
Régnier est dit : cornes Regnerus et demarcus.

p) B., 193s (Bouquet, IX, S14); lg^'j{Ihid., 5i6); MRUB, 1, no3i;
B., 1963, 1964. (Bouquet, IX, 541, 546.)

(=) Parisot,,6o3.
p) SS, Xlll, 739, 741 ; XXlll, 32, 33; Parisot, 609.
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Les historiens qui attribuent à Régnier le titre ducal,
supposent que son fils Giselbert en hérita immédiatement ;
mais il n'y a aucun motif de croire que Giselbert fut créé
duc avant 928 ou 929.

Flodoard, en 923, l'appelle comte seulement (^); il
n'accole à son nom celui de duc qu'à partir de 931 ("<').

En 924, à la suite de différends dont l'origine nous

échappe, Giselbert ravage le Cambrésis, le Hainaut, le
pays de Lomme (3) : ce n'est pas là le rôle du chef officiel
de la Lotharingie.

Trois diplômes de Charles le Simple (916 et 919) ne lui
donnent aucun titre C^) ; il ne cesse d'ailleurs d'être en lutte
contre ce prince; expulsé en 919, il se fait proclamer par
les Lotharingiens mécontents leMV princeps (3).

Dans deux chartes de Stavelot (piS à 923), il est qualifié
d'abbé (®); une troisième (11 mai), de même teneur que
l'une des précédentes, le nomme dans l'adresse : duc et
abbé, et dans la souscription : comte et abbé C), tandis que,
dans une quatrième, datée du 25 août, on rencontre l'in¬
verse (8). Il est difficile de dire si ces actes ont été en partie
complétés à une époque ultérieure ou si, comme le sup¬

pose M. Parisot, ils dénoncent simplement les prétentions
de Giselbert d'après les ordres de qui ils étaient dressés (®).
En tout cas, leurs contradictions les rendent éminemment
suspects.

(q ss, III, 372.
(2) Ibid., 3 80.
(3) Ibid., 373.
(q B., 1949, 1963, 1964. (Bouquet, IX, 526, S41, 546.)
(s) Flodoard, SS, III, 369.
c) ritz, 12, 14.

(') Ibid., n° 21.
(q Ibid., n" 10.
(") P. 614.
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Lorsqu'en 925 Henri l'Oiseleur se fut mis en possession
de la Lotharingie entière, il commença par y envoyer un
certain Eberhard pour y rétablir la paix et y faire justice :
Ebrardus quidam Transrhenane-nsis in regnum Lotharii
mittitur ah Henrico justitiam faciendi causa, et Lotharienses
inter se pace consociat ('). On n'est pas fixé sur l'identité
de ce personnage; ce peut être le duc de Franconie, frère
du feu roi Conrad, ou bien plutôt, de l'avis de Waitz, un
comte du Hamalant ou du Salland qui avait épousé la
belle-sœur de Henri F"' (^). Quoi qu'il en soit, il n'apparaît
guère ici que comme commissaire chargé d'une mission
temporaire, mais précisément Cette mission exclut la sup¬

position que Giselbert eût déjà reçu à ce moment la haute
direction du pa3'S.

Encore en 926, dans trois chartes de Saint-Maximin (^)
et vers la même date dans trois chartes de Stavelot (^), il
n'est qualifié que de comte, d'abbé, une fois de margrave.

Henri F"' jugea toutefois qu'il valait mieux chercher à
s'attacher de façon durable un homme qui personnifiait,
comme l'avait fait son père, l'opposition lotharingienne ; il
lui donna donc en mariage sa fille Gerberge; l'union fut
célébrée en 929 (®); la concession des fonctions ducales
scellait sans doute cette alliance ; dès 928, dans un acte
relatif à l'abbaye de Saint-Servais, Giselbert est intitulé
duc (®). Il en sera de même dès lors dans plusieurs
diplômes de Henri F'' et de son fils Otton 1'='' (j), ainsi

(fi Flodoard, 926, SS, III, 376.
p) Heinrich I., 90.
(3) I, nos 16S-167.
(fi Ritz, nos J5.X7,
(fi Ann. S. Maximini, SS, IV, 6.
(fi MRUB, I, n" 169; BO., 28.
(fi Dipl. de Henri Rr, g3i, g35; d'Otton Rf, g36 {DD, I, 65, 78,

94. 638).
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que dans les chartes de Saint-Màximin et de Stave-
lot (1).

La fidélité de Giselbert ne fut pas de longue durée. Il
s'associa aux révoltes de Henri, frère d'Otton L'' et du
frère de Conrad L'", Eberhard de Franconie, mécontent
de ce que la maison de Saxe l'eût supplanté. A la bataille
d'Andernach, en q3q, Eberhard fut tué et Giselbert se\

. . ■ I
noya dans le Rhin (2). Il ne laissait qu'un jeune fils, Henri,/
qui ne tarda pas à mourir (^).

Otton P'' confia alors le gouvernement de la Lotharingie
à son frère Henri, qui avait fait sa soumission, mais qui ne

put se maintenir (''). Il eut pour successeur Otton, fils du
comte Ricuin de Verdun, qui paraît avoir exercé une
autorité très haute dans la région de la Moselle et de la
Haute-Meuse (^). Otton conserva la dignité ducale jus¬
qu'en 944 (^).

A sa mort, ce fut de nouveau un Franconien, Conrad le
Rouge, fils de Werinharius, qui fut placé à la tête de la
Lotharingie ("). Mais cette expérience ne fut pas plus heu¬
reuse que la plupart des précédentes ; les descendants de
Régnier P"' provoquaient toujours des mouvements sédi-

(') MRUB, I, n" 170 (Saint-Maxiinin, 929); Ritz, n»® 18, 19, 20);
Martène, Coll., II, 40. Et de même Flodoard, 981, 982, 989.

(2) BO., 78 l.
p) WiDUKiND, II, c. 33 (53). La mort de Henri doit se placer en

948 ou 944 (Kôpke-Dûmmler, Otto I., i3i.)
(■') CoNTiN. Regin., 940 : Heinrico fratri régis Lothariensis ducatus

committitur; cf. Flodoard, 940. Kôpke, 106, n. 2, ne croit pas qu'il
s'agisse des véritables fonctions ducales.

(") Parisot, 604.
c) widuk., II, c. 25 (So) : praficiensque regioni Lotkariormn Oddonem,

Ricwinis Jilium... Pour la date de sa mort, Flodoard, Contin. Regin., '
948; widukind, II, 33. Cf. BO., ii5 a.

C) Contin. Regin., 948 : oui [Ottoni) Ckuonradus, filins Werinheri, in
ducatu successit. Widukind, II, 33 : ducaius regionis conceditur Conrado.
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tieux, et Conrad lui-même, bien qu'il eût reçu pour
femme (en 947 ou 948) Liutgarde, fille du roi ('), ne put
résister à la tentation de conspirer avec son beau-frère
Liudolf contre Otton {g53). Conrad fut déposé (2). Les
Lotharingiens, en cette occasion, n'avaient pas soutenu le
rebelle, qui pour eux était un étranger; même Régnier III,
le neveu du duc Giselbert, avait pris parti contre lui. Mais
c'étaient surtout les évêques Adalbéron L'', de Metz, fils
de Wigeric, et Baldéric d'Utrecht qui s'étaient placés à
la tête des sujets fidèles; les deux lignées seigneuriales
auxquelles appartenaient ces prélats joueront désormais
un rôle important dans l'histoire de nos régions.

Dès cette époque, la confiance des rois saxons s'attacha
de préférence aux chefs de l'Église, et dans le moment
actuel Otton L'' résolut d'unir dans les mêmes mains la

dignité d'archevêque de Cologne et celle de duc de Lotha¬
ringie. Ce fut son jeune frère Bruno qui reçut, en g53,
cette double mission (®); il s'en acquitta avec autant de
tact que de vigueur ; il pacifia le pays, brisa impitoyable¬
ment les résistances et sut rallier autour du trône des

serviteurs dévoués. C'est alors que grandit la fortune des
descendants de Wigeric, comte du pagus Bedensis : ils
devaient bientôt occuper une série de comtés de l'Ar-
denne, de la région mosellane et mosane, garder les fron-

(û Cf. Kôpke-Dûmmler, i58.
(2) BO., aSi a; Flodoard : Chonradum a ducaiu Loihariensium amovei;

CoNTiN. Regin., 954 : amisso ducaiu.
(q BO., 232 a. Bruno succéda à l'archevêque Wicfrid, qui était

mort le 9 juillet 9S3 ; en septembre il fut créé duc [ïbid., 235 a);
Ruotgeri Viia Brunonis, c. 20; Flodoard, Contin. Regin.; Widukind,
II, 36; Tuietmar, II, 23,; Sigeberti Gwfe al>l>. GemhJac. SS, VIII, 529-.
Ruotger le nomme : tutorem ei provisoyem et ut ita dicam archiducem;
cette dernière expression est-elle justifiée par le fait qu'il eut comme
subordonnés des personnages qualifiés ducs?
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tières oceidentales de l'empire sur les bords de l'Escaut
et obtenir la dignité ducale dans les deux parties, désor¬
mais distinctes, de la Lotharingie.

La famille des Baldéric de la Basse-Meuse eut aussi ses

heures de puissance et de célébrité.
En revanche, Régnier III et son frère Rodolphe, qui

perpétuaient dans la Lotharingie moyenne, dans le Hai-
naut et la Hesbaie, les traditions turbulentes de leurs
pères, se virent exilés et frappés de confiscation (g58) (').

On a conservé la liste d'une quarantaine de « criminels
qui, avec le comte Régnier, avaient incendié des églises »

{malefactorttm qui ecclesias misere cmn comité Rainero succen-

derunt) p).
Ces événements provoquèrent des réformes impor¬

tantes. Dès le mois de juin g58, Otton B"' s'était rendu à
Cologne ; il y avait conféré avec Bruno et les grands
demeurés fidèles : n Nec defaUt ibidem, dit Ruotger, le bio¬
graphe de l'archevêque, severa in improhos et importunas
cives regni censura jiidicii, hlanda item in bonos et mitis piœ
dominationis liberalitas {^). »

On y arrêta des dispositions pour pacifier le pays : de
siatu regni rebîisqiie ejus tutandis et dilatandis sedulo et
strenue in commune consultum.

Quelques seigneurs qui voyaient avec déplaisir la
rigueur déployée par Bruno tentèrent de se soulever.
Immon, ancien vassal de Giselbert (''), fut du nombre.

(') flodoard, g57 : nec mulio post trmis Rlienum in exilium misit contin.
regin., gS8 : Eodeni anno factione, Brun arcliiepiscopi Reginherus cornes
comprehendihir et in Sclavos exul mittiiur; cf. thietmar, c. 32 : ad Boe-
miam àb Ottone in exilium inissus ibidem moritur. Cf. kôpke, 2g6, n. 4.

(2) duvivier, Le Hainaut ancien, 840.
(5) ruotgeri Vita Brunonis, c. 36. ss, iv, 26g.
(■•) Sur le comte Immon, voir l'étude de M. Kurtu, Bull, de l'Acdd.,

i8g8, 320-333.
T. II. 2
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Ils protestaient contre les exigences du duc, qui préten¬
dait raser des forteresses nouvellement édifiées et imposer
aux grands des charges inusitées (').

C'est à cet incident que Flodoard rapporte la mesure

par laquelle Bruno délégua une part de son autorité à
Frédéric, fils du comte Wigeric. Les historiens sont
d'accord pour accepter ce témoignage et pour fixer à
l'année g5g la création du duché de Haute-Lotharingie, à
la tète duquel on verra désormais Frédéric et ses descen¬
dants (^). Toutefois, les renseignements de Flodoard sont
visiblement incomplets : Immon appartenait, à n'en pas

douter, à la Lotharingie inférieure ; comment admettre
que sa rébellion dut avoir pour conséquence l'établisse¬
ment d'un duc dans la Mosellane?

J'ai essayé de prouver (®) que la résolution prise en g5g
s'appliqua au pays entier et que le frère d'Otton F"' se
donna alors non pas un seul, mais deux collaborateurs; en
d'autres termes, c'est à cette année qu'il faut rapporter la
division delà Lotharingie en deux gouvernements, d'abord
subordonnés à celui de Bruno, plus tard directement
à l'autorité impériale.

11 est vrai que le premier duc de Basse-Lotharingie,
Godefroid, apparaît déjà dans une charte de Bruno datée
de 953 : la dix-huitième année du règne d'Otton, Godefrido
duce, l'abbé de Stavelot Werinfrid conclut un échange

(fi Flodoard, SS, III, 404 : (jSg. Lotharienses a duce Brunone desciscunt,
siiadente quodam Immone qui ejus pridem consiliarius extiterat et db ' eo nuper
recesserat, propter oppida quddam ipsorum novUia, qua idem diix everti
pracipiehat, aliaque onera ipsis insueta, qua illis imponere veïïe ferebaiur.
Quibus postmodum evocatis, Fredericum quemdam comiiem eis vice stw
prcefecit.

(2) Parisot, De prima domo qua Superioris Lotharingiee ducatum tenuii.
(') Le premier duc de Basse-Lotharingie [Bull, de l'Acad., 1901, 749-

757)-
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avec le comte Garnier ('). Ce même duc Godefroid figure
au bas d'un acte de l'abbé Ingramnus de Prûm (^). Nous
savons par le continuateur de Réginon (■^) et par un diplôme
d'Otton lui-même {*), qu'il mourut de la peste en

Italie, en 964. Enfin, Ruotger nous apprend qu'il était très
jeune encore, qu'il avait été élevé sous la direction de
l'archevêque de Cologne, que celui-ci l'avait suivi attenti¬
vement dans sa carrière, d'ailleurs bien courte, et qu'à sa

mort, convaincu de la pureté de sa vie, il jugea inutile
de provoquer des donations aux églises pour assurer le
repos de son âme 0.

La solution admise jusqu'ici et d'après laquelle Bruno,
dès l'année de son avènement, se serait donné un coadju-
teur dans la Basse-Lotharingie, se heurte à plus d'une
difficulté. On ne conçoit guère qu'il en ait senti le besoin
dans les pays les plus voisins de sa résidence, alors qu'il
tardait six ans encore pour soumettre au même régime les
territoires, plus éloignés, de la Haute-Meuse et de la
Moselle.

Et l'on ne s'explique pas la combinaison boiteuse en
vertu de laquelle il y avait deux ducs entre l'Escaut et le
Rhin, tandis qu'à Trêves, à Metz, à Toul, à Verdun,

(fi Martène, Colîectio, II, 46.
(2) MRUB, I, no 219.

(') CoNT. Reginonis, ed. in usum scholarum, 174.
(•') DD, I, 408.
(®) Ruotgeri Viia Bninmis, SS, IV, 270 : Bruno... auxiliares copias...

de Lothariorumpopulo misit. His prafuit Godefridus dux, quemipse nutrivit,
vir sapiens et religiosus, amantissimtis pacis, oiservantissinius œquitatis,
imperatori fer id tempus ad votiim servions, omnibus placens. Hic eodem tem-
pore febre correptus, in magnam spem fiitura quietis exspiravit. De cujus
innocentia quodammodo secunis, quasi testis et conscius viice ejus, pius pater
Bruno, cum de pectmia dispensanda ageretur pro remedio anima ejus, non
valde cum talibus indigere asseruit.
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l'autorité de l'archevêque de Cologne s'exerçait seule et
de façon immédiate.

On ne comprend guère non plus que Bruno, à peine âgé
de 3o ans lorsqu'il fut promu à l'épiscopat, ait pu remet¬
tre à un disciple, certainement plus jeune que lui, la direc¬
tion chdle et militaire du pays.

Tout conduit donc à faire admettre que les deux déléga¬
tions, celle de Frédéric, pour la Haute-Lotharingie, et
celle de Godefroid, pour la Lotharingie inférieure, furent
simultanées, et si Flodoard n'a pas mentionné Godefroid,
c'est qu'à Reims, où il écrivait, il était mieux placé pour
connaître Frédéric et que le jeune duc, mort à l'étranger
en 964, n'avait dû laisser de souvenirs que dans un cercle
restreint.

Il reste toutefois la charte de g53, qui contredit ces
conclusions. Si on l'examine de près, on constate que
l'abbé Werinfrid, dont elle relate une transaction, a été le
successeur d'Odilon, qui n'est mort que le 3 octobre gSq,
ainsi que l'éteiblissent les Bollandistes (') ; il ne pouvait
donc pas prendre le titre d'abbé l'année précédente. Il est
vrai que les Annales Stabulenses mettent à gSS le décès
d'Odilon; mais il faut remarquer que pour cette période
leur chronologie est toujours en retard d'une année ; c'est
ainsi qu'ils renseignent à gi8 (au lieu de gig) l'avènement
de Henri F'', à g35 (au lieu de g36) la mort de Henri F""
et l'avènement de son fils Otton^ à g38 (au lieu de g3g) la
mort du duc Giselbert, à 964 (au lieu de g65) celle de
l'archevêque-duc Bruno.

M. le chanoine Roland a bien voulu me suggérer une
autre considération : en admettant qu'Odilon soit mort le

(') A4.SS, 28 octobre, XII : De S. Sigolino... et Odilone àbhatïbus
Stàbulensihis commentarius, 717 et 722.

12) SS, XIII, 42.
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3 octobre 953, comme la charte de Bruno est du 3o octo¬
bre, vingt-huit jours d'intervalle resteraient seulement
pendant lesquels il faut placer toutes les formalités néces¬
saires à l'élection de son successeur Werinfrid; or, celui-ci

* avait' pu déjà, à phisieurs reprises, faire appel à l'inter¬
vention de l'archevêque pour s'opposer aux empiétements
que complotait le comte Sigefroid : aures clementiœ nostrœ
ne id fieret sœpius commonere.

Ces sollicitations fréquentes ont pu trouver place de
gSq à g5g, mais non avant le 3o octobre gSd.

La date de gSd paraît donc erronée et, dans la phrase :

régnante rege Ottone fratre nostro anno xviii (c'est-à-dire
953-954), il paraît certain.qu'il faut lire xxill, en rempla¬
çant le V par un X. Ce genre d'erreur est très fréquent de
la part des copistes et s'explique aisément (').

La vingt-troisième année d'Otton se partage entre g58
et 95g et, par cette simple modification, tout dans ces

événements, devient clair et logique (^).
Ce n'est pas par deux mesures successives et séparées

l'une de l'autre par un intervalle de six ans, c'est par une
résolution unique, en gfig, après les agitations dont la
Lotharingie avait été le théâtre, que Bruno divise le pays
et crée en même temps le duché de Frédéric et le duché de
Godefroid.

D'autres faits viennent à l'appui de cette interprétation.
On s'est demandé d'où ce Godefroid tirait son origine, et

(') Les Allemands ont encore aujourd'hui l'expression : er nimmt
cin s.fiir ein vau, pour parler d'un homme illettré,

(2) Une autre correction a été indiquée : lire xxviii au lieu de
XVIII et par conséquent 963 au lieu de gSS. Si je ne l'ai pas adop¬
tée, c'est qu'en qôS Bruno aurait vraisemblablement appelé son
frère non pas roi, mais emjermr, comme il le fait en 962 (Lacomblet,
1, n® io5) et en 964 {ihid., n° 106).



les hypothèses se sont donné carrière ; Meyer (i) le con¬
fond avec Godefroid de Verdun, ce qui n'est pas un instant
admissible; M. Alberdingk-Thyiu (^) croit qu'il faut
reconnaître au x'^ siècle deux ducs Godefroid, le père et
le fils, tous deux originaires de l'Avalgau (sur la rive droite
du Rhin, en face de Bonn). Cette thèse repose sur une
fausse interprétation d'un passage de la Fi fa Adelheidis
'Vilicensis {^) : les Godefroid dont il est parlé dans ce texte
sont les descendants du comte Gozlin, les Godefroid
d'Ardenne, et n'ont rien de commun avec le duc mort
en 964. Pour Jaerschkerski (^), c'est près de Cologne,
dans le pays de Juliers et dans le Giligau, qu'il faut cher¬
cher Godefroid.

Cette opinion, que l'auteur ne justifie pas, me semble
vraisemblable ; puisque Bruno s'est occupé de l'éducation
de Godefroid, celui-ci ne devait pas être né bien loin de
Cologne. Or, précisément, le précédent archevêque,
Wichfrid, était le frère du comte Godefroid de Juliers,
ainsi que nous l'apprend un de ses actes, daté de gqS (■'') :
c'est une raison nouvelle qui explique la sollicitude de
Bruno pour le jeune neveu de son prédécesseur.

On verra dans un prochain chapitre que le duc Gode¬
froid avait été un instant investi du Hainaut.

(*) Meyer, 35.
(2) Alberdingk-Tiiym, Les ducs de Lotharingie, 7-15.
(5) ss, XV, 757.
p) Jaerschkerski, Godfrid der Bârtige, 11,11. i.
(") Lacomblet, IV, n° 604 : Sigitum domni Wichfridi archiepiscopi.

S. fratris ejus Godefridi comilis, et dans le corps de l'acte : in page
Juliacense in comitatu Godefridi comitis. Je reviendrai sur ce point au
chapitre XV.



Chapitre III.

Les deux duchés de Lotharingie jusqu'au commencement
du xii'= siècle.

La mort de Bruno (g65) suivit de près celle de Gode-
froid. Que devint alors la Basse-Lotharingie? Jusqu'en
977 nous sommes sans donnée à ce sujet. Frédéric de Bar
demeura duc de Haute-Lotharingie, mais son autorité ne
s'étendit pas sur la région septentrionale.

M. Alberdingk-Thym a conjecturé que le fils de Gozlin,
Godefroid de Verdun, obtint le titre ducal et qu'il le con¬
serva jusqu'au moment où Otton II crut nécessaii'e de
gagner le Carolingien français, Charles, frère du roi Lo-
thaire, en lui concédant la Lotharingie inférieure. A l'ap¬
pui de cette hypothèse, il invoque quelques textes qui
nomment Godefroid duc ('); mais ces témoignages ont peu
de valeur; les chroniqueurs étrangers au pays confondent
fréquemment les titres ; j'ai montré qu'ils l'ont fait pour les
comtes de Flandre et il n'est pas possible dé leur don-

(q Les ducs de Lotharingie, 17 et s. : Ann. Saxo, SS, VI, 648 : Mach-
iildis qua nupserat Baldewino Flandrensi comiti et post ejus mortem Godefrido
duci; 681 : Machiildis post mortem Baldewini nupsit Godefrido duci de
Heiham. Cf. Wipo, SS, XI, 257; TmLEODK, SS, XXV, 574; Vita Adelh.
Ville., SS, XV, 757 : Gerherg filia fuit ducis Godefridi; Sigeb., Auctar.
Afjligem. SS, VI, 899. (looS ; dux Godefridus dictus Eiliamensis.)

tf) Tome I, 43, n. i.



— 24 —

ner le pas sur les documents diplomatiques. Or, ceux-ci,
même pendant les années sur lesquelles le doute peut por¬
ter, ne montrent que le comte Godefroid : c'est le cas pour
deux chartes de l'abbaye de Saint-Vanne et pour une
charte de Saint-Pierre de Gand ('); toutes trois portent ;

Signiim Godefridi cornïtis; de même le nécrologe de Saint-
Vanne (^) : Godefridtcs cames, pater diicis Godefridi, et celui
d'Echternach (3).

Ficker, dans son Histoire d'Englehert le Saint de Cologne,
se montre disposé à croire que les archevêques succes¬
seurs de Bruno, ont hérité de son autorité ducale (^); c'est
ce qu'affirment à la vérité les chroniques de la cité épisco-
pale, mais elles sont de date trop récente pour avoir sur
ce point quelque autorité (=). En fait, aucun archevêque
de Cologne n'a pris, dans ses actes, pendant le x® ou le
XI® siècle le titre de duc. Même la chancellerie impériale,
qui appartenait à Bruno, leur a échappé; c'est l'arche-

(b Jahrh.f- Loihr. Gesch., X, 404 (9(^3-966), 407 (967); voir aussi 402,
416; Van Lokerf.n, I, n° 41 (969); voir aussi n° 5i. Une charte de
l'évêque Wicfrid de Verdun {Hist. de saint Mihiel, 442) porte aussi
S. Gotfridi comiiis et vicedomini; malheureusement, il me parait impos¬
sible de la dater avec précision; l'évêque mentionne la huitième
année de son ordination, ce qui, d'après un acte de 9S9 .011 est indi¬
quée la première année [Hist. de Metz, III, l, 74), correspondrait à
966 (cf. KôPKE-DiiMMLER, 339, n. i), mais l'acte est daté, d'autre part,
de la sixième année du règne d'Otton II, ce qui donne 973 si l'on
se reporte à son couronnement en 968, ou 978. si l'on part de la
mort d'Otton pr.

Les Lettres de Gerhert ne font aucune allusion au titre ducal. Le

diplôme de Conrad II (io3i) pour Saint-Vanne (Duvivier, Actes, 98),
oppose le cornes Gotdefridus à son fils : dux Godefridus.

(2) Duvivier, Actes, 104.

p) Neues Arcliiv, XV, i33.
(*) Engelbert der Heilige, 62, 223-228.
(s) Voir sur ce point le chapitre XV.



vêque de Mayence, Guillaume, qui en a été investi (') et
qui l'a transmise à ses successeurs.

Il paraît certain qu'Otton n'a pas donné de successeur
à Bruno et au jeune duc de Basse-Lotharingie Godefroid.
L'explication de cette omission, bizarre au premier aspect,
se trouve, à mon avis, dans la création des trois marches
occidentales de l'empire sur la rive droite de l'Escaut,
Wichmann et ensuite Thierry II de Westfrise dans le châ¬
teau de Gand, Godefroid de Verdun, dans le château d'Ee-
name, Arnoul, dans le château de Valenciennes, surveil¬
laient la frontière ; ils devaient surtout empêcher que les
seigneurs impatients du joug allemand s'entendissent avec
les fils de Régnier III, réfugiés en France, et avec les rois
carolingiens qui pouvaient être amenés à reprendre l'offen¬
sive sur la Lotharingie.

Otton II, qui n'avait ni la même énergie, ni la même
habileté que son père, vit renaître les dangers qui sem¬
blaient conjurés. Lothaire et son frère Charles soutinrent
en 976 l'entreprise de Régnier IV et de Lambert auxquels
la maison de Vermandois prêtait également son appui (^).
Mais bientôt le roi de France se brouilla avec Charles et

l'exila. Otton tirant parti de cet événement et, plus avisé
qu'héroïque, divisa la coalition dont était menacée la
Lotharingie ; il fit rentrer en grâce les fils de Régnier et
leur restitua leurs alleux (•^). Quant à Charles, il lui con¬
féra le titre ducal (977) La surprise d'Aix-la-Chapelle
par Lothaire l'année suivante ne fut qu'un épisode sans

(') Kôpke-Dûmmler, Otto I., 403.
(2) Cf. Lot, 83.
(5) Sur ce point, voir le chapitre VI.
(■i) Gesta Ejo. Camer., SS, VII, 443 : Karolitm ducem, régis Lotliarii fra-

trem, quem Otto imperator multis heneficiis condtictum, utfrateriiis motibus
secum fortior resisteret, citeriori Lotharingia suh se prcefecerat.
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lendemain; on a vu que le traité de Margut (980) consacra
l'abandon par le roi de France de toute prétention sur le
territoire qu'il convoitait.

Le nouveau duc de Basse-Lotharingie était le cousin
d'Otton II; sa mère Gerberge, veuve de Giselbert et de
Louis IV d'Outre-Mer, était fille de Henri L'' d'Alle¬
magne. Son rôle dans nos pays ne fut guère marqué ; il ne
tarda pas d'ailleurs à tromper la confiance qu'on avait
eue en lui; sous la régence de Théophano, il conspira
ouvertement contre l'empire en s'associant aux nouvelles
tentatives de Lothaire, qui, en gSS, s'empara de Verdun,
et quand, en 986, Lothaire mourut subitement, suivi de
près par son fils Louis V (987), il ne songea plus qu'à
revendiquer la couronne dont Hugues Capet avait pris
possession. Prisonnier de Hugues en 991, il périt obscu¬
rément en captivité (').

On peut s'étonner qu'Otton III donnât pour successeur
au Carolingien qui s'était montré si peu fidèle son jeune
fils Otton.

Otton n'apparaît guère dans nos annales; les chroni¬
queurs de Saint-Trond rapportent seulement que le roi
Henri H, ayant eu à se plaindre de son beau-frère l'évêque
de Metz, lui enleva l'abbaye hesbignonne pour la trans¬
férer au duc (^).

Sigebert place la mort d'Otton en ioo5 (^); les histo¬
riens modernes croient devoir la reculer jusqu'à 1012 (^).

(1) SiGEB , 991 : Karolus dm morUnr. Otto Jilkis ejus succedit ei in
ducatu Lothariensium.

(2) Stephlin'i Mirac. S. Trudonis, SS, XV, 82S : Ctim ab Heinrico
imperatore Octonis ducis aijusdam juri noster locus fuisset iraditus... Cf.
Gesta ahh. Trudon coniiu. teytia, SS, X, 38i, à la date de ioo5.

(3) VI, 354.
(fi Hirsch, II, 339. n. 4; Lot, 2S0 et s.



— 27 —

Leurs arguments sont les suivants : Godefroid, fils de
Godefroid de Verdun, fut, selon les Gesta de Cambrai,
créé duc sur les conseils de l'évêque Gérard II (^) ; or,
celui-ci ne fut promu à l'épiscopat qu'en 1012. La même
chronique, parlant d'événements qui se placent au com¬
mencement de cette même année, y fait intervenir Godefri-
dum postea ducem (^) ; ce ne serait donc que dans les der¬
niers mois de 1012.

Je ne conteste pas la valeur de ces témoignages ; cepen¬

dant, l'apparente précision des Gesta de Cambrai couvre
bien des inexactitudes; c'est ainsi qu'ils attribuent â
l'archevêque Bruno le fait d'avoir confié le gouvernement
du Hainaut à Godefroid de Verdun et à Arnoul de Valen-
ciennes ; or, la mesure ne date que de 974 et Bruno était
mort en gôd (•'').

Il est permis d'opposer à la chronique de Cambrai celle
de Saint-Trond, qui rattache la mort d'Otton, comme un
effet de la colère divine, à l'envahissement de l'abbaye, qui
eut lieu en ioo5 (^).

En outre, une charte de l'archevêque Arnoul de Reims,
qui porte la date de 1008 (5), et une autre charte de 1004

(1) SS, VII, 468 : Eodem vero Umpore defundi diicis Otionis, Jilii KaroU,
Godefyidus antea didus, intercessione Gerardi episcopi... adepitts est digni-
iatcm.

(5) Ibid., 467.
(') Cf. chapitre VI.
(fi Les deux faits paraissent si bien reliés par la tradition, que

Hirscii a cru devoir reporter à 1009 l'attribution de Saint-Trond au
duc, et Lot à 1012.

(■') MaIbillon, An» Bened , IV, 533 : Hecelinus cames de Grandi Prato
tcnebat advocatiam de duce Godefrido... Testes... Gotdefridiis dux... Aduin
Remis in palatio episcopali, atino incaynationis MVIII, régnante Roberto
rege anno XXI, archiepiscopatu antem doinini Anmlfi XXIII.

La vingt-unième de Robert II coïncide avec 1008-1009, si l'on
prend pour point de départ son sacre à Orléans le 2S décem-
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pour Stavelot, dont tous les éléments chronologiques
sont concordants (i), mentionnent déjà le duc Gode-
froid ; il y a là une difficulté insoluble, mais qui tendrait,
ce semble, à faire remonter la mort d'Otton bien avant
IOI2. Ravanger, qui était à la tête de l'abbaye au moment
où l'acte daté de 1004 est dressé, n'a vécu que jus¬
qu'en 1008 (^). Il est possible que la rédaction n'ait été
faite qu'en ioo5 alors que la donation remontait à l'année
précédente.

Il est assurément singulier que"'de ioo5 à 1012 il ne
soit plus question nulle part du duc Otton (^j.

bre 987. Pour Arnoul, la vingt-troisième année de sa prélature
donnerait loio, si l'on ne décompte pas la période pendant laquelle
il fut privé de son siège.

(h Ritz, 49.

(2) Ann. Stabuîenses, SS, XIII, 43 : 1007, avec le retard d'une année
signalé ci-avant (p. 20) et qui s'applique aussi à la mort de Notger.

(') L'index du tome II des Diplomata a confondu Otton, fils de
Charles de Lorraine, avec Otton, fils de Conrad le Rouge. Il est
bien certain qu'en 985 [DD, II, 405, n° 9. et 409, n° 12), c'est-à-dire
avant la mort de Charles, son fils ne pouvait avoir le titre ducal. La
plupart des autres mentions du diix Otto, qui intercède en faveur du
monastère de Saint-Ambroise, à Milan (998, 682), de l'église d'Aqui-
lée (looi, 835) et dans d'autres affaires italiennes (998, 689; looi,

844 et 846), me paraissent se rapporter beaucoup mieux au fils de
Conrad, qui était duc de Carinthie et de Vérone (Karientinoniin vide-
licei ac V(uronensium duci, 243), qu'au fils de Charles, qui ne pouvait
guère avoir que i3 ou 14 ans à la mort de son père (sur ce point,
Lot, Les derniers CaroJingie;ts, 209, n. 2).

Il est vrai, toutefois, que le jeune duc de Basse-Lotharingie avait
accompagné l'empereur à son dernier voyage en Italie : Otto films
Karoli fut, d'après Adalbold, Vita Henrici II {SS, IV, 684), l'un de
ceux qui ramenèrent en Allemagne le corps d'Otton III (1002).

L'index des Diplomata (II, 960) confond aussi Otton, fils de
Liudolphe et petit-fils d'Otton I""^, mort en 982, avec son cousin
Otton, fils de Conrad le Rouge et de Liutgarde, fille d Otton P',
mort en 1004 ; tous deux ont été ducs de Carinthie.
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L'avènement de Godefroid fut pour la Lotharingie infé¬
rieure le début d'une ère nouvelle. Fils de Godefroid le

Captif, qui avait rendu à la maison de Saxe les plus
notables services et dont la fidélité n'avait jamais été
soupçonnée, Godefroid, premier duc de la maison de
Verdun et d'Ardenne, fut pour Henri II un collaborateur
actif et dévoué. C'est lui qui, en ioi 5, remporte la victoire
de Florennes où fut tué Lambert de Louvain, fils de Ré¬
gnier III ('), et, deux ans plus tard, il défait un autre
adversaire du roi, le comte Gérard (^), qui s'était coalisé
avec ses beaux frères, Thierry et Adalbéron, qui avaient
usurpé les sièges épiscopaux de Metz et de Trêves, et le
comte Frédéric, tous trois fils de Godefroid de Luxem¬
bourg.

■ Gérard, qui était originaire de l'Alsace du Nord, possé¬
dait dans la Basse-Lotharingie des domaines importants
qui lui venaient en partie de son union avec Eva, fille de
Sigefroid, mais principalement de l'héritage de sa grand'-
mère, Liutgarde, fille de Wigeric (^).

Thierry de Metz s'était emparé, en loii, de la personne
du duc de Haute-Lotharingie, Thierry F'', fils de Frédé¬
ric, et il l'avait retenu longtemps captif dans la cité épis-
copale ('*); le succès remporté par Godefroid en assurant
sa propre autorité, avait en même temps vengé l'injure
faite à son cousin dans le gouvernement voisin.

Dans la région du Wahal et de la Basse-Meuse, Gode¬
froid ne montra pas moins d'activité; il contribua sans
doute à réprimer les excès du comte Baldéric qui, maître

(h Hirsch, III, 26.
(2) lôiii., 62.
(3) Voir le chapitre XX.
p) Thietmar, VI, g. 52, i65; Hirsch, II, 3io; Parisot, de frima

domo, 108.
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du Hamalant, du Tubalgo et de plusieurs comtés frisons
et saxons, avait donné la main à tous les ennemis du roi.
Mais dans sa campagne de 1018 contre Thierry de Hol¬
lande, il fut moins heureux; l'expédition échoua complète¬
ment (').

Les services rendus par le duc n'en avaient pas moins
été de telle nature qu'ils méritaient une large reconnais¬
sance. Henri H lui remit la Drenthe et vraisemblablement

aussi les comtés frisons orientaux qui avaient été confis¬
qués sur Baldéric.

Pour la Drenthe, cela résulte du fait que Gothelon,
frère et successeur de Godefroid, réussit à la garder, bien
que Henri H et Conrad H aient essayé d'en doter l'église
d'Utrecht.

Quant aux comtés frisons, ils furent aux mains de Gode-
froid le Barbu, qui en fut dépouillé presque immédiate¬
ment; or, il les tenait certainement par droit de succes¬
sion. On verra d'ailleurs que ces fiefs devinrent vacants
par la déchéance de Baldéric, en ioi5, et que ce fut la
seule occasion qui permit, vers la première moitié du
Xl'^ siècle, au roi d'en disposer (^).

On voit ainsi clairement que Godefroid eut un rôle
important dans les événements qui se déroulèrent sur les
deux rives du Zuiderzee, aussi bien en Hollande que dans
la Frise proprement dite; c'est à lui et non à un duc saxon

que fait appel Henri H ; c'est lui qu'il investit dans cette
région des comtés qui font retour à la couronne. Il est
donc permis d'affirmer que la Frisia du royaume de
Lothaire n'avait pas cessé d'appartenir à la Basse-Lotha¬
ringie.

(h Hirsch, III, 96-105.
(^) Dans le même sens Blok, Geschiedenis van het Nederlandsclte volh,

I, i33.
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Lorsque Godefroid mourut sans descendants en 1023,
il eut pour successeur son frère Gothelon. Celui-ci avait
déjà reçu de Henri II la nouvelle marche d'Anvers créée
par le roi aux dépens de la Toxandrie, comme poste
avancé de l'empire en face de la Flandre (').

Toutefois, dans ces natures énergiques, habituées à
l'action immédiate, la révolte sommeillait toujours, et de
même que sous Henri H, les fils de Sigefroid de Luxem¬
bourg avaient longtemps tenu tète au roi, de même à l'avè¬
nement de Conrad H, qui suivit de près celui de Gothelon
(7 septembre 1024), le nouveau duc de Basse-Lotha¬
ringie refusa d'abord de reconnaître l'élu des autres tribus
allemandes (^). La plupart des évêques de la région et le
duc Thierry de Haute-Lotharingie n'étaient pas moins
hostiles. Leur ligue ne put toutefois prévaloir; Gothelon
fit amende honorable à la Noël de I025 (}).

Henri II n'avait pas cru devoir lui conserver laDrenthe,
il en avait investi l'évêque d'Utrecht (janvier 1024); ton-
rad confirma cette mesure le 26 juillet I025, mais vraisem¬
blablement la soumission de Gothelon lui valut la res¬

titution de son fief, qu'il garda dès I025, et passa (1044)
à son fils Gothelon H. En 1046, Henri III dispose en
faveur de l'évêque d'Utrecht du comté de Drenthe, dont
la mort de Gothelon II lui avait rendu la possession (^).

De même à Verdun ; après Godefroid le Captif et son

(') Diplôme de Henri II, 1008 [DD, III, 221) : in comiiatu Gotizonis
comitis qui Antwerf dicitur.

(2) Gesia Ep. Camer., SS, VII, 48S; Chron. S. Andree Cani., SS, VII,
53o; Bresslau, Konrad II., I, 31 et s.

p) BRF.èShAV, Konrad IL, 1,112.et s.;GestaCam., III, 5o. SS, VII, 485.
(') Muller, He( oudste cariularium van liet sticht Utrecht, 74, 3 jan¬

vier 1024, et iSo, 26 juillet io25; ihid., n" 52, 89 : 22 mai 1046.
Henri III donne à l'évêché comitatum qui post oUtum GozUni ducis nostrs
dicioni in Thrente visus est suhjacere.



fils Frédéric, l'évêque Rambert, disposant du comitatus,
en avait investi le comte Louis de Chiny. Gothelon, inca¬
pable de supporter cette injure, fit massacrer Louis et il
obligea l'évêque à le reconnaître lui-même (').

Après sa réconciliation, la fidélité de Gothelon à l'em¬
pereur ne fut plus ébranlée; aussi lorsqu'on io33 le duché
de Haute-Lotharingie devint vacant, Conrad II en dis¬
posa en sa faveur (^). Le premier duc, Frédéric,, fils de
Wigeric, avait eu pour successeurs son fils Thierry (978-
1027) et son petit-fils Frédéric II (i027-io33) ; ce dernier
ne laissait que deux filles en bas-âge, Béatrix et Sophie.
La situation du pays était assez critique : Eudes de Cham¬
pagne, qui avait cru pouvoir disputer la Bourgogne à
Conrad, menaçait constamment la Lotharingie. Une main
ferme était nécessaire pour défendre cette marche extrême
de l'empire.- Gothelon justifia les espérances qu'avait
mises en lui le roi. En io37, à la bataille de Bar, il tailla
en pièces l'armée d'Eudes qui demeura sur le champ de
bataille. Godefroid le Barbu, fils aîné de Gothelon, prit
une part importante à ce succès. C'est probablement alors
qu'associé à son père vieilli il reçut le titre ducal et put,
concurremment avec lui, s'occuper des affaires de la
Haute-Lotharingie (^).

(1) Laurentii Gesta Ep. Vird., SS, X, 492; Madillon, Vekra ana-
ecta, 38o (épitaphe). La mort de Louis de Chiny peut être fixée au
28 septembre i025. Cf. Bloch, Die àUeren Urhmden des Klosters
S. Vanne zu VerdiinXJahrh., X, 442), et les deux chartes de la comtesse
Adélaïde, veuve du comte, ihid., n°® XXXVI et XXXVIl, 442, 443.

(2) SiGEB., SS, VI, 357 (1034, erronément) : Friderico Mosellanorum
duce mortuo, quia mares Jilios non hàbehat... Goihelo dux, impetrato ah impe-
ratore etiam Mosellanorum ducatti in Lotharingia poientius prinoipatur. Cf.
Bresslau, Konrad IL, II, 73 et s.

(') Jaerschkerski, Godfried der Bàrtigé,, i3, croit pouvoir, en
s'appuyant sur une version du testament d'Adalbéron de Trêves
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Mais la mort de Gothelon P'' (1044) allait provoquer une
crise redoutable (i). Godefroid le Barbu avait un frère inr
capable, Gothelon le Fainéant; c'est à lui que Henri III,
craignant sans doute d'exagérer l'autorité d'un -seul grand
vassal, confia la Lotharingie inférieure ; Godefroid ne con¬
serva de l'héritage de son père que la Haute-Lotha¬
ringie (^). Mécontent de cette décisioh, qu'il considérait
comme un amoindrissement et une injustice, il entama
une lutte qui pendant douze années fut presque ininter¬
rompue. Allié à tous les adversaires de Henri HI, au roi
de France, au comte de Flandre Baudouin V, au comte
de Hollande Thierry IV, tour à tour vainqueur et vaincu,
réconcilié et rebelle, commettant les pires excès, incen¬
diant le palais royal de Nimègue et la^^ville de Verdun,
dont l'évêque avait pris parti contre lui, il finira en io56
par faire sa soumission définitive, mais il ne recouvre alors
aucun des deux duchés paternels.

Gothelon H, que son incapacité avait fait déposer en

[MRUB, I, n" 3o8,i), faire remonter l'attribution de ce tjtre à io36,
mais on ne peut tirer aucune conclusion d'un acte manifestement
faux.

(q Ann. AUah., 1044 : Gozzilo dm Luthareorum ohiit (Jaerschkerski,
i5, 19 avril), et de bonis ejus contentio interJiUos orittir. Duos enim ducaius
iotidemque fiUos hahievat, quorum alteri Godefrido ducatum nnum, dum
viveret ipse, tradi permiserat, altermn nsque ad finem vUce suœ sïbi retinuii,
queiti alteri filio Gozziloni, defuncto pâtre, rex dare voluit.

Herim. Aug., 1044 : Gozzilo dux LuthariorUm moriens, Gozziloni
filio quamvis ignavo ducatum suim a rege Heinrico promissum relinquere dis-
posuii.

(q Tous nos anciens historiens ont défiguré ces événements.
Trompés par Sigebert, Chron. 1044, ils ont cru. que Godefroid le
Barbu reçut en 1044 Basse-Lotharingie, tandis que Gothelon était
investi de la Lorraine. C'est le contraire qui est vrai, comme l'a déjà
démontré Stenzel, II, 116 et s. Voir aussi Steindorff, Heinrich III. ;

pirenne, Histoire de Belgique, etc. Wauters, Biographie nationale, a
encore' reproduit cette erreur.

t ii. .3
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1046 (') et qui mourut la même année (avant le 22 mai),
avait été remplacé dans la Basse-Lotharingie par Fré¬
déric, fils du comte Frédéric et petit-fils de Sigefroid.
Il avait été comte de l'Ardenne septentrionale et du
Luihgau.

Godefroid le Barbu, qui avait gardé ses alleux hérédi¬
taires et notamment le château de Bouillon, avait passé
les Alpes, et par le mariage qu'il contracta en Italie avec
sa cousine Béatrix, fille de Frédéric II de Haute-Lotha¬
ringie et veuve de Boniface, marquis de Toscane, il avait
conquis une puissance nouvelle, et il put remplir dans
l'histoire de l'Europe méridionale un rôle plus important
peut-être que celui auquel il avait dû renoncer dans les
Pays-Bas.

L'avènement du jeune Henri IV scella définitivement
(io57) la réconciliation ébauchée par son père l'année
précédente; en io65, à la mort du duc Frédéric, Gode-
froid fut même investi de la Basse-Lotharingie, pour l'ob-
tèntion de laquelle il avait naguère mis le pays à feu
et à sang; mais il avait vieilli; en io6g il rendit le dernier
soupir.

Son fils Godefroid le Bossu, né du premier mariage de
Godefroid, avait épousé Mathilde, fille de Béatrix et de
Boniface, Mathilde, la grande comtesse, la future alliée
de Grégoire VIL

Les sept années pendant lesquelles Godefroid le Bossu
gouverna la Basse-Lotharingie (1069-1076) coïncident
avec la lutte ardente du sacerdoce et de l'empire; le duc
ne dévia jamais de la fidélité qu'il devait à Henri IV, et il
aurait sans doute illustré son nom de la façon la plus

(') Les Annales AUahenses font entendre que le duché fut enlevé à
Gothelon avant sa mort, 1046 : aller vero [ducaUis] Gozziloni sublatus
Friderico, Baioaria ducis fratri, est datots.
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mémorable si dans une expédition contre Thierry V de
Hollande il n'avait été traîtreusement assassiné (1076).

Privé d'enfants, Godefroid laissa son héritage au fils
de sa sœur Ida et d'Eustache de Boulogne, Godefroid dit
de Bouillon; mais Henri IV, qui se défiait sans doute d'un
jeune homme en quelque sorte étranger à son empire, ne
lui confia pas la direction de la Lotharingie ; il en investit
pour la forme son propre fils Conrad, à peine âgé de deux
ans. La Lotharingie se trouvait donc en réalité privée d'un
chef national ; elle semblait devoir être rattachée directe¬
ment à la couronne. Quelques années plus tard cepen¬

dant; et probablement en 1089, Henri IV changea d'avis
et créa duc Godefroid de Bouillon. On sait comment en

1096 ce prince, saisi de la fièvre de la croisade, partit
pour la Palestine, fut couronné roi de Jérusalem et mou¬
rut sans revoir le pays natal.

L'empereur lui avait donné pour successeur le comte
Henri de Limbourg, petit-fils du duc Frédéric de Basse-
Lotharingie. Mais le dévouement que le nouveau duc
témoigna à son roi, proscrit par l'Eglise et trahi par son
fils Henri, lui valut d'être déposé le jour où Henri V eut
triomphé dans son criminel dessein.

Le titre ducal de la Basse-Lotharingie fut alors conféré
à Godefroid de Louvain, et sauf pendant une courte
période où Lothaire de Supplinbourg lui subrogea Walé-
ran, fils de Henri de Limbourg (1028-1039), il demeura
à la maison de Louvain jusqu'à l'avènement des Bour¬
guignons.

Dans la Haute-Lotharingie, Henri HI, en 1047, avait
créé duc, en remplacement de Godefroid le Barbu, le
comte Adalbert de Longwy {Methingowe méridional),
neveu du comte Gérard, dont il a été question précédem-
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ment. Adalbert périt dans un combat qu'il livra à son com¬
pétiteur (1048) ('). Il eut pour successeur son frère ou son
neveu Gérard, dont les descendants conservèrent la Lor¬
raine jusqu'au moment de sa réunion à la France (i735).

(^) Ann. Mosomag. SS, III, 161 : 1048. Bellmn apud Toen (?) inier duces
Godefridwm et Aliertum, in qwo, interfecto Alberto, Godefridus vicior extitit;
Herim. Aug., 1048; Laur. Leod., SS, X, 492 : Cxmique nobiUssimum
Albertmn de Longui castra, quem su^er se {Godefridvm) ille dwcem statuerai,
bello exemerit...; Steindorff, 11,46.



Chapitre IV.

La limite des deux Lotharingies.

La question de savoir où s'arrêtait la Lotharingie infé¬
rieure, quels territoires lui avaient été assignés lors de la
constitution des deux duchés entre lesquels se partageait
l'ancien royaume de Lothaire II, n'est pas sans obscurité,
et les historiens l'ont résolue de façon diverse.

D'après l'atlas de Spruner-Menke, la portion septentrio¬
nale du diocèse de Trêves, c'est-à-dire les comtés de
Chiny, de Luxembourg, le territoire épiscopal de Trêves
même et les petites seigneuries comprises entre la rive
gauche de la Moselle et le Rhin, faisait encore partie de
\z. Lotharingia w/m'or (carte n° Sg). La première édition
due à Spruner donnait les mêmes limites {Deutschland,
n'"' V et VI).

Tel n'est pas l'avis d'Eltester, dans la préface du second
volume de VUrkundenbuch de Beyer (') ; pour lui, l'arche¬
vêché de Trêves tout entier appartenait à la Haute-
Lotharingie ; seulement, pas plus que les auteurs de VHis-
torischer A tlas, il ne développe les raisons qui l'amènent à
cette solution, à laquelle Droysen s'est rallié (2).

M. Parisot, dans sa thèse de prima domo, a porté ses

investigations sur la période qui s'étend de gSg à io33,

(') P. XIII-XV.
(2) Hisior. Handailas, 22-23 (avec quelques inexactitudes).
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mais ses conclusions demeurent très incertaines : id utiqiie
in incerto relinquere decet ('). Il admet comme possible que'
les limites aient varié et que le duché de Frédéric F"' fût
plus étendu que celui de ses prédécesseurs; j'avoue
n'avoir trouvé dans le mémoire même aucune confirmation

de cette hypothèse.
L'argument consistant à dire que certainement le pagus

Bedensis, \e pagus Meinevelt et le pagus Trevirensis échap¬
paient à l'autorité des ducs de Haute-Lotharingie parce

qu'aucune charte relative à ces territoires ne les men¬

tionne, ne serait convaincant que si elles mentionnaient
les ducs de Basse-Lotharingie. >

Au surplus, l'analyse des actes en question ne me paraît
pas même décisive dans le sens qu'indique M. Parisot.

J'ai déjà parlé du précaire conclu entre l'abbé Ingram-
nus de Prùm et Everhard (g63), qui porte la signature
du premier duc Godefroid (^).(Je ne puis contester que
Prûm et Bûdesheim, dont il s'agit dans cet acte, n'appar¬
tinssent au Bidgau et au diocèse de Trêves; mais il faut
noter qu'on se trouve sur l'extrême frontière, et peut-être
la forêt dont il est aussi question dans la charte s'étendait-
elle sur la rive gauche de la Kyll.

Quoi qu'il en soit, ce fait est le seul qui puisse être
invoqué à l'appui de l'opinion que le, diocèse de Trêves
aurait été divisé lors de la création des deux duchés, et
de prime abord on concédera que cette mutilation n'est
pas très vraisemblable ; elle aurait eu d'ailleurs pour résul¬
tat de donner à la Lotharingie septentrionale une étendue
de beaucoup plus considérable qu'à la Lotharingie méri¬
dionale.

(1) P. 58.
(^) MRUB, I, no 219, cf. ci-avant, p. 19.
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Lorsqu'en g63 le comte Sigefroid, opérant un échange
avec l'abbaye de Saint-Maximin, acquiert le château de
Luxembourg ('), la charte mentionne l'approbation de
l'archevêque-duc Bruno et, de plus, elle est signée du duc
Frédéric de Haute-Lotharingie, cujus consensu et collauda-
tione opus istud totum peractum est. M. Parisot {^) conjecture
avec Meyer (^) que Frédéric agit ici comme frère de
Sigefroid; j'aurai l'occasion de contester cette parenté.
M. Parisot ajoute que Frédéric n'apparaît nulle part
comme avoué de Saint-Maximin, la plus riche abbaye de
la région; mais les avoués de Saint-Maximin étaient les
comtes du Bedensis.

Il faut descendre jusque vers le milieu du XP siècle pour
trouver des actes se rapportant au pays de Trêves, c'est-
à-dire au territoire litigieux, et dans lesquels figure la
mention ou la signature d'un duc ; or, précisément, comme
on l'a vu, de io33 à 1044, les deux Lotharingies furent
réunies dans les mains de Gothelon I®'' ; il n'y a donc rien
à tirer d'une charte de io38 par laquelle l'archevêque
Poppon rétablit le monastère de Saint-Mathias : testes...
dux Gozelo {*), ni d'une autre charte non datée, mais anté¬
rieure au 25 août io36, qui se rapporte à Saint-Maximin :
ducatum Lotliaringensis regni duce Gozelone tenente (®).

Plus important serait le testament du prévôt Adalbéron
de Saint-Paulin, près de Trêves (®), dressé Godefrido duce
(Godefroid le Barbu), s'il était authentique. On a depuis
longtemps établi qu'il n'en est rien. La date io36 de la

(') MRUB, I, no 211.

(2) P. 57.
ip) De Bmnone, 3o.
(••) MRUB, I, no3io.
p) lUd., n" 3o5.
{®) Ibid., n° 3o8.
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première version est d'ailleurs contredite par tous les
autres éléments chronologiques ; s'il était permis d'y appli¬
quer celle de lo37, qu'indique la seconde version ('), elle
prouverait que c'est bien alors, après la bataille de Bar,
que Godefroid le Barbu reçut le titre ducal ; seulement, il
est avéré que son autorité ne s'exerçait que dans la Lotha¬
ringie supérieure.

Ce qui est beaucoup plus décisif, c'est le précaire
conclu entre l'archevêque Poppon et le comte Caddo
(Gothelon de Montaigu) : testibiis : duci Godefrido... (^).
Poppon fut à la tête de son église de ioi6 à 1047 ; Ermen-
garde, qui figure dans l'acte, avait épousé Gothelon peu

après 1040. Il est donc permis de croire que l'intervention
de Godefroid le Barbu se place entre cette dernière date
et sa première rébellion, en 1044 : il était alors collabora¬
teur de son père dans la Haute-Lotharingie seulement.

Il n'y a aucun argument à tirer d'un diplôme de
Henri HI {^) réglant les droits des avoués de Saint-Maxi-
min (io56) et dans lequel sont mentionnés à la fois Gode¬
froid le Barbu, Frédéric de Basse-Lotharingie et Gérard
de H aute-Lotharingie ; l'acte est dressé à Trêves à la
diète qui vit s'accomplir la soumission de Godefroid, et un

grand nombre de prélats étrangers à la région lotharin-
gienne y figurent également

Dans la suite, l'intervention des ducs de Haute-Lotha¬
ringie dans les affaires du diocèse de Trêves n'est pas

(1) Mit PB, 363 et 363.
(2) Ihid., n° 324.
(') Ibid., n° 345. L'acte appartient à la série des falsifications de

Saint-Maximin; cf. Ernst Meyee, Das Itinerar Kaiser Hemrichs III.,
ii5.

(fi Liutbald, archevêque de Mayence; Ebbon, abbé de Fulda;
Samuel de Wurzboiirg, Odalric de Lorsch.
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contestable. Le ii avril 1067, le duc Gérard donne un

alleu à l'abbaye d'Echternach (i). En logS, le duc Thierry
signe un acte de l'archevêque Egilbert (^). En 1112,
à l'intervention du duc Frédéric, Henri V fixe les droits
des avoués de Saint-Maximin (^); de même pour une
restitution de biens par le même prince à la dite
abbaye

En dehors de ces arguments empruntés aux sources

diplomatiques, je relève dans la chronique de Thietmar
un fait non moins probant. En ioo3, Henri H était à
Francfort : Inde rex discedens Mu^elenorum pagum visitavit
et ad Theodonisvillum veniens, generale ibidem colloquitim
cunt comprovincialihus habuit... Hiis peractis, rex ad
Aquisgrani iter disposuit ut ibi... Liutharenses un'animiter
convenirent (®).

Il s'agit bien ici de la Haute et de la Basse-Lotharin¬
gie; pagiis Muselenorum, ducatus Mosellanorum est une

expression fréquente pour désigner la première. Le roi
préside la diète successivement dans l'une et dans l'autre,
à Thionville d'abord, à Aix ensuite. Or, Thionville se

trouve précisément dans la région sujette à controverse
que l'atlas de Spruner-Menke attribuait erronément à la
Lotharingie inférieure.

Il peut certes paraître étrange que la consistance terri¬
toriale de ce pays ne soit pas mieux établie ; mais il faut
songer aux événements qui, dans la seconde moitié du
XL siècle, l'ont profondément bouleversé. Depuis la
révolte de Godefroid le Barbu, l'autorité ducale fut

(') MRUB, I, n° .355.
(2) Ihid., 11° 389.
p) Ibid., n° ^23.
(■') iiiS.n° 426.
(6) SSRG, 122.
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ébranlée; la mort prématurée de Godefroid le Bossu, la
minorité de Conrad, le départ de Godefroid de Bouillon,
la déposition de Henri de Limbourg, tous ces événements
ramassés en une courte période de trente années n'étaient
pas faits pour la restaurer.

A l'avènement de Godefroid de Louvain son compé¬
titeur Henri ne renonça pas à son titre ; la Lotharingie
inférieure eut alors deux ducs aux prétentions rivales,
mais dont la puissance réelle ne dépassait pas les limites
de leurs domaines particuliers. Cet antagonisme se per¬

pétua entre Godefroid et Waléran (1128-1139), et à la fin
du XII® siècle nul ne savait plus exactement à quoi corres¬

pondait l'autorité ducale. Les termes mêmes qui sont
en usage pour désigner les successeurs de Godefroid
trahissent cette incertitude : duc de Lotharingie, duc de
Louvain, duc de Brabant ; ce dernier titre inauguré par
Henri P"" (') prendra définitivement le dessus, mais ce n'est
plus qu'un fragment du titre primitif, et ce pendant, de
l'autre côté de la Meuse, continuera à s'affirmer le duché
de Limbourg.

Lorsqu'on 1190 Henri P'' assista à la diète de Schwae-
bisch Hall que présidait Henri VI, il essaya de s'opposer
à la reconnaissance officielle du marquisat de Namur que
le roi avait créé pour cimenter l'union de l'héritage de
Henri l'Aveugle avec le Hainaut (^). Le duc affirmait que
son duché devait s'étendre jusqu'aux limites du Cambré-
sis. Invité à justifier cette assertion en nommant les
comtés dont il était le suzerain, il cita Louvain, Nivelles,
Aerschot, Cuyck, Gueldre, Clève, Looz; mais le chance¬
lier du Hainaut, Gislebert, répondit immédiatement que

(■•) Butkens, I, 199.

(2) Gislebert, SS, XXI, 571 et s.; cf. Tokch,Heinrich VJ., 164.
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jamais les comtes de Louvain, même devenus ducs,
n'avaient eu un droit quelconque sur les territoires de
Namur et du Hainaut, et les pairs assemblés jugèrent
pour droit que le ducatus ne devait comprendre que les
fiefs tenus par le duc ou que d'autres tenaient de lui.

L'incident est des plus caractéristiques ; il montre que
même à la cour impériale on ne savait plus à quoi s'en
tenir sur ce point; ensuite que les prétentions de Henri de
Louvain étaient loin de s'appliquer à la Basse-Lotharingie
tout entière : ni la Frise, ni les pays ripuaires, ni l'Ar-
denne et ses aboutissants ne pouvaient plus être revendi¬
qués ; enfin le jugement de la diète établit que dans la
pensée du temps le pouvoir ducal n'était plus l'intermé¬
diaire nécessaire entre celui du roi et celui des comtes;
c'était un titre honorifique, un degré supérieur dans la
hiérarchie princière, mais il n'impliquait pas une prépon¬
dérance que le lien féodal n'avait pas créé de façon
expresse.

Le nouveau marquisat de Namur, qui d'ailleurs ne fut
lui aussi qu'un décor, s'affirmait dès lors comme un

fragment détaché et parfaitement indépendant de l'an¬
cienne Basse-Lotharingie.

Il en était de même des principautés ecclésiastiques qui
par le développement de l'immunité et l'acquisition du
comitatus avaient pris place à côté des comtés laïques et
dont les titulaires n'avaient sans doute jamais reconnu

qu'avec peine l'autorité ducale. Les évêques de Liège,
d'Utrecht, de Cambrai, de Cologne avaient dû trop sou¬
vent soutenir le roi contre les ducs eux-mêmes pour

garder envers eux l'attitude de vassaux soumis.
On verra comment, autour des cours archiépiscopales

de Cologne et de Trêves, s'est formée une ceinture de
seigneuries d'étendue généralement médiocre, dont les
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titulaires s'avouent les fidèles du prélat. Le duc de Bra¬
dant lui-même relèvera des fiefs de l'archevêque de
Cologne; il lui prêtera hommage ('), tandis que jamais
l'inverse n'a lieu : l'archevêque ne se déclare point
l'homme du duc.

Deux circonstances ont contribué à détacher de la

Haute-Lotharingie les régions septentrionales qui font
surtout l'objet de la présente recherche : la première, c'est
que les domaines propres de l'église de Trêves les séparait
du restant de la zone mosellane ; la seconde, c'est que le
comté de Luxembourg, dont elles formèrent le noyau,

empiéta largement sur la province ecclésiastique de
Cologne et qu'ainsi les divisions diocésaines n'avaient
plus de rapport avec les circonscriptions civiles; l'union
du Luxembourg avec le Namurois contribua, elle aussi,
à le rapprocher davantage de la Basse-Lotharingie.

Les faits, modelés par la vie, de chaque jour, avaient
ainsi dérangé les combinaisons nées au x® siècle, et le
droit coutumier qui, toujours avec souplesse, se pliait
aux nécessités^ du moment, n'enseignait plus ce que
devait être l'ancien duché de Basse-Lotharingie.

Et cependant tout souvenir n'en était pas éteint, et
quand au xiii® siècle, le duché de Brabant sera devenu
une puissance, les candidats qui se disputent le trône
allemand n'hésiteront pas, afin de s'assurer son appui, à
faire revivre en sa faveur les traditions lointaines.

Alphonse de Castille, en izdy, affirme l'autorité du duc
Henri IH sur toutes les terres qui s'étendent de l'Escaut
jusqu'au Rhin et depuis les limites du diocèse de Trêves
jusqu'à la mer 0. C'est la Basse-Lotharingie qui tout à

(q 1233. Henri reprend en fief de l'archevêque Lommersom,
Orten, Tilbourg, Dormael, Hannut. Butk., I, 6g.

(q Bôhmer-Ficker, V, 2, n° 5498; Willems, Brah. Yeesteu, I, 655.
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coup sort de son tombeau : « depuis les limites du diocèse
de Trêves », comment aurait-on songé à cette formule qui
coupait en deux portions le comté de Luxembourg, si elle
n'avait été dictée par des précédents avérés?

Trente-cinq ans plus tard, Adolphe de Nassau sera
moins précis lorsqu'il établira le duc Jean I®'' comme
avoué principal, gouverneur et juge suprême tant sur eau

que sur terre dans les contrées qui s'étendent de la
Moselle jusqu'à la mer et au delà du Rhin jusqu'en
Westphalie ('). La Moselle n'est évidemment qu'une indi¬
cation approximative; prise à la lettre, elle aurait étendu
l'autorité ducale jusqu'aux portes de Coblence, de Trêves,
de Metz. Quant à la région d'Outre-Rhin, il faut entendre
les anciens comtés de Drenthe, Salland, etc., qui dans
leur ensemble s'étendaient depuis le Wahal jusqu'aux
confins de la Westphalie. Et ici résonne encore une fois
le vague écho de la période déjà fort lointaine où la Basse-
Lotharingie avait englobé la Frise.

Je n'hésite donc pas à conclure ; la Basse-Lotharingie
telle qu'elle avait été instituée par les rois de la maison de
Saxe n'empiétait pas au sud sur les territoires du diocèse
de Trêves.

Il a été établi que l'ancienne Frise y était encore com¬

prise. La Basse-Lotharingie s'étendait donc de l'Fscaut à
l'Fms et de la mer du Nord jusqu'à l'extrémité méridionale
de la province de Cologne.

La Basse-Lotharingie embrassait au point de vue ecclé¬
siastique :

1° Une partie de la province de Reims, à savoir le dio¬
cèse de Cambrai ;

(1) i8 novembre 1292. Butkens, I, pr., 128 : a partihus circa fluvium
Moselle usque ad parles maris quod See vocatur, et ex parte Rlteni altéra verstis
Westphaliam.
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2° La plus grande partie de la province de Cologne,
c'est-à-dire :

Le diocèse de Liège entier ;
Le diocèse d'Utrecht entier;
La portion du diocèse de Cologne située sur la rive

gauche du Rhin ;
3° Peut-être enfin les cinq petitsfrisons des embou¬

chures de l'Ems que Charlemagne avait confiés à l'apos¬
tolat du frison Liudger (') et qui demeurèrent joints au
diocèse de Munster lorsque Liudger en devint le premier
évêque (^).

La Haute-Lotharingie correspondait à toute la partie
de la province de Trêves, située sur la rive gauche du
Rhin, c'est-à-dire aux diocèses de Metz, Toul, Verdun et
à la portion la plus considérable de celui de Trêves ; elle
comprenait en outre la petite portion du diocèse propre
de Reims qui embrassait les anciens pagi de Mouzon,
de Castrices et du Dormois.

Les faits que je viens de résumer tracent le cadre de la
première partie de mon étude. Elle s'arrêtera au seuil du
XII® siècle. A ce moment de nouvelles formations territo¬

riales se sont substituées à celles qu'avait modelées la
période carolingienne, et elles ne subiront plus dans la
suite de modifications essentielles. L'unité des duchés

lotharingiens a subi de profondes atteintes : on ne se

trompera pas en affirmant que la Basse-Lotharingie a cessé
d'exister comme un organe de l'empire, et pour les derniers

(') En 787. Abel, Karl der Grosse, I, 491. Alfridi, Vita Liudgeri, SS,
II, 410 : [Karolus) constUuit eum [Liudgeruni] doctorem in genie Fresonum ah
orimtali parte fluminis Lahehi (Laubach), superpages quinque quorxm hcBc
smit nomina : Hugmerchi, Hunusga, Fivelga, Emisga, Federitga et unam
insulam qua dicitur Bant.

(2) SiMSON, Karl der Grosse, II, 3ii et s., entre 802 et 8o5.
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siècles du moyen âge il sera permis de limiter l'exposé de
la Formation territoriale aux principautés de la Belgique
moderne. Pour le haut moyen âge la distinction était
impossible, et j'ai même dû, dans le présent volume,
embrasser la Lotharingie entière, sans en excepter les
comtés méridionaux ; il y a en effet des rapports étroits
entre ces territoires et ceux de la région septentrionale,
et les grandes familles qui font l'histoire du pays sont trop
intimement apparentées pour qu'on fasse abstraction du
rôle qu'elles ont joué sur la Haute-Meuse et la Moselle.



SECTION. I.

LA BASSE-LOTHARINGIE.

Chapitre V.

Le. Cambrésis (i).

Le comté de Cambrai qui correspondait encore au
ix® siècle au pagus Cameracensis avait pour limites au
nord et à l'ouest l'Escaut et la Sensée, à l'est le Hainaut,
au sud l'Artois et le Vermandois dont le séparait la ligne
de faîte entre le bassin dé l'Escaut et les bassins de la

Seine et de la Somme.
La Vie de Saint-Géry y mentionne au commencement

du vii® siècle un comte Waddo (^).
L'abbaye que Géry {Gaugericus) avait fondée dans la

ville de Cambrai constituait au ix® et au x® siècle l'un des

principaux bénéfices des titulaires du comté. Il semble,
d'après une bulle de Jean VIII (878), que Boson, le neveu
de Theutberge, femme de Lothaire II, et le bej.u-frèrq de
Charles le Chauve, était investi à cette époque de la

(') Reinecke, GescMcMe der Siadi Cambrai.
(2) Viia Gattgerici, du viii^ siècle. AASS, 11 aug. II, 672. MGH, SS,

Rer. Meroving., III, 654.
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charge d'abbé de Saint-Géry : Johaiines episcopus... dilecto
filio Bosoni, glorioso comiti et abbatibus cœnobii Sancti Gauge-
rici qui per tempora sunt successuri (i). On pourrait con¬
clure de ce texte qu'il était comte du Cambrésis. En 87g,
il devint roi de Provence (i5 novembre) (^).

Est-ce alors que Raoul, fils de Baudouin lé de Flandre,
lui succéda? Il est nommé comte de Cambrai par André
de Marchiennes (xii® siècle) et par Jean d'Ypres (2).

MM. P. Meyer, Longnon et Parisot, qui repoussent ces

témoignages, par le motif que le Cambrésis ne relevait
pas de la France, perdent de vue que le traité de Meersen
l'avait rattaché au royaume occidental; Louis le Bègue,
en remettant ce territoire à son neveu Raoul, faisait acte
de sage politique. Il est vrai que Raoul ne pouvait guère
avoir que quinze ans à cette époque, mais son frère Bau¬
douin II n'en avait pas plus de seize quand il prit le gou¬
vernement de la Flandre.

Les savants éditeurs du poème de Raoul de Cambrai {*)
estiment que le fils de Baudouin B'' pouvait être comte
d'Arras ; c'est chose impossible : on ne comprendrait plus
les entreprises de Baudouin II sur l'Artois, qui ont eu
lieu précisément à cette époque.

J'ai émis l'opinion (dans la i'"® édition du tome I) que
même après l'annexion de la Lotharingie occidentale
qu'effectua Louis le Jeune, le territoire cambrésien était
demeuré quelque temps encore rattaché à la France. Il est
vrai, comme l'a fait remarquer M. Parisot (®), que le roi
allemand Arnulf a confirmé, en 894, les privilèges de

(1) Duvivier, Le Hainaut ancien, 3i8.
tp) Parisot, 4S2, n. 3. D'après Réginon, ii3, il aurait reçu déjà la

Provence en 977 de Charles le Chauve.
(') Voir t. I, 287.
(fi Introduction, xix, n. 3.
(s) Revue historique, 1900, t. 73, p. 386.

t. ii. 4
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l'église de Cambrai (^) et que non seulement Zwentibold
lui a fait diverses donations, mais encore qu'il battit mon¬
naie dans la ville (^).

Je concède donc que mon hypothèse a pris sous ma

plume une forme trop affirmative. Il reste établi toute¬
fois que Louis III de France combattit en 88i les Nor¬
mands dans le Cambrésis, en établissant son camp à
Etrun (^), et que le comte Raoul, qui avait embrassé la
cause de Charles le Simple, ne se rallia pas avant 8g5 à
Zwentibold Régnier de Hainaut observa la même
attitude : c'est dire qu'e l'autorité des rois d'Outre-Rhin
était fort mal établie sur cette zone-frontière.

Ce qui le confirme, c'est que l'évêque Dodilon, succes¬
seur de Rothard, qui était mort en 887 (^), devait son siège
à l'archevêque Foulques de Reims sine rege, sine ullo
ipsms parti consxilente ("). L'absence d'intervention royale
ne s'explique-t-elle pas par la situation indécise où se trou¬
vait encore la marche extrême de la Lotharingie? Arnulf
n'était pas parvenu à s'y faire reconnaître ; les comtes
Raoul et Régnier lui demeuraient hostiles. '

Les évêques du nord de la France avaient pris une
autre attitude. En juin 888, non seulement Dodilon de
Cambrai, mais même des prélats du royaume occidental.
Foulques de Reims, Honorât de Beauvais, Hétilon de

(1) 6 juin 894, BM., n° 1848, ; Mir.eus, II, gSô.
(2) Parisot, 5i7, n. 2.
p) Ann. Vedast., SS, II, 194 : 881. Rex adunato 'exerciht in pago Came-

racensem venit, castrimque ihi statuit in loco qui dicitur Stnm (Etrun sur

l'Escaut) ad dehellationem Danorum.
(■') Ihid., 207 : 895. Balduvinus vtro cornes et Rodulfus, jraUr ejus,nec-

non et Rainerus, non bono consilio accepto, Karohm reliqxtenmt et semet ad
Tîiendeholchum contulenmt.

(q Ann. Vedast., 32g eisuiv.
(") Flodoard, h. Remensis Eccl., SS, XIII, 558.
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Noyon, s'étaient rendus à Francfort auprès du roi Q). Il
n'est pas étonnant dès lors qu'Arnulf ait voulu se mon¬
trer bienveillant envers l'église de Cambrai ; par là-même
il affirmait ses droits sur le Cambrésis,^ Raoul persista
néanmoins dans son attitude; ce n'est qu'en 8g5 qu'il
embrassa le parti de Zyentibold.

A partir de cette époque le Cambrésis suivit les desti¬
nées du reste de la Lotharingie ; il fut soumis successive¬
ment à Louis l'Enfant, à Charles le Simple, à Raoul de
Bourgogne, à Henri l'Oiseleur.

Le comte Raoul fut tué en 896 (^). Nous ignorons quel
fut son successeur. Quelques années plus tard, peut-
être dès gio, certainement à partir de gi6, apparaît le
comte Isaac, dont l'existence est attestée jusqu'en 946 (2).

(') BM, 1742(1. cf. Parisot, 488 et suiv.
(2) Regino ad ann. 818 : q^li Heribertus Rodulfuni comitemfilmm Balduini

interfecU nostris teniporibus, et Âmial. Blandin., 896 : Rodulfus cornes occi-
ditur IV kalendas Juin (37 juin); Cf. Annal. Vedast., 896.

(') i5 octobre 910. Un Isaac intercède pour des vassaux du comte
Hugues de VAlbensis. BM, 2009. Dipl. de Louis l'Enfant.

911. Martène, Coll., II, 39. Charte de Régnier pour Stavelot,
signée du comte Isaac.

22 mai 916. Les comtes Isaac et Sigard (du Hainaut), intercesseurs
pour Cambrai. (Dipl. de Charles le Simple, Bouquet, IX, 528 ;

Mir/Eus, I, 248, a attribué le diplôme à Charles le Chauve et l'a daté
faussement de 863.)

6 janvier 931. Bouquet, IX, 55i. Il assiste à l'entrevue de Bonn,
comme fidèle de Charles le Simple.

924. Au concile de Trosly, il se réconcilie avec l'évèque Etienne.
Flodoard, Ckr., 924 etHist. Rem. EccL, 619.

939. Isaac fait cause commune avec Gislebert et offre la couronne
à Louis d'Outre-Mer. Flodoard, 989 ; Lotliarienses itenmi veniuni ad
regem Ludowicum, et proceves ipsius regni Gislebertus scil. dtix et Otho, Isaac
atque Theodoricus comités eidem régi se committiint.

941. Il signe une charte d'Arnoul Rr en faveur de Blandin. Des
Maeez, Biiïl. G. Hist., 1897, 249.

946. SS, XV, 797, Vita S. Humberti : iinde facitim est ttt Ottone impe-
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Il descendait peut-être d'une fille de Raoul (i).
Isaac fut l'un des vassaux fidèles de Charles le Simple et

en g3g, s'associant à la rébellion du duc Gislebert, il prêta
hommage à Louis IV d'Outre-Mer.

Il mourut sans doute vers Q48 ; c'est en cette année, le
3o avril, qu'Otton L'' conféra à l'évêque Joubert l'abbaye
de Saint-Géry avec l'immunité excluant toute autorité
laïque (^) ; cette concession avait pour effet de réduire
le pouvoir du comte au territoire extérieur à la cité.
Depuis ce moment l'évêque fut seigneur temporel et
vassal immédiat du roi ; aussi voyons-nous qu'en g8o il est
mentionné dans la liste des vassaux qui doivent fournir un

contingent pour l'expédition d'Italie : il y enverra douze
hommes (2).

On a cru trouver dans la première moitié du x® siècle
deux comtes de Cambrai, Raoul de Gouy et son fils. Cette
opinion exprimée d'abord par Mabillon (^) a été reprise
par MM. Meyer et Longnon (^), et récemment encore elle
a été défendue par M. Lauer, dans son Histoire de Louis
d'Outre-Mer (®). J'ai déjà dit C) que je ne la crois pas
fondée. Le premier Raoul de Gouy, mentionné par
Flodoard en gaS, était bien plutôt comte de l'Ostrevant;
il y eut pour successeurs son frère utérin Roger 11 de Laon,

vante..., dum Fulbertm Camevacensis sedis episcopus... quevelam defervet, ilh
prittceps... ahbatiam de manu Isaac qui itinc temporis comitatus digniiaiem adini-
nistvabat receptam Sanctee Maris Cameraci subjeciam faceret.

(1) Sur ce point, voir le chapitre VI (Arnoul de Valenciennes).
(2) DD, I, 182.
(') Jaffé, Bihliotheca rerum Germanicarum, V, 472.
(■i) Mabillon, Annales Benedictini, III, 446, 475.
(S) Introduction au poème : Raoul de Cambrai.
(") Lauer, 29,9s.

'

(') Voir t. I, 57 et suiv.
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puis en 942 son fils homonyme Raoul II de Gouy, qui
tenta d'envahir le Vermandois et perdit la vie dans cette
entreprise.

Pendant toute cette période, le comte de Cambrai était
Isaac, et l'on n'aurait jamais songé à doter son comté d'un
autre titulaire, si la Chronique de Waulsort (') n'avait fait
une confusion fâcheuse entre le Raoul du ix'^ siècle, frère
de Baudouin II de Flandre, qui périt en 8g6 alors qu'il
pillait les biens de l'abbaye de Saint-Quentin, et Raoul II
de Gouy qui, au x® siècle, fut tué par les fils d'Hérihert de
Vermandois. La Chronique de Waulsort, qui ne remonte
qu'à la fin du xi® siècle et dont la première partie n'est
qu'un tissu de légendes, appelle ce dernier Raoul : Came-
racensis contes ; c'est de ce texte que s'est inspiré le poète
Bertolais de Laon auquel la chanson de Geste, Raoul de
Cambrai, a emprunté elle-même tous ses éléments (^). Guy
de Châlons, chroniqueur médiocre qui mourut en i2o3,
transmit cette erreur à Albéric de Trois-Fontaines (^j,
d'après lequel Raoul II était le neveu du roi, Louis
d'Outre-Mer et le fils d'une de ses sœurs. Ce détail peut
être exact; il s'agirait alors d'une des nombreuses filles
naturelles de Charles le Simple. On comprend dès lors
que sa, mort ait contristé Louis IV et aussi que le père de
Raoul ait déjà été en faveur auprès du roi Charles ; c'est
lui assurément que l'on retrouve comme intercesseur, avec

(') SS, XIV, S07 : Quidam Cameracensis cornes Rodiilfus nomine, qui
dignitaie vegalis consangumUaHs gloriabaiur... opidumS. Quintini aggressus est
expugnare. Ce passage est évidemment inspiré par les Annales
Vedastini, 896, SS, II, 20S.

(2) Grôber, Grtmdriss der romanischen Philologie, II, 567.
(') SS, XXIII, 763 : Cecidit idem cornes Radulfus, cum muUo partis

utriusque dolove, régis prœcipue' Ludovici, cujus nepos fuerat ex sorore.
Raoul avait épousé Aalais, sœur du roi Louis IV (Meyer etLoNCNON,
introduction, xxi).



d'autres favoris, dans trois diplômes datés de 920, 921
et 922 (0-

Isaac de Cambrai avait un fils, Arnoul ; c'est ce qui
résulte de la charte . du comte de Flandre Arnoul le

Grand pour l'abbaye de Saint-Pierre, 941, où figurent
leurs deux signatures (®).

On a cru pouvoir assimiler cet Arnoul au comte Arnoul
de Valenciennes, mais la chose paraît impossible; car ce
dernier n'est mort qu'après loii, et s'il était revêtu déjà
des fonctions comtales en 941, il aurait atteint un âge sin¬
gulièrement avancé.

En 960, Arnoul de Valenciennes était jeune encore ; il
figure à cette date, sans aucun titre, parmi les témoins
d'un acte de son frère Roger (^).

Il est certain toutefois qu'il devait être proche parent
d'Isaac et qu'il acquit lui-même le comté de Cambrai;
c'est ce que montre le diplôme d'Otton III qui, en looi,
confirme à l'évêque Erluin la possession de la forteresse
du Cateau, in pago Cameracensi ac comitatii Arnolfi
comitis (■^).

Cet Arnolfus est incontestablement le comte de Valen-

(1) Bouquet, IX, S 32. Diplôme de Charles le Simple pour la
chapelle de Saint-Clément à Compiègne, gi5, à l'intercession de son
fidèle Erbertus et du comte Rodulfus ; Ihid, 549. Diplôme attri¬
buant l'abbaye de Maroilles à l'église de Cambrai, 930, à la demande
des comtes Hagano et Rodulfus; Pélicier, Cartid du chapitre de l'église
cathédrale de Châlons-sur-Marne, i (d'après Parisot, Royaume de Lor¬
raine, 644, n.. i), diplôme pour Saint-Etienne de Châlons, 921; il
mentionne les comtes Haganon, Helgaud et Rodolphe. On constate
que Raoul et Hagano intercèdent en leur qualité de conseillers du
roi et non comme comtes de l'un ou de l'autre territoire

(2) S. Isaac comitis. S. ArnulpM comitis, dans la charte d'Arnoul de
Flandre (Des Marez, Bull. C. Hist., rSgy, 249).

(') Van Lokeren, 1, n® 28. " t

{*) DD, 11, 832.



ciennes, et plusieurs faits établissent qu'il ne pouvait y

avoir, à la fin du x'= siècle, un autre comte dans le Cam-
brésis. Lorsqu'en 979 Lothaire de France menace Cam¬
brai, tandis qu'Otton II se trouve en Pologne, c'est le
comte Arnoul de Valenciennes, aidé du comte Godefroid
de Hainaut, qui s'occupe de la défense du territoire et
fait appel au duc Charles (i).

De même, Rothard, évêque depuis le i®"" mars 980,
invoque l'assistance .,d'Arnoul de Valenciennes et de
Godefroid contre Vermandois qui construisait
un château-fort à Vinchy, à quatre milles de la cité (^).
Déjà en 975, Eudes lui avait enlevé Gogiacum, c'est-
à-dire Gouy-en-Arrouaise 0.

Arnoul de Valenciennes semble donc être le petit-fils
d'Isaac, comme déjà Vredius l'a conjecturé {*).

On verra que la création de la marche de Valenciennes
se rattache à l'ensemble de mesures prises par Otton I®''
pour isoler les Régnier, dont la fidélité était toujours incer¬
taine, de leurs alliés naturels, les Carolingiens français. En
confiant ce poste important au descendant d'Isaac, le roi
compensait largement les pertes que son aïeul avait
subies par suite de l'accroissement de la puissance de
l'évêque.

On retrouvera donc Arnoul au chapitre suivant; on le
verra, au commencement du xi® siècle, privé de son fils
unique Adalbert, vieilli, fatigué, harcelé à Valenciennes
par Baudouin IV de Flandre. C'est alors sans doute,

(1) Gesta Ep. Catiier., SS, VII, 443 (1. I, c. loi).
p) Ibid., 443, 1. I, c. io3 ; cf. Lot, Les derniers Carolingiens, ii3

et n. 5.

,(') Ihid., SS, VII, 440 : Otto predium illud Gogicmn qnod sibi esset conii-
guum... Arnulfo... eripuit.

(i) Vredius, Gevalogia comitimi Flandriœ, i.
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pour obtenir l'appui de l'évêque, qu'il renonça complète¬
ment au Cambrésis^ Otton III, en 1007, conféra à Erluin
l'autorité comtale dans le territoire entier : Comitatiim

Cameracmsem in proprium donavimus, prœcipientes ut...
episcopus suique successores liberam dehinc haheant potes-
tatem eundem comitatihn in usum ecclesiœ tenendi, comitem
eligendi, pannos habendi seit quidquid sibi libeat, modis
omnibus, inde faciendi (').

Arnoul ne survécut que peu de temps à cet abandon.
Le comté laïque de Cambrai a désormais cessé

d'exister. Le Cambrésis sera une principauté ecclésias-
' tique qui aura constamment à se garder des appétits

annexionistes de la Flandre et du Hainaut.

Les châtelains de Cambrai.

L'évêque de Cambrai eut son châtelain, probablement
depuis le jour où il fut maître de la cité (948); la collation
du comitatus (1007) étendit à tout le territoire l'autorité de
cet officier {p) : il avait pour mission de le défendre par les
armes et d'y exercer la justice séculière; mais d'une
manière constante les châtelains entrèrent en conflit avec

les évêques et se permirent des violences et des usurpa¬
tions que les prélats cherchèrent vainement à réprimer.

Le premier titulaire de l'emploi, Jean (p), qui apparte¬
nait à une famille puissante dans le Cambrésis et le
Vermandois, avait donné l'exemple de l'insubordination.
L'évêque Tetdo (972—978/79) dut, pour le châtier, recou¬
rir à l'intervention de Gautier, châtelain de Lens, auquel

(') DD, III, 168, n° 143.
(2) Reinecke, 3i et s. Die Uschôflichen Beamten, insonderheit dey

Burggyaf.
(') Gesta, SS, VII, 438 et suiv.
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il remit la chàtellenie et qui la conserva jusqu'en loil (^).
Elle fut ensuite concédée par Erluin à Gautier II, fils

du précédent. Lorsqu'un 1041 il fut assassiné, sa veuve

Ermentrude, dont l'enfant mineur n'avait pas tardé à
mourir, se remaria avec Jean, avoué d'Arras, qui réussit à
obtenir du vieil évêque Gérard E'' la concession de la
chàtellenie (^). Jean joua un grand rôle dans les événe¬
ments qui amenèrent l'expédition de Henri III contre
Baudouin V de Flandre, en 1064, mais il fut dépouillé de
son fief par l'évêque Liébert (lo56-lo76), qui en investit
le jeune Hugues, petit-fils de Gautier H (^). Anselme de
Ribemont, comte d'Ostrevant, qui était proche de Hugues\
{propinquum), géra provisoirement la tutelle (^).

Hugues, qui épousa Ada, nièce de Richilde de Hai-
naht (=), est généralement désigné sous le nom de Hugues
d'OiSy, d'après la place forte qu'il occupait et qu'il avait
probablement édifiée lui-même (®) au nord-ouest de Cam¬
brai; elle devint une menace perpétuelle pour l'autorité
épiscopale.

La vie de Hugues fut pleine d'agitation; il perdit la
chàtellenie sous Gérard H (1076-1092) et la récupéra des
mains de Godefroid, fils d'Anselme de Ribemont, qui

(h Gesta, 439. Gautier mourut à la fin de loir ou au commence¬
ment de 1013 (Reinecke, 40, n. 3).

(®) Ihid., 490. Il signe comme castellanus en 1046. Le Glav,
Glossaire, 7.

(') De Smedt, Gestes, 78. Reinecke, 5o, traduit nepos par Neffe.
(•') Gesta, 493 : Quia iste Hugo adhuc puer erat, sed propinquum queindam

Ansellum... habehat, hujus custodiaipuerum... commisU[pontifex). Reinecke,
So, l'appelle Oheim.

ip) Ibid., 495.
(q Cf. De Smedt, Gestes, 77, n. 6. Les Gestes le nomment aussi

Hugues d'Inchy. Le P. De S.medt (Gestes, introd., xxxvi et lo, n. 2
et II, n. I et 2) a eu le tort de croire à l'authenticité des chartes de
io65 et 1096, forgées par Le Carpentier; cf. t. I, 106, n. 8.



— 58 —

dans les troubles suscités par la querelle des deux élus,
Manassès et Gautier, s'était rendu maître de la ville (').

La même année, Robert II de Flandre obtint de
Henri IV la châtellenie du Cambrésis (2) ; il l'inféoda à
Hugues H, fils de Hugues F'' (^), qui la conserva au même
titre sous Baudouin VU et sous Charles le Bon; il mourut
moine à Vaucelles C). Son fils Simon l'avait remplacé de
son vivant.

Hugues m, fils de Simon, avait épousé en premières
noces Gertrude de Flandre (^), fille aînée de Thierry;
séparée i'elle, il prit pour femme Agathe dePierrefonds(''),
puis Marguerite de Blois C^), qui se remaria avec Otton,
palatin de Bourgogne.

A la mort de Hugues HI, fils de Simon (iiBg ou 1190),
ce fut sa sœur Hildiarde qui hérita de la châtellenie et la
fit passer à son époux, le sire de Montmirail.

(C De Smedt, 77 et s. Gesfa Gaîcheri (strophes 448-4S6).
(2) Voir t. I, 143 et s.
(') 'D-ESuKaT:,ii'j. Gesta Burchardi,
(1) Reinecke, 59.
(q Cf. t. I, 3ii et suiv. Gertrude est nommée dans une charte

de 1173.
(q Lettre de Henri II à l'évêque de Winchester, 1183 : Agatlia que

fiiit uxor Ht(gonis de Oisi (Rad. de Diceto, SS, XXVII, 272) ; cf. Girald.
Cambrensis, ihid., 402; cf. Castellieri, Philifp H. Augusf, 106, 127,
n. i36.

(') Gislebert, SS, XXI, 58o ; Domina Marghareta, comitis Blesetisis
filia, neptis domini régis Francorum... que a marito sua Hugone de Oysi
unicam habebat fliam, que eciam in eodem anno (1193) nupsit fratri domini
imperatoris (Henri VI) Ottoni, comiti palatino Burgundie, qui posiea citius
de communi consensti ab invicem separati suni. Ce texte a été mal inter-

. prêté, notamment par Reinecke, 61, n. 7, qui croit que c'est la fille
de Marguerite qui a épousé Otton de Franchè-Comté ; qtie eciam se
rapporte à la mère qui contracta encore une troisième union avec
Gautier d'Avesnes (Art de vérif.^ XI, 114; Winkelmann, Philipp v.
Schwàben, 261).



ChâtelainsdeCambrai.
GautierI®'',châtelaindeLens,puisdeCambrai, finion. I

GautierII,"j"1041,épouseErmentrude, remariéeàJean,avouéd'Arras.
Adèle,épouseHugues,châtelaindeDouai (1024,io38).

Huguesd'Oisy,épouseAda,Gautier,châtelaindeDouai niècedeRichilde.(1083,1087)(').
HuguesII,"j"ii3i,épouseHildiardis,J"1145 (Lamb.Watrel.,SS,XVI,S16).

Simon,épouseAda.Clémence,épouseGuillaume,Ermengarde,épouseGérardMaufilâtre, IavouédeBéthune.seigneurdeSaint-Aubert.
HuguesIII,t1189ou1190,épouse,Hildiarde, i®vers1167,Gertrude,épouseAndrédeMontmirail.

filledeThierryd'Alsace,séparée; 2°AgathedePierrefonds, séparéevers1180;
3°Marguerite,filleducomteThibaut deBlois.

{<]Cf.t.I,i3ietsuiv.;chartedeRobertII(Brassart,pr.35):SignmnGmdtheriipriuscastellaniDtiacensis,modo
aniimderici;^.HugonisfyatrisejiisdemCameraco.



Chapitre VI.

Le Hainaut.

x. — le hainaut jusqu'au milieu du xc siècle.

La géographie du Hainaut ancien a été étudiée de façon
si complète par M. Duvivier (') que l'on doit considérer
comme définitive la délimitation du pagus primitif. La
Haine, affluent de l'Escaut, qui lui a donné son nom

[pagus Hainoensis) (^), a formé sans doute sa frontière du
côté du nord, bien que de très bonne heure une zone assez

profonde sur la rive droite de cette rivière fût venue s'}'
ajouter.

La frontière occidentale du pagus était nettement
tracée par l'Escaut, mais il n'avait de limites naturelles ni
vers le Cambrésis, ni vers le pagus Lommensis. Du côté
du Laonnois la ligne de partage des eaux séparait depuis
le traité de Verdun le royaume français du royaume alle¬
mand (p).

(h Duvivier, Recherches sur le Hainaut ancien.
p) Il y a une série d'autres formes que M. Duvivier a énumérées

p. 703 : Hagnoensis, Hainensis, Hainocensis, Hainonensis, Hannoniensis,
Heinia, etc.

(') M. Duvivier pense que deux enclaves hennuyères, Wain-
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M. Duvivier est d'avis que le Hainaut primitif était
partagé en plusieurs comtés et que ceux-ci correspon¬
daient aux vicairies (ou centènes) dont on retrouve l'équi¬
valent dans les doyennés. Il est bien vrai que la vtcaria
Bariarinsis (pour Bavacensis), citée en 909 ('), a dû coïn¬
cider avec le doyenné du même nom, et il est permis de
supposer que le pagus Templutensis (^) et le pagus Fano-
martensis se retrouvent à peu près dans le doyenné
d'Avesnes et dans l'archidiaconé de Valenciennes (®).

M. Duvivier voudrait y ajouter les vicairies de Mous,
de Maubeuge, de Lobbes, d'Haspre et de Valenciennes,
correspondant à autant de doyennés (''). -Bien qu'aucun

baix etTilloy, existaient dans le Cambrésis; sur ce point je conserve
des doutes sérieux.

Wambaix (à l'est de Cambrai) est signalé dans \epagus de Cambrai
par une bulle de Jean VIII, en 878 (4) et par une charte de l'évêque
Eudes, en 1111 (^) ; une seule indication est divergente ; villam qîite voca-
tur Vuamhia inpagoHeinia; elle figure dans le diplôme d'Otton I" (gSS).

Quant à Tilloy (à l'ouest de Cambrai), je crois que M. Duvivier a
mal interprété le texte d'une charte dé l'évêque Liébert (1057) ;
altaria ista smit : in pago Cameracensi... (plusieurs noms); inpago Hai-
Hoensi altare de Siccis Avenis; prêterea dimidimn ville Tïletum nnncupaic (s);
c'est à tort qu'il rattache le dernier membre de phrase aux mots : in
pago Hainoensi ; il ne s'agissait en premier lieu que d'autels situés soit
dans le Cambrésis, soit dans le Hainaut; ensuite vient le village de
Tilloy dont la position n'est pas indiquée.

(4) Duvivier, 828.
(3) Ibid., ioo-io5.
(') Ibid., 97.
(■i) Ibid., 86-87 et 99-100. La vicairie de Lobbes représentant le

décanat de Binche.

(ï) In pago Cameracensi villam Wambasiam (Duvivier, 320). Le Glay, Cameracum
christiamim, XI, considère cette bulle comme douteuse, et M. Duvivier note que la formule
d'excommunication ressemble à celle des papes du XIP siècle. Je ne puis partager cette
manière de voir; cette formule est identique à celles qui se rencontrent dans toutes les
bulles de Jean VIII (voir Pflugk-IIartung, Acla pontificum Rom. inedita, I, H" 0;
ii, n- 72).

(2) Gamhais in pago Cameracensi (Duvivier, 152, note et 502).
(3) Duvivier, 397; cf. 84.
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texte n'en fasse mention, l'hypothèse est admissible ;
mais ce qui me paraît plus hasardé, c'est d'attribuer un
comte à chacune de ces subdivisions.

En suivant dans cette voie les déductions très ingé¬
nieuses de M. Duvivier, on arriverait à dresser le tableau
suivant (') ;

Pagus Hainoensis minor.
Vicairie de Mons. Comtes ; Régnier P'', et peut-être

Repehard; Régnier II, Régnier III, Richer,
Renaud, Godefroid de Verdun, Régnier IV.

Vicairie de Bavay. Comtes : Régnier P'', Régnier II,
Régnier III, Richer, Garnier, Arnoul de Valen-
ciennes, Régnier IV.

Vicairie de Lobbes ; au viii'' siècle, Hildulphe ;

Sigehard, Amulric, . . . Hermann (fils de Gode-
froid de Verdun).

Vicairie de Maubeuge ; Sigehard, . . . Hermann
de Verdun (dont Godefroid de Florennes est le
vassal).

Pagus Fanomartensis.
Vicairie de Valenciennes (Famars) : Arnoul (8i8),

Ingelram (870), Haganon et Isaac (921), . . .

Amoul de Valenciennes.
Vicairie d'Haspre : Godefroid (gSS).
Vicairie de Templeuve : Brunulphe (viP siècle).

Je ne puis me rallier à cette manière de voir.

(') Voir Duvivier, 8y-g5 et 98-100. M. Preudhomme, dans son Essai
sur la chronologie des comtes de Hainaut, qui a été couronné par la Société
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Le traité de Meersen ne connaît qu'un comté de Hai-
naut et tandis que pour le Brabant, pour la Hesbaie, il
indique, avec beaucoup de précision : quatuor comitatus,
il ne mentionne que le seul coniitatum Hainoenscfn.

La vicairie de Bavai forme si peu un comté distinct que
l'acte qui la nomme la place in comitatti Hainoense (').

Quant au pagus Hainoensis minor, c'est en vain qu'on
en chercherait trace quelque part.

Je constate ensuite que de la liste précédente il y a un
certain nombre de noms à éliminer et que ceux qui restent
doivent, tout au moins jusqu'au milieu du x® siècle, être
rangés en série chronologique : ce n'est pas dans l'espace,
c'est dans le temps qu'ils se distribuent.

Je laisse de côté Hildulphe 0 et Brunulphe (®), person¬

nages fabuleux, auxquels on pourrait ajouter toute la
série des comtes de Hainaut de l'époque mérovingienne
qu'énumère gravement Jacques de Guise.

Repehardus est une mauvaise lecture pour Kepehar-
dus (■') : c'est le duc et comte Gebhart que Louis le Jeune
a chargé de pacifier la Lotharingie (®) ; rien ne le rattache
spécialement au Hainaut.

Anmlphus est mentionné dans un acte (®) attribué à

des sciences, des arts et des lettres du Hainaut [Mémoires, IV® série,
VII, 1882), a adopté, sans critique, toutes les conclusions de
M. Duvivier.

(q DuviVier, 328.
(q Ilid., 87, n. 2; Annal. Laubienses, SS, IV, 12; Belgii,

III, 10, 38o, 38i, 443; V, 533-536.
(') Duvivier, ioi, n. 3.
(^) BM, 1991.

C) Ci-avant p. 11.
(") BM, 697 : ohne echte Vorlage. M. Duvivier donne la date de 818

(106, n. 2); MiRaîus, I, 246, le place en 821 ; Muhlbacher ; i®rmai 920
(indiction xiii).
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Louis le Débonnaire, en faveur de l'abbaye de Maroilles,
qui était située dans lepagus Temphitensis. C'est à ce titre
que M. Duvivier le plaçait dans le comté de Fainars (^).
Seulement l'acte est faux et il n'est guère possible d'en
faire usage.

Quant à Isaac et Haganon, un diplôme de Charles le
Simple (5 janvier 921) nous les montre comme interces¬
seurs en faveur de la même abbaye de Maroilles (^). Haga¬
non était le conseiller favori de Charles; s'il a joué
quelque rôle dans le Hainaut, ce n'est peut-être que de
façon très passagère et pendant la période assez courte où
le roi de France fut maître de ce pays.

L'intervention d'Isaac s'explique par le fait que l'année
précédente (8 septembre 920), Charles, à la prière d'Haga-
non et de Rodolphe (probablement de Gouy, c'est-à-dire
de l'Ostrevant), avait remis Maroilles à l'église de Cam¬
brai ('^); c'est donc en qualité de comte du Cambrésis
qu'Isaac s'intéresse à cette affaire.

Ces personnages étant mis de côté, examinons ceux qui
réellement peuvent avoir exercé quelque autorité dans le
Hainaut.

En 870, Charles le Chauve, à la demande du comte
Enguerrand, assigne certains biens à l'entretien des reli¬
gieux de Maroilles Il est probable qu'après le partage
de Meersen, qui faisait passer le Hainaut au frère cadet
de Lothaire Fh il en confia le gouvernement à un comte

(') Hainant, 106.
(2) Bouquet, IX, 55i.
(5) Miruîus, IV, 17S.
(q M. Parisot, 641, n. 3, suivant Mirajus (I, 35) attribue ce

diplôme à Charles le Simple et lui laisse la date de 921. 11 a été
publié d'une manière beaucoup plus complète par Ghesquière
XXSS. Belgii, IV, 124, avec la souscription : S. KaroH gloriosissimi
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de la région flamande qui en était voisin ; car précisément,
à cette époque, nous y voyons un Enguerrand ('). La prise
de possession de la Lotharingie par Louis le Jeune dut
mettre fin à cet intérim.

Régnier L'', le père du duc Giselbert, a certainement été
en possession du Hainaut dans le dernier quart du
IX® siècle (^). Ses descendants n'ont jamais cessé de récla¬
mer cette terre comme leur héritage, et leur obstination,
que d'ailleurs le succès a fini par couronner, ne s'expli¬
querait pas s'ils n'avaient eu à faire valoir des traditions
respectables. J'ajoute que l'identité d'attitude prise à
l'égard de Charles le Simple et du roi de Lotharingie,
Zwentibold, par Raoul, comte de Cambrai, et par

Régnier (^), indique qu'ils devaient être proches voisins,
et le seul territoire auquel on puisse songer pour Régnier
est le Hainaut.

La disgrâce dont Zwentibold frappa Régnier en 898 fit
passer le comté dans d'autres mains ; c'est ce qui explique
qu'on y trouve encore en 908 le comte Sigard {Sigehardus),

régis. Mancio indignas levita ad vicem Goslini recognovi. Data pridie non. „

Februar. ind. III, anno XXX régnante Karolo glorioso rege et in successione^
Hlotarii primo.

Mancio a également rédigé les diplômes du 5 février 868 (Bouq.,
IX, 610), du 10 avril 869 [Ihid., 616), du 29 mars 877 (Ibid,, 65g).

La date est 4 février 870.
(fi Voir tome I,.37-38, et mon étude sur le Capitulaire de Servais, 71.

Enguerrand paraît avoir été comte dans les pagi orientaux de la
Flandre.

(2) Albric. , SS, XXIII, 749 : Raineras cornes Hainoensium, à propos de
l'invasion normande sur l'Escaut. A comparer Dodon, rSo, et Guill.
de jumièges, 1. II, c. 8 (DucHESNE, Hist. Nomiann.).

En sens contraire Duvivier, 89; Dùmjilek, III, 497, n. 2.

(^) Ann. Vedast., SS, II, 207 : Balduvimis vero cornes et Rodulfus, frater
ejus, necnon et Raineras... Karolum reliquerunt et semet ad Tuendebolchmi
contukrimt.

t. h. 5
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qui était en même temps comte du Luikgau (^). Il est vrai
qu'à l'avènement de Louis l'Enfant Régnier était rentré en
faveur, mais il avait probablement reçu des dédommage¬
ments ailleurs, et sa mention, comme intercesseur dans
le diplôme de 908, à côté du duc Gebhardt (^), montre qu'il
occupait à la cour de Louis l'Enfant une position très
élevée (^).

Giselbert, son dis, que Henri l'Oiseleur éleva à la
dignité de duc de Lotharingie, eut certainement des rap¬

ports étroits avec le Hainaut; les Miracles de Saint-Ghis-
lain mentionnent fréquemment son nom (^).

Est-ce à ce moment son frère Régnier II qui était
comte de Hainaut? Aucun texte ne nous renseigne sur ce

point; celui de la Vie de saint Gérard, que l'on a invo¬
qué (°), montre Gislebert sollicitant le concours de
Régnier, comte de Hainaut, pour l'assister à réformer
l'abbaye de Saint-Ghislain; mais l'hagiographe fait inter¬
venir' en même temps Tiedo, évèque de Cambrai, qui
n'occupa ce siège que de 972 pu 973 à 976, c'est-à-dire

p) 18 janvier 908. Diplôme de Louis l'Enfant confirmant à l'église
de Liège la possession de l'abbaye de Lobbes in pago ac in comiiatu
Hainuensi... cujas adprescns cornes videtuy esse Sigohardus. BM, n° 1991 ;
Cartul. de Saint-Lambert, n® IX.

Cf. 916, Diplôme de Charles le Simple (Bouquet, IX, 528), fausse¬
ment daté 853 (Bôhmer, n" 1712) : Isaac et Sigardus, intercesseurs en
faveur de l'église de Cambrai Cf. 8 septembre 920, diplôme de
Charles le Simple (Bouquet, IX, 549), relatif à l'abbaye de Crespin à
la demande du comte Sechardus.

(-) BM, 1991 (MiRiEus, I, 34, avec la lecture Repehardns et Regin-
harius, egregii comités).

p) Déjà en 906 (BM, 1984, Duvivier, 327 avec la date de 90S),
Régnier est intercesseur pour un échange entre l'évêque de Liège et
l'abbaye de Nivelles.

(■') SS, XX, S80, 582-584, ex Raineri miraculis sancti Gisleni.
ip) Duvivier, 90 ; SS, XV, 666.
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quarante ans après l'événement auquel on veut ici l'asso¬
cier. L'anachronisme est donc flagrant.

Il est permis toutefois de rappeler ici le texte de
Flodoard (') qui montre Gislebert (924) ravageant les
domaines de Bérenger, de Régnier (son frère) etd'Isaac;
Bérenger était comte du Lommmsis, Isaac du Caméra-
censis; entre les deux se place tout naturellement le
Hainaut.

C'est le moment de dire un mot d'un problème qui a

longtemps préoccupé les historiens. Y a-t-il eu quatre ou

cinq Régnier? En d'autres tei'mes faut-il distinguer
Régnier II, frère de Gislebert, du Régnier qui en g58 fut
exilé par l'archevêque et duc Bruno? Les arguments que
l'on a fait valoir pour fondre ces deux personnages en
un seul ne tiennent pas devant un examen attentif (^).
Régnier II avait déjà en 924 des enfants assez grands
pour pouvoir être remis en otage (®) ; lui-même en 916, un
an après la mort de son père Régnier I®'', avait assisté au

plaid de Herstal (^), c'est dire qu'il avait atteint sa majo¬
rité ; il pouvait être né en 901 au plus tard ; or, on veut que
ses fils Régnier et Lambert aient été investis par Hugues
Capet, en 998, du Hainaut et du comté de Louvain, et
Lambert est mort en ioi5, non de vieillesse, mais en

combattant à Florennes : cent quatorze ans au moins se
seraient donc écoulés entre la naissance du père et la mort
du fils qui n'était pas encore un vieillard.

(') Flodoard, SS, III, 373 : 924. Gisléberhis... terram Berengarii
Ragmtariique fyatris sui et Isaac comiiis depradationihus plurimis vastat.

■ (2) Le débat a été assez bien résumé par Namèche, Hist. nationale,
III, 20, n. 2. Voir aussi ActaSS Belgii, VI, 277. Cf. ma notice4 propos
d'tme charte de Baldéric d'Utrecht {Bull. Acad., 1900, 37-53).

p) Flodoard, 524.
(fi Bouquet, IX, .525; B. 1949.
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Le témoignage des chroniqueurs qui en gi5 et même
plus tard nomment Gislebert, frère aîné de Régnier II,
jiivenis et adolescens ('), ne peut être invoqué pour infir¬
mer ces conclusions ; car ces termes ne doivent pas être
pris à la lettre.

Quant au fait que Baldéric 1", neveu de Régnier III,
et par conséquent petit-fils de Régnier II, devint évêque
de Liège en g55, il n'a rien d'extraordinaire; nous savons

aujourd'hui qu'il était le fils d'une sœur de Régnier III (^)
et l'on n'ignore pas combien étaient hâtifs les mariages des
femmes; en outre Baldéric était lui-même presque un
enfant quand il fut promu à l'épiscopat (•'').

Il est impossible de déterminer en quelle année Régnier
au Long Col succéda à Régnier IL Ce qui est certain,
c'est que son attitude fâcheuse provoqua sa chute ; en g57
il fut déposé par Bruno et bientôt après, dépouillé de ses
biens (g58), il alla mourir exilé en pays slave (^).

J'ai déjà dit que la création de la marche de Valen-
ciennes est probablement antérieure à ces événements,

(1) sigehard., Mir. s. Maximini, SS, IV, i32 : admodmijnvenis, à la
mort de son père. Widukind, SSRG, 2S : adolescens vers gaS; Riciiek,
SSRG, 23 •. jam facto juveni, en 91S.

(2) Voir ma notice sur une Charte de Baldéric d'Uirecht [Bull. Acad.,
1900, 37-S3)..

(3) Ihid., 43, Ratlière le nomme : puer quidam [SS, IV, 262, n. 11).
(■>) Les causes de l'exil de Régnier 111 sont indiquées de façon

vague dans les Gesfa Ep. Ganter., SS, VII, 439 : quem... Bruno .. pro
insolentiis, pro rapinis, pro ecclesia incussionihus, pro multis etiam scelerïbus
scepe arguendo corrigehat, sape heneficiis ejus sevitiam placattdo leniébat; sed...
in exilio tandem perpétua damnatum fratri (Otton Rr) contradidit, terramque
suant primum Richario nobili viro, sed hoc defimcto Warnero et Raynaldo,
quitus etiam defunctis Godefrido atque Armtlfo comitihus nohilissimis contulit.
On n'attachera pas une trop grande importance à la lettre de ce

témoignage ; car Bruno était mort depuis géS ; ce n'est donc pas lui
qui a pu en 974 envoyer dans le Hainaut Godefroid et Arnoul.
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et qu'il est permis d'y voir l'une des causes du mécontente¬
ment de Régnier.

Le chroniqueur de Cambrai rapporte qu'après sa
déchéance le gouvernement du Hainaut fut confié à
Richer, puis à Garnier et Renaud; ceux-ci ayant été tués
dans un combat contre les fils du comte proscrit (973),
furent remplacés par Godefroid (de Verdun) et Arnoul
(de Valenciennes).

Ces renseignements sont incomplets ; les Gesta de Cam¬
brai ignorent deux comtes : Godèfridus et Amulricus, que
d'autres sources nous révèlent.

Godèfridus est le Godefroid auquel Bruno confia, pro¬
bablement en gSg, le gouvernement militaire de la Basse-
Lotharingie (') ; dès l'année précédente il avait été créé
cointp de Hainaut, ainsi que l'atteste le diplôme d'Otton P'',
daté de Cologne le i3 juin g58 ; villam Vuambia (Wam-
baix) sitam in page Heinia in comitatu Godefridi (^); deux
jours auparavant, le même Godefroid figurait comme
intercesseur dans un acte par lequel le roi remettait à son
vassal Tittboldtis un bien enlevé à Immon; il ne porte
encore à et; moment que le titre de comte : rogatu Godefridi
comitis (^), mais son crédit est attesté par le rôle qu'il
remplit dans la circonstance.

Il ne peur rester de doute sur l'identité du duc Gode¬
froid et du comte de Hainaut de ce nom (''), car en g65,

(') Ci-avant, i8 et s.

(2) DD, I, 275, n° 19S.
(') Ihid., 276, n' 194.

(^) M. Roland, Histoire généalogique de la maison de Rmiigny-Florennes,
10, extrait du t. XIX des Annales de la Société archéologique de
Namur, appelle Godefroid de Hainaut : seigneur de Rumigny ;
aucun texte ne justifie cette désignation. Rumignj', qui appartient
à Godefroid, fils d'Alpaïde, était comme Florennes un héritage
d'Eilbert. On a vu plrs haut, p. 22, que Godefroid était comte de
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l'empereur qui se trouve de nouveau le 2 juin à Cologne,
déclare que pour le repos de l'âme de son cher duc Gode-
froid, pro remedio anima... dilecti quondam... ducis nostri
Godefridi (i), il obtempère aux prières qui lui sont
adressées par l'archevêque Bruno et par le comte Richard
et confirme une donation que le duc avait manifesté
l'intention de faire à l'abbaye de Saint-Ghislain : Villarc
(Villers-Ghislain) quam terram olitn Gùdefridiis bonce memo-
riœ dux noster ad stipendia fnatrum... ex heneficio quod ex
nobis habuerat, destinaverat. A quel titre Godefroid aurait-il
reçu un fief dans le Hainaut s'il n'avait pas été titulaire, du
comté? Et pourquoi aurait-il légué ce bien à Saint-Ghis-
lain?

Il est à noter que le comte Richard, mentionné comme
intercesseur, est précisément le successeur de Godefroid
dans le Hainaut.

L'investiture du Hainaut est confirmée par un autre
témoignage, qui nous apprend le nom de la femme de
Godefroid ; le moine Gonzon écrit, dans les Miracles de
saint Gengulphe : Eo tempore A rnulphus, A Ipaidis et Gode¬
fridi Hainoensis pagi comitis filius, Florinis dominabatur (®).
Alpaïde était dame de Hougaerde en Hesbaie; Arnoul,

Juliers. Meyer [De. Bnmone) l'a confondu avec Godefroid de Verdun.
Alberdingk-Thym en a fait un comte de l'Avalgau et l'a même dédou¬
blé, soutenant que deux personnages du même nom, le père et le
fils, avaient successivement obtenu le titre ducal.

(b DD, I, 408, n» 291.

(®) SS, XV, 791. Eo temporise, rapporte à l'année loio environ. Une
addition marginale au texte d'Egide d'Orval [SS, XXV, 63) porte
également qu'Arnoul de Florennes était : Alpaidis et Godefridi filius,
mais elle ne donne aucun titre à Godefroid.

Holder-Egger, ibicl., n. 8, se demande si Alpaïde fut la concubine
de Godefroid de Verdun, dont l'épouse légitime était Mathilde de
Saxe ; il a confondu les deux Godefroid.

u
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fils d'AIpaïde et de Godefroid, reçut Florennes non de
son père ou de sa mère, mais d'Eilbert, deuxième époux
d'AIpaïde (').

Richer, successeur de Godefroid, qui intercède dès g65
en faveur de l'abbaye de Saint-Ghislain (^), est assuré¬
ment le même personnage qui, en 973, dans un acte
concernant l'abbaye de Crespin (®), est désigné sous le
nom de Richizo (diminutif de Richerus).

Je montrerai plus loin qu'il était aussi comte du
Luihgau, et je rappelle que précédemment déjà Sigard
avait réuni les deux comtés. Si j'ajoute qu'Alboin,
comte de l'Eifel, fut, à la disgrâce de Régnier P'', doté du
Masau, et que Garnier, comte de Zulpich, fut à son tour
envoyé dans la Hesbaie en g58 et dans le Hainaut
en 973, on constatera que les rois choisissaient volontiers
dans la région d'entre Rhin et Meuse des comtes de
fidélité éprouvée et leur confiaient dans la Lotharingie
occidentale les territoires que des rigueurs nécessaires
avaient rendus vacants.

A côté de Richer figure dans l'acte de 973 un autre
comte, Amelricus (Aniaury). Or, l'auteur des Gesta de
Cambrai rapporte un incident qui met en scène : Amiil-
riens, cornes ex pago Hainou (*) ; époux d'une fille du

(') Hist. Walciodor. monast., SS, XIV, 519 : Hec aiitem nohilis mulier
(elle n'est pas nommée) ex alio anUriore marito binos bonœ indolis adoles-
centulos pariens niitrierat. Eilbert leur dit : Tibi Godefrido et fratri tue
Arnupho... pagum Florinensem cum intégra suc banno... lïbevàliter trado.

(■^) DD, 1, 40S : Rickarius cornes fidelis noster.
tp) Ibid., 1, 579 : fidelissimoruni nostrortim Rickisonis atque Amelrici

interventu. M. Duvivier a publié cette charte avec la date de 974,
qu'elle porte en effet ; mais Otton 1®"' dont elle indique la trente-troi¬
sième année était mort en 973.

(•') SS, Vil, 427 îfe'&œcoOTW (il a parlé précédemment d'isaac
de Cambrai) ex pago Hainou, Amulricus nomine, vir genere nobilissimus et
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comte Isaac de Cambrai, il entre en conflit avec l'évêque
Foubert qui prétendait rompre son mariage pour cause
de parenté ; comme Foubert est mort en g55 et que ce

passage précède imm.édiatement le récit de l'invasion
hongroise de g53, il semble qu'Amaury ait dû occuper
ses fonctions au moins durant vingt années, de g53 à g73.

La difficulté est sérieuse, car nous connaissons à cette
même époque dans le Flainaut Régnier III, puis Gode-
froid, puis Richer.

Je ne vois qu'une solution, c'est d'admettre qu'Otton
avait dès lors créé la marche de Valenciennes et qu'il en
avait doté le gendre d'Isaac, comme il en dotera plus tard
Arnoul, petit-fils du même Isaac (^). On remarquera que
des trois localités dont l'empereur dispose, dans l'acte
de g73, les deux premières, Ciply et Ghlin, sont voisines
de Mons, la troisième, Étrœux, est située près de Valen¬
ciennes ; de même il y est question de l'avouerie de cinq
villages : Crespin, Quièvrechain, Villers-Saint-Ghislain,
qui appartenaient aux doyennés de Bavai ou de Binche,
Querenaing et Haussy, qui étaient compris dans les
doyennés de Famars et de Haspre; on comprend ainsi
que les deux comtes Richer et Amaury, le premier ayant
reçu le Hainaut proprement dit, le second la nouvelle
marche de Valenciennes, soient mentionnés dans le
diplôme.

Il ne faut point objecter que le chroniqueur de Cambrai
nomme Amaury, comte du pagus de Hainaut {contes ex

pago Hainou) ; la marche de Valenciennes, création pure¬
ment politique, n'avait pas cessé de faire partie géogra-

juxta secularis gloriœ pompam fortmiatissimus, Jiliam Isaac œqtie comitisprc-
faii duxit tixorem. L'expression tout exceptionnelle : cornes ex pago
s'explique peut-être par les considérations développées dans le texte.

(1) Voir p. 74, et le § II du présent chapitre.
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phiquement du pagus de Hainaut. C'est pour le même
motif qu'en g88 Otton III, agissant à la requête des
comtes Godefroid et Arnoul disposera, en faveur de
l'abbaye de Blandin, de Douchy in pago Haginao et de
divers domaines in pago Bracbanto ('). Godefroid était
alors maître du comté d'Eename (Brabant occidental) et
aussi du Hainaut, au sens restreint ; mais Douchy appar¬
tenait à l'ancien pays de Famars et se trouvait englobé
dans la marche de Valenciennes où dominait Arnoul ; il
n'en est pas moins renseigné in pago Haginao; l'ancienne
notion collective du Hainaut, considérée dans le sens le
plus large, se maintenait toujours.

Richer vivait encore en février gyS (p).
S'il faut en croire le chroniqueur de Cambrai, il eut

pour successeurs les deux frères Garnier et Renaud ;
mais, la même année, ils périrent dans un combat que leur
livrèrent les fils de Régnier au Long Col (^).

(') DD, II, 444.

(2) M. Lot, 78, n. 2, se borne à dire : après gôS ; mais la mention
de Richer au diplôme de 973 permet de préciser davantage.

(q Ci-dessus p. 68, n. 4. Les Gesia nomment ces deux comtes :
Warnerus et Raynaldus. Les Annales AUahenses disent : Werimo et
Reginzo ; Tiiietmar, VII, c. 32 : Reinso et Wirinliarins.

(r) Ann. Leodienses{SS, IV, 1;), Floreffienses (SS,XV1) et Marchianenscs
(SS, XVI), 973 : Bellumfuit in Perrona infer Raginenm et Warnerum.

SiGEBERT, 973 ; Raginenis et Lanfbertus patdatim resumptis viribus a
Francia yedennt et ami Guarnero et Rainaldo, qui comitatum patris eortim

occupaveyaiit (on voit que dans la pensée du chroniqueur, le Hainaut,
sous Régnier III, ne formait qu'un seul comté) hello apud Peyyonam
conjligunt, eosque cum multis peyimunt.

TiiiETM.'Ui, VII, 32; Ipse [Lantheytus] ami fratre suimet Reingeyio
Wiyinhayimn et ejus geymanum Reinzonem payitey occidit.

Ann. Altah., 32 : Occisus Weyinzo, fyatey ejus Regimo de Lothayingea
cum aliis multis a Reginherio et Lantperto] 974. Cœpeyunt jilii Reginheyii
muniye castellum Bosculit. Intenim... imperatoy... peygit... ad Lutheyingeam
ipsumque castellum concremavit et custodes apyehendit in Saxoniamque
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L'attribution du comitahis indivis à deux titulaires

paraît toutefois singulière et je n'en connais pas d'autre
exemple

Garnier est probablement identique au comte War-
nerus qui, en g5g, conclut un échange avec l'abbé de Sta-
velot et reçoit des biens dans le comté de Zulpich ('), et au
comte Werenharius qui, après la déchéance de Rodolphe,
frère de Régnier III, avait obtenu d'Otton la Hesbaie
orientale; il y est cité en g66 p). Il est probable qu'il
était originaire du Zulpichgau.

C'est après la mort de Garnier et de Renaud qu'Ot-
ton II, sentant la nécessité d'opposer une main énergique
aux velléités d'invasion des Régnier, fit appel à Godefroid
de Verdun.

Godefroid avait été l'homme de c. nfiance d'Otton L'',
qui l'avait investi, sur la limite de l'empire, de la marche
d'Eename, confinant immédiatement au Hainaut. Les
Chartes de Blandin (^) nous le montrent intervenant dès
g6g à une donation faite à Saint-Pierre de Gand, et son

mariage avec la jeune veuve de Baudouin III remontait
certainement à une date bien antérieure, puisqu'en g7g (■^)
son fils Hermann figure déjà dans un autre acte avec le
titre de comte. Il devait donc dès g63 au moins être établi
dans le Brabant occidental.

La chronique cambrésienne associe à son nom celui
d'Arnoul, c'est-à-dire du petit-fils d'Isaac.

Le fait que leurs gouvernements constituaient des

secum duxit : ipsi iamen domini Reginherius et Lantpertus evaseruni
(SS, XX, 787).

p) Ci-avant p. 18 et s.; Martèniî, Coll., II, 46.
(-) DD, I, 480, n° 3i6.
(2) Van Lokeren, I, n°4i.
p) Ihid., n® 5i.
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marches du royaume résulte du très précieux document
publié par JafFé, qui énumère pour l'année 980 les contin¬
gents que les grands vassaux laïques et ecclésiastiques
ont à fournir pour l'expédition d'Italie ; on y lit : Gotte-
fredus etArnulfus marchiones XL mittant (i). Waitz a cru (^)
qu'il s'agissait d'Arnoul II de Flandre et de son beau-
père; mais à quel titre Arnoul II aurait-il dû marcher à la
suite d'Otton ?

La mention de ces deux seigneurs au milieu des grands
lotharingiens ne peut se rapporter qu'aux détenteurs des
marches d'Eename et de Valenciennes; avant eux figurent
le duc Charles de Lorraine, l'évêque de Liège, l'évêque

- de Cambrai, le comte Thierry (de Frise), le comte Ansfrid
(de Toxandrie, Brabant, Masau, etc.); après eux, le fils
de Sicco (peut-être Sigefroid de Luxembourg), l'abbé de
Prûm, l'archevêque de Trêves, les évêques de Verdun et
de Toul; c'est toute la Lotharingie sous les armes.

(û EpistolceBamhergenses (Bihl. rey%im gmn. Jaffé, V, 472). 980. Nume-
nis loricaiorum a principihus jyartim mitUnâovum pavUni ducendovim.

Carohis dux, custos patries domi dimissus, Bosonem cmi XX mittat.
Leodicensis episcopus LX mittat cum Hermanno mit Animons.
Episcopus Camaracensis XII -mittat.
GeUulfus cum adjutorio ahhatum XII ducat.
Dcoderictis cornes filium sutm cum XII mittat.
Ansfrediis cornes X mittat.
Gottefredus et Anmlfus marchiones XL mittant.
Filins Sicconis comiiis XXX secum ducat.
Allas Brumiensis XL ducai{l'sdahé de Prûm; cf. le diplôme d'Otton III.

27 octobre 997 : Brumia. DD, II, 679.
Archiepiscopus Treverensis LXX mittat.
Verditnensis ep. LX ducat.
Tuïïensis XX mittat.

J'ignore qui est Geldulfus et de quels abbés il peut s'agir.
Leiimann, Forschungen, IX, 847, croit que ce sont ceux de Stavelot et
de Cornelimùnster.

(2) Waitz, D. Verf. G., VIII, 184 : Dieser (Arnulf) ohne Zweifel der
Graf von Flandem;jehe-r sein Siiefvater.
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On a toujours admis, prenant à la lettre les termes de
la chronique de Cambrai, que Godefroid et Arnoul avaient
administré soit de façon indivise (ce qui est difficile à
comprendre), soit en le partageant, le territoire hennuyer
(restant après que la marche de Valenciennes en avait été
distraite).

J'incline à croire qu'il n'en est rien; le chroniqueur veut
dire : Arnoul reçut Valenciennes, Godefroid reçut le sur¬

plus du Hainaut. C'est ce que fait entendre l'auteur de la
Translatio sancti Stilpicii : ea tempestate qua Roma Ottonis
adminiculabatur imperio,... Hanioensium comité Godefrido,
Valentienanm qitoque Arnidpho (').

Il est vrai qu'un acte de 979, relatif à l'abbaye de Saint-
Ghislain, est daté dominantibiis consulibus Godefrido et
Armdfo (^); mais ici encore, la chancellerie abbatiale
envisageait le Hainaut entier, c'est-à-dire Mons et Valen¬
ciennes, comme un ensemble dont toutes les parties
continuaient à avoir des rapports étroits avec le monas¬
tère.

Godefroid conserva le Hainaut jusque vers la fin du
siècle ; même lorsqu'on g85 le roi Lothaire de France
s'empara de Verdun que Godefroid défendait et qu'il le fit
prisonnier, les hommes d'armes du comte occupaient
pour lui la forteresse de Mons, et l'une des lettres de
Gerbert nous apprend qu'il aurait pu acheter sa liberté

(^) yl..4S5, 27 janvier, II, 403. Ea impesiafe qua Roma Ottonis (III)
adminiculabatur imperio, regnum quoque Francortim Ltidovici regebatur
sceptre (986-987), cathedra itidem Camaracensi présidente Herluino, Haynati
comité Godefrido, Valentienarum quoque Arnidpho. La mention d'Erluin
comme évêque est inexacte; il ne fut en possession du siège de
Cambrai que depuis 990.

(2) Duvivier, 35i, avec la date 978, mais le dies parasceva ne
coïncide avec le quatorzième jour des calendes de mai (18 avril
qu'en 979,
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en sacrifiant cette place à Régnier IV, mais il s'y
réfusa (').

Il est permis de croire que pendant sa captivité, ce fut
Arnoul de Valenciennes qui administra son comté. Une
charte de Saint-Ghislain ne nomme que lui seul : Armilfo
comité, Wuidone abhate (^). Elle n'est pas datée, mais
la mention de l'abbé Wuido nous reporte entre les années
977 et 989 ; or, précisément Godefroid fut tenu captif de
985 à 987.

Le moment approchait où Régnier IV allait récupérer
l'héritage de ses ancêtres. Déjà depuis 977 Otton II avait
fait des concessions aux fils de l'ancien rebelle ; il avait
rendu à Régnier et à Lambert leurs biens patrimoniaux.
C'est ainsi que j'interprète le passage de Sigebert : in terra
patrum suorum relocati siint (2), ils récupéraient leurs
alleux, mais non les fiefs qui se trouvaient en d'autres
mains. Au témoignage d'Albéric de Trois-Fontaines, ce ne
fut qu'en 998 que Mons fut enlevé à Godefroid (♦); on

(1) Édit Havet, 58. Godefridus cornes si Castriluciumcum Hainao Reniera
redderet..., fortassis ad sm remeare valeret,

(2) Duvivier, 353. Cet acte renferme des données qui prouvent
qu'il a été remanié ; comme éléments chronologiques : Oihone imperatore
atqiie Arnulfo comité, Wuidone ahbate; mais plus bas : S. Symonis postea
abbatis. Simon, est devenu abbé en 989 à la mort de Wuido; celui-ci
avait été abbé de 977 à 989 ; si l'on admet que la charte est contem¬
poraine de la captivité de Godefroid, 985-987, on reconnaîtra toutefois
qu'elle a été remaniée après 989, et, de même qu'on y a introduit la
signature du nouvel abbé Simon, on y aura ajouté celle du comte
Régnier (S. cmnitis Ragineri] et le titre AHmperator qui ne revient à
Otton III que depuis 997; Otton II était mort en gSS. Tout ceci
m'autorise à placer la rédaction qui nous est parvenue après la
restauration de Régnier IV, en 998.

(') SiGEB. Chron., 977. Ducatus Lotharingiadaiur Karolo fratri Loiharii
régis Francorum... Filii Ragineri.. in terra patrum suorum relocati sunt.

(•') SS, XXIII, 777 : 908. Contes Raginerus abstulit monlem Castri comiti
Godefrido.
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ignore d'où le chroniqueur tire ce renseignement qui
paraît authentique.

Godefroid avait vieilli ; il se retira dans le Verdunois,
laissant la marche d'Eename à son fils Hermann qui
semble avoir toutefois conservé quelques droits dans le
Hainaut. Il possédait en effet l'abbaye d'Hautmont, à
l'ouest de Maubeuge, et il la remit en bénéfice à Arnoul
de Florennes (').

Arnoul conserva Valenciennes. Les Miracula S. Gisleni
datent un récit du temps des comtes Arnoul et Régnier,
tenipore Arnulfi et Raineri comitnm, sous l'abbé Simon (^).
Simon occupa la dignité abbatiale de gSg à ioi5; il est
donc à supposer que le fait est postérieur à ggS, et l'on
voit une fois de plus que les moines de Saint-Ghislain ne

séparaient pas dans leurs préoccupations Valenciennes et
ses comtes du reste du Hainaut.

Pour me résumer, de même que le Hainaut ne formait
en 870 qu'un seul comté, de même il demeura indivis
jusque vers le milieu du x® siècle ; c'est alors qu'Otton P''
en détacha la marche de Valenciennes

Les comtes de Hainaut peuvent être rangés dans l'ordre
suivant :

870 Enguerrand.
Ein du IX® siècle. Régnier Eh
Après 8g8. Sigard (en même temps comte du Liiihgau).
Vers gi5. Régnier H.
Régnier HI, jusqu'en g57.

(Ù Les Gesta de Cambrai, SS, VII, 463, disent que l'évêque Gérard II
réforma (vers 10x6) l'abbaye, avec le consentement de Godefroid de
Florennes qui la tenait en bénéfice du comte Hermann ; mais ils
ajoutent (468) qu'Hermann l'avait déjà remise au père de l'évêque,
c'est-à-dire à Arnoul de Florennes.

(2j SS, XV, S84.
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958. Godefroid (de Juliers, duc de Basse-Lotharingie,
959-964).

964-973. Richer (en même temps comte du Luihgau).
973. Garnier (du Zulpichgau en même temps comte de

la Hesbaie orientait) et Renaud, frères.
974. Godefroid de Verdun.
998. Régnier IV.

Les comtes de Valenciennes furent vraisemblablement ;

Vers 960, Amaury {Amulricus) gendre d'Isaac de
Cambrai.

Vers 974-1011 environ, Arnoul, petit-fils d'Isaac.

II. — ARNOUL DE VALENCIENNES.

La personnalité, longtemps énigmatique, d'Arnoul de
Valenciennes a donné lieu à de si nombreuses hypothèses
que je crois nécessaire d'y revenir, afin de justifier ma con¬
clusion qui fait de lui un descendant d'Isaac de Cambrai.

On l'a confondu avec Arnoul de Gand, avec Arnoul de
Florennnes, avec Arnoul de Looz.

La circonstance que la femme du comte de Gand et de
Westfrise, Arnoul, fils de Thierry II, s'appelait Luitgarde,
tout comme la femme d'Arnoul de Valenciennes, a été la
cause d'une identification que rien ne justifie ('). Arnoul de

(1) Van Lokeren, Chartes de Saint-Pierre, distingue « Arnoul, châte¬
lain de Gand, fils de Thierri » (n® 53) d'Arnoul, comte de Valenciennes
(n° 58 et n° 95), mais au u° 87 (charte de 998), il appelle ce dernier
châtelain, de Gand {cum conjîige Lietgarda et filio Adalberto), sans remar¬
quer qu'au n° 75 (994) ce même Adalbert est cité]comme fils du comte
de Valenciennes.

M. Duvivier, de son côté (Le Hainaidancien, p. 108), attribue à tort
le comté de Gand à Adalbert, fils d'Arnoul de Gand et de Liutgarde,
et à la page 352, n. i, identifie Arnoul de Gand et Arnoul de Valen¬
ciennes.
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Gand fut tué en ggS; Arnoul de Valenciennes vécut jusque
dans les premières années du xi® siècle. Le premier eut
pour fils Thierry III; le second avait un fils Adalbert qui
le précéda dans la tombe.

Pour Arnoul de Florennes, l'hypothèse reprise par
Wauters (^) s'appuie, très erronément d'ailleurs, sur le
passage déjà cité des Miracles de saint Gengulphe (®), où il
est parlé d'Arnoul, seigneur de Florennes, fils du comte
de Hainaut, Godefroid. J'ai expliqué ci-dessus le sens de
ce texte; j'ajoute qu'Arnoul de Florennes fut le père de
Godefroid, qui lui succéda à Florennes, et de Gérard II,
évêque de Cambrai (gg5-ioi2) (^). Ces données sont abso¬
lument inapplicables à Arnoul de Valenciennes.

Une note marginale ajoutée au manuscrit d'Égide
d'Orval (^), et qui de là a passé dans le texte des éditions
anciennes de ce chroniqueur, a fait croire qu'Arnoul était
comte de Looz. Le point de départ de cette idée se trouve
assurément dans le récit des relations que le comte de
Valenciennes a eues vers la fin de sa vie avec l'évêque de
Liège, Baldéric II (lOoB-ioiB), qui était le frère de Gisel-
bert et d'Arnoul de Looz.

L'auteur de la vie de Baldéric (•'') raconte que l'évêque

(') Revue d'histoire et d'archéologie, IV, 99.,
(2) SS, XV, 791.

(5) SS, XXV, 63, addition marginale : Ecclesia S. Gengtdfi in Florinis
hiis diehus cepit per Armdfum, nohilem de Rumiaco, qui fuit Alpaidis et Gode-
fridi filins. Idem Arntdfus filios hahnt Godefridmn nohilem et Gerardnm,
episcopum Cameracensem. Cf. Vita Balderici, SS, IV, 726.

(■') SS, XXV, 65. His diebus cornes Armdphis [de Los),., mortis egritudi-
nem incurrit. Le passage est emprunté à la Vita Balderici.

(») Vita Balderici Leodiensis, SS, IV, 726 : Cujtis rei gratiapersuasit comit
Armdfo cum Luitgarda uxore sua, ut si fructu liberorum caruissent, ecclesiam
Dei suarum heredem rermn facerent; 762 : cornes-Arntdfus... gravent incurrit
egritudinem... Optimi ergo... consilii in extremis recordatus, quod ei olim...
dederat... Baldericus, videlicet ut de alodiis suis, si herede caruisset, pro salute
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avait persuadé, à son consanguineus Arnoul de léguer ses
biens à l'église s'il n'avait pas d'enfants. Arnoul vieilli et
malade se souvint de ce conseil et résolut de faire don de

quelques alleux [aliquid de allodiis suis) pour le salut de son
âme ; il songeait même à transférer son castrum à Saint-
Lambert. ce Vous n'ignorez pas, écrivait-il à Baldéric, que
des conflits fréquents ont eu lieu entre le comte de Flandre
et moi au sujet de ce château; il s'efforce avec obstination
de le réduire sous son autorité ; une femme est incapable
de défendre la place. » L'évêque, songeant aux liens de
parenté qui l'unissaient à Arnoul, était disposé à lui donner
son appui, mais il déclarait ses forces insuffisantes pour

anima sua aliquid ecclesiis Dei largireUir, missa ad eum légations dbsecrat ut
venire suumque orando tueri exitum dignaretur. Paratus enim erat res suas
sua ^otestati committere, suum quoque castrum sine refutatione conjugis vel
propinquorum sancto Lamherto adtitulare. Audita hijus legationis causa, non
distulit episcopHS patricio homini ac xmico sua cognationisflori, in tali necessi-
tateferre suffragimn.

Arnoul lui fait tout un discours : Disponeham... jure propinquitatis
vel assiduavestra sanctitatisprovocatus ammonitione... meuin castrum... sancio
Lamherto... traditum, vestra tueri defensione. ..Non enim ignoratis hujus castri
causa inter me et Flandrensem comitem excitata plerumque certamina...; ïllo
pertinaci astruente anima, idem castrum a Jinibus suis vi etfraudulenter ahstrac-
tum, ad suam et heredis potentiam armis postremo redigendum. (L'emploi
incorrect de suus rend la phrase obscure; il veut dire que Bau¬
douin IV arrachant Valenciennes du territoire auquel cette place
appartient (afinihus suis), veut la réduire sous son autorité.) Il ajoute
qu'il ne peut compter sur la fidélité de ses hommes d'armes quorum

Jides mutatur ciim fortuna, et qu'une femme est impuissante dans une
situa.tion pareille, et il supplie l'évêque, affectu fratcr et cognatione, de
ne pas l'abandonner. L'évêque ne promet que vaguement son inter¬
vention et retourne à Liège, où après la mort de son époux Liutgarde
va de nouveau l'implorer; c'est alors qu'elle est amenée à donner
Hanret à l'église Saint-Lambert, et le chroniqueur ne juge pas
nécessaire de s'occuper davantage de Valenciennes.

La Vita Ba/cfm'ci fut composée vers io53, reprise en grande partie
dans la chronique liégeoise d'Anselme en io56 et recopiée deux cents
ans plus tard par Égide d'Orval. (Cf. SS, IV et s.)

T. II. 6
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tine entreprise de ce genre; sur ces entrefaites, Arnoul
vint à mourir. Sa veuve Liutgarde alla personnellement
invoquer le secours deBaldéric ; en route elle fut capturée
par le comte Lambert de Louvain qui, brouillé avec

l'évêque, voulut employer la comtesse à négocier une
réconciliation. Elle s'y appliqua, en effet, et pour l'obtenir
elle fit don à l'église de Liège de son propre alleu de
Hanret.

Il résulte évidemment de ce texte qu'Arnoul était parent
de Baldéric, mais les expressions jura propinquitatis et
unico suœ cognationis jlori indiquent plutôt des rapports
d'alliance; la cognatio est la parenté féminine. Arnoul, qui
est pour l'évêque Vunicus Jlos cognationis, descend par sa
mère de la famille de Looz ; il n'est pas agnat des comtes
de Looz.

Quant à son château, il est bien clair qu'il s'agit de
Valenciennes ('); on sait que Baudouin V s'en était
emparé, mais qu'il avait été contraint de le restituer en
1007; c'est après cette date qu'Arnoul, inquiet au sujet
d'une nouvelle attaque, cherche à intéresser Baldéric à sa
cause. Richilde agira de même, quand vaincue à Cassel
en 1071, elle s'efforcera d'obtenir le concours de Théo-
duin, en lui inféodant le Hainaut.

Une charte de Baldéric 0, datée de ioi5, fait allusion

(1) M. Daris a consacré plusieurs études à Arnoul de Valenciennes
sans arriver à des conclusions décisives.

On s'étonne qu'il puisse écrire [Histoire de Liège jtùsqu'au xiii® siècle,
p. 323) : « On ignore quel était ce château-fort légué par Arnoul à
l'église de Saint-Lambert. »

(2) Duvivier, 372 (loiS) : Defuncto igituv Arnolplio comité de Valenchinez,
consanguineo meo, quo etiam coopérante allodium meum, quod Silva dicitur,
supradicta ecclesia tradidi...

Molanus [Historia Lovan., 833), auquel ce texte est emprunté,
avait lu Hametum et cherchait le bien donné par Liutgarde à
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aux événements rapportés par la V-ita Balderid; elle men¬
tionne la mort du comte de Valenciennes, consanguineus
de l'évêque, et la donation faite par sa veuve tant en vue
de son salut personnel qu'afin de réconcilier Lambert de
Louvain, mais elle ne dit en aucune façon qu'Arnoul ait
légué à l'église tout son héritage.

C'est cependant ce que paraît faire entendre Anselme,
qui a connu la Vie de Baldéric, mais a déjà probablement
fait une confusion entre Arnoul de Valenciennes et Arnoul,
frère du comte Giselbert de Looz et de l'évêque Baldéric.
Voici comment il s'exprime : sed et comitem Arnulfum
cum sua conjuge liberis orbatos monitis ad hoc perduxit
ut ecclesiam sïbi heredem pro animarum suarum remedio
facerent (').

On a eu le tort, en tout cas, de croire que ce texte fît
allusion au château dont il était question dans la Vita
Balderid; nous savons que Valenciennes a été occupé
vers I0I2 par le comte de Flandre et qu'il n'a été inféodé
qu'en 1071 avec le Hainaut à l'église de Liège; le legs
dont il s'agit ne concerne évidemment que les alleux :

aliqtiid de allodiis suis.
Mais on était mis ainsi sur la voie d'une autre confu¬

sion ; il y a, en effet, un comte Arnoul qui a laissé à Saint-
Lambert son comté de Haspinga; Henri III, en 1040, en
confirme la possession à Nithard (®). Ici, comme on le
verra, le donateur est bien un membre de la famille de

Havrenche. La Vita Balderid (SS, IV, 782) donne Hm/rêtowi, qui est
beaucoup plus satisfaisant et que je retrouve dans Hauret (canton
d'Eghezée).

(1) SS, XIV, 109.
(2) Bormans et SciiooLMEESTERS, Cartxd. de Saint-Lamhert, I, 32. Les

éditeurs ont cru (note 2) qu'il s'agissait encore ici du comte Arnoul
de Valenciennes.
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Looz, mais il est impossible de l'identifier avec Arnoul de
Valenciennes.

Les chartes de Saint-Pierre de Gand nous apprennent
que la famille d'Arnoul avait pour cette abbaye une dévo¬
tion particulière et qu'elle possédait des biens dans le
Caribant, le Courtraisis et le Brabant occidental ('). Avait-
elle quelques liens avec les Baudouin? On sera tenté de
répondre affirmativement si l'on tient compte du fait que

Raoul, frère de Baudouin II, a occupé le Cambrésis et
qu'Arnoul de Valenciennes lui-même a été comte de ce
territoire, ainsi que je l'ai indiqué ci-dessus.

Une mention de la Chronique de Saint-Trond, d'après
laquelle Bertha, mère d'un comte Arnoul, qui était tombée
malade à Saint-Trond et y mourut le i6 juillet 967, fit
donation de Provin (en Caribant) (^), doit évidemment
se rapporter à la mère d'Arnoul de Valenciennes. Il
est vrai que le rédacteur du xiv® siècle voit en elle
une comtesse de Flandre, mais il est trompe par une
charte de Thierry d'Alsace (^), qui reposait à l'abbaye et
par laquelle celui-ci, en 1146, confirmait la possession de
Provin et la donation d'Arnoul, qui y est appelé comte,
mais non comte de Flandre. La circonstance que Bertha
voyage en Hesbaie s'explique sans doute par sa parenté
avec les comtes de Looz, et c'est ainsi que Baldéric II de
Liège a pu être cousin d'Arnoul, fils de Bertha. Je con-

(1) Van Lokeren, I, n» 58 : CoruUs in ^ago Karahaniensi (gSS);
n° 7S ; Carvin... in q>ago Karahaniensi (994). De plus : Anseghem
{n.°® 28 et, Sg) dans le Curtracensis et Maetere (11° 87) dans le Brabant
occidental. Cette dernière mention permet d'attribuer à Arnoul de
Valenciennes la donation faite à Nivelles par un cornes Armdfns,
en loii, à Walseghem (Baelegem) (Revue d'histoire et d'archéol., III,
444)-

(2) PioT, Cartul. de Saint-Trond, 1, 72.

(') SS, X, 379, cf. t. I, 294.
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jecture qu'elle était fille de Névelon (') et par conséquent
tante de l'évêque de Liège et des deux comtes Giselbert
de Looz et Arnoul de Haspinga.

Quant à Liutgarde, la femme d'Arnoul, sur l'origine de
laquelle les sources ne nous donnent aucun renseignement,
le nom de son fils Adalbert (^) fait songer aux comtes de
Namur ; d'autre part, le bien de Hanret (à l'est d'Éghezée)
qu'elle donne à Saint-Lambert, était situé dans l'ancien
pagus de Daraau qui avait été partagé entre Namur et
le Brabant ; la charte de ioi5 nous montre que c'était un
alleu de Liutgarde, sur lequel Lambert, probablement en
sa qualité de comte de Louvain, exerçait des droits
d'avoùerie qu'il conservera d'ailleurs après la donation Q).
Il faut se rappeler que Lambert de Louvain et Albert de
Namur avaient épousé tous deux des filles de Charles de
Lorraine. Si Liutgarde était sœur d'Albert I®'', Lambert
était pour elle plus qu'un étranger, et l'on admettra que

pour le mettre en paix avec l'église {pro reconciliattone
illius viri), elle se soit prêtée à quelque sacrifice.

Adalbert qui vivait encore en 998 (^), précéda ses

parents dans la tombe. L'auteur de la Vie de Baldéric,
qui écrivait vers le milieu du xi® siècle, a même cru

que le comte et la comtesse de Valenciennes n'avaient
jamais eu d'enfants ; oh sterilitatem liberarum caruisse
pignorihus (®).

La date de la mort d'Arnoul demeure incertaine. Elle

(1) A j>ropos d'une charte de Baldéric d'UtrecM(Bull. Acad., igoo, 37-53).
(5) Van Lokeren, I, n° 76, 994. Arnulfus, cornes Valencianensis etuxor

ejus Lietgardis cumfilio suc Adalberio, et n° 87, 998.
(2) Duvivier, 373, Charte de Baldéric II, loiS ; advocaiionem autem

ipse Lambertus sïbi retinuit.
(■!■) Van Lokeren, I, n® 87.
(S) SS, IV, 733.
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est certes antérieure à ioi5 (^) ; d'autre part, Arnoul paraît
avoir été encore en vie en loii, s'il est vrai qu'une dona¬
tion à l'abbaye de Nivelles qui porte cette date, émane de
lui (^).

Baudouin IV occupa Valenciennes avant 1012 ; or, le
récit de la Vita Balderici montre bien qu'Arnoul était
encore dans cette place au moment où il appelle Baldéric.
Il prie l'évêque d'occuper le château dont il n'est pas

dépouillé {hoc castrum..., meum castrmn...). Je conclus
qu'Arnoul est mort en loii.

Arnoul de Valenciennes avait eu plusieurs frères ; les
actes de l'abbaye de Saint-Pierre de Gand nous font con¬
naître en 960 et en 983 ; Hugues, Eudes, Régnier, Robert
et Roger (®). Roger était mort en 983 (^), nous ne savons
ce que devinrent les autres frères. L'un d'entre eux au
moins reconnut la suzeraineté flamande. En io38, Valen¬
ciennes avait un châtelain, Hugues, qui fut sans doute le
neveu d'Arnoul et dont un autre châtelain, Isaac (1066),
paraît avoir été le fils (^).

Le restant du territoire, correspondant à une notable
partie de l'ancien pays de Eamars, était demeuré, ce
semble, aux collatéraux d'Arnoul.

Giselbert rapporte que le comte Hermann et la comtesse
Richilde l'acquirent tant jure hereditatis quant coemptione
facta cum quihusdam nobilibus qui in hereditate illa reclama-

(') Cela résulte à la fois de la de la charte de Baldéric et du fait
que Lambert de Louvain fut tué à Florennes en ioi5.

(2) Revue d'histoire et d'archéologie, III, 444 ; voir ci-dessus, p. 84, note i.
p) Van Lokeren, I, n° 28 : 960. Donation de Roger. S. Odonis,

Hugonis, Arnulfi, Raineri, Roberti fratrum; n" 5g ; 983 : Donation de
Roger coram Jiis testibus... Arnuljo et Odone et Rainera fratribiis suis.

(■i) Ibid., n® 58 : 29 juin 983, Anmlfus, cornes Valentianensis pro sua
anima frairisque sui defuncti...

(ô) \'oir ci-après p. 96 et s.
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bant ('). Le comte de Hainaut pouvait donc élever quel¬
ques prétentions sur ce pays, mais d'autres héritiers
faisaient également valoir des droits ; ces nobiles sont
assurément les descendants des frères d'Arnoul.

A quel titre Hermann pouvait-il revendiquer l'héritage
d'Arnoul? Si ce n'est point comme descendant de
Régnier III qui avait possédé un jour le Hainaut entier,
ce devait être comme arrière-cousin du fils de Bertha,
petite-fille elle-même de Régnier II (^).

III. — LE HAINAUT SOUS LES RÉGNIER.

Régnier IV, qui avait toujours trouvé refuge et aide en
France, épousa Hedwige, fille de Hugues Capet. Ce
mariage, que Sigebert place en 977 (^), ne fut conclu pro¬
bablement qu'après son rétablissement comme comte de
Hainaut, en ggS. Hugues Capet n'avait pas, en effet, de
fille nubile à la date indiquée par le chroniqueur de Gem-
bloux (''), et nous savons par un diplôme de Philippe F""
que ce fut le roi Robert H qui donna sa sœur Hedwige à
Régnier ; l'événement est donc postérieur à ggb.

La dot d'Hedwigé, prise sur les domaines de l'abbaye
de Saint-Germain des Prés, consistait en une partie du
pagus Lommensis : Couvin, Frasnes, Niâmes, Eve (®). Pour
que ce territoire eût quelque valeur pour le comte de Hai-

(') SS, XXI, 490. Defundo comité VaUncenensi ahsqtie pyo^yii coypoyis
heyede tam juye heyeditayio quam coemptione fada cum qiiihisdam nobilibus
qui in- hereditaie iïïa yeclamabant, sibi in pyopyieiaiem comitatum iïlum vendica-
veyunt et ipstm comitatum Valmcenensem comitatus Hanoniensis et castyi
Montensis lionoyi addidenmt.

(2) Voirie tableau généalogique à la page suivante.
f) SiGEE., Qiy.jCj']'].
p) Cf. Pfister, iîoJeri!/» PîVîcr, LXV.
(•') Diplôme de Philippe I«, roi de France, 1061. (Duvivikr, p.SgSJ :

cum soyoy dédit ipsi comiti quasdam villas Sancti Geymani supey Mosam
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naut, il fallait que dès cette époque ses Etats s'étendissent
en dehors de l'ancien pagîis Hainoensis, dans la direction
de la Meuse. On verra plus loin que le Lommensis s'était
démembré de bonne heure ; il est possible qu'une part de
la succession de Bérenger, gendre de Régnier et comte
du Lommensis en goB, avait passé aux Régnier de Hainaut,
de même qu'une autre part, prise sur le Darnau, fut acquise
à la branche de la même famille qui, au xi® siècle, occupe
Louvain et Bruxelles.

Le pays de Florennes était également compris dans le
comté de Régnier IV ; c'est ce qui résulte du testament
attribué à Arnoul de Florennes, avec la date de iio5; on

y voit, en effet, que l'abbaye avait pour avoués le comte
Régnier et Godefroid, fils d'Arnoul (i). '

Albéric met en ioi3 la mort de Régnier IV ('), et il
ne vivait certainement plus en ioi5, car les Gesia de ^ A.
Cambrai citent comme compagnon de Lambert de ""
Louvain à Florennes son neveu Régnier, c'est-à-dire
Régnier V (^). Régnier V réalisa une acquisition impor¬
tante par son union avec l'héritière du comté d'Eename,

posiias, videlicet Cuvinum, Fvaxinum, Nimani, Evam (Eve, dépendance
d'Evelette), Bons (on ignore quelle est cette dernière localité).

Une donation faite par HedNvjge à l'ab.baye de Florennes com-' |
prenait Mehtik et Engremeias [DD, III, 495, diplôme de Henri II, i |
lo'îS)'."'" ' -

(b Per manas amhorum utrobique advocatorum Ragineri scil. comitis et
Godefyidi (Berlière, Documents inédits, 7). L'acte est probablement
faux.

(2) SS, XXIII, 780.
(b Gesta Ep. Canter. [SS, VII, 419) : Lantbertus cum... Rainevo nepote

suo, Raineri filio; Régnier parait avoir eu un autre fils appelé Lam¬
bert; cf. diplôme (remanié) de Henri II, 1018 (DD, III, 493) ; Comi-
tissa Hawidis annuentihus filiis suis comité Raginero et Lamherto. Une con¬
firmation de Conrad II, io33 ('B'E.RiAiiim, Documents inédits, i3), nomme
la comtesse Hadegundis.
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fille de Hermann de Verdun ('). Toute la portion sud-
ouest de l'ancien Bradant vint ainsi se joindre au Hai-
naut; raccroissement était d'autant plus opportun que
les comtes, mis en possession,, probablement vers cette
époque, de l'abbaye de Sainte-Waudru, jouissaient, en

qualité d'abbés laïques, d'une partie des revenus de
villages situés aux environs de la Senne ; la tradition
rapportait que Waudru, la créatrice du chapitre de
Mons, et sa cousine Aya avaient légué à leur monastère
Hal, Hérinnes, Castres, Braine-le-Château et Braine-la-
Wilhote (^). Le Bradant wallon rattachait directement ces
domaines au comté et poussait celui-ci jusqu'aux portes
de Bruxelles.

Le successeur de Régnier V fut, en io3g, son fils Her¬
mann, qui portait le nom de son grand-père maternel (^).

{') GesiaEp. Camer., SS, VII, 469 : Rainerns adintegrandam amicitiam
filiam Herimannl comitis sihi qv-œsivit matrimonio copulari. Sed hoc ;pro con-
sanguinitafe quie dicebniur esse iUicitum Gerardo episcopo estimanti omnino dis-
plicuit. Et iamen postea consïlio coepiscoporum usus, invitas siluit. On ne sait
pas de quel côté venait la parenté entre Régnier et la. fille de Her¬
mann; sur ce dernier, voir aussi les chapitres VII, XIII et XXII.

(2) SS, XXI, 496. Contigit... quod... quidam cornes Montensis ad ahhatie
illius [sancte Waldetrudis] dignitatem anhelans, cum ipse et gratta et consangtii-
nitate apud qtiemdam dominum imperatorem satis posset, petiit àb ipso impera-
tore ut ahhatie illius dominationem ei concederet.

Quel est le comte de Hainaut qui était parent d'un empereur ?
Régnier V était fils de Régnier IV et d'Hedwige, fille de Hugues
Capet; Plugues Capet lui-même avait épousé Hedwige, sœur
d'Otton Rr ; Régnier V (lOiS-ioSg) était donc cousin de Henri II, qui
descendait lui-même de Henri de Bavière, frère d'Otton

Ihid., 497. Bona autem cum quihus cum capitulo ahhas participai sunt in
viïlis Quarignon, Gmnapia, Frameries et Kevi et Herinis et Castris et Hal et
Braina Caslello; 498 : quorumdam autem viïlicorum dominus cornes tanquam
abhas habet hominia et quosdam redditus... scil. de (les terres citées ci-
dessus...) et Braina Wilhotica.

Ip) De Reiffenbicrg, Monuments, VHI, 3i5 ; charte de io32 pour

l'abbaye de Saint-Ghislain, signée par Régnier V et son fils Her¬
mann (analysée par Dom Baudry).
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J'ai prouvé, en m'appuyant sur l'autorité de Oislebert,
chancelier du Haihaut à la fin du Xli® siècle, qu'une inter¬
prétation erronée des faits a amené les chroniqueurs plus
récents à signaler la comtesse Richilde, femme de Her-
inann, comme l'héritière légitime du Hainaut (^). Richilde,
nièce ou cousine du pape Léon IX, appartenait à la race
des comtes d'Egisheim en Alsace.

Hermann réussit à incorporer à ses États l'ancien comté
de Valenciennes qui était demeuré aux mains des collaté¬
raux du comte Arnoul. Il opéra de plus avec Baudouin V
de Flandre un échange de territoire en vertu duquel Her¬
mann renonçait à Eename et à la zone s'étendant entre
Audenardé et Lessines, tandis que Baudouin lui abandon¬
nait la place même de Valenciennes et la portion orientale
de l'ancien Ostrevant qui, depuis 1012, y avait été rat¬
tachée.

Par ces divers arrangements le comté de Hainaut s'était
considérablement agrandi ; il s'étendait depuis les portes
de Douai jusqu'à la Meuse et depuis la frontière française
jusqu'à Hal, c'est-à-dire au cœur de l'ancien Brabant.

La Chronique de Saint-Hubert nous montre Richilde dis¬
posant de divers biens situés ^dans l'Ardenne (^). Il est
vraisemblable que c était un héritage des Godefroid qui,
par Hermann d'Eename et sa fille, avait passé au comte
de Hainaut, Hermann, et dont celui-ci a^it_,.dÊ!té son

épouse.
La mort de Hermann (io5i) amena l'intervention de

Baudouin V, le mariage de Richilde avec son hls et l'éta-
blissement d'une dynastie flamande dans le Hainaut. Ce
fut une véritable usurpation ; car si la veuve de Hermann

/(q Rickilde et Hermann de Hainaut [Bull. Acad., juillet 1899, 106 etsulv.).
(2) Voir le chapitre XIV.,
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avait conservé la tutelle de ses enfants, elle n'était pas en

personne l'héritière du Hainaut, et il fallut toute l'audace
et toute la puissance de la maison de Flandre pour
.amener les conseillers du jeune Henri IV à reconnaître
le fait accompli, la dépossession des héritiers légitimes et
la substitution de la dynastie des Baudouin à celle des
Régnier. La diète de Cologne de io57 transféra ofhcielle-
ment à l'époux de Richilde « le comté des Neryiens »

et lui laissa Valenciennes.

Il est à noter que par l'acquisition de l'Ostrevant, le
comte de Hainaut était devenu vassal du roi de France.

IV. — LE HAINAUT SOUS LES PREMIERS BAUDOUIN.

L'union de la Flandre et du Hainaut, réalisée en 1067,
à la mort de Baudouin V, ne fut que temporaire. Bau¬
douin VI descendait dans la tombe dès 1070 et l'on sait
comment son frère Robert le Frison, évinçant ses neveux,
se fit reconnaître en Flandre (i).

Richilde, dont le fils aîné Arnoul avait péri à la bataille
de Cassel (1071), voulut tenter un dernier effort pour. ..

reconquérir le patrimoine perdu». Elle fit appel à l'évêque
de Liège, et pour se procurer les ressources nécessaires à
la continuation de la lutte,- elle lui inféoda ses alleux.
L'accord fut conclu à Fosses, avec l'assentiment du jeune
Baudouin, second fils de la comtesse p). Peu de jours
après, Henri IV donnait son assentiment au transfert des

(') Cf. t. I, chapitres IX et X.
/ p) Cf. Meyer v. Knonau, Heinrich IV., II, 56 et s. ; 65 et s. ;

/Hansay, L'inféodation du comté de Hainaut à l'église de Liège [Bull. Soc.
I d'art du diocèse de Liège, t. XIII); Gisleb. Chr. Han. [SS, XXI, 493) :
\Richildis... allodia sua omnia in.Hanonia sita ej>iscofo Leodiensi Théo-.

I



— 93 —

fiefs du comté à l'église Saint-Lambert ; la décision
royale est du 9 mai 1071 ('); on en a conservé une relation
qui mentionne de façon générale le comté de Hainaut et
la marche de Valenciennes p) ; le 11 mai, le diplôme offi¬
ciel est plus explicite : il énumère les châteaux de Mous et
de Beaumont, la marche de Valenciennes, les abbayes de
Sainte-Waudru (à Mous), de Sainte-Aldegonde (à Mau-
beuge), de Saint-Ghislain, de Hautmont, les prévôtés de
Saint-Vincent (à Soignies), de Saint-Saulve (près de
Valenciennes), de Condé, de Saint-Pierre à Leuze, de
Saint-Landelin (à Crespin), de Saint-Jean (àValenciennes),
cuin comitatibus, heneficiis, advocatiis, theloniis, monetis,
forestibus et omnibus appendiciis... (^).

Tels sont donc les fiefs que le comte de Hainaut tenait
de la main du roi. Il faut entendre qu'au point de vue ter¬
ritorial ces fiefs étaient limités aux trois châteaux-forts

établis dans les trois zones de la principauté : Mons, dans
le Hainaut primitif; Bèaumont, dans la partie acquise du
pagus Lomntensis; Valenciennes, dans la marche créée par
Otton P'', et, en outre, aux quatre grandes abbayes et aux
six prévôtés ; mais en outre le comte tenait du souverain
une part du ban royal : le droit de justice {comitatus), des
droits utiles de toute nature {bénéficia), le droit d'avouerie,
le droit de tonlieu, de monnayage, de chasse.

duino... danda ohtulU, ut àb eo in vindictmn contra Rohertimi auxilium liàberct
et accepta db eo pecxmia stipendiarios proinde contra Robertum conduceret.

Cf. Chron. S. Huberii, c. 2S ; Gesta ahb. Lohbiensiuni, c. 14; {SS,
XXI, 3iS); Lamb. Hersf. (5SRG, 124 et s.).

C) Je ne crois pas, avec M. Hansay qu'il faille écarter cette date
et placer cet acte après celui du 11 mai; il relate la résolution prise
par le roi, et le diplôme du 11 n'en est que la rédaction officielle en
ce qui concerne l'abandon fait par Richilde à Saint-Lambert.

(^) SruMPF, 27426; Duvivier, 418.
p' Ibid., 2748; Cart. de Saint-Lambert, I, 37.
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Tout, cet ensemble, concret et abstrait, était inféodé à
l'évêque de Liège, mais entre lui et la comtesse se plaçait
cependant un intermédiaire : le duc de Basse-Lotharingie,
Godefroid le Bossu. C'est à lui que Théoduin devait
remettre le fief que venait de lui conférer Henri IV, et
c'est de lui que Richilde, arrière-vassale de Saint-Lam¬
bert, le reprenait ensuite (i). Seulement le cas était prévu
où le duc viendrait à mourir sans héritier mâle ; dès ce

moment, le fief devait être relevé directement des mains
de l'évêque ç^ar la comtesse et^ses successem^^

Cette hypothèse se réalisa'dès loyd^et c'est évidemment
à la situation nouvelle créée par cet événement que se

rapporte le règlement des obligations féodales que Cisel-
bert a très fidèlement transcrit et qui était encore observé
de son temps; il n'y est pas question, en effet, du duc de
Lotharingie (^).

Le comte de Hainaut doit aide et secours à l'évêque
avec toutes les forces dont il dispose, mais l'évêque sup¬

porte les frais de l'expédition dès que les limites du comté
sont franchies. De même, la dépense incombe à l'évêque
toutes les fois que le comte doit se rendre à Liège pour
relever sa terre, ou pour assister à une cour ou à un

entretien, et aussi lorsque l'empereur invite le comte à sa
cour ; l'évêque en ce cas lui doit même le sauf-conduit et
l'aide judiciaire.

Si le Hainaut est attaqué, l'évêque doit intervenir, à

(') Waitz, Urhinden zur deutschen VerfassungsgeichicMe, 8;Duvivier,
423 : Et ibidem in presentia régis et omnium principiim dux Godefridus miles
effectus est dotnni episcopi Dietwini, accepta ah eo hoc henefcio. Ipsa comitissa
diicis effecta hoc idem accepit a duce heneficium, ea scilicet ratione ut si dux non
fuerit velfilius hereditarius, ah episcopo requireret heneficium ipsa velfilius vel
filia (acte du 9 mai 1071)-

(2) gisleb., SS, XXI, 494-
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ses frais. Si le comte est obligé d'assiéger un de ses châ¬
teaux occupé par un tiers ou s'il y est assiégé lui-même,
l'évêque le secourra et recevra du comte les vivres à un

prix raisonnable ; il pourra pour ses chevaux prendre
l'herbe dans les champs'.

Cette intervention épiscopale est due au maximum trois
fois l'an et à chaque occasion pendant quarante jours.

Les trois châtelains du Hainaut, ceux de Mons, Valen-
ciennes, Beaumont, font hommage à l'évêque avec le
comte. *

A la Noël, l'évêque doit remettre au comte trois vête¬
ments valant chacun six marcs d'argent, et â chacun des
châtelains autant.

Toutes les acquisitions ultérieures que le comte fera
dans le Hainaut, soit en alleux, même s'ils sont par lui
inféodés, soit en serfs, iront se joindre au fief tenu par

l'évêque.
Enfin, le comte de Hainaut et ses sujets ne sont pas

justiciables du tribunal de la paix, à Liège. Cette dernière
disposition est naturellement postérieure à 1082, date de
la création de ce tribunal.

La subordination féodale du Hainaut à l'église de
Liège se maintint jusqu'aux premières années du X'V'^ siè¬
cle (1408).

Baudouin H, fils de Baudouin B'' et de Richilde,
partit pour la Croisade en même temps que Godefroid de
Bouillon, après avoir cédé le château de Couvin à l'évêque
Otbert, moyennant le prix de 5o marcs d'or et l'obligation
de fournir à ses fils des prébendes à l'église Saint-Lambert
et dans les autres monastères de l'évêché (').

Le texte de l'acte relatif à cette vente nous apprend que

(') MiRaîus, I, 364; Cart. de Saint-Lambert, I, 46.
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le territoire rattaché à ce château s'étendait depuis la
Meuse jusqu'à Chimay, Liessies, Beaumont et Rumigny;
c'est toute la partie méridionale du pagus Lommensis, avec
un empiétement sur le Laonnais ; car Rumigny (en Thié-
rache) était situé dans ce canton.

Ainsi se trouvent confirmées les suppositions émises
plus haut au sujet de l'extension du Hainaut dans la
direction de la Meuse.

Au surplus, dès Jo65, Gautier de Chimay signait un acte
de Baudouin ('); de même pour Thuin (-), et l'on a vu

que Beaumont avait en 1071 un châtelain hennuyer.
Toutes ces acquisitions nous reportent vraisemblable-

rnent à Régnier IV et à son mariage avec Hedwige de
France.

Je crois ne devoir rappeler ici que pour mémoire les
incidents relatifs à l'occupation de Douai : cette place
possédée temporairement par Baudouin II fut rétrocédée
à Robert II de Flandre par son fils Baudouin III (^j.

V. — LES CHATELAINS DE VALENCIENNES.

Les châtelains de Valenciennes, sous la maison de
Flandre et sous la maison de Hainaut, se rattachent cer¬

tainement aux collatéraux du comte Arnoul. Ce fut d'abord

Hugues, qui figure en io38 dans une charte de Bau¬
douin V (^); puis Isaac, dont le nom rappelle le grand-père

(1) Duvivier, 406. s. Walterii de Simai (charte pour Hasnon).
(2) Ihid., 403 (io65). Charte de Baudouin I" pour Saint-Ghislain :

S. Wigeri de Tuin.
(5) Voir 1.1, 128-133.
(■i) Duvivier, Actes, 176, mais sans titre de châtelain : Hugone

Valentianense (charte de Baudouin V, io38, reproduite, iiaS, par
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d'Arnoul; il paraît dans deux actes de Baudouin P'' de
Hainaut, io55 ('); il est vrai qu'en io56 il signe une charte
de Baudouin V de Flandre en faveur de Saint-Pierre de
Lille (^), mais on aurait tort d'en conclure qu'il était
encore châtelain flamand; son nom suit immédiatement
celui du jeune Baudouin VI, qui assistait à la donation et
qui était alors comte de Hainaut.

Emmissa, fille d'Isaac et de Mathilde, avait conservé
comme fief tenu du comte de Hainaut le produit du ton-
lieu du marché de Valencicnnes ; elle fait donation en 1107
d'une semaine de ce tonlieu à l'église de Saint-Jean-
Baptiste de Valenciennes0 et d'une autre semaine en iiSg
à l'abbaye de Liessies Dans ces deux chartes elle s'in¬
titule : Emmissa qtm cognominor comitissa; ce nom lui
était resté certainement comme un legs de la famille
d'Arnoul et peut-être aussi parce qu'elle en était le dernier
représentant ; la circonstance qu'elle était en possession
du tonlieu de Valenciennes plaide en faveur de cette inter¬
prétation. Elle possédait aussi la plus grande partie de la
forêt de Vicogne à laquelle elle renonça en iiqS en faveur
de l'abbaye de ce nom (").

Charles le Bon. Le même Hugues signe une charte de Baudouin V,
relative au service des hommes de Douchy, aux fortifications de
Valenciennes (Van Lokeren, I, n° 116), datée 1034-1060 et certaine¬
ment antérieure à la cession de Valenciennes au Hainaut, donc pro¬
bablement à 1047.

(1) Duvivier, Hainaut, 401, 402, et confirmation par Philippe H' de
France, io5S Mir.eus, IH, 3o5

(2) Ihid., IH, 6gi.
(5) Ihid., II, 814. Ego Emmissa, qna cognominor comitissa, Isaac et

Maihildis fdia,
(fi Ihid., h, 820.
(•') Gallia christ., IH, insir., gS : charte de 1148 : phirimam partem

Viconiensis silvee tenehat de me (Baudouin) infeodum comitissa, xixor Gode-
fridi de Arscotk. (Emmissa avait eu trois maris, Roger de Wavrin,
Fastré de Fossé et Godefroid d'Aerschot.)

t. ii. 7
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Les érudits des siècles derniers ont eu à ce sujet une

opinion différente ; ils ont confondu la race de Hugues et
d'Isaac avec celle des seigneurs de Ribemont qui devin¬
rent, il est vrai, châtelains de Valenciennes, mais qui ne
l'étaient pas encore au xi® siècle. D'Outreman donne au
châtelain Hugues deux fils, Isaac et Anselme, et il con¬
tinue de la sorte sans interruption la série jusqu'au jour où
Baudouin IV rachète la châtellenie (').

Cette généalogie ne repose sur aucun fondement.
Le premier Anselme (ou Ariselle), seigneur de Ribemont

en Vermandois, possédait des biens en Flandre et il tenait
en bénéfice de l'évêque de Cambrai l'île d'Anchin (^); il
donna vers io65 Hertain à rabba}^ de Saint-Amand (^); il
fut tué en 1071 à la bataille de Cassel (''). Le chroniqueur
qui rapporte ce fait ne le nomme point châtelain de Valen¬
ciennes; à cette époque, d'ailleurs, le châtelain était Isaac,
et Anselme n'apparaît point comme vassal du Hainaut.

Son fils, qui portait le même nom, concourut à la fonda¬
tion de l'abbaye d'Anchin (■''); dans les chartes nombreuses
où son nom figure, il n'a pas plus que son père la qualifica¬
tion de châtelain (") ; il signe cornes Ribodonis montis dans
une charte de 1087 (").

Anselme H accompagna le duc Godefroid et le comte
Robert H de Flandre en Palestine, et il y mourut proba-

(') Histoire de Valenciennes, 32i et s.

(2) SS, XIV, S80.
(') Bull. Connu. Hist., 4®s,, II, 85.
(q SS, XIV, S80
(") Ibid., XIV, 58o.
{«) Il faut écarter comme absolument apocryphe un acte daté

de 1096, dans lequel Ansellus est dit Valencenensis castellanus, Rihodi-
moniis et Oestrevandiœ dominus ; c'est une invention dé Le Carpentier
[Histoire de Cambrai, II, preuves, p. 14); cf. Mir^eus, II, 1144.

(■j Brassart, pr. 3i (copie très défectueuse du xvni® siècle).
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blement en logg {'). 11 laissait de sa femme Berthe une
fille Agnès qui avait épousé Gostiin d'Oisy, seigneur
d'Avesnes 0, et peut-être plusieurs fils; l'un d'eux est
appelé Gérard dans une charte de 1104 (^), mais ce
nom ne serait-il pas une mauvaise lecture pour Gode-
froid? La chose est d'autant plus probable que la même
année Godefroid de Ribemont, fils d'Anselme, paraît dans
deux actes et confirme les dernières volontés de son

père (^).
En 1107, au bas de la donation de la « comtesse »

Emmissa, figurent les châtelains deValenciennes Godefroid
et Hugues, frères sans doute. Déjà en iio3, Hugues
avait signé comme châtelain une confirmation émanée de
Godefroid (^).

Berthe, leur mère, était peut-être la fille du châtelain
Isaac; on a vu ci-dessus que le nom de Berthe était aussi
celui de la mère du comte Arnoul de Valenciennes ; plus
tard encore, une fille de Godefroid H s'appellera Berthe.
Godefroid et Hugues auraient donc été les neveux d'Em-
missa.

C'est sans doute depuis cette époque que la possession
de la châtellenie de Valenciennes fut intimement unie à la

(h Herimann., SS, XIV, 283, 297; Chron. Laet., ib., 497. La date
de 1099 est donnée par de Dyntee (Ed. De Ram), I, S40. Cf. Lettre
de Manassès de Reims, Boug., XV, 189.

(2) SS, XIV, 497. Chron. Laetiense : dominahatur apud Avesnas Gozvinus
de Oisi...; habuit uxorem... Agnetem... que flia fuit ^recelentissimi viri
Anselmi de Ribodimonte.

(') Stein, Cartulaire de l'ancienne abbaye de Ribemont, p. 55. (Je cite
d'après Wauters, Table, VII, 194). Gcidert (édit. d'Achéry, 646)
dit ; Godefroid.

(■i) d'Achéry, Guibcrti opéra, 646 ; lîemekaîus, A iigusta Viromanduorum,
140. Sur Godefroid, fils d'Anselme, voir aussi les Gestes (De Smedï),
77-80.

(^) Mir/EUS, II, 8i3.
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seigneurie comtale de l'Ostrevant dont les Ribemont
étaient titulaires (peut-être comme descendants des
anciens seigneurs-comtes de Gouy et des comtes de
Laon) (').

Godefroid II, fils de Godefroid P'', seigneur de Bou-
chain et châtelain de Valenciennes, épousera lolande,
veuve de Baudouin III de Hainaut, et en aura deux
enfants, Godefroid et Berthe, dont Baudouin IV, leur
demi-frère, rachètera les droits : a quibus, Godefrido
scilicet et Berta, dit Gislebert, frater eonim Balduinus,
cornes Hanoniensis, castellariam Valencenensem et totam
hereditatem eorum tam in Ostrevanno qiiam in Canieracesio
acquisivit coemptione congriia (^).

Il est possible que de ce chef le comte de Hainaut
demeura vassal de la Flandre. On voit que vers Il37
Thierry d'Alsace rappelle Baudouin IV au respect des
obligations auxquelles il est tenu envers lui, quippe qui
honio suiis est (^).

Il est certain qu'au xB et au xiB siècle certains rap¬

ports existaient encore entre les comtes de Flandre et les
seigneurs de Bouchain (4).

(1) On a vu qu'en io65 Anselme de Ribemont avait donné Hertain
à Saint-Amand. En 1096 il fut condamné par Robert II de Flandre
à une réparation envers cette abba3'e (d'Outreman, pr. FFFF); son
fils Godefroid est avoué du même monastère; il paraît comme tel
dans deux actes de Baudouin VII de Flandre (Duvivier, Actes, 64;
Mir/Eus, II, 1154). Or, déjà en 92S, Roger I" de Laon, père du
comte Roger de Douai, était abbé laïque de Saint-A^and (Martène,
Coll., I, 279).

(2) SS., XXI, 507.
(») Gesta Nicolai, édit. De Smedt, p. 223 et s.; cf Reinecke, 245,
Le P. De S.medt ajoute en note ; « Je n'ai pu trouver quels étaient

les domaines que le comte de Hainaut tenait alors en fief du comte
de Flandre. »

(q Cf. t. I, i36, et ci-dessus, note i.
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La cession opérée par Godefroid III n'a fait au total
disparaître qu'un chaînon intermédiaire. L'Ostrevant, fief
français, occupé primitivement par la Flandre, aura passé
vers le milieu du xi° siècle au comte de Hainaut, comme
fief flamand et arrière-fief français, tenu du Hainaut et de
la Flandre par les seigneurs de Bouchain, qui y ont joint
vers lioo la châtellenie de Valenciennes et qm, dans la
première moitié du xiF siècle (probablement après 1142,
d'Outreman dit : en 1160), firent abandon de leurs droits.

Gérard de Saint-Aubert, petit-fils par sa mère Berthe,
de Godefroid de Ribemont essaya de faire annuler la ces¬
sion de l'Ostrevant. Le comte de Hainaut, Baudouin V,
pour le dédommager, lui donna la terre de Rieu en Cam-
brésis (^).

(q ss, XXI, 594

I



Chapitre VII.

Le Brabant (i).

Les limites primitives du grand pagus du Brabant
étaient toutes naturelles : au nord-et à l'ouest l'Escaut, x-

au sud la Haine, à l'est la Forêt charbonnière et la Dyle.
De bonne heure, ainsi qu'on l'a vu, le Hainaut a empiété
sûr une partie de la rive droite de la Haine, et de même
à l'ouest de Louvain, la Hesbaie s'avançait sur la rive
gauche de la Dyle jusque vers Meerbeek (®).

A l'époque du traité de Meersen, le Brabant était par¬

tagé en quatre comtés. Les hypothèses les plus diverses
ont été émises sur leur consistance; je crois inutile de les
rappeler. Piot les a réfutées sans proposer rien de satis¬
faisant lui-même (^j.

(1) Butkens, Trophées dti Brabant; Ernst, Mémoires sur les comtes de
Louvain jusqu'à Godefroidle Barbu, publié en i83o par De Reiffenberg
[Nouv. Archives des Pays-Bas, V) et en i837 par De Lâvalleye;
De Ram, Recherches sur l'histoire des comtes de Louvain et sur leurs sépultures
à Nivelles [Mém. Acad., XXVI, i85i).

(ï) Cf. Spruner-Menke, Atlas, n° 33; Piox, Les pagi, carte.
Meerbeek est la limite du doyenné de Bruxelles ; les paroisses de

Velthem, Winxele, Winsele, quoique situées sur la rive gauche de
la Dyle, appartenaient au diocèse de Liège. Cf. Pouillé du diocèse de
Liège [Analectes, t. II, iSo), Pouillé de Cambrai [ib., t. XXVIII, 387).

p) P. io3 et suiv. II suppose « que le pagus du Brabant était divisé
en quatre pagi moyens, qui, n'ayant aucune dénomination particu-
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Wauters paraît s'être approché le plus près de la vérité
en affirmant qu'ils devaient répondre à des divisions natu¬
relles ('). Ces divisions, c'étaient les rivières et les bois
qui les fournissaient. Il convient donc de recourir à la
toponymie, en tenant compte des tracés que les circon¬
scriptions religieuses ou administratives plus récentes ont
pu conserver de l'état de choses antérieur.

Le nom de rnarke attribué à un cours d'eau ou à une

localité est presque toujours l'indice qu'elle était sur une
frontière. De même celui de meer qu,e Kiliaen expliquait
déjà fort exactement ; terminus, meta, Unies (^). J'y ajoute

lière, s'appelaient aussi j>agi du Brabant ». Il ne s'agit pas, en
réalité, àe pagi, mais de comtés.

(q Histoire des envirorts de Bruxelles, I, XXXV.
(®) Kiliaen, Etymologicim, p. 183 (éd. 1777) ; Stallaert, Glossariwm,

II, 197, qui cite : Si deelden tlant in allen sinnen, ende setten pale
ende, zetten mere [Rose, 9032). Die pael ochte meer uutdoet, hie es
om drie pont ; die pael ochte meer sette sonder sinen erfgenoot ochte
sonder recht, hie waers om drie pont (charte de 1284, de Henri de
Louvain, Btlg. Muséum, VI, 297); cf. La coutume de Bruxelles : Als de
ghesworen meerers deser stadt eenige meeren oft païen vinden
staande tusschen d'erfven van twee oft meer partyen, sal men die
meeren oft paelen van weerden houden.

Meerbeek n'est donc pas, comme le dit M. Kurth [La frontière lin-
guistiqiie, I, 356), une tautologie, meer ayant le même sens que heeU, et
l'on ne peut adhérer davantage à l'idée que « le nom se traduirait
mieux encore par ruisseau des Cavales » ; Meerheek est le ruisseau
limite; de même Marbaix. Les cas sont si fréquents que je renonce
à les énumérer; je cite seulement à titre d'exemples : Meerdonck
(Flandre orientale), sur la limite des doyennés de Waes (Tournai) et
des Quatre-Métiers (Utrecht); Westmeerbeek et Meerbeekheide,
sur la limite des doyennés d'Anvers (Cambrai) et de Louvain
(Liège); Westmeerkant, sur la limite des doyennés de Gand et
de Roulei's ; je note au même endroit un ruisseau, le Schierbeek
(schieren, divideré)-, Meerhout, entre les doyennés d'Anvers (Cambrai)
et de Beeringen (Liège) ; Meerbeeke (Caggevinne), entre les doyennés
de Louvain et de Léau ; Marbaix et Marbisoul, entre les doyennés
de Fleurus et de Gembloux.
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Belle {balium, bailium), avec le sens d'enceinte fortifiée,
fossé pourvu d'une palissade, retranchement (').

La Dendre coulant du sud au nord coupait l'ancien
Brabant en deux parties presque égales ; elle séparait le
comté d'Alost du comté de Bruxelles.

La Maerke qui, prenant sa source à Ellezelles, passe à
Maercke-Kerkhem et ïe jette dans l'Escaut en amont
d'Audenaerde, limitait au sud le comté d'Alost. Entre ce

ruisseau et la Haine s'étendait le Brabant wallon.

La Marcq qui a son origine à Marcq, près d'Enghien,
et son embouchure dans la Dendre entre Lessines et

Grammont traçait d'autre part la limite entre le Brabant
wallon et le doyenné de Hal qui correspondait au qua¬
trième comté.

Enfin, le comté ou doyenné de Bruxelles était séparé
du doyenné de Hal par la forêt de Soignes, reste de la
Forêt charbonnière, qui couvrait le pays de la Dyle à la
Senne, et par le ruisseau le Belle-Beek qui rejoint la
Dendre à la hauteur de Denderleeuw.

On obtient ainsi les quatre territoires auxquels fait allu¬
sion le traité de 870 : le Brabant wallon (doyennés de
Chièvres, de Lessines, de Saint-Brixe), le futur comté
d'Alost (doyennés d'Alost, de Grammont et de Pamele),
le doyenné de Bruxelles et le doyenné de Hal.

Dans le Brabant wallon est mentionné à Chièvres un

comte Egbert, contemporain du duc Gislebert (928-939)

(') On trouve dans le moyen néerlandais ; bailge, baelje, balgie,
baillle, baille, du latin haiïlium, palissade, barrière. Cf. Verwijs en
Vekdam, Mid^emederlandsch Woordenheeh : afgeschoten ruimte, door
païen afgeperkt, verschansing, vallum, sepUm.

De là les noms de Bailleul, Bel-œil [BalioUs, in pago Bragbatensi.
Polyptyque de Lobbes, siècle, Duvivier, 3ii), et en flamand Belle,
Denderbelle (le retranchement de la Dendre), Scliellebelle (le retran¬
chement de l'Escaut).
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et de l'évêque Étienne P"" de Cambrai (909-934) (^).
Il semble avoir eu pour successeur Heribrand de Main-

vault (à l'ouest d'Ath), que les Gesta de Gembloux appellent
cornes Bratuspantium; le chroniqueur rapporte qu'il avait
épousé Reinvidis, sœur de Saint-Guibert et qu'il s'allia au
comte Robert de Namur (cité 946, 961) pour envahir les
domaines de l'abbaye de Gembloux (^).

Si ce personnage est authentique et s'il fut réellement
doté dti pouvoir comtal, il faut considérer Egbert et Heri¬
brand comme les prédécesseurs dans le Brabant vrallon
de Godefrôid de Verdun, auquel Otton P'' confia la
défense de cette marche occidentale dite comté d'Eename.

On a vu comment Hermann, fils de Godefroid, transmit
ce territoire à sa fille qui épousa Régnier V de Hainaut.
11 avait remis à Saint-Vanne de Verdun des biens à Velsi-

que, à Ruddershove, à Op-Hasselt, à Hemelveerdegem(®),
et il en avait conservé l'avouerie (*').

La région comprise entre l'Escaut et la Dendre fut au
x'= siècle attribuée par Otton P"" aux comtes allemands de
Gand (®) : Wichmann, Thierry 11, Arnoul, Thierry 111.
Mais Baudouiir IV avait usurpé une partie de la rive droite
de l'Escaut; il s'était emparé du château de Gand que
Fleuri 11 devait avoir enlevé (vers 1018) à Thierry 111 de
Frise. Baudouin V envahit tout le pays jusqu'à la Dendre
et réussit à en obtenir l'investiture en loSy de Henri IV.
J'ignore pourquoi Jean de Leyde nomme cette région

(') Mirac. S. GUsleni, SS, XV, 582 : fuella veniens de Cervia... mm esset
de seyviîi comitis Egherti conditione. Duvivier, 366.

(-) Gesta Abb. Gemblac., SS, VIII, Si3 : Vita Wicherti: Hevibrandus
de vico Mainwolt... Ei qui^ppe Reinvidis germana nobilissimi senioris nostri
Wicberti nuhserat. Cf. 533.

(5) Duvivier, Actes, 84-86.
{•') Jahrb.f. Lothy. Gesch., X, 482,
(î^) T. 65 et s.
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comitatum Bogionensem ('). Désormais elle s'appellera le
comté d'Alos"'-.

En 972, les Annales de Blandin mentionnent un comita-
tus Biesuth ('), qui reparaît dans la charte de loii du
comte Arnoul de Valenciennes sous le nom de Bisit {^). Le
premier de ces actes y place Herzele, le second Walse-
ghem; ces deux localités sont situées entre Alost et
Audenaerde. Biest est une dépendance du village de
Munte, dont les seigneurs devinrent châtelains de Gand
au XII® siècle (*). Je ne crois pas, toutefois, qu'il y ait
jamais eu de comté de Biest ni de comtes de Biest ; le mot
comitatus ne désigne ici qu'une circonscription judiciaire.

Pour le Bradant oriental, un diplôme d'Otton II
(27 juin 978), en faveur de l'abbesse de Nivelles, porte :
in loco Liniaco in pago Brachbçint in comitatu Johannis
silo Ip).

Liniacum est Lennick, qui appartenait au doyenné de
Hal. Le comte Jean fut bienfaiteur de Nivelles auquel il
donna Tongrines et Loupoigne (®), situés en dehors du
Bradant primitif, dans la partie du Darnau qui de très
bonne heure y fut rattachée.

Le même diplôme mentionne le comte Roculfus (Rodul-
fus?), qui dispose de la villa Norebache superJluvio Tenera:

(9 JOH. Leidis (Ed. Sweertius, p. 126 et s.) : Hic Balduinùs de
Rysele, cornes Flandria, subtiliter invasit comitatum Bogionensem, videlicet
Audenaeyden et Aelst.

(2) Van Lokeren, I, 45.
(9 Voir ci-avant, p. 86, n. 3.
(9 T. Eq 1S6.
(9 DD, II, 204.

(9 DD, I, 432. (Olton Er, 24 janvier 966). L'acte est interpolé,
mais la longue énumération de donations qui y a été introduite est
certainement très ancienne, comme le prouvent les formes Ifpin-
gohaim, Idrengoham, Vecchensela, Gingolonham, etc.
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Nodebais (canton de Wavre) sur le ruisseau de Tourinnes
(dans la Hesbaie).

Ces dispositions se rattachent à un ensemble de dona¬
tions dues à des membres de la famille des Régnier :

Régnier, son fils Liechardus, Rodolphe, Robert avec sa
femme Geva et son fils Régnier, Hellin (diminutif de
Henri), fils de Gislebert et neveu sans doute de Liechar¬
dus {pro anima Liechardi).

Hellin donne un bien sur le ruisseau d'Eppeghem
(doyenné de Bruxelles), et de plus le « rœux de Gislebert »

{Gislebertruoz).
Je crois ne pas m'avancer trop en retrouvant dans ces

personnages Régnier II, son fils Liechardus, mort jeune
(avant 944, date de la mort de Henri) (^J; son fils Rodolphe
qui fut comte en Hesbaie; le duc Gislebert, frère de
Régnier II, et son hls Henri, peut-être enfin Robert B"" de
Namur.

Il ressort de ces faits que la famille des Régnier était
maîtresse au x® siècle d'une partie du Brabant, vraisem¬
blablement des doyennés (ou comtés) de Hal et de
Bruxelles.

Bruxelles demeura comme douaire à Gerberge, veuve
de Gislebert, qui le fit passer au second fils qu'elle eut de
Louis d'Outre-Mer, Charles, devenu en 977 duc de
Basse-Lotharingie. La Vie de sainte Gudule rapporte qu'il
fit la translation des reliques de la sainte dans l'église de
Saint-Géry ("^) et fit don à l'abbaye d'une partie de Molen-
beek.

Par son mariage avec Gerberge, fille de Charles, Lam¬
bert de Louvain entra en possession de ce territoire. Il

■

(b 944 ou 943 (WiDUKiND, II, c. 33,- combiné avec Flodoard, 944,
et CoNTiN. Reginon., 943).

(b Bouquet, IX, 149.
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est possible et même probable que son beau-frère, le jeune
duc Otton, l'avait eu dans l'intervalle.
j Vers le milieu du xi® siècle, l'ancien Brabant était donc
/complètement morcelé; toute sa portion occidentale

I appartenait au comte de Flandre et au comte de Hainaut,
I et celui-ci, en sa qualité d'abbé de Sainte-Waudru, avait
I même occupé la plus grande partie du diocèse (ou comté)

de Hal. Le comté de Bruxelles, uni au comté hesbayen de
' Louvain dans les mains des descendants des Régnier,
allait toutefois faire revivre le nom du Brabant , et lui

donner un vif éclat.

Nivelles n'était pas compris dans le Brabant propre¬
ment dit qui se renfermait tout entier dans le diocèse de
Cambrai, tandis que Nivelles relevait de l'église de Liège
et du doyenné de Fleurus. Or, on peut affirmer que les
deux doyennés de Fleurus et de Gembloux répondaient au

pagus de Darnau. J'ai déjà fait remarquer que dès le
X® siècle ce pagus avait été scindé. Je ne m'occupe pour
le moment que de la portion qui fut acquise aux comtes
de Louvain.

Au début du x® siècle, Mathilde, épouse de Fleuri
l'Oiseleur, était en possession de Nivelles (') ; on verra

plus loin qu'elle était d'origine saxonne ,et frisonne (p).
L'un de ses frères, Robert, devint archevêque de Trêves
(gSi-gSô) (^); un autre est signalé par Thietmar comme le

(1) Wauters, Géographie, ville de Nivelles, 24.
(^) Cf. chapitre XVII. Widuk., SS, III, 431 : erai namque ipsa

domina regina filia Thiadrici; Viia Mathildis antiq., SS, X, S76 : paier
puellœ... nomine Tiederictts cui twbilissima juncia erai uxor ReinhUda, Freso-
mm Danorumque genere progrediens.

(5) Thietmar, SS, III, 83 : cornes Ansfridus, cum... apairuo swo Rot-
berio, Treverica civitaiis episcopo... est instituiue. Cf. Waitz, Heinrich I.,i
108, n. 7; Kôpke, Otto I., Si, n. 2; Hirsch, Heinrich IL, I, 848, n. i
et 3, 295, n. i ; mais l'observation ajoutée par Pabst, d'après lequel



— 109 —

père du comte Ansfrid (de Toxandrie, du Testerbant, du
Masau, de Huy), qui accepta le siège épiscopal d'Utrecht
en ggS, et il résulte d'un texte reproduit par Mirseus (')
qu'il se nommait Lambert.

L'abbaye fondée dans le Darnau par Guibert (mort
en 962) paraît avoir eu pour premier avoué son parent
(consanguineiis) Ansfrid, que j'appellerai l'aîné pour le
distinguer de l'évêque Ansfrid, qui probablement était son
neveu. C'est au temps de Baldéric de Liège (gSô-gSg)
que Sigebert lui assigne cette fonction (^).

S'il fallait s'en rapporter à un diplôme attribué à
Otton L'', Ansfrid y aurait eu pour successeur Lambert.
Cet acte, qui porte la date du 29 juin 947, désigne Lambert
comme comte de Louvain (^). Seulement il est apocryphe,
et je ne songe pas à en plaider l'authenticité; les expres¬
sions rex Lothariensium et Francigentim... hoc impériale

la parenté de Lambert avec l'évêque exclurait la possibilité de voir
en lui l'avoué de Gembloux, n'est nullement fondée.

(9 Mir.eus, I, 41, n. 3. ex MS Cataïogo Ahhatum Geniblacensium : nohi-
lem virum Lamhertwm. . vidente Anfyido,Jilio ejusdem Lamherti.

(5) SS, VIII, 52g : Pastorale iiaqtie regimeii accïesiiB Tmgrensis obtinelat
Baidricus iimc temporis; advocati offichm vero in crebro memorato loco Gem-
blacensi gerehat Ansfridus, consanguinens senioris nosiri Wichpevti. L'Ans¬
frid dont il est ici question ne pouvait être le futur évêque, qui, à
cette époque, se trouvait encore confié à la direction de Bruno de
Cologne : slrenuo domino Brunoni, archiepiscopo Agrippinensi, traditur ad
m TOîftfam (Tiiietmar, SS, III, 82).

Goderannus, qui est cité par les Gesta fSS, VIII, Sag) comme
avoue à l'époque du duc Conrad (944-9S3) et de l'évêque de Liège
Farabert (947-953) et qui reparaît encore en 964, semble avoir eu la
défense des possessions de Gembloux dans la Hesbaie orientale; il
reçoit, en 9S6, du chapitre de Trêves 9 manses à Lens', dans le
comté d'Avernas. Son fils Ermenfridus fait avec l'abbé Erluin de

Gembloux un échange portant sur Steria moniicnla en Hesbaie (Stier,
dépendance de Donceel).

(2) DD, I, S91 : dedimus advocatiam ipsius abbaiieid est de Gembïus, Lam-
berto comiti Lovaniensi.
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constitutiim... palatmorurn prindpum et rnultorum nobiliiim
jîidicio... fecimus conjîrmari sont étrangères à la diploma¬
tique de l'époque; mais ces raisons, décisives pour la
forme du document, n'établissent pas encore que le con¬
tenu en soit inacceptable. Sickel, qui renvoie à Waitz et à
Ernst, le condamne um des Inhalts Willen ('); Waitz
se borne à affirmer la fausseté de l'acte (^) ; Ernst ip),
et de même Wauters C), le repoussent à cause de la
mention d'un Lambert, comte de Louvain, qui n'a pu
exister à cette époque, mais ceci est une pétition de
principes. Il est vrai qu'on y voit aussi le pape Benoît,
alors que le siège pontifical était occupé en 947 par

Agapit II (®) ; mais si l'on remarque que toutes les données
chronologiques, autres que l'année de l'incarnation, à
savoir : indiction 11, douzième année de l'empire d'Ot-
ton (®), pontificat de Benoît, se rapportent à l'année 974, on
se convaincra que cette dernière date doit être substituée
à 947, et qu'en résumé, bien que l'acte ne sorte pas de la
chancellerie impériale, il ne doit cependant pas être
entièrement écarté, si les faits qu'il relate sont conciliables
avec d'autres données historiques.

Or, la personnalité de Lambert est attestée : il céda
à l'abbaye de Gembloux la moitié de l'église de Wiettine
dans le Masau (''') : il s'agit, je pense, de Wessem, près de

p) DD, I, S90.
(2j Deutsche Vfg., VII, 3S4, n. i.

(5) Ernst, dans De Reiffenberg, iVoitw/te archives desPays-Das,Y, 29.
(•') Table des chartes, I, 356.
(S) Benoît VI fut pape de 972 à 974.
(") Otton Rr est mort le 7 mai 973 (12® année de l'empire, indic¬

tion i), mais le rédacteur ignorant la date précise et faisant le calcul
à partir de 962 a pu facilement conclure à l'année 974, qui corres¬

pond à l'indiclion 11.
(') MiRaîus, 1, 43, n. 3 : nohilem virum Lainhertmn inedietatem ecclesie de

Wiettine in pago Masaw iradidisse Erluino ahhati Gemblacensi.
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Thorn, au nord de Maeseyck, La grand'mère de Guibert,
Gisèle, épouse de Rolliingus, avait consacré à la fondation
du nouveau monastère une partie du domaine important
qu'elle possédait dansde Darnau et la Hesbaie, et elle y
avait ajouté ex propria hereditate divers biens du Masau,
notamment la même villa de Biettine (^). On comprend dès
lors que des liens de parenté pouvaient unir la famille des
Ansfrid à celle de Guibert ip).

Le jeune Ansfrid, fils de Lambert, intervient à la dona¬
tion par laquelle Gerberge, reine de France, fille de
Henri F'' et de Mathilde, remet à Saint-Remi de Reims
son alleu de Meersen (^j. Gerberge était la nièce de Lam¬
bert et par conséquent la cousine d'Ansfrid. Celui-ci est
dit par Égide d'Orval : cornes Lovaniensis (■). Je sais que
le témoignage en lui-même n'a que peu de valeur, mais il
en est autrement de celui d'Alpert, qui écrivait en I023 et
qui le nomme : in Brattispantiumfinibus cornes (=) ; on remar¬

quera qu'à ce moment Louvain n'était plus distinct du
comté de Brabant. De son côté Sigebert, qui, au com¬
mencement du XII® siècle, n'a plus de notions précises sur
la consistance ancienne de ces territoires, se borne à
dire : Bratiispantiiim cornes (®).

(') DD, I, n° 82 (946).
(2) La petite-fille de Gisèle s'appeile Reinwidis ; la mère de

Mathilde, Reinilda. La persistance des radicaux dans les noms
propres est très caractéristique en Frise ; peut-être Gisèle était-elle
la sœur de Reinilda.

(q MiRaîus, I, 48.
(1) SS, XXV, 60, 61.
(") .ÇS, IV, 705 : Erat igitur Ansfridus m BratuspanthmiJinibus contes.
(") Sigebert, 977. Il n'y a rien à tirer des renseignements que

donnent les nmnina sanctonmi de stirpe diicum Brabantice descendentinm [SS,
XXV, 399) ; Sancta Ragenulpha apttd Aictwiam... filia fuit Ansfridi comitis
Bratusbantie cujusdam comitatus in Bràbantia. Hec fuit temporïbus sancte



— 112 —

Faut-il écarter tous ces témoignages?
La région occidentale de la Hesbaie avec Louvairi

paraît donc avoir appartenu au x'= siècle à Ansfrid l'aîné
que je crois issu de la Betuwe, à son beau-frère Lam¬
bert ('), à son neveu Ansfrid le jeune. Quand ce dernier,
devenu évêque d'Utrecht, abandonna ses fiefs, elle passa
à l'un des fils de Régnier III, Lambert le Barbu. Il est à
remarquer que ce nom de Lambert est étranger jusqu'ici
à la race des Régnier, et il est permis de supposer qu'il y
est entré par une alliance. Il est probable que Régnier III
avait épousé une sœur du jeune Ansfrid et que le frère de
Régnier IV, Lambert, né de cette union, reproduit le
nom de son aïeul maternel.

On a vu que Lambert doit à sa femme Gerberge la pos¬
session du comté de Bruxelles, mais les droits de ses

descendants sur une partie du Darnau et de la Hesbaie
occidentale n'ont pu venir que des Ansfrid. Déjà Ger¬
berge, veuve de Lambert le Barbu, fait don à l'abbaye de
Gembloux d'une terre à Baisy (^), dans l'ancien Darnau.

Gertrudis virginis (au vu® siècle), si ce n'est que le compilateur avait
notion de l'existence d'un comte Ansfrid dans une certaine partie du
Brabant; il a brouillé les époques.

(') Tliietmar appelle Ansfridus V&\né patrmis de l'évêque; il serait
donc le frère de Robert, de Matbilde et de Lambert; mais on verra
au chapitre XVII (pages 2^-297) qu'il ne faut pas prendre le terme
à la lettre.

(2) SS, VIII, 537 : Gerherga nohilissima, peccatis viri sni compmtda...
voluit ut eccïesia Gemhlacensis, cujus ipse cornes defensor fuerat, délita aninice
ipsius persaheret jiigiter orationim munia. Unde... fundum proprietatis sui,
quod Tortosa dicitur, in parochia Basciu iradidit.

Wauters, Canton de Genappe, 35, dit que Baisy était dans l'ancien
pagtis de Brabant, mais il s'appuie pour cela sur la donation de Gode-
froid de Bouillon de 1094, qui porte ; in Bradante, ce qui ne prouve
rien. Le Polyptyque de Lobbes, 868 869 (Duvivier, 33o), place Baisy
dans le Darnau.
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Nivelles fut le lieu de sépulture des comtes de Louvain ('),
et nous savons que Lambert I", Henri P'' son fils,
Lambert II, Henri H, Henri III furent avoués de
Nivelles et de Gembloux héritiers par conséquent des
Ansfrid.

C'est en ioo3 que Lambert, fils de Régnier III, est cité
pour la première fois comme comte de Louvain (^), mais
il est probable qu'à cette époque il n'était pas encore
maître de Bruxelles, si toutefois il est exact que son
beau-frère Otton y avait succédé au duc Charles ; on a vu

qu'Otton n'est mort qu'en ioo5 ou en 1012.
Le pagus primitif du Brabant, fortement entamé à

l'ouest et au sud par les comtes de Flandre et de Hainaut,
se trouva alors agrandi vers l'est et le sud-est par l'adjonc¬
tion d'une partie des pagi voisins de la Hesbaie et du
Darnau. Il devait dans cette direction s'étendre davan¬

tage encore.
Le pays dit de Brunengeriiz (Tirlemont, Hougaerde)

(1) De Ram, Recherches sur l'histoire des comtes de Louvain [Mém. Acad.,
t. XXVI, 18S1).

(2) Voir la note 3 de la p. 109; de plus : Buïkens, 1, 23; acte
de looS pour Nivelles; nullmn advocatum jjyrœter Lovaniensem comitcm
(donation de Gisèle); DD, 111, 5o8 (1018) : Henri II confirme un

échange entre les abbayes de Gembloux et de Nivelles : commutatio-
nem... cum Heinrico Nivigellensis abbatie advocato (Henri de Louvain):
Donation à Sainte-Gertrude, sous Henri 11, entre 1069 et 1076
(Butkens, 1, p. 27) ; Diplôme de Henri III à l'abbaye de Nivelles, 1041

(Butkens, 1, pr. 34) : ij>so Lamberto annuente cui dabatur benefcium reliquum
(Lambert 11 Baldéric) ; pour Gembloux, SS, VIH, 649 : Aderat dux
Godefridtis, acclesiie nostra; advocatus; ibid., 553, charte de Godefroid,
1123 : quamvis autem ego, sicut et antecessores mei, per manimi imperatoris
sim coiistitutus advocatus Gemblacensis ccenobii... et caria de Diidinsarte, ii3i,
[ibid.) ; cf. 556 (1129).

(3) Donation de Gisèle citée à la note précédente : ioo3. Comité
Lovanice Lantherto.

T. II. 8



- 114 —

confinait aux possessions du comte de Louvain ; Otton III
en 988 en avait confirmé l'attribution aux évêques de
Liège. Mais lorsque l'évèque Baldéric II (1008-1018)
s'avisa de commencer la consti-uction d'une forteresse à

Hougaerde, sur la limite extrême de ce territoire, Lam¬
bert en conçut ombrage; de-là le conflit qui amena la
bataille de Hougaerde, en ioi3, et consacra la victoire
de Lambert sur l'armée épiscopale. Baldéric II paraît
avoir dû céder le pays de Brunengeruz au comte de Lou¬
vain (').

Celui-ci avait des visées plus hautes, et l'on a pu con¬

jecturer avec vraisemblance que, beau-frère d'Otton, il
prétendait à devenir son successeur dans le duché de
Basse-Lotharingie. La bataille de Florennes (ioi5), dans
laquelle il fut tué, trancha le différend au profit de Gode-
froid d'Ardenne.

Lambert laissait deux fils; l'aîné Henri 1" semble
avoir épousé une fille de Baudouin IV de Flandre; une

■ charte de son petit-fils Baudouin de Flandre et de
Hainaut rappelle la donation faite à l'abbaye de Hasnon
par sa cousine Adèle, comtesse de Thuringe; c'étaient des
biens sism Alost et à Lede dans la partie du Brabant
acquise par Baudouin Y (^) ; d'autre part la Généalogie de
Saint-Arnold de Metz rapporte que le comte Henri de
Louvain, fils de Gerberge, eut trois filles : Adélaïde,
Cunégonde et Adèle {^). Le nom de Cunégonde était
fréquent dans la famille de Luxembourg, à laquelle

(^) Cf. chapitre IX.
(2) Duvivier, Hainaut, 406 : tertiam partem allodiorum comiiissa de

Toyinga, nepiis mea Adela, quam mihi légitimé iradidit in Alost et in Lede et
in Hesmghem (?) ex hac parte aquce nomine Tenre (106S).

('] Geneal. ex stirpe 'S. Arnulji Mettensis, SS, XXV, 383 ; Henricus,filius
Gerberge, gennit Adeleidam, Chunegundam et Adelam.
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appartenait Ogive, femme de Baudouin IV. Si Henri P*"
était le beau-frère de Baudouin V, sa fille Adèle, comtesse
de Thuringe, était cousine de Baudouin YI. On pourrait
ajouter que la femme du marggrave de Meissen, Otton
d'Orlamunde, s'appelait Adèle et que d'après VAnnaliste
saxon (') elle était née au château de Louvain. Toutefois
ce chroniqueur, dans un autre passage (^), la dit sœur du
comte Henri et de Régnier, et l'on sait que Henri H
avait un frère du nom de Régnier (^). C'est pourquoi tous
les historiens, avec raison, ce semble, ont fait d'Adèle
d'Orlamunde la fille de Lambert H Baldéric.

Ces données contradictoires ne seraient conciliables

qu'à la condition de supposer qu'il y a eu deux Adèle,
toutes deux comtesses en Thuringe, l'une fille de
Henri P"" et petite-fille de Baudouin IV de Flandre,
l'autre née de Lambert II et d'Oda, fille du duc Gothe-
lon.

Henri P'' mourut en io38 et fut suivi de près dans la
tombe par son fils Otton (^).

(fi Annal. Saxo, SS, VI, 6g3 ; Otto de Orlagemunde hahuii uxorem
nomine Adhelam de Brabantia, ex castello qziod Lovene dicitur; cf. Meyer
V. Knonau, Heinrich IV., I, 565, n. 32.

Diplôme de Henri IV, 1062 : donation du marquis Otto de Thu¬
ringe et de sa femme Adèle à Saint-Servais de Maestricht : Weert,
Tiel, en présence de Lambert, cornes de Brusela. Actum in silva Ketela;
cf. Fosse, Die Markgraren von Meissen, 154.

(®) Ann. Saxo, SS, VI. 697 : Ipsa autem Adhela dicebatur, nota de Bra¬
bantia, ex castello quod dicitur Lovania seu vulgariter Lovene, erantque fratres
ejtts Heinricus cornes et Reginherus.

(5) Mieaîus, I, 58. Acte de Liébert de Cambrai en faveur de l'église
de Bruxelles. S. Henrici comitis; S. Reneri comitis, ejus fratris. L'acte
est difficile à dater; les données chronologiques se rapportent
à 1068, ro7o, 1075 ; Wauters l'a placé avec Butkens à 1078.

(*) SiGEB., io38 {SS, VI, 357 et s.).
Dans un diplôme de Henri III en faveur de l'église de Nivelles

(Mirveus, I, 661, anno 1041), Lambert II paraît déjà comme avoué.
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Le comté passa à Lambert II dit Baldéric ; ce surnom
corrobore l'indication que j'ai donnée au sujet de
l'alliance de la maison de Louvain avec celle des Baldéric.
Il vécut au moins jusqu'en 1062 (').

Son fils Henri II avait épousé aussi une Adèle, comme
l'établit la charte de Godefroid II (1140) (^) qui cite la
mère de Godefroid B'' : Aleydis ; on a voulu en faire la
fille d'Otton d'Orlamunde (®), union inadmissible entre
cousins germains. Je présume qu'il faut voir en elle la
fille du comte Evrard de la Veluwe et du Testerbant,
qui dans un acte de la fin du XI® siècle se dit : Adelheit
coniitissa, comitis Everhardi filia, et dispose d'un domaine
à Orten (Bois-le-Duc) pour le salut de son époux Henri (^).

Orten a continué d'appartenir aux comtes de Louvain
qui y ont fondé Bois-le-Duc, et le Brabant a pu élever des
prétentions sur la Veluwe, le Testerbant et même le Sal-
land. A mon sens elles s'expliquent comme un héritage
qui du comte Evrard a passé à sa fille Adèle, et d'Adèle
à ses fils Henri III et Godefroid Pb

Henri III qui ne laissa pas d'enfants de Gertrude, fille
de Robert le Frison, eut pour successeur, en logS, son
frère Godefroid I", auquel échut en 1106, par la faveur de
Henri V, le titre ducal en Basse-Lotharingie. Il reçut en
même temps le marquisat d'Anvers (^), ce qui étendait ses

possessions jusqu'à la Meuse inférieure et les rattachait

(q Cf. le diplôme de Henri IV mentionné dans la note i, p. ii5.
(2) Cf. Butkens, I, pr. 34.
(5) Butkens, I, 85.
(■•) Muller, Het oudsie cartularhmi van Utrecht, m (avec les

dates 1075-1099); on peut, si mes conclusions sont exactes, le placer
peu après 1079, date de la mort de Henri II). Je ne sais pourquoi
Muller conjecture qyi'Ortina pourrait être une autre localité, voisine
d'Apeldoorn.

(q Cf. chapitre VIII.
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plus aisément à celles du Testerbant, de la Veluwe et du
Salland.

Herstal, fief royal sur la Meuse, devait être un fief inhé¬
rent au duché; en effet, Frédéric Barberousse en 1171
déclare expressément que Godefroid III l'avait engagé à
l'évèque Rodolphe de Liège et que c'était un beneficliini
ducatus sui ('). Richer rapporte (^) que le premier duc de
Lotharingie, Giselbert, rappelé de l'exil par le roi Henri,
avait récupéré ceux de ses anciens bénéfices dont les nou¬
veaux titulaires étaient morts dans l'intervalle : c'étaient

Maestricht, Jupille, Herstal, Meersen, Littoy, Chèvre-
mont. La famille des Régnier avait dans cette région des
domaines importants ; on a vu que Gerberge, veuve de
Giselbert, put disposer d'un alleu à Meersen, et si plus
tard les ducs de Brabant furent maîtres de Daelhem, il y
a tout lieu de croire que c'était un héritage de Lambert P''
et des Régnier (^). Il en était probablement de même de
Lommersum, dans le comté de Zulpich, pour l'inféodation
duquel le consentement des héritiers était nécessaire :
allodium suum Limiershem de consensu hereduvî suorum (^).

(') Cartul. de Saint-Lamhert, I, 89.
(2) SS, III, S80.
(5) En 1243 (Butkens, I, pr. 85), le comte Thierry de Ilostaden

cite ; casirum de Dalehem qiiod ah ipso [domino meo Henrico duci Lotka-
yingice et Bvàbantiee] inféodant teneham. Argenteau était peut-être venu
au Brabant de la même source.

(q Butkens, I, pr. 69 ; 1222, Englebert de Cologne relate l'inféoda¬
tion de diverç biens par le duc Henri 1-' de Brabant. Déjà Gode-
froid III(Mir/EOS, IV, 211) avait approuvé la donation à l'abbaye de
Rolduc d'une dime à Lommersum, tenue de lui en fief.
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Chapitre VIII.

La Toxandrie.

Le comté de Toxandrie correspondait, dans sa majeure
partie, à la région campinienne ; il était limité au nord par
la Meuse (^), à l'ouest par l'Escaut, au sud par la Dyle ; à
l'est il ne paraît pas s'être étendu au delà des marais du
Peel, qui le séparaient du Masau.

On remarquera que la partie occidentale de ce terri¬
toire avait été, à l'époque romaine, compris dans la cité
des Nerviens, tandis que le reste de la Campine anver-
soise et limbourgeoise appartenait aux Éburons. Aussi
l'organisation ecclésiastique laissa-t-elle toujours le
doyenné d'Anvers à l'évêché de Cambrai, alors que les
autres doyennés qui se partageaient la Toxandrie rele¬
vaient de Liège. Le doyenné d'Anvers s'étendait à l'est
jusqu'à Turnhout et Ghéel, au sud jusqu'à la Dyle, au
nord il était délimité par une ligne passant au-dessus de
Wortel, Hoogstraeten, Brecht, Gravenwezel, Wilmars-
donck, Stabroek, Santvliet (^).

L'occupation franque, qui fut la plus intense dans le

(') La Toxandrie s'étendait jusqu'à la Meuse. Un diplôme
d'Otton interpolé, mais dont rien n'autorise à repousser les
données, signale en g56 : hereditas S. Gertrudis in pago Tessandrio super

fluoio Struona (la Stryne), in villa quœ dicilur Bergon, c'est-à-dire Gertrui-
denberg {DD, I, 433).

(2) Fouillé de Cambrai, Anahdes pour servir à l'hisi. eccl., XXVIII,
322, 344.
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nord de la Belgique, n'avait pas tenu compte de cet état
de choses et elle avait réuni en un seul gouvernement toute
la région sablonneuse. Cependant une trace de la subdi¬
vision primitive se retrouve dans le fait que le doyenné
d'Anvers continua à former un petit pagtis distinct : pagus
Rene^isium, pagus Riensis, Rien (^).

Nous avons toutefois la preuve que ce territoire était
englobé au ix° siècle dans le comté de Toxandrie; le tes¬
tament du marquis de Frioul, Evrard, porte en effet :
Scelleburd... et omnes res quce conjacent in comitatu Tassan-
drio (p). Scelleburd se retrouve-t-il dans Schilde, comme le
croit Piot (p), ou bien dans Schelle? Peu importe : les
deux villages appartenaient au décanat d'Anvers.

Il est permis de conjecturer qu'Evrard fut titulaire du
comté dans la première moitié du ix® siècle ; mais à partir
de cette date jusque vers la fin du dixième nous ne con¬
naissons aucun de ses successeurs.

En 969 la Chronique de Lorsch mentionne la villa Empele
(Empel près de Bois-le-Duc) in pago Dehsendron in prœsi-
datu Ansfridi comitis (^). >

Il s'agit ici du comte Ansfrid, le futur évêque d'Utrecht,
que l'on a déjà vu à Gembloux et à Louvain. Un peu

plus tard, entre 995 et 1008, il fait donation à l'église
d'Utrecht d'alleux qu'il possédait à Westerloo, à Oolen,
à Bouwel, à Westmeerbeek, à Hombeek, à Deurrie,
infra comitatum Rien (■''). Cette dernière expression ne

(1) 726. MiRaîus.I, ii, 12 ; 868. Duvivier, 3i2 ; yfi siècle, Mie.-eus I,
52; BuTKE^ts, I, pr, ïSi.'D&-pl\is'FAi,KE,Codexirad. Corheiensium, 324,429.

(2) Mir2eus, I, 20.

(3) Piot, Les pagi, 76.
(•') Chron. Lauresham, SS, XXI, 393.
(S) S. Muller, 73. Toutes ces localités sont dans le doyenné

d'Anvers, sauf Hombeek, du doyenné de Bruxelles ; inais le voisi¬
nage de'Malines explique qu'il fut rattaché à ce pays.
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doit pas être prise en ce sens qu'il n'aurait exercé son
autorité que dans la partie occidentale de la Toxandrie;
la mention de gôg prouve le contraire ; le comitatus Rien
est ici simplement la circonscription judiciaire et adminis¬
trative dépendant de l'ensemble du comté. ,0n peut se
demander si en Toxandrie il se rattache de quelque façon
au comte Evrard du siècle; la chose n'est pas invrai¬
semblable; l'un des fils d'Evrard s'appelait Unroch, et

précisément un cousin d'Ansfrid, qui devint comte du
Testerbant au commencement du Xl® siècle (') portait ce
nom assez rare.

La femme d'Ansfrid est appelée Hereswit par Thiet-
mar (^), Hilsuinde par Égide d'Orval (®), qui emprunte ce
nom à une charte datée de gg2, par laquelle elle fonde,
une abbaye dans son alleu de Thorn (dans le comté
de Masau) ; elle s'y intitule elle-même Hilzondis comitissa
terra de Stryen. Seulement l'acte n'a aucun caractère
d'authenticité (^), et le titre de comte de Stryen ne se
retrouve nulle part ailleurs. La région dite Stryen formait
l'angle nord-ouest de la Toxandrie ; elle tirait son nom de
la Striene et pouvait être dite comitatus dans le sens où
nous avons vu ce terme employé pour le pagus Riensis éga¬
lement; mais elle n'a jamais formé un comté distinct.
Plus tard, c'est une simple seigneurie.

(1) TieU situm est in comitatn Unrohi comitis et in pago Testerbant dicta
(DD, II. 776, 1000, 6 février, dipl. d'Otton III, à Sainte-Marie
d'Aix-la-Chapelle).

(2) Thietmar, SS, III, 777.
(3) Aîgid. Aur. {SS, XXV, 60) : conjugem Hilsuindem... Jilia eorum

sancta Benedicta...

{*) MiRaîus, I, 146; Hirsch, II, 3So, n. 3 : einplumpes Machwerk.
On se rappellera que Lambert, père d'Ansfrid, avait disposé en

faveur de Gembloux de l'église de Wessem, à peu de distance de
Thorn,
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Ansfrid paraît n'avoir eu qu'une fille, qui fut la première
abbesse du monastère de Thorn.

Lorsqu'il se décida à accepter le siège d'Utrecht, il ne
tarda pas à renoncer à ses bénéfices temporels. Dès gg5
son comté de Huy était transporté à l'église de Liège.
Vers la même époque il dispose de ses alleux du pays de
Rien.

Le Testerbant aussi, qui lui avait appartenu, passa à ce
moment à son cousin Unroch, non sans qu'une notable
portion n'en fût distraite en faveur de l'église d'Utrecht(i).

Le comté de Tox3.ndrie n'apparaît plus dès lors sous ce

nom; dès le début du xi® siècle Henri II avait créé à ses

dépens la marche d'Anvers et en avait confié la garde à
Gothelon, l'un des plus jeunes fils de Godefroid de
Verdun. Un diplôme royal daté du 12 septembre 1008
mentionne le comitatus Gotizonis comitis qui Antwerf
dicitur (^). Il existe, à n'en pas douter, un rapport étroit,
entre l'abdication d'Ansfrid et l'attribution d'Anvers à un

membre de la famille d'Ardenne.

La mesure de Henri H s'explique en ce sens qu'elle
complétait, sur la frontière occidentale de l'empire, la
ligne de défense dont Otton P"" avait pris l'initiative.

Jusqu'où s'étendait le marquisat? Il est certain qu'on ne

peut le restreindre aux dimensions exiguës qu'indique
la carte de Menke

Il comprenait en effet, d'après le texte même du diplôme

p) Van den Bergh, Oorhondenhoeh, I, n" 72 : 998 (?) : in comitatu Hun-
yogis comitis in ^lago Testerbentia, et le diplôme d'Otton III, cité dans la
note i, p. 121 (DD, II, 776; cf. ibid., n° 74, 1002).

(2) DD, III, 221. II y a une mention du comitatus Ansgueys dans
un acte de l'évêque Henri de Liège, 1079, MiR.ffius, III, 17, et du
comitatus Antuerpimsis dans la lettre de l'abbé Othelbold de Saint-
Bavon à la comtesse Ogive (loig/ioSo) (Serrure, Cartùl. de Saint-
Bavon, 16).
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de Henri II : eorum proprias silvas quœ sunt inter illa duo
flumiiia quœ duo Nitœ vocantur et tertium quod Thila nomi-
natur sitœ, et quœ pertinent ad illas villas Heiste et Heinsteti
ac Badfrido necnon Machlines nominatas, quod tamen totum
Waverwald appellatur—, c'est-à-dire tout le pays entre les
deux Nèthes et la Dyle, avec Heyst, Befferen et Malines,
ou ce qu'on appelait le Waverwald.

Que faut-il entendre par Befferen? Le nom a disparu de
notre géographie actuelle ; on a conservé toutefois les
coutumes de l'échevinage de Befferen qui étendait sa

juridiction même en dehors du périmètre indiqué et sur
la rive droite de la Nèthe jusque vers l'Escaut; il compre¬
nait au XVI® siècle Rymenam, Bohheyden, Keerbergen,
Putte, Wavre-Notre-Dame, Beersel, Schrieck, Grootloo,
Duffel, Parwys, Iteghem, Wavre-Sainte-Catherine,
Moortsel, Edeghem, Cantecroy, Luythaghe, Batten-
broeck, Vremde, Contich, Gheel, Waerloos, Reeth, Aert-
selaer, Ballaer, Schelle, Niel (^).

Il résulte d'un texte publié par Heda (^) que sous l'épis-
copat d'Adalbold d'Utrecht et avant io23, le marquis
Gothelon {marchio Gozelo) assista avec son frère le duc
Godefroid à la donation du village de Wamel (sur la
rive gauche du Wahal) ; l'acte est dressé à Driel. Il est
vrai que ces deux localités sont situées dans le Tester-
bant et non en Toxandrie; mais Driel n'en est séparé que

par la Meuse, et l'on pourrait admettre que cette proxi¬
mité même explique la présence du marquis.

Cet indice- est-il suffisant pour affirmer que la marche
d'Anvers confinait à la Meuse ?

(') Coutumes du pays et duché de Brabant. Quartier d'Anvers, VII, S24.
(5) Hkda, édit. 1643, iio; cf. S. Muller, 81 : in Thrile, coram pre-

sentia supradicti presulis (Adelboldi, "f 1027) atque ducis Godefridi (i" i023)
ejusque fratris, scilicet marchionis Gozelonis...



Ce qui est certain, c'est que le marquisat tel qu'il exista
dans les siècles suivants n'embrassait pas notre Campine
limbourgeoise et qu'il ne dépassait guère Hérenthals,
Gheel et Turnhout.

Il y a donc de fortes probabilités pour admettre que
l'héritage d'Ansfrid fut ici, comme ailleurs, partagé entre
ses collatéraux. Au premier rang de ceux-ci il faut
signaler les Baldéric, et notamment Baldéric du Tu-
balgo, du Hamalant, de la Betuwe, etc., et les comtes de
Looz (Hesbaie orientale).

Le diplôme de Henri II auquel j'ai fait allusion plus
haut, a pour objet de remettre la forêt de Wavre-Notre-
Dame, située au nord de Malines, entre les deux Nèthes,
à l'évêque Baldéric et au comte Baldéric (^). L'évêque
Baldéric II de Liège est bien connu; c'est le frère deGisle-
bert et d'Arnoul de Looz et le neveu du premier Baldéric.

Quant au comte du même nom, les érudits ont presque
tous cru qu'il s'agissait de Lambert II de Louvain, dit
aussi Lambert Baldéric ; on a perdu de vue que son père
Lambert L'' n'est mort qu'en ioi5, que le fils aîné de
Lambert P'', Henri P"", a occupé le comté de Louvain jus¬
qu'en io38, laissant un fils Otton qui n'a pas tardé à
mourir, et qu'ainsi Lambert Baldéric, succédant après
io38, ne peut être qualifié comte en 1008. Comme il
a Vécu d'ailleurs jusqu'en 1062 au moins, il n'y a aucune
vraisemblance à ce qu'il ait pu être dès 1008 à la tête d'un
comté.

A cette dernière date, il n'y a qu'un seul comte Baldé¬
ric : c'est le gendre de Wichmann du Hamalant et le cou¬
sin de l'évêque de Liège. Celui-ci, qui possédait une partie
de Malines, avait grand intérêt à acquérir le droit de chasse

(i)DZ), ni, 221.
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dans la forêt voisine ; mais pourquoi le comte Baldéric
partage-t-il ce privilège, si ce n'est parce qu'une portion
de l'héritage d'Ansfrid lui est échue?

La déchéance de Baldéric, prononcée en 1016, semble
avoir fait passer ses droits sur le Waverwald et sur une

partie de la Toxandrie aux parents de la comtesse Ermen-
garde (de Hesbaie et plus tard de Montaigu), qui était
parente d'Adèle, épouse de Baldéric (i). Lorsqu'en 1079,
en effet, elle fait une donation importante à l'église

|iii ■•l'^'TiTr 11 iniiiiniiiiii>imiiiiiin«iiiMi iiiniii I

SarntJLâmbLÊXt-^^ elle y ajoute, par une sorte de
codicille, ce qu'elle possède à Bree et à Gruitrode, et
trois de ses vassaux qu'elle désigne (®) recevront de
l'évêque 20 livres inter Heiste et Masclines et 10 livres in
Bertheheim (Bechtheim, près de Worms) ; il est vraisem¬
blable qu'ils devaient être établis dans ces régions.

C'est sans doute par l'intermédiaire d'Ermengarde que
les comtes de Looz firent acquisition de la Campine lim-
bourgeoise ; quant au pays de Matines, on sait qu'il eut
pour seigneurs, depuis la fin du xi® siècle, les Berthout,
mais nous ignorons leur origine.

Le marquisat d'Anvers demeura à Gothelon ; à sa mort,
en 1044, Henri III le remit, ce semble, à Godefroid le
Barbu; car celui-ci le réclama énergiquement lorsque
l'empereur, mécontent de son attitude, le concéda l'année
suivante au fils du comte de Flandre, Baudouin V, dont
il se promettait à ce prix la neutralité (^).

(q Cf. chapitre X.
(S) Cartul. de Saint-Lanibert, I. 4.2 : Huic traditioni aliam supeyaddidi

videliut quicquid Bride et Rode habui, exceptis de Brida XX inansis et XL
servis, ea lege et conditione ut cornes Theodericus super ea advocatv,rain teneat;
Wenricus, Givardus, Lambertus XXX Kbras recipiant de manu episcopi ad
serviendiim mihi, inter Heiste et Masclines XX libras, in Bertheheim X.

p) Cf. tome I, io5. Il y a lieu de remarquer que Baudouin V
était probablement 1 : beau-frère de Henri de Brabant.
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Cet espoir fut déçu, et lorsque Baudouin s'allia au duc
rebelle, ce fut Frédéric, le nouveau titulaire de la Basse-
Lotharingie, qui obtint Anvers ; Godefroid et Baudouin
allèrent l'assiéger dans cette place.

Le marquisat fut, dans la suite, octroyé probablement
à Godefroid le Bossu (i), puis à son neveu Godefroid de
Bouillon (^): il est à noter que ce dernier n'était pas duc
à cette époque, Henri IV ayant réservé ce titre à son fils
Conrad. La marche n'était donc pas encore considérée
comme indissolublement attachée au duché : l'exemple de
Gothelon, de Baudouin et de Godefroid de Bouillon en est
la preuve.

Quelques auteurs disent'que lors du départ de Gode¬
froid pour la Croisade (logô), Anvers fut remis au comte
de Louvain, Godefroid le Barbu (3), qui fut créé en 1106
duc de Lotharingie par Henri V. Il n'en est rien. Henri
de Limbourg, qui tint le duché de logô à 1106 avait aussi
reçu le marquisat ; on en a la preuve dans une charte de
II24 : le duc Godefroid restitue à l'abbaye de Saint-
Michel d'Anvers les dîmes que Henri de Limbourg lui
avait injustement enlevées! (^).

Ce que je ne puis déterminer, dans cette évolution ter¬
ritoriale, c'est le moment où les comtes de Louvain furent

(') On n'en a pas de témoignage certain; le titre de marchio donné à
Godefroid le Bossu peut en effet se rapporter à l'Italie ; la chose est
toutefois extrêmement vraisemblable. Cf. Dieckmann, Gottfried dey
Bucklige, 88 et s.

(®) l^AUBKKa Annal., ann. loyS, SSRG, 25y : ducaium Lotharingia
Jilio suo Conrado, marcham iiero quie dicitur Antwerpha Gotefrido... fdio
Enstachii comitis... iradidit (rex).

(') PiRENNE, Histoire de Belgique, I, 117.
(•') Mir/eus, I, 87. Charte de Godefroid 1124. Le texte de cet

acte n'est pas à l'abri de toute suspicion, mais le fond doit en être
accepté. '
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dotés du reste de la Toxandrie, c'est-à-dire de la portion
moyenne et orientale duBrabant septentrional actuel, avec
des fragments du Limbourg hollandais et du Limbourg
belge. Est-ce Lambert P"" qui fit cette acquisition? Est-ce
l'un de ses fils? Une réponse précise n'est pas possible,
parce que l'on ignore si ce pays passa immédiatement des
mains d'Ansfrid à celles des comtes de Louvain ou s'il }'•
eut quelque détenteur intermédiaire.

Un acte de 1062, passé in silva Kettela ('), dans la forêt
de Kessel, sur la rive gauche de la Meuse, nous montre
le markgrave Otton d'Orlamunde qui avec sa femme Adèle
dispose de Weert (Limbourg hollandais) et de Dilsen
(Limbourg belge), qui étaient compris dans l'ancienne
Toxandrie. On a vu qu'Adèle était fille de Lambert II
Baldéric, et il est vraisemblable qu'elle tenait de son père
ces biens de la Toxandrie orientale.

(') Bull. Comm. Hist., 3"= s , IX, 11. La donation se fait avec pré¬
caire rémunératoire de quatre villages, notamment Meeswyck (au
sud de Dilsen) et Heeze (au nord-ouest de Weertp



Chapitre IX.

La Hesbaie.

Le pagus de Hesbaie comprenait tout le plateau entre
la Dyle et la Meuse; il était borné au nord par le Denier
et une ligne qui remontait vers Maeseyck ; au sud-ouest
ses limites coïncidaient avec celles des doyennés de Han-
ret et de Jodoigne ; Marche-les-Dames et Marchove-
lette étaient ses points extrêmes au voisinage de Namur.

Mais dès le IX® siècle, deux comtés, qui avaient pour

noyaux des pagi de la rive droite de la Meuse, avaient
empiété sur la rive gauche : le Masau et le Luihgau.

'■ Liège, qui appartenait au comté du Ltiihgau, est cité par-
■ / fois en Hesbaie (^); quant à Maestricht, la terminologie

est très incertaine : l'abbaye de Saint-Servais est placée
tantôt dans le pagus Hasbaniensis, tantôt dans le pagus
Maselant, ou encore dans les comitatus de même nom (^).

(1) SS, XV, 8 : in pago Hashanio villa Lmdico [Translatio S. Germani,
du X® siècle).

{-) Diplôme d'Arnulf, i®'' juillet 889, BM, 1771 : in comitain Mase¬
lant {MRUB, I, n® 129).

Diplômes de Zwentibold, i3 mai 898, BM, 1923, 1924 : in pago
Hasbaniense et in comitatu Maselant [MRUB, 1, n° 144) ; in pago Mase¬
lant [th., n° 145).

Diplômes de Charles le Simple, i3 juin 919, Bouq., IX, s41 : in
comitatu Maselant; 9 juillet 919, Bouq., IX, 546 : in comitatu Hasbacensi.

Cf. Parisot, 563, n. j et 689.
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On n'y verra pas dè vraie contradiction, mais la trace
des changements qui s'étaient opérés. La formule la plus
exacte est cellè du i3 mai 898 : in pago Hasbaniensi et in
comitatu Maselant.

C'est très arbitrairement que Piot prétend englober
dans la Hesbaie tout le doyenné de Saint-Remacle ('),
et l'étendre jusqu'à Malmédy, Eupen et Aix-la-Chapelle.

Il a été tout aussi mal inspiré en cherchant les quatre
comtés hesbayens qu'indique le traité de Meersen, dans
rénumération qui suit : Masau superior de ista parte Mosœ,
Masau suhterior quod de ista parte est, Liugas quod de ista
parte est et pertinet ad Veosatum; comme il n'a de la sorte
que trois noms, il en ajoute hardiment un quatrième, le
pagus moyen de la Hesbaie, qui n'est mentionné nulle
part : c'est toujours la confusion entre comté et pagus.

Les quatre comtés de la Hesbaie ne peuvent être déter¬
minés qu'approximativement et en tenant compte, comme

je l'ai fait pour le Brabant, des principaux cours d'eau qui
l'arrosent. On peut conjecturer que la Geete, qui coule du
sud au nord et se jette dans le Demer, formait l'une des
limites principales.

De la Geete à la Dyle on aura de la sorte la Hesbaie du
Nord-Ouest;

De la Geete au Geer, affluent de la Meuse, la Hesbaie
du Nord-Est;

Du Geer à la Meuse, la Hesbaie du Sud-Est;
La quatrième subdivision est la Hesbaie du Sud-Ouest.
De bonne heure ces circonscriptions ont été morcelées

et profondément transformées, de sorte qu'on ne peut
avec certitude indiquer les noms qu'elles portaient.

C'est aller trop loin toutefois de dire avec Piot qu'on

fl) Les ^agi, 114 et s.
T. II. 9
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aurait le choix entre onze comtés ; pour n'en oublier
aucun il faudrait dire quinze ou seize ; à ceux qu'il énu-
mère : Louvain, Moilla, Brugeron, Nastenacuni, Haspen-
gau, Diest, "liog^ Avernas, Huy, Duras, Moha, on
devrait ajouter en effet ; Steppes, Grez, Dongelberg,
Aerschot et peut-être Hougaerde. Mais il s'en faut que
tous soient contemporains ou même authentiques.

Le Nastenacum (lisez Wastenacum), cité dans le diplôme
d'Otton en faveur de Gembloux (946) ('), n'est autre
que le Gâtinais, en France.

Le Moilla ou Mûhlgau, sur la rive droite de la Meuse,
n'a jamais appartenu à la Hesbaie.

Le comté de Huy correspond à la plus grande partie
du Condroz et n'est cité à propos de la Hesbaie que

parce qu'il y avait certaines enclaves.
'L.Qpagus de Diest figure comme subdivision de la Hes¬

baie dans une charte de 837 O rien ne prouve toutefois
qu'il y ait eu un comte de Diest (3).

Moha n'était qu'une seigneurie qui a pris au XI' siècle le
titre de comté, parce qu'elle était possédée par un comte.

Il y a donc cinq noms à supprimer, et parmi ceux qui
restent il y a encore des distinctions à faire.

I" Le comté d'Avernas est attesté par un échange
opéré entre l'église de Trêves et un certain Goderannus,

(') DD, I, 163. Wauters, Jodoigne, gg, fait sur ce point des réserves
qui ne paraissent pas justifiées. Le donateur Rohing, mari de Gisèle,
avait également remis à l'abbaye de Gembloux des biens situés dans
le Lazensis (Latiscensis, le Lassois, Bar-sur-Seine) et dans le Stam-
pensis (Etampes).

(2) Cartul. de Saint-Trond, I, S ; Gesta àbb. Trud., SS, X, 373 : Hotbertus
donne Hasnoch stipey jhmio Merbate in pago Hasbaniensi seu Dyostensi.

(') Henricus cornes de Dietse qui signe un acte de 1184 [Cartnl. de
Saini-Lamb., I, 102) n'est pas comte de Diest, comme il est dit à
l'index ixiCartulaire, !, 661, mais bien de Dietz.
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après g56 ('), et par un acte du CarUilaire de Saint-
Trond (^), entre 927 et 964, mais ce territoire a pris, dans
la suite, le nom de comté de Looz qui paraît pour la pre¬
mière fois en 1015, dans une charte de Baldéric II de
Liège (2). Avernas (à l'ouest de Waremme) était sans
doute le séjour des premiers comtes de cette région; une
autre famille vers le début du xi® siècle a pris pour rési¬
dence Looz.

2° Le nom de Brunengernz (d'où l'on a fait Brugeron)
figure dans un diplôme d'Otton III (vers 988) (''). Ce
comté ne doit pas être distingué de celui de Hougaerde.

3° Le comté de Louvain est cité pour la première fois
en ioo3 (^j; il embrassait sans doute le pagtis de Diest.

4° Le Haspinga est donné en 1040 par Henri III à
l'église Saint-Lambert de Liège (®).

Telles sont vraisemblablement le., quatre subdivisions
primitives de la Hesbaie : le Haspinga correspond à la
région du sud-est, Looz à celle du nord-est, Louvain à
celle du nord-ouest, Brunengeriiz est un fragment de la
Hesbaie du sud-ouest.

Des influences dissolvantes se sont, en effet, exercées
de bonne heure sur cet ensemble àepagi; la plus puissante
a été l'action pénétrante et assimilatrice de. l'église .(Je

(9 MRUB, I, 346, avec la date de 946; j'ai établi {A proj>os d'une
cliayU de Baldéric d'Utrecht [Bull. Acad., 1900, 47]), qu'il est postérieur
à gSô : in villa Lens in comitata Averna temporihus Rodulphi comitis.

(2) CarUil. de Saint-Trond, I, 6 : Musinne (Muysen), Bevingen (Buviu-
gen), Husdine (Heusden)... mansos II super fluviolum Cisindriam in comi-
tatu Avernacse.

(') Molanus, 11,833 : per manumGislebertt,frairis mei de Los; ci. 1016,
MiRaîus, III, 297, charte de Baldéric II : advocatione ecclesia datafratri
meo Gisleherto, comiti scilicet de Los.

(•() DD, II, 44S, date approximative.
p) Butkens, I, pr. 22.
(0) Cartul. de Saint-Lambert, I, no XXII.
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Liège qui, désireuse de s'agrandir, a agi de proche en

proche et a réussi à se faire octroyer de nombreuses
donations, les unes composées de simples alleux qu'elle
rattachait à ses immunités ordinaires, les autres embras¬
sant tous les droits régaliens que l'on qualifiait de comi-
tatus; telles furent les acquisitions de Briinengeruz et du
Haspinga.

De petits comtés secondaires se sont détachés dans le
cours du XI® et du xii® siècle.

L,Çe sont Duj;as, Grez, Aerschot. Quant aux comitatus de
Steppes et de Dongelberg, il n'y faut voir que des circon¬
scriptions judiciaires ; j'y reviendrai plus loin.

Sur les comtes de la Hesbaie primitive, nous n'avons
que des données vagues.

En 742, un comte Robert, fils de Lambert, donne au
monastère de Saint-Trond des biens à Donck, Halen,
Schaffen, Velpen, Meerhout. Cette dernière localité
appartient à la Toxandrie; les autres se trouvent sur la
lisière septentrionale de la Hesbaie, aux environs de
Diest (1).

Ermengarde, femme de Louis-le-Débonnaire-, était ori¬
ginaire de ce paysC); son frère Ingoramnus était neveu de
Chrodegang, évêque de Metz (742-766). Chrodegang lui-
même était né de Sigramnus et de Landrade, dans laquelle
on a voulu voir une fille de Charles Martel (^). En 864, un

(fi SS, X, 371; Bull. Comm. Hist., 3® série, II, 445. Le chroni¬
queur de Saint-Trond icontin. tertia) nomme Robert mnes vel d%t,x
Haslanie.

(2) Thegan, SS, IV, S91; cf. Vita Hliidowici, SS, VIII, 611, Paul.
Gesla Episc. Mettensium, SS, II, 267. Ermengarde épousa Louis en 795
au plus tard; cf. Simson, Ludwigder Fromme, I, 137.

(^) CoiNTius, Ami. Franc, ad ann. 741, n. S4, p. S4, cité par
Calmet®, I, 5o8, qui déclare la chose impossible.



— 133 —

comte de Hesbaie, Eggehardus, s'oppose aux tentatives
de Lothaire (') ; il est assez probable qu'il se rattachait à la
même lignée.

Le 9 janvier 900, Zwentibold affranchit des serfs à
Diest, à la demande du comte Angilramnus (^).

Tous ces noms : Ingoramnus, Sigramnus, Angilramnus,
ont un air de parenté.

Je ne m'occuperai plus du comté de Louvain dont il a
été parlé au chapitre précédent.

I. — LA HESBAIE ORIENTALE (COMTÉ D'AVERNAS,
COMTÉ DE LOOZ).

Au X® siècle, les Régnier furent maîtres d'une grande
partie de la Hesbaie. Albéric, d'après Gui de Châlons,
nomme Régnier I" Hasbanii dux (^). On voit par une
charte de gii qu'il disposait de domaines dans ce pays {*) ;
il donne par échange à Harduin des biens à Haneffe, à
Seraing, à Versifies (?); il possédait l'abbaye de Saint-
Servais de Maestricht, qui avait été comprise dans
l'anciende-Hesbaie.

Rodolphe, fils de Régnier II, se retrouve un demi-siècle
plus tard dans la région orientale de ce territoire.' L'iden¬
tité de ce personnage est, il est vrai, un peu douteuse; je

(1) VitaHlud., SS, VIII, 687 ; Simson, II, 85.
(3) BM, no ig3i; Ghesquière AASS Belgii, I, 3o6.
(') SS, XXIII, 749: Rainenis Hainonensium cornes et Hasbanii dux;

cf. Dudon, éd. Lair, i5o — à propos de l'attaque de Rollon entre
891 et 895 sur l'Escaut.

p) Martène, Coll., II, 38.
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pense toutefois que les éléments dont nous disposons per¬
mettent d'affirmer qu'il était bien le frère de Régnier III.

Flodoard, à l'année 944, rapporte qu'Otton F'' envoya en

Lotharingie Hermann (le duc de Souabe) pour assiéger les
châteaux des frères Régnier et Rodolphe (') ; il est vrai
qu'il ajoute : fidèles du roi Louis IV. On en a conclu qu'il
ne pouvait s'agir de vassaux allemands : mais alors le duc
Hermann serait allé en France mettre le siège devant des
places étrangères. Il n'y a rien d'extraordinaire à voir les
fils de Régnier II appelés « fidèles du roi de France »;

depuis l'occupation de la Lotharingie par Charles le
Simple, les rapports féodaux étaient sur cette frontière
extrêmement enchevêtrés ; des grands d'un royaume
s'étaient liés au roi voisin; les comtes de Vermandois
cherchaient auprès d'Otton un appui contre Louis IV, et
les Régnier agissaient à l'inverse. En 942, le traité de Visé,
qui avait réconcilié les deux princes, avait certainement
contenu des dispositions relatives aux vassaux que Louis
avait conservés en Lotharingie (^). L'année suivante, Ott'on
fut obligé de saisir et d'emprisonner quelques-uns de ces
vassaux qui n'observaient pas une attitude loyale
Les événements de 944 et les mesures prises contre
Régnier et Rodolphe sont en relation étroite avec ces
faits.

Un passage de Rathère dans lequel l'ancien évêque de
Liège se plaint de la violence des comtes Reginerus et
Riiodvoltus qui ont fait arriver à l'épiscopat leur neveu
Baldéric {g56-g5g), bien qu'il fût encore un enfant (/'«cr),

(<) Flod , Chr.ySS, III, Sgo : 944, Htigo dux coUoquium Herimanni
jjeiit, qui missus erat olsidere castella Ragnarii ac Rodulphi fratrum, Liido-
wici régis fidelium.

(2) BO, iio«.
(5) Flodoard, 943, BO, ii3a.
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met évidemment en scène les mêmes personnages (') ; l'or-
thographe Regenerus et Ruodvoltus n'est pas de nature à
inspirer de la suspicion ; on sait par ailleurs que la mère
de Baldéric était la sœur de Régnier III, et par consé¬
quent le comte Ruodvoltus, frère de Regenerus, ne peut pas
être différent du Rudolphus de 944.

Tous deux reparaissent dans un diplôme d'Otton T'' de
949; ils assistaient à la diète de Nimègue où le roi con¬
firme à l'abbaye de Prùm la possession de l'abbaye de
Susteren, dans le Masalant (^).

Ottenthal (®) dit que les comtes Régnier et Rodolphe
figurent déjà dans le diplôme de Charles le Simple pour

Prùm, 916, qui a servi de modèle à celui d'Otton (^) ;
mais il est impossible de confondre ces personnages.
Comme le dit M. Parisot (®), le Régnier de 916 est le
frère de Giselbert et, par conséquent, le père de Ré¬
gnier III; Rodolphe ou Raoul, dont le nom, dans l'acte
de 916, est séparé du sien par celui d'Erleboldus du
Castricius, est peut-être le comte qui en 920 intercède pour

l'église de Cambrai (et dans lequel je crois reconnaître
Raoul de Gouy en Ostrevant).

Rodolphe, frère de Régnier, est cité dans un acte du
7 octobre qSo : Otton P'' cède à un vassal les droits de
tonlieu et de monnayage à Kessel in pago Masalant in comi-
tatu Ruodtdfi (®), et dans un acte du 4 juillet 902 : Otton
fait donation à l'évêque Farabert de Liège du monastère

(1) Phrenesis, SS, IV, 263, n. 11 : vi puUica comitmn Regeneri aique
RîiodvoUi nepos ipsonm, qtii et filius fratris extiterat Baldrici... ejusdem
nominis puer quidam.

(»-) DD, I, 194.

(5) BO, 176.
P) MRUB, I, n" iSg.
(") Parisot, 617.
(6) DD, I, 210.
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d'Alden-Eyck, près de Maeseyçk — situm in pago Huste
(partie du Masalant) in comitatu Rtiodolphi (i).

Toutes ces mentions se rapportent donc à la même
région : Hesbaie orientale et rives de la Meuse.

L'année gdS amène la catastrophe qui frappe durement
une race lotharingienne peu accoutumée à l'obéissance.
Régnier III perdra le Hainaut et Rodolphe sera dépouillé
de la Hesbaie; les chroniqueurs, il est vrai, ont négligé
de l'associer à la disgrâce de son frère, mais les chartes
ont gardé des traces de l'événement.

Lorsqu'en g65, Otton 1'='' confirme les donations faites à
la chapelle d'Aix parle comte Immon, il rappelle qu'il lui
a cédé Jaminé : curtem Galniina nominatam, que. quondam
Rudolfi erat, sed ob infidelitatem ejus quant in nostrum impe-
rium exercuerat, in nostnim jus dijiidicata, sitam in pago
Haspengewe in comitatu Werenharii. (Jaminé est situé au
sud-ouest de Looz.)

Les biens de Rodolphe avaient donc été confisqués à
cause de l'infidélité dont il s'était rendu coupable envers
le roi ; or, je tire la même conclusion d'un acte que l'on
date degqô (j), mais qui, sous sa forme actuelle, est cer¬
tainement plus récent. C'est en réalité une noticia, relatant
un échange qui a été fait entre l'église de Trêves et un cer¬
tain Goderamnus, au temps où Robert était archevêque, ce

qui veut dire évidemment qu'il ne l'est plus au moment où
l'on rédige la pièce, qui d'ailleurs se termine par un em¬

prunt direct à l'acte primitif : signatures de l'archevêque
Robert et de plusieurs témoins, et dates : année gqô,
indiction m, i3'= année du règne d'Otton (^).

(1) DD, I, 236.
j)MRUB, I, n" 184; cf. Wauteks, Table, I, 334.
(') Ces dates ne sont pas tout à fait régulières ; la treizième année

d'Otton correspond à 949 et à l'indiction vu.
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Il conviènt donc de séparer le préambule de la souscrip¬
tion ; le préambule a été écrit après la fin de l'épiscopat
de Robert, c'est-à-dire après. g56, et cette constatation
permet de ramener à la même époque la mention du comte
Rodolphe ; commutationem novem mMtsoruin m villa Lens in
comitatu Avmtœ- temporibus Rodulphi comitis, qui eam tune
temporis habuit (').

Ici encore Rodolphe nous apparaît comme ayant perdu
les domaines qu'il occupait dans la Hesbaie, et si l'on rap¬

proche ce fait de celui qu'atteste le diplôme d'Otton P"
relatif à Jamine, on se convaincra que la condamnation
dont il a été atteint se place entre gSô et g66, vraisembla¬
blement en g58, c'est-à dire l'année ou Régnier III a été
bapni chez les Slaves.

Régnier n'est plus revenu en Lotharingie; il est mort
en exil, et il est possible que Rodolphe a eu le même sort.

L'acte de 966 nous apprend que son comté avait été
confié à Werenharius (Werner, Garnier). Ce personnage

qui paraît avoir été comte de Zulpich, fut de plus investi
du Hainaut à la mort de Richer, en 973 ; il périt à la
bataille de Péronne et eut sans doute pour successeur,
dans la Hesbaie du Nord-Est, le célèbre Immon, le com¬

pagnon de Giselbert.
Le chroniqueur Widukind nous apprend qu'Immon

avait une fille unique, et l'importance que ce fait prend
dans son récit montre bien qu'il n'avait pas de fils ; pour
séduire en effet l'un de ses adversaires, il lui promet cette

(•) C'est probablement du même Lens qu'il est question dans le
diplôme d'Otton L'' enfaveur de l'abbaye de Nivelles (24 janvier 966,
DD, I, 432) : Rodulphus cornes tradidit in villa que dicitur Lentlo mansas VI...
L'acte est interpolé, mais l'énumération des biens de Sainte-Ger-
trude qui y a été introduite, est certainement empruntée à une
source ancienne.
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fille en mariage, entendant évidemment par là lui assurer
sa succession ('). Ce n'était qu'une ruse, qui aboutit à la
captivité du trop crédule prétendant.

Avec qui s'est mariée la fille d'Immon? J'émettrai l'hy¬
pothèse que c'est avec Rodolphe, le fils de Névelong et
de la fille de Régnier II, et les raisons qui m'y conduisent
sont les suivantes : au xi® siècle, le comté de Looz est
entre les mains d'un comte Giselbert, qui a pour frères
Arnoul et Baldéric II (évêque de Liège de lOoB à lolB).

Ce comte Giselbert aura pour fils un comte Emmon.
Le choix des noms, au moyen âge, n'est jamais arbi¬

traire; c'est par eux que visiblement les générations s'en¬
chaînent. Giselbert rattache la famille de Looz à la lignée
des Régnier, dont descendait son père Rodolphe (®);
Emmon de Looz est l'arripre-petit-fils du personnage au

sujet duquel Widukind a recueilli ses curieuses légendes.
Baldéric II rappelle à la fois Baldéric I®'', son oncle, et
Baldéric d'Utrecht, son grand-oncle, et s'il occupe à son
tour le siège de Liège, on n'ignore pas combien il est
fréquent de voir un évèché revendiqué en quelque sorte
comme un apanage du sang. ,

La charte dans laquelle Bâ,ldéric II, en ioi5, relate la
donation de Hanret à l'abbaye de Saint-Jacques à Liège
est le premier document qui mentionne le titre de comte
de Looz : per manum Gisleberti, fratris mei, comitis de Los;
les deux frères de l'évêque, les comtes Giselbert et Arnoul,
y figurent comme témoins (^). ^

Une charte de Wason à l'église Saint-Barthélemy,

(1) WlDUK., II, 2?>{SSRG, 5I).
(2) La plupart des généalogistes donnent pour père à Giselbert de

Looz un comte Louis qui a été inventé par Mantelius et dont il est
impossible de trouver trace quelque part.

(5) Duvivier, Hainmit, 373.
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datée de 1044, contient encore parmi les témoins le nom
d'un comte Giselbert(^); c'est vraisemblablement le même ;
Giselbert figure en 1034, avec son frère le comte Arnoul,
dans une charte de Réginard à Saint-Laurent (^). Enfin,
en lo5o, il signe la donation de Ramioulle à Saint-Servais
de Maestricht, faite par Godefroid le Barbu (^).

Des deux fils de Gislebert, Emmon et Otton, le premier
devint comte de Duras. Emmon hérita du comté de Looz
et mourut entre 1078 et 1082 Il paraît avoir eu pour
femme Suanehilde, fille de Thierry III de Westfrise et
d'Othelhildis (').

Il eut pour successeur son fils Arnoul, mort vers -

1126 (®), qui d'après VAnnalista Saxo, fut châtelain de
Mayence. On ignore ce qui lui valut ce titre ; ce qui est
certain, c'est que son petit-fils Louis exerça les mêmes
fonctions C).

Le comté de Looz ne se trouve cité parmi les fiefs de
l'église de Liège, ni dans le diplôme confirmatif de
Henri IV (1070) (®), ni dans les brefs d'Innocent II (1143)
et du pape Adrien IV (ii55), ni dans le diplôme de Erédé-
ric I (i 155), non plus que dans la liste des acquisitions faites
par l'évêque Henri (ii54) (®). Cependant la chronique de

P) Bull. Comm. Hisi., 3® série, II, 280.
(2) Martène, Coll., IV, 1169. Je dois ajouter toutefois que l'acte est

d'authenticité douteuse.
Pour les dates intermédiaires où Gislebert est attesté, voir Daris,

Histoif.. de Looz, I, 385 et s.

(5) SciiooNBROODT, luvent. des archives du Val-Saint-Lambert, I, 3.

(•') Daris, I, 3g5.
(S) Annal. Saxo, a° 10S6. Svanehildis de Castro quod dicitur Lon m

Hesbania, cujus films fuit Arnoldus cames, Mogontiensis frefectus.
(") Daris, I, 40S.
(') Cf. Bresslau, Konrad IL, II, 5x3.
(•*) Cartul de Saint-Lambert, I, n" XXIV.
('J) Ibid., no= XL, XLIV, XLV, XLVI : cf. Daris, Notices stir les

églises de Liège, VI, i38.
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Gislebert nous apprend qu'en 1190 Gérard de Looz recon¬
naissait la suzeraineté de l'évêque : la question sera exa¬
minée ultérieurement.

Quant à la consistance territoriale du comté, il est
impossible de la déterminer de façon précise. Je crois
toutefois qu'il ne comprenait pas encore au xi® siècle la
Campine limbourgeoise. On a vu que Bree et Gruitrode
prennent dans la donation d'Ermengarde à Saint-Lam¬
bert une place toufà fait distincte de ses autres domaines,
et la comtesse les soumet à l'avouerie d'un comte Thierry,
ce qui n'eût pas été le cas, si cette région avait déjà appar¬
tenu à Looz; mais il est vraisemblable qu'à son décès ils
allèrent grossir le patrimoine lossain.

Dans l'acte de 1078 qui contient la notice de la donation
qu'Ermengarde fait à Saint-Barthélemy ('), l'alleu de
Bree n'est pas aussi nettement séparé des autres, il est
vrai ; mais il faut remarquer d'abord que la charte n'est
pas dressée en son nom personnel, ensuite qu'ici encore
elle réserve dix manses à un comte Gérard, étranger à la
famille de Looz. Gérard et Thierry semblent être les des¬
cendants des deux frères venus de Flandre qui donnèrent
naissance aux races comtales de Gueldre et de Clèves.

Vers le nord-ouest, le territoire de Looz comprenait
Meldert et Lenckhout (^), c'est-à-dire qu'il s'étendait jus¬
qu'au voisinage de Diest et jusqu'à la Geete, ainsi que je
l'ai conjecturé au début de ce chapitre.

_ Un comte Gérard de Looz figure comme témoin au

diplôme de Henri IV (i®''juillet iioi) en faveur du monas¬
tère d'Andenne (■''), mais le texte en est très corrompu et

(J Mir^us, IV, 5o5.
(2) Ceci résulte de la donation d'Otton de Looz-Duras à Saint-

Trond. SS, X, 289.
('j.miraius, 1, 368; cf. Stumpf, 29S2 et 29S4 (t. II, 247).
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sous la forme que donne Mirseus, il est d'authenticité
douteuse.

II. — LE HASPINGA.

Ârnoul, frère de Giselbert de Looz, avait obtenu la
région sud-ouest, à laquelle s'était attaché par excellence
le nom de Hesbaie {Haspinga). Il la légua à l'église de
Liège, et après sa mort Henri III, en 1040, en reconnut
la possession à l'évêque Nithard ('). La confusion que

quelques historiens ont faite entre Arnoul de Looz et
Arnoul de Valenciennes a déjà été signalée; elle est inad¬
missible.

Le nom avoué de Hesbaie, qui désigne depuis le
XII® siècle l'officier chargé de porter l'étendard de Saint-
Lambert, se rattache à la défense de cet important terri¬
toire (^).

Il est à noter que Henri III avait cédé à Nithard le
comitatiis nomine Haspinga avec tous les droits utiles qui
en dépendaient, ctm omni îitilitate — et notamment la
moneta et le telomum; il ajoutait : ea lege ut hanc proprie-
tatem quam hactenus in illo hahuimus... Nithardus suique
successores... habeant (p).

Mais la donation n'avait toute sa valeur que si le
domaine allodial dont le roi ne pouvait disposer et qui
était exclu par les mots : proprietatem quam habuinius —,

passait également à l'église.
Cette cession se fit par la .comtesse Errnengarde, dans

laquelle nous devons voir la veuve d'Arnoul, et elle résulte

(') Cartul.de Saini Lamheri,l,n°'XXll J'adopte sur ce point les con¬
clusions de M. Daris, Histoire de Looz, I, 387-391.

(®) Cf. DE Borman, Lés échevins de la souveraine justice de Liège, I, 38.
p) 1079. Cavt. de Saini-Lamhert, I, 38.
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non seulement de l'acte même de la comtesse, mais aussi
des confirmations subséquentes*pâr''"XclTien IV, Ii55, et
par FrédérîcT^^liSS :

Ex dono nohilis mulieris comitisse Ermegardis allodmm de
Woroime cum omnibus appenditiis suis (') ;

Castruni de Worumme cum villa et familia et omnibus
appenditiis suis et advocatia sicut tradidit nohilis comitissa
Ermegardis (^).

Le château de Warernme. qui avait été la résidence
comtale, apparaît dans ces actes comme le domaine le
plus important, mais Ermengarde abandonnait en outre à
Saint-Lambert à peu près tout ce que par son douaire elle
avait acquis en Hesbaie : à Jamine — qui lui venait
comme un héritage lossain du comte Immon, — à
Herten (ou Hartenge?), à Berlingen, à Looz, à Rumnien,
à Curange, à Bicle (Bellick = Bergilez?), etc.

Chose digne d'attention, le château de Waremme n'est
mentionné dans ce texte que d'une manière incidente : si
l'évêque manque à l'une des stipulations, le château de
Waremme lui sera immédiatement retiré. Il semble évi¬

dent qu'une disposition antérieure, émanant probablement
de son époux, l'avait déjà transmis avec la réserve que sa
veuve l'occuperait.

Ermengarde avait remis à Saint-Barthélemy de 1,-iqge
d autres biens

_ a Waremme,
Curange, Jamine, Berlingen, Bree (^).

i^étendue de ses possessions en Hesbaie prouve
évidemment qu'elle tenait à ce pays par des liens étroits.

(1) ii5S. Bref d'Adrien IV, Cart. de Saint-Lamhert, •jS.
(-) ii55. Diplôme de Frédéric I®", ihid., 78.
(■') 1078. Mir/Eus, IV, 5o5.



III. — LE COMTÉ DE BRÙNENGERUZ.

J'ai déjà mentionné le diplôme d'Otton III qui vers ci88
confirme à l'église de Liège la possession de ce comté.
Egide d'Orval nous a conservé ('), en outre, des renseigne¬
ments précieux qu'il extrait certainement d'une charte qu'il
avait sous les yeux. Cette charte qui datait, on le verra,
de la fin du xi'= siècle, indiquait de manière très précise
les limites du territoire.

Il s'étendait de Tirlemont jusqu'à la Dyle et aux portes
de Louvain, de Binckom et Glabbeck jusqu'à Opheylis-
sem, Zetrud, Hougaerde, Melin, Roux-Miroir, Chaumont-
Gistoux.

Le P. Moulaert qui a publié, dans le Bulletin de la com¬
mission d'histoire^ un petit mémoire sur ce sujet, a essayé
d'interpréter le nom de Brunengeruz et a cru le retrouver
dans Roux-Miroir : Brtmen signifierait brun, roux, et
geruz, miroir. C'est une étymologie fantaisiste ; il est bien

(1) SS, XXV, 91 et s. Je ne crois pas pouvoir adopter la ponctua¬
tion de Heller qui imprime : ad mallum ad Burengerus ; il vaut mieux
conserver avec les éditeurs précédents : ad Mallum, ad Burengenis.

Pour l'interprétation de ce texte, on consultera Jean d'Outre-
meuse, qui en a donné une traduction romane ; Moulaert, Essai sur
U comté de Brtinengeruz, Bull. Com. Hist., 2® s., X, i857, p. 16S et s. ;

Grandgagnage, Mémoire sur les anciens noms de lieu dans la Belgique
orientale, p. 106 et s. (i855); Wauters, Tirlemont, p. 26; Canton de
Jodoigne, Roux-Miroir, p 114.

Polomorlis est, d'après Grandgagnage, Meerpoel (à Gossoncourt) ;

Jean d'Outremeuse traduisait
Les deux Hercines sont les deux Heylissem. On a ensuite Scitrud

(Zetrud), Mallum (Melin), Longavilla (Longueville), Kalmont (Chau-
mont-Gistoux), S. Quintinus (l'église de ce nom à Louvain), Corheth
(Corbeek-Loo), Loviul (Lovenjoulj, Becliecliim (Binkom), Glàbeche (Glab-
beek), Pippini vadimi (Pipinsfort), Grimene (Grimdeii, à l'est de Tirle¬
mont). Les autres noms demeurent douteux.
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vrai que dans l'énumération des localités que fait Égide
d'Orval, Bninengeruz figure entre Melin {ad Mallum) et
Longueville, et que Roux-Miroir occupe précisément
cette place; mais comme Wauters l'a déjà fait remar¬

quer (1), Roux n'est qu'une des nombreuses formes de
Rœux {rode, défrichement). J'ai cité ci-avant le rœux de
Gislebert, Gislebertruoz (^) ; Brunengeriiz est formé de
façon identique et signifie le rœux de Bruno.

Hougaerde qui est compris dans ce périmètre apparte¬
nait au X® siècle à la comtesse Alpaïde. On l'a confondue
autrefois avec la compagne de Pépin, qui devint mère de
Charles Martel. Il ne serait pas impossible toutefois
qu'elle en fût la descendante. Sans m'attacher au fait plus
ou moins douteux, que Landrade, mère de Chrodegang
de Metz, qui était originaire de Hesbaie, était fille de
Charles Martel (^), il est assez digne d'attention que

l'église de Hougaerde fut consacrée à saint Corzon, qui
était en même temps le patron du monastère de Corze,
fondé par Chrodegang.

D'après une épitaphe qui se trouvait en 1786 dans la
salle du chapitre de l'église Saint-Paul à Liège, Alpaïde
est dite comtesse de Hougaerde ('') : Hicjacet Alpaîdis
comitissa Hiigardensis, quce... legavit nabis Geldoniam et
TUrinnes et de proprio suo castra Hugardis ecclesiam extruxit
in qua canonicos honorifice prœbendatos instituit. On a vu (^)
qu'elle avait épousé Codefroid, comte de Hainaut et duc

(1) Canton de Jodoigne. Roux-Miroir, p. m.
(2) 27 juin 978. Dipl. d'Otton II pour Nivelles. DD, II, 204.
(3) SS, XXV, SgS, Geneal. dumttn Brab. atn^l. : Karolus Martellus

genuit... Landradam.
(■') Cf. Moulaert, loco cit., 192. Le texte donné par Wauters, C. de

Tirlemont, Hougaerde, p. 14, n'est pas tout à fait conforme à celui du
P. Moulaert.

(!■) Ci-avant p. 70 et s.
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de Basse-Lotharingie (959-964) C'est elle vraisembla¬
blement qui légua Hougaerde et le pays de Brunengeruz
à l'église Saint-Lambert.

La construction par l'évêque Baldéric du château de
Hougaerde amena l'intervention de Lambert de Louvain
et la bataille de 1013 qui se termina à son avantage.
L'évêque semble alors avoir dû engager le territoire au
comte qui le tint en fief du prélat.

Mais à la fin du siècle, Otbert usant de la clause de
rachat, le retira, après un arbitrage qui justifia sa préten¬
tion, des mains de Godefroid P'' et le remit au comte
Albert III de Namur (^). Wauters (^) a contesté l'exacti¬
tude de ce renseignement fourni par Égide d'Orval, pour le
motif que le chroniqueur emploie l'expression : comitatum
quem tenet cornes Namurcensis; or, il n'en était pas ainsi au
milieu du xili® siècle, alors qu'il écrivait. Mais il est bien
évident que cette phrase est empruntée comme tout ce qui
suit à un document plus ancien.

Le fait que le Brabant se retrouve plus tard en posses¬
sion de ce territoire, ne prouve pas qu'il ne l'ait jamais
perdu. Il est même probable que la magna contentio entre
Otbert et Godefroid dont parle Égide, contribua à déta-

(q Alpaïde légua aussi Rosières à l'abbaye de Waulsort et Tou-
rinnes (en partie) à celle âe Hastière. Wauteks, Revue d'hist. ei d'ar-
chéol., IV, 49; Duvivier, 379. La date de ii35 donnée à cette charte
est inacceptable.

(2) SS, XXV, 91 : ...fada est contentio magna intey Ohertum Leodienseni
episcopum ei comiiem Lovaniènsem de comiiatu de Brmiengeruz quem tenei
cornes Namurcensis ab episcopo... Les deux parties choisissent chacune
six arbitres qui... lUem terminarent ei jus sancti Lamherti de hoc comitatu
ostenderent. Facioque juramento, convictus cornes Lovaniensis Godefridus
comitatum istum de Brunengeruz... exfestucavit, et episcopus Obertus in
freseniia omnium Alberto, comiti Namurcensi, comitatum istum recognovit in
heneficium. Actimi est hoc anno... 1099.

(') Wauters, Tirlemoni, 27.

t. ii. 10
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cher le corp.te du parti de l'évêque qui soutenait Henri IV.
Aussi, lorsque Henri V voulut punir le duc de Limbourg
de l'attachement qu'il avait témoigné à son père, put-il
porter sur Godefroid de Louvain son choix pour lui
trouver un successeur, et dès lors c'est sans doute à la
même époque, c'est-à-dire en iio5, que le nouveau duc fut
remis en possession du territoire litigieux. Ida de Namur,
fille d'Albert, était femme de Godefroid, ce qui dut faciliter
la transaction.

L'église de Liège ne conserva que Hougaerde, Beauve-
chain, Tourinnes et Chaumont ('). Il est vrai qu'en ii55
Frédéric F'' mentionne en outre le château de Tirlemont

parmi les possessions de Saint-Lambert (^).
Les droits étaient d'ailleurs contestés; en 1211, un

accord fut conclu au sujet de diverses localités parmi
lesquelles figure Tirlemont (^j.

Cette ville avait gagné trop d'importance pour que le duc
de Bradant pût y admettre une autre autorité que la sienne.

(fi Chaumont est mentionné dans le diplôme de Frédéric Barbe-
rousse, iiS5.

Le Livre des fiefs, publié par M. Poncelet, signale le 24 avril i3iS
(p. 166) le relief de la seigneurie de Chaumont en Brabant, en iSai
(p. 244) l'assise de Tourinne et Beauvechain.

Geest-Saint-Remy, qui se trouvait dans l'ancien comté de Brunen-
geruz fut, en 1034, donné par l'évêque Réginard à l'abbaye de
Saint-Laurent (Martène, Coll., IV, 1171), mais la situation est indi¬
quée in comitatu Lovaniensi et l'avoué du lieu est Lambert, comte de
Louvain. On voit que tout en étant fief liégeois, ce territoire était
déjà intimement uni au comté de Louvain. La mention du comte
Lambert en 1034 est inexplicable ; Henri frère aîné de Lam¬
bert II, n'est mort qu'en io38. Les cinq chartes de Réginard
relatives à Saint-Laurent réclament d'ailleurs un examen critique;
je suis disposé à croire qu'il y en a trois qui ont été remaniées.

(2) Cart. de Saint-Lambert, I, 78 : castrum de Thienes.
(5) Ihid., n° CIV.
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Dès 1168, Godefroid III lui avait accordé une charte (').
En 1211, dans un accord conclu entre l'église Saint-

Lambert et Henri de Louvain, des arbitres sont nommés
pour trancher les difficultés relatives à Tirlemont (®).

Au sud-est du territoire de Brunengeruz étaient restées
quelques petites seigneuries dont l'histoire et les relations
sont fort obscures.

L'évêque Réginard de Liège cite en io36 un comitatus
de Dongelberg dans lequel se trouvaient Incourt et
Brombais (dépendance d'Incourt). Ces indications sont
reproduites en 1078 par l'évêque Henri de Verdun. Il ne
semble pas toutefois qu'il ait jamais existé un vrai comté
de ce nom; comme l'église de Liège avait dans cette
région de nombreux domaines, il est probable qu'il faut y
voir une des circonscriptions à la tête desquelles étaient
placés des officiers épiscopaux. On en dira autant du
comté de Steppes qui figure dans les mêmes actes ; le nom
de Steppes n'appartient plus aujourd'hui qu'à la plaine où
fut livrée en 1213 une grande bataille entre Brabançons
et Liégeois ; elle fait partie du territoire de Montenaeken
(au sud de Saint-Trond); les localités mentionnées dans
les chartes épiscopales de io36, 1078 et 1124 (^) sont

(1) WiLLEMS, Brah. Yeesten, I, 611. Le duc Godefroid III y parle
dos privilèges que ses prédécesseurs avaient octroyés à la ville.

(2) Wauters, Libertés comm., Preuves, 70.

(») io35, MiRiEUS, I, 263 : Aiuncort (Incourt) et Brombais in comitatu
Dimgleberc; 1078 [ibid., III, 17) : mêmes indications. La 26" année de
Henri, roi des Romains, est calculée du jour de son élection comme
roi en io53.

Dongelberg, à 5 kilomètres au sud-ouest de Jodoigne, et Incourt
étaient hompris dans l'ancien territoire de Brmiengeruz.

(fi io36, MiRaîus, I, 263 ; HoUani in comitatu Sceppes; 1078 (iSîV, III,
17) : même indication; 1124, charte d'Adalbéron (ibid., I, 276) : in
minori Avernas in comitatu de Stepe.
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Houtain-l'Évêque et Avernas. On a vu que l'ancien comté
d'Avernas avait été englobé au xi^ siècle dans le comté de
Looz. Le comitatus de Steppes n'était certainement qu'un
ressort des évêques de Liège dans le pays de Looz.

Non loin de là Jodoigne, qui, à la fin du XIL siècle et
dès 1184, appartint aux ducs de Bradant ('), avait été
auparavant en la possession des comtes de Duras qui eux-
mêmes ne paraissent l'avoir acquis que par suite d'un
mariage.

IV. — JODOIGNE ET LE COMTÉ DE DURAS.

Jodoigne était, au commencement du xi® siècle, en

possession d'une dame Erlende (2), qu'un acte de 1179
qualifie : olim comitissa Geldonensis (®). La Chronique de
Saint-Trond rapporte qu'en 1021, la comtesse Erlende,
mère du comte Godefroid de Duras, remit à l'abbaye la
moitié de Villers-le-Peuplier (à i5 kilomètres sud-ouest de
Waremme), pour le salut de l'âme de son premier-né
Adalbéron, primicier de Metz ('').

Trois ans plus tard (s), Godefroid et sa mère font, pour
le même objet, la donation de la moitié de Wilre (entre
Saint-Trond et Duras). L'acte nous apprend que Gisel-
bert, autre fils d'Erlende, était alors avoué du monastère.

Ce qui frappe immédiatement, c'est que les noms de
Godefroid, Adalbéron, Giselbert appartiennent tous à la
famille de Verdun. Il semble que cette partie de la Hes-

(1) Wauters, Jodoigne, 10.
(2) lhid., g.

(®) Monum. p. servir..., IV, 42S.
(■') SS, X, 382 : domna Herlendis comitissa mater Godefridi, comitis

Duratii.

(®) Cartul. de Saint-Trond, I, 14 ; Mantelius, Hisioria Lossensis, 55
(1024).
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baie ait dû être remise à un descendant de Wigeric, qui
avait épousé l'héritière de la seigneurie de Jodoigne.

Erlende était peut-être la fille d'Alpaïde de Hou- '
gaerde qui, d'après l'inscription de Saint-Paul à Liège,
aurait donné Jodoigne à cette église (^).

Comment Duras passa-t-il à une branche de Looz?
On admet, sur la foi de Mantelius (^), que le premier
Godefroid, fils d'Erlende, mourut sans postérité, que
son frère Giselbert, avoué de Saint-Trond, eut une fille,
Oda, qui épousa Otton de Looz. Jl est bien vrai que la
Chronique de Saint-Trond atteste le mariage d'Oda avec
Otton (3), mais son origine et les autres détails ne sont que
des conjectures, assez plausibles d'ailleurs ; car Giselbert,
fils d'Otton, fut certainement investi du comté de Duras (*).

L'avouerie de Saint-Trond demeura l'apanage des
comtes de Duras. Je note, à ce sujet, qu'en gSg l'avoué
était Werinerus (°), c'est-à-dire le comte de ce nom
institué par Otton D"" après la déchéance de Rodolphe, fils
de Régnier II.

En ioo5, 1017 ou 1023 (®), nous y voyons Giselbert qui,

(1) Ci-avant, p. 144.
(2) Mantelius, 55.
p) SS, X, 289 : ...cornes Otto etfilius ejus Gislébevtxis de Durachio, ilIej)ro

anima uxoris suce Gâte, iste q>ro anima matris, tantum allodii dedemnt in villa
(j'^ dicitiir Meldreges (Meldert), non longe a villa Lencholt (Linckhout, à
l'est de Diest).

p) Vita Arniilfl Suess episc. SS, XV, 879 : Otto frater Emmonis gennii
Gislehertmn de Duras; charte de Henri, évêque de Liège, 1084 : cornes
Gislébertus (de Duras) filius Ottonis de Los (Bull. Inst. archéol. liégeois,
XIV, 2S7).

(^) Cart. de Saint-Trond, I, 12.

(J Ihid., n° VIII (1006 ou 1017 ou i023j : S. Gisleherti advocati;
S. Drugonis, similiter advocati; cf. n° IX, p. rS : ipsmsque monasterii tum
existente Gisleberto, ejusdem domine Hcrlinde filio..., advocatus noster Gisk-
bertus.
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suivant la charte analysée ci-dessus, est le fils d'Erlende
et non, comme le dit Piot, le comte Giselbert de Looz;
en io55, le comte Otton, fils de Giselbert de Looz (^).

Mais à la même époque apparaît un avoué supérieur (^),
Frédéric, duc de Basse-Lotharingie, qui avait été investi
par son frère Albéron III de Metz, dont l'église possédait
l'abbaye de Saint-Trond.

Ce n'est pas, en effet, sa qualité de duc qui lui conférait
cette fonction ; car après sa mort, ce fut son gendre
Udon (3) qui en hérita, puis les comtes de Limbourg (•*),
descendants d'Udon. D'ailleurs, Saint-Trond était une

abbaye épiscopale et le choix de l'avoué relevait exclusi¬
vement de l'évêque de^Metz.

Quant aux comtes de Duras, ils conservèrent la sous-
avouerie. Otton mourut vers la fin du xi® siècle. Son suc¬

cesseur fut son fils Giselbert (II de Duras), qui semble
avoir épousé en premières noces Gertrude de Montaigu,
fille de Conon (S), et en secondes noces Oda (®), fille du

(1) Cayt. de Saint-Trond, n.° X (ioS5) : Otto cornes et advocatus; cf. io55-
1082, 11° XI ; loSg, n° XIII. S. Ottonis advocati et fratris ejus Emmonis,
comitis de Los.

(2) Ihid., n® XV (io5o) : S. advocati ducis Friderici; S. suhadvocati comitis
Ottonis.

(5) Charte d'Adalbéron III de Metz, io65 [ïbid., n" XVI) : oh conten-
tionem inter germanum meum dttceni Lotharingie, Fredericum, ed àbhatem
S. Trudonis nuper exortam in advocatione ejusdem loci, qiiam eidem fratri
meo dederam in heneficio... présenté domino Udone, fratris niei snccessore,
eandem advocatiam in heneficio a ndbis hahente.

(•') Ihid., n® XXI (109S) : advocatis Heinrico (de Limbourg) etGisleherto
(de Duras) cmnitibus; ihid., n® XXXI, 1127 : advocaio Qnàleranno cog-
nomento Pagino et suhadvocato Gilleherio.

if) SS, X, 370 : comitissa vero Gertrudis... maritum sitmn comiiem Gisle-
hertum... cœpit accendere (en 1107) ; elle est dite advocatrix (ihid., 378, 38.6,
394). Elle mourut en 1114 [ih., IX, 18; X, 3, 13). Cf. Wolters, Hist.
Loss., 26.

f®) Oda est signalée en 1134 [Revue, catholique, XIII, 408, charte
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comte Otton P'' de Chiny et sœur de l'évêque Adalbéron II
de Liège (iiSq-iiqS) et d'Ida, femme de Godefroid 1" de
Louvain. C'est pour ce motif que le chroniqueur de Saint-
Trond appelle l'évêque oncle maternel {avur.culus) des
enfants de Godefroid.

M. Daris a cru qu'Oda était fille d'un comte de
Namur (^); il a été trompé par le Trhmphus Sancti Lani-
berti qui rattache Adalbéron à \a.prosapia Namurcensis ip),
par la raison qu'Ermengarde, sa mèi'e, était fille d'Al¬
bert III de Namur.

V. — LE COMTÉ DE MOHA (p).

Moha, situé sur la live droite de la Mehaigne, à peu de
distance de la Meuse, était un alleu seigneurial qui passa
aux mains des comtes de Dasbourg, en Alsace, t fut
ainsi improprement qualifié de comté. Il avait lour

dépendances Waleffe, Antheit, Wanze et Saint-Jean (' ).

d'Alexandre !<=' de Liège; cf. SS, X, 3ii); stipervmiï Adelbero Metensium
primicerius, filiorum Lovaniensis domini avunculus, cujus interventu, quia
comHissa Durachiensis erai soror...-, ibid.,, 336 : episcopmn Alberonem sccun-
dtim, avunculum Godefridi Lovaniensis comitis (Godefroid Ilj. Cf. Goffi-
NET, les comles de Chiny, Ann. Inst. Arch. Luxemb., IX, 17 et s.

(h Daris, I, 394, note.
(2) SS, XX, Soi. Elegenmt eum (Alh'eronem)... quod esset de prosapia

Namuxcensi... et sororis suafilius esset dux Lovanii.
(2) Daris, Notices historiques sur les églises de Liège, III, 62 et s.;

Tihon, Généalogie des comtes 'de Moha [Institut archéol. liégeois, XXIII, 431
et s.); WiTTE, Genealogische Untersuchungen sur Gescliichte Lothringens
(Jahrb.f. Lothr. G., VII), m et s. L'ouvrage de Beaulieu, Le comté
de Danborch, Paris, i85S, n'a aucune valeur.

(■') M. DR Marnkffe [Recherches sur l'étendue et les limites des anciens
comtés de Moha et d'Avernas. Bidl. Inst. arch. liégeois, t, XIV, 1878) a le tort
de voir dans le comté de Moha un dcacifn. pagus ; il énumère comme
faisant partie de ce territoire : Wanze, Saint-Victor, Val-Notre-
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Loi'squ'au commencement du xiii'^ siècle le comte
Albert de Metz et de Dasbourg institua le duc Henri I'^''
de Brabant son héritier pour son château de Dasbourg et
son comté messin, il ajoute dans une clause spéciale' (') :
allodium de Miisal et Waleve qtice dux cum attinentiis omni¬
bus libéré habet et absolute si cames sine légitima sui cor-

paris decedat hœrede, et trois ans plus tard, en 1204, modi¬
fiant ses dispositions, il lègue à l'église Saint-Lambert
de Liège allodium suum de Muha et de Waleve

On ne considérait donc Moha que comme un alleu
auquel n'était nullement attachée la qualification de
comté, et c'est bien à tort que l'on a voulu retrouver des
comtes de Moha dès le X® siècle et que Piôt, confondant
Masau et Musau, parle même d'une charte de 837
mentionnerait ce comté (p).

Le premier Albert de Moha qui figure dans une charte
de Réginard de Liège pour Saint-Barthélémy ne porte
aucun titre ; c'est un simple seigneur : A Ibertum de
Musai

De même dans l'acte de Poppon de Trêves (1040-1044),
où interviennent Gothelon de Montaigu et sa femme
Ermengarde, l'un des témoins est Adalbertus de Musai (p).

Dame, Antheit, Lamalle, Vinalmont, 'Warnant, Marnefife, 'Vissoul,
Lamonzée, 'Vieiix-'Waleffas, Haneffe, mais toutes ces Indications
ne résultent que de documents postérieurs à l'époque que j'étudie.
Faut-il avec Gramaye [Antiq. Belgic. Nanmrc,, p. 33) y comprendre
aussi Eghezée? C'est plus que douteux.

(1) Butkens, I, pr. 234 : Constiiui heredeni de castra mec Dasbourgh...
de comiiatu et advocatia et feodis de Métis et episcopatii Metensi... Excipitur
tamen... allodium de Musai et Waleve quœ dux... Uhere liahet et absolute...

(2) Ibid., 234. Cf. yEc. AuREyEv. SS, XXV, 1172.
(3) Lespagi, p. 114 et 120.
(ù Miraîus, II, 8io(io3i).
(^) MRUB, I, 378, sans date. L'auteur de la charte, Poppo, fut

évêque de 1016 à 1047, mais il est possible de préciser davantage,
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Il est possible que cet Albert fût parent de la famille de
Verdun : dans l'acte de io3i, il signe après le duc Gothe-
lon et son gendre Albert II de Namur; dans celui de
1040-1044 après Godefroid le Barbu.

On admet généralement qu'Albert de Moha eut une fille
Mathilde qui épousa le comte Hugues VI d'Egisheim et
eut pour petit-fils Albert II de Moha (').

Cette opinion ne repose que sur une assertion de l'abbé
Hugues d'Etival (5) (xvil® siècle), dans laquelle on ne peut
avoir aucune confiance. Il résulte en effet d'une charte

du Codex Hirsaugiensis qu'Albert de Moha avait pour
femme Hedwige (3), sœur de Bruno, archidiacre de
Toul, et de Hugues VU, comte de Dasbourg ; tous
trois étaient enfants de Henri H"' et petits-enfants de
Hugues VI, frère de Léon IX. Or, si Hugues VI avait
épousé Mathilde de Moha et en avait eu Albert H de
Moha, Hedwige aurait été la femme de son oncle.

Le renseignement fourni par le Codex Hirsaugiensis est
confirmé d'ailleurs par un texte de Ii37 : notum sit quod
Hugo (VHI) contes oh remedium animce suce et patris sui
scilicet Alherti comitis et avunculi sui Brunonis archidia-
conis Tullensis... (^). Bruno est a.-p'peié ici avunciilus, oncle

grâce à la présence du duc Godefroid le Barbu, qui en io44 perd ce
titre, et à celle d'Ermengarde, qui n'a pu épouser Gothelon de Mon-
taigu qu'après 1040. Tihon, 484, renseigne à tort ; 1032.

(1) WiTTE, Jahrh.f- Lothr. Gesch., iSgS, 112 et s.
(2) Je donne ce renseignement d'après Witte : « Die Sache wiirde

sehr einfach liegen, wenn sich die Angabe des P. Hugo, Abtes von
Etival, bestâtigte, der eine Urkunde des Jahres 1093 gesehen haben
will, wonach er (Albert II.) ein Sohn des Grafes Hugo VI. gewesen
wâre. » Witte conclut que l'abbé Hugues n'avait aucun intérêt
d'altérer la vérité.

(3) WurUnibevg. Jahrhikh., X, Codex Hirsaugiensis, p. 3o ; Adalhertus
cames de Egensheim et uxor ejus Heilewig.

(•t) 11.37. WiiRDTwniiN, Nova subsidia, VII, 96 (cité par Witte, ii5).
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maternel de Hugues VIII; il est en effet le frère d'Hed-
wige, mère du donateur.

Il est vrai que dans une lettre de l'évêque Pibon de
Toul pour l'église de Saint-Gengoul, il est question de
vignes : quas dédit Bruno ejusdem loci prœpositus et frater
ejus cornes Albertus ('), mais il n'est pas douteux que frater
ne soit mis ici pour beau-frère.

Henri, père d'Hedwige, était mort déjà en io5o, comme
le prouve une charte du pape Léon IX pour le cloître de
Hesse; il y parle de son frère Hugues (VI), de Mathilde,
femme de Hugues, et de leur fils Henri nostri qiiondam
nepotis (^).

Hugues VII lui succéda en qualité de comte de Das-
bourg, mais Hedwige aura reçu en part héréditaire et
transmis à son mari, Albert de Moha, le comté d'Egis-
heim; c'est pourquoi il est appelé Albertus cornes de
Egisheim dictns de Musai (2), et dans le Cartulaire de Saint-
Trond, dès loSg : Albertus, cornes de Musai (^).

A partir de ce moment, la confusion s'établit : le sei-

(•) Calmet, IIP, pr. XLIX.
(2) loSo. Calmet, IL, pr. CCLXXXVII.
WiïTE, 107 et s., pense que Henri n'était pas mort en loSo,

parce qu'on retrouve jusqu'en 1064 un comte de ce nom, qui est en

rapport avec Altorf et appartient manifestement à la famille d'Egis-
heim. Ce pourrait être, reconnaît-il, un quatrième frère du pape
Léon IX, mais il repousse cette solution, parce que ce dernier, s'il
avait eu un frère en vie en 104g, lui aurait transmis, plutôt qu'à son
neveu, l'avouerie de Heiligkreuz (Calmet, IL, col. CCLXXXII).
Toutefois, ce neveu succédait à son père, ce qui affaiblit singulière¬
ment l'argument.

De plus, on ne comprend pas, dans ce système, comment
Albert de Molia aurait pu, dès loSg, s'attribuer le titre de cornes
de Musai.

(') WwmwEW, Nova suhsidia, VI, 2S4 (Witte, ii3, n. 2).
(■i) Cartulaire de Saint-Trond, I, 19.
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gneur de Moha, qui a le droit, par ailleurs, de s'intituler
comte, deviendra le comte de Moha.

Il faut noter toutefois qu'il y avait à cette époque une
autre branche qui s'attribuait aussi le titre de comte
d'Egisheim : c'étaient les descendants de Gérard P'', frère
de Léon IX. Je n'entre pas dans l'examen de cette
question. Peut-être, comme le dit Witte ('), Albert de
Moha était-il copropriétaire (Mitdgenthumer) avec Gérard
de Vaudémont, arrière-petit-fils de Gérard P"", de la
seigneurie d'Egisheim.

La mort de Hugues VII, beau-frère d'Albert, lui valut
un nouvel accroissement de puissance (^). Hugues VU
ne laissait de sa femme, Mathilde de Montbéliard, qu'une
fille, religieuse à Heiligkreuz; son héritage, c'est-à-dire le
comté de Dasbourg, alla donc grossir, en 1089, la part
du seigneur de Moha, qui fut dès lors comte d'Egisheim
et de Dasbourg.

Albert, veuf d'Hedwige, s'était remarié avec Erme-
sinde, fille de Conrad de Luxembourg. Il mourut peut-être
en logB. En tout cas, Ermèsinde était déjà remariée en
iioi avec Godefroid de Namur (^). Dans une charte en
faveur de Saint-Vanne de Verdun elle confirme la dona¬

tion de feu son époux Albert (de Moha) et signe avec son
mari Godefroid et son fils Henri {filii mei Henrici). Witte
pense que Henri était né du premier mariage d'Albert
avec Hedwige l'expression filii mei émanant d'Erme-
sinde même exclut, ce me semble, pareille interprétation,
et il n'est guère probable non plus que ce fût le fils de

(q Witte, ii3, n. 1,
(2) Hugues périt de mort violente en 1089 (Sciiœfflin, II, 4S3).
(') Calmet, IIP, XLVII. Confirmation pour l'abbaye de Saint-

Vanne du prieuré de Mont-Saint-Martin par Ermesinde.
(') Witte, 114
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Godefroid, Henri, dit plus tard l'Aveugle; car il ne
mourut qu'en iigi et sa tille Ermesinde n'est née
qu'en Il86.

Peut-être Henri est-il, comme le suppose Tihon ('),
identique à Hugues qui figure en iio3 dans une charte
pour le monastère d'Altorf (en Alsace) : Hiigone comité
adhiic puera, prœdicti tamen cœnobii advocato (^). Il est cer¬
tain que le fils de ce comte Hugues (^) s'appelait à la fois
Hugues et Henri (^) : Henricus cognomento Hugo (1146).
En était-il de même de son père ? Si Henri est distinct de
Hugues, il faut admettre qu'il mourut de bonne heure et
que, en tout cas, Hugues était le fils d'Albert; celui-ci
avait été avoué d'Altorf, l'abbaye de la famille (1097) ; pour

qu'un enfant en bas âge héritât de cette fonction, il devait
être issu non de la veuve du comte, mais du comte lui-
même.

Les Moha consei-vèrent Dasbourg, mais perdirent défi¬
nitivement Egisheim qui passa à l'autre ligne descendant
de Gérard P"".

VI. — LES COMTÉS DE GREZ ET D'AERSCHOT.

Dans la partie de l'ancienne Hesbaie devenue braban¬
çonne apparaissent fugaces deux petits comtés : Grez au
XP siècle, Aerschot au Xll®. Ce sont de simples seigneu-

(h Tihon, 438. ~
(2) SciicEFFLiN, II, 486 : donatioii de Vokko à Altorf.
d) Une charte de iiSy ('Wurdtwein, VII, 94; Wiïte, ii5, n. i)

cite Hugues, sa femme Gertrude et leur fils Hugues encore enfant
(puer). On a fait de Gertrude une sœur du comte Louis de Looz
(Daris, 63).

(•') Charte à l'abbaye du Neufmoutier de Huy (Tihon, 489 et s.;
ViLLENFAGNE, EsSfliS, II, 343).
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ries dont les titulaires avaient reçu, par une collation spé¬
ciale, les attributions essentielles du comitatus.

C'est par erreur que Wauters (^) a cru trouver dans les
Gestes des abbés de Gembloux la mention d'un comte

Werner de Grez vers l'an looo. La donation qu'il invoque
est expressément placée par le chroniqueur (^) sous l'ab-
batiat de Liétard qui succéda en 1092 à Thietmar; au
lieu de 1000, c'est donc iioo qu'il faut lire.

Les seigneurs de Grez ne portent pas d'autre titre avant
la fin du XI® siècle 0. Pour la première fois le cornes
Warnems de Greiz signe comme témoin à la cession de
Couvin, en logô, à l'évêque de Liège (^); il paraît la même
année dans une charte de Rikeza, abbesse de Nivelles (•'').
C'est lui qui, avec sa femme, remet à Gembloux un manse
à Dion et deux manses à Morsaint.

Il accompagna Godefroid de Bouillon à Jérusalem (®). Il
est probable que ni lui ni son frère Henri n'eurent de
descendants C). Le Brabant s'arrondit de ce territoire qui
comprenait sans doute Grez, Forières, Hèze, Doiceau,
Laurensart, Mironsart, Bossut, Nodebais, Biez, Boulez,
Chapelle-Saint-Laurent, c'est-à-dire ce qu'on appelait
dans la suite la mairie de Grez (®).

(1) Tarlier et Wauters, Canton de Wavre, 228.
(-) SS, VIII, S46 : Warnerus cornes iradidit unum mansum in Dion

et uxor ejns duos in Morccshem {yiorsa.mt, dépendance de Grez-Doiceau)
ettmum in Malbrovias (?) quod dicitiir in Ruoz.

(5) 1092. MiRaîus, III, 309; logS, Analectes, IV, 896 (donation à
Fosses : Garnerus de Grez, sa femme Adélaïde, son fils Henri).

(•i) Mmaîus, I, 365.
(S) 1096. Annales Acad. archéol. de Belgique, VI, 99.

C) Guill. de Tyr, Hist,, X (Bongars, Gesta Dei, I, 778],
(') Tarlier et Wauters, Canton de Wavre, 228. Sanderus [domi-

nium de Pieterhais! chc d'autres comtes de Grez, sans authenticité).
(^) Tarliek et Wauters, 229.



— 1S8 —

Le comté d'Aerschot est mentionné pour la première
fois en ii25 dans une charte de Godelroid II de Bra¬
dant (').

(*) MiRiEUS, II, 817.



Chapitre X.
I

Le Luihgau.

Il convient de rappeler au début de ce chapitre le texte
du traité de Meersen qui attribue à Louis le Germanique :

Liugas quod de ista pmde est, et à Charles le Chauve : Liu-
gas quod de ista parte est et pertinet ad Veosatiim.

Il est donc hors de toute contestation que ce comté
s'étendait sur les deux rives de la Meuse formant la ligne
frontière des deux royaumes. Comme on l'a déjà constaté
en des circonstances analogues, l'existence d'un pont jeté
sur le fleuve avait eu pour résultat de détacher de la Hes-
baie une petite portion de territoire que le comté avait
englobée.

L'organisation ecclésiastique vient confirmer cette
observation; le doyenné deSaint-Remacle dont la majeure
partie se trouvait sur la rive droite embrassait cependant
sur la rive gauche une étroite bande de terrain, avec Til-
leur, Herstal, Vivegnis et Hermalle (sous Argenteau) (');
il aboutissait ainsi à la hauteur de Visé, et je crois que tel
est bien le sens des mots ; et pertinet ad Veosatum que le
traité de 870 applique au comté de Liugas.

La ville de Liège elle-même fut distraite du doyenné
pour constituer une unité décanale distincte (^).

(1) PouilU du diocèse de Liège de 1SS8 [Amlectes, III, 170).
(2) lUd., I, 2S0.
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En partant de ces prémisses qui me paraissent irréfu¬
tables, j'aboutis à des conclusions opposées à la thèse
qu'a plusieurs fois énoncée M. Kurth : il n'y a pas eu de
pagus ou de comté de Liège.

Cette assertion est fondée sur l'explication du nom
même de la ville de Liège (').

Les formes les plus anciennes étant leudiciis viens,
(vL siècle), Lmdicus, Leiidius (viii® siècle), Leodium
(ix® siècle), il conjecture que l'étymologie doit en être
demandée au germanique leod, peuple, d'où leodicns viens
= vicus publicus. Il repousse donc toute explication qui
ferait sortir le nom de Liège de celui du ruisseau la
Legia et qui rattacherait à ce même nom celui du pagus
Leuehius.

D'après lui, le ruisseau a emprunté tardivement son

appellation à la ville. Quant au pagus, il n'a rien de
commun avec Liège. Liège était en Hesbaie; \e pagus se
trouvait tout entier sur la rive droite. C'est donc un pur
hasard qui a établi une consonnance entre Liège et le
Luihgau.

Il m'est impossible de croire à un hasard aussi extraor¬
dinaire. Les désignations assez variées qui ont été appli¬
quées 301 pagus depuis le vill® siècle jusqu'au XL se rappro¬
chent toutes du nom germanique Luih que les Flamands
donnent encore aujourd'hui à la ville de Notger : Luik (en
allemand Lûttieh).

On trouve en effet :

779 : in pagello Leuchio. BM^, 221 (2i5), (Lacomblet,
I, n» I).

(q BtiUetin de la Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège, II (1882);
Kurtii, Les origines de la ville de Liège.

Cf. La frontière linguistique en Belgiqtie, I, 428 61463.
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844 : in pago Leukroin. BM®, 1116 (1082) (Lacomblet,
I, Ti° 5g a : Leiikyo).

852 : in pago Leochensi. BM., 1261 (Martène, Coll.,
II, 26).

870 : comitatus Liugas. Ibid., 1487 {Ann. Berlin., SSRG,
iio).

882: in pago Leuvensi. Ibid., 1601 (Martène, Coll.,
II, 31).

8g8 : in pago Leuga. Ibid., 1927 {Cartul. de Saint-Lam¬
bert, I, n°VI).

902 : in pago Leuchia. Ibid., igSi (Lacomblet, I,no 82).
908 : in pago ac comitatu Liwensi. Ibid., 1991 {Cartul.

de Saint-Lambert, I, n° IX).
909 : in comitatu Leuchia. Ibid., 2oo3 (Lacomblet, I,

n" 86).
9i5 : in pago Luviensi. {Cartul. de Saint-Lambert,
966 : in pago Luihgowi. {DD, I, 480.)
ioo5 : in pagoLewa. {DD, III, 127.)
1041 : inpago Liugowe. (Lacomblet, I, n" 175.)
loSg : inpago Lewa. {Ibid., I, n° igS.)

Je n'ai pas la prétention de m'ériger en philologue et de
trancher la question de savoir quelle est la forme primi¬
tive, et si le radical leod a donné naissance à luih, leuch,
lig, ou inversement si luih, adouci en liw, lig, a pu se
transformer en leod. J'ai fait remarquer, dans mon étude
sur le Capitulaire de Servais, que sous la plume d'un
rédacteur du x® siècle, le pagus leticus qui doit son nom à
la Lys, Letia, est devenu spontanément le pagus Leodiusi}).

(g le capUulaire de Servais, p. 28; 976, Judith, abbesse de Mar-
chiennes, remet trois manses in villa Over (Ouvert, près de la Bassée),
inpago Leodio (c'est-à-dire letico). Le Glay, Mém. sur Marchiennes, iS5,
n. 4.

T. II. 11
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Le fait me paraît intéressant, parce qu'il révèle la possi¬
bilité d'un rapprochement entre les deux formes.

Même en acceptant l'ét3'mologie proposée par M. Kurth,
on conclura que la ville de Liège, rattachée au territoire
de la rive droite, lui a prêté son nom, et qu'elle a été pen¬
dant un certain temps son centre judiciaire.

L'objection tirée des textes qui attribuent Liège à la
Hesbaie est sans valeur ; la Hesbaie n'est qu'une
expression géographique ; le Liugas du traité de Meersen
est un comté et comme ce comté s'étend sur les deux rives

du fleuve, il faut de toute nécessité qu'il emprunte une

portion de la Hesbaie.
M. Kurth fait observer (^) que d'après un texte du

IX® siècle, le comte Dodon, qui a fait périr saint Lambert,
avait pour complice Godobaldus ortus provintia Asbaniensi,
villa que dicitur Arbrido; il croit pouvoir en conclure que
Dodon était lui-même comte de Hesbaie. Mais le terme

provincia Hasbaniensis se rapporte à une région et non à un

comté; ensuite l'origine de Godobaldus n'a aucun rapport
avec la question qui nous occupe; la Chronique de Saint-
Trond, qui cite Dodo {^), le place dans l'Ardenne (dtix
Ardennce)\ or, sans attacher plus de valeur qu'il ne con¬
vient à ce témoignage, il est certain que le Luihgau était
compris dans la zone ardennaise. Enfin, l'assassinat de
saint Lambert eut lieu probablement en 708, et il serait

(') Par exemple SS, 'KM,%[Translaiio sancU Gerinanî)\ in pago Has-
hanio villa L iudico. Lepagtis n'est pas le comté.

(■) Bull. C. Hist., 1893, p. 421. Kurtii, Un témoignage du siècle sur
la mort de saint Lambert. Le texte a été publié d'abord par Krusch
[Neues ArcMv, XVIII, 601 ; cf. Kurtii, loc. cit., 4i5). On y lit : Quidam
nomine Godolaldtis ortus provincia Asbaniensi, villa que dicitur Arbrido
(.\vroy), ctm in necem beaiissimi viri Lantberti episcopi cuidam comiti
Dodoni nomine se consortem... prœbuisset.

Q) Chr. Abb. Trud. cont. tertia (du xiv^ s.), SS, X, Sôg.
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téméraire d'avancer que l'organisation administrative de
cette époque se soit maintenue invariable jusqu'en 870.

Sur la rive droite de la Meuse, les limites du Luihgau
paraissent avoir été tracées au nord par la Geule, au sud
par la Warche, l'Amblève et l'Ourthe; vers l'est, il con¬
finait aux pagi de Juliers et de Zulpich.

La ligne séparative entre le diocèse propre de Cologne
et le diocèse de Liège passait entre Aix-la-Chapelle et
Burtscheid; au diocèse de Liège appartenaient Aix,
Eynatten, Raeren,Walhoim, Kettenis, Eupen, Goé, Jalhay,
Sart, Spa, Francorchamps, Neuville, Stavelot.

Sous Louis l'Enfant et Charles le Simple, le comte du
Luihgau est Sigard.

902 : in pago Leuchia in comitatu Sigarhardi m villa
Wandria (Wandre, rive droite de la Meuse) (•).

9i5 : ad Tectis villam (Theux) in pago Luviensi atque in
comitatu Sichardi (^).

On a vu qu'il était en même temps préposé au Hainaut.
908 : Sigohardus in pago ac in comitatu Hainucensi ; in

pago ac in comitatu Liuvensi cujus idem cornes dinoscitur exis¬
tere Sigohardus (^).

Les deux territoires avaient dû être attribués à Sigard
par Zwentibold, au moment où, en 898, il s'était brouillé
avec Régnier et l'avait dépouillé de ses bénéfices.

Tout indique, en effet, que les Régnier avaient été long¬
temps maîtres de cette région.

C'est à la demande de Régnier P"", que le 25 août gi5
Charles le Simple donne à l'église de Liège la forêt de
Theux ('^).

(b Lacomblet, I, n° 83.
(2) Cartul. de Saint-Lamb., I, n° X.
(') Ibid., n" IX.
(*) Ibid., n° X.
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t-e mên^roj, en 922, restitue à Gisyjggt.feiens
royaux à Herstal, ]fupille, Chevreinont et dans plusieurs
Iocalités'"'ïïïï"]5râsatî"t^7ret^sonlnïervention Henri P'' en
l^...«imi»irt-'*"tiii«ii^ii ii 1 jin

929 confirme au monastère de Stavelot des serfs de
Jupille (2).

L'abbaye de Chèvremont paraît avoir été aux mains du
père et du fils, comme le fut certainement celle de Sta¬
velot 0.

Plusieurs récits nous montrent Gislebert maître du châ¬
teau de Chèvremont (^). Après sa mort, il fut occupé par

Immon, son vassal (^), qui fut vraisemblablement investi
lui-même du Luihgau.

On sait qu'il se révolta en 968 et qu'Otton P'' le priva de
ses fiefs ; il rentra bientôt en faveur (®), mais il semble
avoir reçu alors la Hesbaie orientale et n'avoir pas récu¬
péré le Luihgau, où nous trouvons en 966 le comte
Richard. Immon donne à Sainte-Marie d'Aix-la-Chapelle
Fouron et Cortils in pago Luihgowi ac comitatu Richa-

(5) Martène, Coll., II, 41 (929, avec la correction Giselberto pour
Adalberto ducé).

(') Parisot, 6o3, n. 5.
[f)' Ann. Augienses, gSg. Contin. Regin., 939; Widuk., SS, III, 444.

Flodoard, 923 : Caprcemontem GisUberii castnm, SS, III, 371.
Chèvremont était resté à la veuve de Gislebert : Luidprand,

Antapod, SS, III, 326.
(S) Flod., 960 : Quidam Bnmonis hostium, Rotbertus nomine, Nammtrum

casirum mmiiebai; alUr Immo munitionem quam dicmit Caprœmontem [SS,
III, 405).

(8) Immon perdit en 968 [DD, I, 27S) un bien à Chastres dans le
Darnau, qui fut judiciairement adjugé au roi et donné par lui à son
fidèle Tietboldus. La rupture était donc déjà consommée à ce
moment (11 juin). La donation est faite à la prière de Bruno
et du comte Godefroid (de Hainaut). Immon était alors allié à
Régnier.
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rii, et reçoit du roi en échange Jamine en Hesbaie (i).
Richard est, selon toute apparence, le personnage

auquel après la mort du duc Godefroid (964) avait été
confié également le Hainaut ; son nom est ràppelé dans
plusieurs diplômes d'Otton P''(2); il était mort avant le
15 mars 976 : à cette date l'empereur donne à Echternach
(I Eckfeld, que le comte Richard a eu jusqu'ici » (^j; or,
cette indication concorde avec celle des Qesta de Cambrai
qui, à la même époque, signalent après Richer dans le
Hainaut les comtes Garnier et Renaud.

Quel fut le successeur de Richard? Sur ce point les
sources paraissent muettes. Toutefois, en m'appuyant sur
le récit d'Alpert (''), je crois pouvoir avancer qu'il eut un
fils appelé Godefroid, et que les deux personnages sont
identiques au Richizo et au Godizo, dont parle le chroni¬
queur. On objectera qu'il ne leur donne pas le titre de
comtes; pour lui, Godizo est seulement vir magnamm

(•) DD, I, 429. Echange de biens conclu par la chapelle Sainte-
Marie d'Aix-la-Chapelle ; econtra vero prenominatus cornes Immo eidem
capelle... ex sua proprieiate contulii... in page Liuhgowi in comiiatu Richarii
Furon, Curcella... Fouron, l'un des trois villages de ce nom, au nord-
est de Visé; Curcella, peut-être Cortils, dépendance de Mortier, entre
Visé et Herve ; un Indiculus des revenus de l'église d'Aix-la-Chapelle,
publié dans les appendices de la chronique de Ph. Mouskès, I, 55
et s., cite en effet Ctirtils.

(2) 3 juin 965. DD, I, 40S. A la demande du cornes Richarius,
Otton F" confirme à Saitrt-Ghislain la donation du duc Godefroid.

13 février 973. DD, I, 579 : Otton I®' confère au monastère de
Crespin divers biens, Richizonis atque Anielrici comitmn intervenhi.

(3) i5 mars 973. DD, I, 58i. Otton donne à Echternach un
domaine, Eckfeld, qtiod eatenus Richarius cornes in beneficium noscitur
habuisse. Il était mort à cette date. Cf. ci-avant, p. 73.

(■') SS, IV, 714. Cf. 703 : Godizo, Richizonisfilius, vir magnarum opmn...
erai... consanguineus harum sororum {Liutgarde et Adèle, filles de
Wichmann).
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opunt; mais, de la même façon, le comte du Hamalant,
Wichmann, et le comte du Tubalgo, Baldéric, dont il
raconte longuement l'histoire, ne sont qualifiés que de duo
ditissimi. L'omission n'a donc aucune portée.

Godizo ou Godefroid était cousin des filles de Wich¬

mann, et il possédait dans le Hamalant le château d'As-
pel ; il occupait également celui de Heimhach, sur les
limites du Luihgau et du pays de Zulpich. Il mourut vers
ioi5, laissant de jeunes fillettes {puelhdas) ] sa veuve, en
vue de défendre ses domaines, se remaria avec un certain
Gevehard, qui bientôt fut tué (^).

Les forteresses de Heimbach et d'Aspel se retrouvent
alors aux mains d'un comte Bruno, qui était étroitement
allié à la comtesse Ermengarde, dont il a été question à
propos de la Hesbaie. Ermengarde possédait des biens
dans le Luihgau, et j'ai signalé les ra£££F^® qu'elle a eus
avec les églises liégeoises. T'établirai qu'elle était parente
aussi du duc Frédéric qui, dans la seconde moitié du
XI® siecie, eut un comitatus clans le Luihgau et le transmit
à son gendre Udo d'Arlon. Pour comprendre la significa¬
tion de tous ces faits, il conviendra de consacrer d'abord
une étude à Ermengarde; les érudits ont formulé à son

égard un assez grand nombre d'hypothèses; mais elles
sont toutes inexactes ou incomplètes (^j.

On a vu qu'Ermengarde avait épousé Arnoul, frère de
Giselbert de Looz et comte du Haspinga, mort avant
1040. C'est de lui qu'elle tenait, à titre de domaine, les

(h 1021. Alpert, SS, II, 718 ; cf. 714.
(2) Daris, Histoire de Liège, I, 404, 761; Notices historiques, XII, 122.

Dé Ryckel, Histoire de Waremme [Bull. Sociétéd'art, etc., de Liège, V, 9).
Bormans et ScHOOLMEESTERS, Cartul. de Saint-Lambert, I, 38 et s.,

note 4. Voir aussi Roland, Les seigneurs et comtes de Rochefort. (Ann. S.
archéol. de Namur, XV, 85 et suiv.
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alleux hesbayens dont elle dispose en faveur de Saint-
Lambert et de Saint-Barthélerny de Liège. Mais un acte
de l'évêque Gérard II de Cambrai, daté de logi, nous

apprend qu'elle avait eu plus d'un époux : elle avait donné
à l'abbaye de Saint-André du Cateau l'alleu de Saint-
Géry pour le salut de l'âme de ses marif '(àÏÏ'oaîum de
S. Gaugerico quod Ermengardis de Monte Acuto pro animis
sua et CONJUGUM et parentoruni suorum S. Andrece contra-
didit (').

Veuve enjcoqo, elle s'était donc mie en secondes noces
au comte de Montaigu, qui était alors Go^o fôotïiêroîrL
et qui mourut en 1064.

Le fait est confirmé par une charte de Saint-Hubert p),
où elle est appelée Ermentrudis de Harenzey (Harzé, sei-
gneurie relevant du comté de Montaigu) : pour le salut de
son époux Gozelon et sur le conseil de ses fils Conon,
Rodolphér'Gm, Tean et Henri, elle donne à l'abbaye son

alleu^e Sumay, et il explique que Conon de Montaigu et
son frère Rodolphe interviennent comme témoins de
la donation de 1079, en faveur de Saint-Lambert (®).

Les familles seigneuriales formaient de véritables gentes,
dont les membres tenaient à apposer leur signature aux
actes importants (donation, vente, échange) ; leur consen¬
tement était une garantie contre les recours éventuels
qu'autorisait le principe du retrait lignager. Ce n'est donc

fi) Lk Glay, Glossaire diiEMlÉjJsis, T[i._,23jL.A^ihàXÎ§, Âs Gérard II,
Ioj. I ,*4XaEE>iy« -deiSaiairAa^ •

('^) Kurth, Chartes de Saint-Hubert, n°XVIII (1064) : Ego Ermentrudis
de Harenzey.. .pro anima mariti met Gozolonis... obtxdi... allodium quod dicitiir
Sumey, suadeniïbus filiis meis et meciim tradentihus Cunone comité, Rodtdfo,
Guidons, Joanne, Henrico. Cf. SS, VIII, 54 : Gozelo contes Bohania et
uxor ejus Ermentrudis...

p) Cartul. de^(m1J^mià.orG.l,.A3. ■■ mies Cono, Rodulphus fraUr.
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jamais au hasard et arbitrairement qu'on appelait des
témoins dans ces circonstances solennelles.

Un autre document montre Ermentrude et son énoux

Gothelon remettant à l'église de Trêves une partie de Pru-
mizvelt (').

On remarquera que les deux formes Ermengarde et
Ermentrude sont employées pour désigner la même per¬
sonne.

La donation de Prûmizvelt révèle la parenté d'Ermen-

garde avec le comte Bruno de Heimbach : en iioi,
Henri IV restitua à l'abbaye de Prûm le bien de Prii-
mizvelt que le comte Bruno de Hengebach et sa femme
Mathilde lui avaient jadis remis et qui lui avait été sous¬
trait dans l'intervalle 0.

Il n'y aurait là qu'un indice insuffisant, si, d'autre part,
ce même Bruno ne reparaissait plusieurs fois en compa¬

gnie d'une Ermengarde qui n'est évidemment pas distincte
de la nôtre.

En 1076, l'archevêque Hildolf de Cologne donne à
l'abbaye de Siegburg des biens tibi ipsa {Ermendrudis)
hereditariam pariêmaPm'^Érunone hahuerat... Strala (Stra-
len près de Gueldre) ex toto, videlicet dimidiiim ad presens

l (1) MRUB, I, n° 324, sans date. Acte de Poppo de Trêves: Comitem
f Kadelonem d ejusaumam conUcialem Irmingari adieram... et... effeceram

quoi ipse partem hereditatis et proprietatis quoi de charte Prûmizvelt...
\ posséda... per manum sut proprii mariti Kadelonis... legavit...

(2) MRUB, I,n°4o3, p.459. iioi predium... Priimizfelt quidam cames
Bruno de Hengebach... tradidit... ea conditione ut... ipse cum uxare sua
Mathilde... quausque viverent... retinerent. Beyer identifie Prûmizfelt avec
Pronsfeld au voisinage de Priim; Ernst (II, 179) est d'un avis diffé¬
rent ; « Par d'anciens registres de l'abbaye de Rolduc, on voit que
la terre de Prmnisfeld était située dans la commune de Merkstein, au

pays de Rolduc, où il existe encore un district qui porte le nom de
Primerenjeld ». On comprend mieux alors que Henri de Limbourg
a pu s'en emparer. (Diplôme de Henri 111, iioi. MRUB, 1, n" 403.)
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qiiod ad manus habuit de bonis Brunonis, reliquum vero post
discessum damne Ermendrude (').

Bruno était mort. Sa part héréditaire du bien de Stralen
était déjà entre les mains des religieux ; ^autre moitiç
devait leur revenir après la mort d'Ermentrude. On
constate une fois de plus l'emploi du nom d'Ermentrude
appliqué à Ermengarde, car un acte de l'archevêque
Siegwin (1079-1089) rappelle qu'Ermengarde a donné des
biens à Stralen (^).

Déjà en io63 Bruno de Heimbach avait engagé à la
collégiale de Sainte-Croix à Liège l'alleu qu'il possé¬
dait à Herve: or, nous verrons qu'Ermengarde avait aussi
des biens dans cette localité; elle en avait également à
Kônigswinter et à Vlatten (près de Zulpich) (^), et
Anno II mentionne dans une charte les vignes que Bruno
possédait à Kônigswinter et les biens de Vlatten dont
avait disposé sa femme Mathilde (=).

C'est donc évidemment d'une seule et même personne

qu'il s'agit, et comme elle reparaît si souvent en compa¬

gnie de Bruno, on serait tenté de croire qu'elle était sa
sœur. Ce serait une erreur cependant. Bruno était à Aspel
et à Heimbach le successeur de Godefroid, mais il n'en
était pas le fils, puisque Godefroid n'avait eu que des
filles; il est donc légitime de supposer que l'une de ces^ una^OTrrMairir'i"

{') Ernst, Lifitbourg, VI, 107.
('') LaCOMBLKT, I, 11° 242.

n» 2o3, p. i3o : Anno II à Siegburg, 1064 : vinee in
Winthere que Brunonis erant, Flattena quoi a Mathilda, Brunonis quondam
conjuge, accepimus.

Cf. ibid., I, no 228 (1076) : Hildolf de Cologne à Siegburg : sed et
alla uhi ipsa [Ermendrudis] hereditariam partent cuni Brunone habuerat, id
est Flattena, Pirna et vinee in Winitre,
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filles était Mathilde, l'épouse de Bruno, et qu'Ermengarde
- rnrnifa'Tiirrîni

était la sœur de "Mathilde et comme telle l'héritière d'une

partie des domaines de Godefroid.
Un autre argument qui me paraît sans réplique

conduit au même résultat. Près d'Aspel, sur la rive droite
"

Il I iiM II' "^1

du Rhin se trouve l'abbaye deKees; or, c'est Ermengarde
même qui 1 avait fondée ; elle y avait enseveli ses parents,
et l'acte de l'archeveque Siegwin de Cologne (1079-1089),
relatant les volontés de la comtesse (i), prouve qu'elle
avait conservé des droits à Aspel. Elle a voulu que trois
fois par an les religieux de Rees se rendent à Aspel pour

prier Dieu.
En 1218 encore Englebert de Cologne rappelle qu'Er-

mengarde a donné à Rees la dîme des porcs à Aspel (').
La conclusion est donc aussi solidement ëtaBIié qnW

est possible : Ermengarde et Bruno sont les héritiers de
Codefroid ; Ermengarde est sa fille ; Bruno ne peut être
que son gendre.

Ermengarde et Bruno avaient auss^des dj3maines_dans
l'Avalgau sur la rive droite du Rhin, en face de Bonn ;

Kônigswinter, à Stralen, à Siegburg, à Fier, à Neuheim,
et l'on a déjà vu que Mathilde et son époux possédaient
aux mêmes endroits des vignobles et des terres. D'où
leur venaient-ils ?

La Vie d'Adélaïde, abbesse de Villich (^), a conservé des
détails précieux sur le fondateur de ce monastère, Megin-
gaud qui fut assurément comte de l'Avalgau. Megingaud

(I) 243^^ qualiter Irmengarda comitissa f>ro stiis paren-
tumque suontm in Resa quiescenUiim animis... coustituit ut tribus anni tempo-
ribusprocédant in Aspelo prédictifratres... Deum deprecantes.

(^) Ihid., II, no.73.
(5) SS, XV, 757.
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avait épousé Gerberge que l'hagioffraphe appelle fille du
■

„ '■ o o r rr- ^

ducGbdefroid ; la qualification de dux est erronée ; le per¬

sonnage visé était évidemment Godefroid de Verdun,
puisqu'on lui donne pour fils un autre Godefroid, réelle¬
ment duc celui ci, et qui mourut sans postérité. Toutefois,
il est fort douteux que la femme de Megingaud ait pu être
la fille de Godefroid de Verdun et comme le fait remar¬

quer Holder-Egger ('), elle était bien plutôt la sœur de
Godefroid et la fille de Gozlin : la religieuse de Villich a
donc fait ici une confusion et elle a sauté de Gozlin au duc

Godefroid, en oubliant l'intermédiaire.
Gerberge et Megingaud eurent un fils unique qui mourut

prématurément en Bohème, probablement dans l'expédi¬
tion qu'y fit Otton III en 977; il ne leur restait alors que
des filles ; l'une d'elles fut l'abbesse Adélaïde ; une autre,
nommée Ermentrude, fut la grand'mère du duc Frédéric:
avia Frederici ducis. Cette descendance ne s'explique que
d'une façon : le duc Frédéric était fils du comte Frédéric
et petit-fils de Sigefroid (de Luxembourg) et d'Hedwige.
Ermentrude ne peut donc avoir été que la mère de la

i&Hi
femme du comte Frédéric.

Nous avons ici un premier point de contact entre le duc
Frédéric et Frmengarde de Montaigu : Frédéric descend
d'un comte de l'Avalgau ; Frmengarde et sa sœur Mathilde
avaient des biens dans l'Â^gâur

Le Luihgau révèle d'autres liens entre eux.
En io56 un diplôme de Henri III mentionne Epen

in comitatu Friderici ducis (^) ; déjà en 1042, Henri, frère de
Frédéric, disposait d'alleux à Herve et à Gemmenich ; il

(b SS, XV, 7S7, n. 2. C'est ce que prouvent la chronologie et aussi
la mention de Henri comme frère de Gerberge ; or, Henri était fils
de Gozlin et non de Godefroid.

(^) Lacomblet, I, n° 191.
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les remit à Henri III lorsque celui-ci le créa duc de
Bavière (^).

Henri devait les tenir de sa,mère, preuve nouvelle de la
parenté de cette dernière avec Ermengarde et Mathilde,
puisqu'elles avaient aussi des biens à Herve, et qu'en 1041
Henri HI avait arrondi le domaine d'Ermengarde à Vaels,
à Epen, à Valkenburg, à Herve (^).

Si l'héritage allodial du Luihgau a été partagé entre
elles et si plus tard le duc Frédéric peut prétendre au

comitatus, c'est qu'ils descendent tous de Richard, et il
ne reste, pour expliquer que le comte Frédéric soit
le gendre d'Ermentrude de l'Avalgau et le duc Frédéric
son petit-fils, qu'à donner Ermentrude, la fille de Megin-
gaud, pour épouse à Richard.

Les dates ne sont pas en discordance avec ces combi¬
naisons généalogiques. Godefroid, fils de Gerberge, est
mort en 977 ; sa sœur Ermentrude était vepve depuis 973

Godefroid était encore jeune à
cette époque, car lorsqu'il est mort en ioi5, il laissait des
puellulœ; la fille de Richard était femme du comte Frédé- '
rie, qui mourut en 1019.

Mathilde et Ermengarde pouvaient avoir cinq ou six
ans en ioi5. La première n'atteignit pas l'année 1064 (^);
Ermengarde vécut jusqu'en 1079.

Les résultats auxquels je suis parvenu permettent d'ex¬
pliquer la participation aux donations d'Êrmengarde de la

fq Lacomblet, I, n° igS. Diplôme de Henri IV, 4 mars 10S9,
confirmant à Sainte-Marie d'Aix-la-Chapelle : nominatim... cafellam in
monte Luovesherchpositam... una ami prœdio in villis Harvia et Vais in pago
Lewa... quod... genitornoster H. àb Heinrico Bawariorum duce sïbUraditùm
prenominata... ecclesice... tradidit.

(2) Ihid., n° 17S.
p) Ihid., no 203. Acte d'Anne II, 1064 : Flaitena... quod a Mathilda

Bninonis quondam conjuge accepimus.
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plupart de ceux qui y figurent comme intercesseurs ou
comme témoins.

C'est à la demande des ducs Gothelon et Godefroid que

Henri III, en 1041, remet à la comtesse "des biens à
Herve ('). Gothelon est le neveu de Gerberge ; il est donc,
de même que son fils Godefroid le Barbu, cousin d'Er-
mengârde.

Le comte Albert III de Namur, qui figure à la donation
de 1079 (^), est le fils de Regelinde, fille du duc Gothelon;
c'est encore un cça^k-

Conon et Rodolphe de Montaigu (''), cités dans le même
acte, sont les fils de la comtesse; Conon signe également
la donation de 1078 (■•).

Otton de Duras (=) est le fils de Giselbert, beau-frère
d'Ermengarde ; le cornes Arnulphus (acte de 1079) est le fils
d'Emmon de Looz C^). .

Pour Arnoul et Godefroid de P^lorennes Ç), l'hésitation
est permise. Mais nous savons qu'Arnoul 1" de Florennes,
fils du duc Godefroid (comte de Hainaut, ï 964) et d'Al-
païde, avait pour épouse uneErmengarde ou Ermentrude.
On a cru (®) que cette dame était fille de Godefroid de Ver-

Ci Lacombt.et. n° 175 6b interventum ac èetUionem amhonim ducum
Gozelonis fiUiqin stii Gotefredi.

(') Cartul. de Saint-Lambert, I, n°XXVI.
(q 2êîrf.,noXXVI.

(q Cart. deSaini-Lamh., I, n° XXVI.
(q On a ainsi la preuve qu'Emmon devait être mort à cette date et

que son fils lui avait succédé. M. Daris [Hist. de Looz, I, SgS) place la
mort d'Emmon entre 1078 et 1082.

C) Godefridtis et Arnulphus [loyg. Cart. de Saint-Lamb., I, p. 43).
C) Roland, Maison de Rumigny, p. 28, et Revue ardennaise, 1897.
Un obituaire de Cambrai. , cité par Rolaivîb (Soc. arch. de Namur,

XIX, 79, 84), met le décès d'Arnoul de Florennes au 28 octobre,
celui d'Ermentrude, son épouse, au 7 mars. D'après dom Beelière, à
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dun; aucun texte ne le dit, et Bresslau semble avoir prouvé
qu'Ermengarde, fille de Godefroid de Verdun, épousa
Otto de Hammerstein (').

Mais il est vraisemblable qu'Ermentrude, fille de Megin-
i-i-.,.arirri- m hliuii i'" r i|i(gi

gaud, veuve en 973 de Richard, comte de Liège et de
Hainaut, épousa en secondes noces Arnoul de l^lorennes.
Leurs enfants seraient de Fa sorte eux aussi les cousins de

la cqinlesse^Ermengarde. Il est à noter que le mariage de
cette Ermentrude avec Richard, qui fut comte de Hainaut,
permet de comprendre pourquoi sa petite-fille Ermen-
garde dispose d'un alleu à Saint-Géry en faveur de
l'abbaye de Saint-André du Cateau, qui avait été fondée
par l'évêque Gérard I" (^), frère d'Arnoul de Florennes et
par conséquent cousin de la comtesse, et qui avait eu pour

premier abbé Heilbert, fils d'Arnoul et d'Ermentrude.
La parenté de Godefroid (du Luihgau) et de ses filles,

Ermengarde et Mathilde, avec Adèle, femme de Bal-
déric du Tubalgo, explique aussi que Bruno, époux de
Mathilde, occupe dans cette région Aspel, qu'Ermen¬
garde y fonde Rees, et même qu'en 1079 elle_^transmette à
Saint-Lambert les domaines situés à Bree en Toxandrie,

stipulant qu'elle charge l'évêque de remettre à trois de ses
vassaux 20 livres à percevoir à Heyst et à Malines (^). Je
renvoie pour ce point à ce qui a été dit au chapitre VIII.

Megingaud, père d'Ermentrude et arrière-grand-père

l'obligeance duquel je dois ce renseignement, les mêmes indications
sont fournies par un ancien obituaire de Florennes reposant à la
Bibliothèque nationale de Paris. On y lit \ [Gerardus) liabnit e[Uain ?)
fratrem Heïlberhm quiprimus allasfnit S. Andréa de Castello.

(') Forschungen z. dettischen Gesckichte, XXI, 401 et s.
(2) Duvivier, Le Hainaut, p. 384 Le chroniqueur de Cambrai dit

de l'évêque Gérard : non infimis parentibus Lothariensium atqm Karlen-
sium édita (SS, \ïl, â,è5).

(') Cart. de Saint-Laml., I, p. 42.
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d'Ermengarde, alla mourir à Gueldre (dans le comté
Hattuaire) ('), et il semble ainsi que de quelque façon il
était allié à Wichmann.

De son premier mariage avec Arnpul de Haspinga,
Ermengarde n'avait pas eu d'enfants ; du second, avec
Gothelon de Montaigu, elle retint plusieurs fils. Les rap-

ports qui unissaient la comtesse au pays de Liège expli¬
quent que ces seigneurs de Montaigu furent promus au

rang de comtes épiscopaux et qu'ils administrèrent pour

l'évêque le comté de Huy qui avait été acquis à l'église
depuis la fin du X® siècle.

Il me reste à mentionner les hypothèses relatives à
Ermengarde auxquelles je n'ai pu me rallier. Suivant
MM. Roland et Kurth, Ermengarde serait la fille d'un
comte de Grand-Pré ; car elle nomme frères les seigneurs
de Grand-Pré, Hescelin, Ramier et Baudouin (^). Le
témoignage a une incontestable valeur, mais il s'explique
parfaitement si la jeune yeuye de Godefroid du Luihgau,
remariée à Gevehard et bientôt privée de son second mari,
en a pris un troisième, le comte de Grand-Pré; ce fait au

moyen âge n'a rien que de très ordinaire. Ermengarde
serait donc la sœur utérine des Grand-Pré.

D'après M. de Ryckel, qui a obtenu l'adhésion de
MM. Bormans et Schooîmeesters, Ermengarde serait la
nlle d Albert II de Namur (^). Il n y a rien qu^vienne a
l'appïïTae cette proposition. A là vérité, le comte de Namur,

. (1) Dominus Megingoe... in îoco qui Gelria dicitur, migravit ad Dominum,
SS, XV, ySg (en looi).

(2) Kvrth, Chartes de Saint-Hubert, n°XVIII, donation d'Ermcntrude,
1084 : suadentïbusjUiis meis et mecwn tradentihis... etfrairibus mets Hezelino
comité et Rainaldo et Balduino.

(5) Cartul. de Saint-Lambert, p. 38, n. 4 (De Ryckel, Hist. de
Waremme [Bulletin de la Soc. d'art et d'hist. du diocèse de Liège, V, 9]).
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Albert III, assiste comme témoin à plusieurs de ses dona¬
tions, mais on a vu pour quel motif : c'est comme époux
de Regelinde,fille du duc Gotlielon, cousin de la comtesse.

Te ne cite que pour mémoire l'erreur de Sloet qui fait
d'Ermengarde de Rees la fille de Meginfred de Suze et
la femme d'Egbert, neveu de Henri III.

Van Spae^n est disposé à croire qu'Ermengarde était
comtesse de Zutphen (®) ; mais cette idée repose sur une
confusion. Erinengarde de Zutphen est l'héritière du comte
Otton de Zutphen; elle épousa Gérard II de Gueldre (mort
en Il3i), et lui porta le comté. C'est elle qui en liSq (^) se
nomme : domina Ermengardis, coniitissa illustris, heres légi¬
tima oppidi Suthfaniensis. Elle avait pour frères Robert et
Hermann, qui sont fils d'Otton et ont dû mourir avant elle.
Elle les cite dans un acte en faveur de Saint-Pantaléon de

Cologne {*).
Broring (®) a lu dans les archives de Rees : S. Irmin-

gardis, filia comitis Zutphaniensis, cognata S. Irmintriidis
quœ quiescit in ecclesia Ressensi. Cette dernière est l'Ermen-
garde qui m'a retenu si longtemps. Il résulte de cette note
que la fille d'Otton, Ermengarde de Zutphen, était sa

parente. De quelle façon? Je l'ignore.
Un dernier point : Henri HI, dans le diplôme de 1041,

nomme Ermengarde : dilecta neptis nostra (®), ce qui veut
dire évidemment sa cousine. On ne peut trouver l'explica¬
tion de cette parenté qu'en invoquant le passage de la Vita
Adelheidis qui signale l'empereur comme le descendant

(1) Sloet, Oorhondenhoek, I, 3o2.
(2) Van Spaen, Inïeiding, I, p. i58. Cf. Sloet, l. c., Z02.
(') Sloet, I, n° 268, p. 262.
(■') J&iïf., n° 188.
(S) Ann. des Hist. Vereins,/. d. Niederrhein, II, i53.
(q Lac., 1,11° 175.
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du frère de Gerberge, grand'mère d'Ermengarde (i); ce
frère était Henri, fils de Gozlin.

L'établissement de la descendance demeure toutefois

obscur; on sait que Henri III était le fils de Conrad H,
fils lui-même de Henri et d'Adèle d'Egisheim ; Henri était
né d'Otton de Carinthie et d'une Judith, dont on ne con¬
naît pas l'origine ; il faut alors, de toute nécessité, sup¬

poser qu'elle était la fille de Henri, frère de Gerberge (^).
Dans cette hypothèse, Henri serait le bisaïeul de

Henri HI, et le terme : attavus, que lui applique la reli¬
gieuse de Villich, ne conviendrait pas exactement, car à
proprement parler c'est le père du trisaïeul : il faudrait
abavus; mais Du Gange cite un diplôme de' Louis VI
(il 12), où atavus est pris dans l'acception de bisaïeul; on
ne peut demander aux chroniqueurs une précision absolue
en ces matières.

Une petite-fille d'Ermentrude, Imiza (diminutif du
même nom), sœur du duc Erédéric, est dite Imiza de
Gleiberg (^). Gleiberg, entre Giessen et Wetzlar, faisait
partie du Lahngau {Logenahe inferior). On a cru que la
famille des comtes de Gleiberg était issue de celle de
Luxembourg (•*); le fait est impossible, car Conrad I" de
Luxembourg (t 1086) avait épousé Constance de Glei-

{') SS, XV, 757 ; Huic enim matronm (Gerberge) fuenini quatuoy
fratres; quorum unus j>aterno nomine et honore suhUmatus, obiit heu !
légitimé uxoris et lïberorum jucunditate nmnquam letatus. Alter vero donatus
posteritate noUlissimce prolis, attavus fuit Henrici nuper defuncti imperatoris.

(2) Bresslau, Komad 11., I, 2 et S.
(') Geneal. Welforum, SS, XIII, 784 : Gwelfo uxorem duxit salice... de

Glizperch Imizam nomine, Heinrici Noricorum ducis sororem et Frederici
ducis Lotharingorum et Alberonis Metensis episcopi, et Hist Welf. Weiit-
gartens., SS, XXI, 460, avec la variante : uxorem de gente salica de Castro
Glizberch.

(*) Gfôrer, Gregorius-VIL, I, 277 et s.
T. II. 12
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berg ('). La parenté n'existait donc que dans la ligne de
Frédéric, et j'en conclus que Gleiberg avait dû être
apporté par sa grand'mère Ermentrude, fille de Mégin-
gaud.

Imiza avait été la femme du comte souabe Welf II, mort
le 10 mars io3o; leur fils Welf III perdit la vie en io55 et
il est probable que le château de Gleiberg passa à des
collatéraux. On y voit au début du règne de Henri IV
Frédéric de Gleiberg et ses frères tenter un soulèvement
(io57), qu'il faut peut-être mettre en rapport avec la récon¬
ciliation opérée entre le roi et Godefroid le Barbu et qui
pouvait menacer les droits du duc Frédéric; mais c'est à
tort assurément que certains historiens ont confondu
celui-ci avec son homonyme du Lahngau.

Reprenons l'histoire du Luihgau. Je crois avoir établi
que le comte Richard, mort en 973, y eut pour successeur
son fils Godefroid, mort vers ioi5.

Godefroid ne laissait que des filles qui purent trans¬
mettre à leurs époux les alleux paternels ; mais que devint
le comitatus? La question est fort obscure.

Des actes de 1041, 1042, loSg, 1072, 1098 0 men¬
tionnent dans le Luihgau le' comte Thibaut {Tietboldus)\
la dernière de ces chartes doit sans doute être écartée :

Stumpf ne croit pas à son authenticité {^) ; mais les autres
denreurent. Or, en io56, comme on l'a vu plus haut, un

diplôme de Henri III place Epen in comitatu Friderici

(q Constance eut de Conrad : Guillaume, f avant ii3i, et Erme-
sinde, fi 1143, qui sont cités dans une charte de Méginard de Trêves,
1129 [MRUB, n" qôSaj; cf. Allg. dmUche Biographie, XLI, 676,
WelfIII. (Krones); Meyer v. Knonau, Heinrich IV., I, 42 et s.

(2) 1041. Lacomb., I, n° 175 ; 1042, ibid., n" 178 ; loSg, ibid., 110193;
1072, ibid., n" 21S; 109B, ibid., si" 25.^.

(') Die Reichskamkr, II, n® 2939.
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ducis. La contradiction est d'autant plus flagrante que la
même localité d'Epen figure, avec Herve et Vaels,
en 1041 et encore en loScj (c'est-à-dire du vivant du duc
Frédéric), in comitatu Dietbaldi.

Il règne à ce moment une grande incertitude dans les
indications géographiques. Epen est dit en 1041 dans le
Livgowe, en io55 dans le Maselant, en 1075 dans \e pçigns
Aquensis (^), et tandis que les actes de 1072 et de logS
accolent le comté de Thibaut et lepagus d'Ardenne, ceux
de 1041 et de loSg portent : le comté de Thibaut et le
pagus de Liège.

Dans un diplôme de Henri II (ioo5), le nom du comte
est laissé en blanc (^).

Il me paraît évident que le comté du Luihgaii a subi au
commencement du xi'^ siècle de profondes modifications ;
elles ne résultaient pas uniquement de la mort de Gode-
froid, mais aussi de l'accroissement du pouvoir des
évèques de Liège. L'immunité qu'ils avaient acquise ne
concernait pas uniquement la ville épiscopale, mais les
domaines conférés à l'église Saint-Lambert, telle la forêt
de Theux qu'elle avait reçue de Zwentibold et qui empor¬
tait un gros morceau de l'ancien pagus liégeois. Notger
s'était encore emparé du château de Franchimont.

A l'autre extrémité du territoire, l'abbaye de Stavelot
avait également obtenu les privilèges qui la soustrayaient
à l'autorité comtale.

L'effort principal des évèques, encouragés par les rois,
fut dès lors, d'empêcher que dans leur voisinage il se
formât ou se maintînt des principautés laïques dange-

T) Lacomblet, I, n° 220 : In pago Aquensi... Valchenburch, Munzhic,
Gimminich, Epma, WiUre.

{-) DD, III, 127: Villas Soron etSohnaniaminpago Lewain comitatu...
sitas.
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reuses pour leur indépendance. On verra qu'entre la
Meuse et le Rhin tous les anciens comtés se morcellent et

font place à des seigneuries que les prélats se subor¬
donnent par des engagements féodaux. Les archevêques
de Cologne réussiront de la sorte à briser la puissance de
la première maison palatine.

Dans le diocèse de Liège, le Condroz et une partie de
la Hesbaie sont également englobés dans les possessions
épiscopales, et s'il n'en a pas été de même du Luihgau,
c'est que les comtes de Limbourg, héritiers du duc Fré¬
déric, réussirent à se défendre contre l'envahissement dont
ils étaient menacés.

Leur territoire néanmoins ne comprit jamais qu'une
portion de l'ancien comté ; il correspondait vraisemblable¬
ment au domaine que Frédéric avait recueilli de sa mère,
sœur du comte Godefroid.

Le comte Thibaut était-il l'époux d'une troisième fille
de Godefroid, sœur d'Ermengarde, ou bien faut-il sup¬

poser qu'il a administré le comté à la mort de ce dernier
et que son nom est resté attaché au territoire, comme cela
s'est vu ailleurs : dans le comté dit de Gerbert par

exemple [comitatus Gerhercensis), fraction de l'ancien
de Metz?

Cette interprétation permettrait de comprendre com¬
ment il se fait que le nom de Thibaut reparaît pendant
une suite d'années si longue qu'elle est invraisemblable
pour la vie d'un seul homme (loqi.à 1098); il est peu

explicable aussi, si Thibaut avait été maître du comté
durant un pareil laps de temps, qu'il ne se rencontre pas
un acte où il intervienne, une donation de sa main; enfin,
on écarterait la contradiction des diplômes qui attribuent
en même temps Epen au comté de Frédéric et au comté
de Thibaut.
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Quoi qu'il en puisse être, je ne propose pas de solution
définitive à ce problème. Ce qui me paraît acquis, c'est
que la mère du duc Frédéric, d'une part, Mathilde, femme
de Bruno de Heimbach, et Ermengarde, de l'autre, se
sont partagé l'héritage de Godefroid.

Bruno est mort sans postérité.
C'est donc surtout au duc Frédéric, qu'il faut revenir;

quand il mourut en io65, il ne laissait qu'une fille Judith,
épouse d'Udon, comte d'Arlon. Udon fut la souche des
comtes, puis ducs de Limbourg. C'est lui qui bâtit le châ¬
teau de ce nom, aux bords de la Vesdre au milieu des
alleux de son beau-père ('). Cette édification est fixée par
Albéric à l'année 1064; il est vrai que déjà une charte de
1061 mentionne Udo cornes de Lemborch (®), mais est-elle
bien datée ? L'indiction ii correspondrait à 1064.

Steindorff (^) ajoutant foi à un renseignement fourni
par Arndt {*), a cru qu'il reposait aux archives de Mons
un diplôme de Henri III (23 mai io5o), actmnin obsidione
castri vocabulo Lemburg. En réalité cet acte est de 1102 f®)
et il émane de Henri IV.

(1) SS, XXIII, 794 : Galeranus. (Udo)... inchoavit edificare casirum de
Limhorch.

(2; Lacomblet, I, no 197.
p) Heinrich III., II, 107, n. 3.
(•i) Neues Archiv, II, 278. Cet acte, d'après une communication que

je dois à l'obligeance de M.Devillers, ne se trouve pas aux archives
de Mons, où Arndt le renseigne. E. Muller, Das Itinerar Kaiser
Heinrich III. (1901), Si-, n. 3, y fait encore allusion. Il est donc
inutile de se demander à quelle occasion Henri III a dû assiéger
Limbourg (Richter, Annalen, III, Ahth., I, 389).

(8) Il a été publié d'abord par Gilles Waulde, Vie et miracles de
Samt-Ursmer, Mons, 1628, 39S-398; en dernier lieu, au t. XXI des
S5, p. 3i6, n. 66; cf. Vos, Lohhes, II, 440; Devillers, Description de
cartulaires, t. III, p. 91.
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Je suis porté à croire que c'est Udon lui-même qui a

transporté à sa nouvelle forteresse du Luihgau le nom de
Limbourg qui était pour lui un legs de la race des Con-
radins. Le château de Limbourg dans le Speyergau avait
été le locus hœreditarius (') du roi Conrad II, et l'église de
Limburg-an-der-Lahn avait été bâtie par le fils du con-
radin Eberhard, Conrad, comte de cette région (le Loge-
nahe), tué en 902 (^).

Henri de Limbourg, fils d'Udon, fut créé duc par
Henri IV ; il avait eu auparavant des démêlés avec ce

prince pour s'être emparé du domaine de Frûmizfelt (^),
dont, on se souvient, Bruno de Heimbach et Mathilde
avaient fait donation à l'abbaye de Prfim. Ses prétentions
sur ces domaines reposaient évidemment sur la parenté
qui existait entre les descendants du duc Frédéric et le
beau-frère d'Ermengarde (*').

Déposé par Henri V, Henri de Limbourg conserva

cependant le titre ducal et c'est ainsi que l'ancien Liiihgau
est devenu au moins partiellement le duché de Limbourg.

(') Bresslau, Konrad II., I, 7, n. 4; cf. II, 2 et 384.
(®) MRUB, I, n° iS5. Dipl. de Louis l'Enfant, 10 fév. 910 ; Rogatu...

Chuonradi... Jidelis nepotis nostri, cuidam Clmonrado dilecto comiti nostro,
filio Eherhardi, inpago Loganahe in suo comitatu. Sur Conrad, fils d'Eber-
hard, cf. Dummler, III, S24 et s.

(') Diplôme de Henri IV, iioi [MRUB, I, n® 408).
. (^) Ernst, II, 177 et s., avait entrevu la vérité : « Il est à croire

que sa maison (de Henri) avait hérité de celle de Brunon. En atten¬
dant que de nouvelles déco.uvertes fassent mieux connaître cette
relation, la conjecture que nous hasardons gagne encore un degré
de vraisemblance par les prétentions que notre comte Henri I®r
forma sur la terre de Priimisfeld... »



Chapitre XI.

L'évêché de Liège.

L'évêché créé à Tongres au iv® siècle, transféré à
Maastricht vers le milieu du vi® siècle, fut définitivement
fixé à Liège vers 720 sous l'épiscopat de Hubert.

Comme tous les autres sièges épiscopaux, il étendit peu
à peu ses possessions, obtint pour elles les privilèges
d'immunité dont les rois mérovingiens étaient généreux,
et se transforma, grâce à l'acquisition du comitatiis, en

principauté temporelle Q).
Ses biens étaient disséminés dans toutes les directions,

mais le nojmu le plus important se forma autour de la
cité dans la Hesbaie, le LUihgau et le Condroz.

Les titres des premières donations faites aux prélats
ne nous sont pas parvenus, et pour la plupart nous en

ignorons même les auteurs.
D'après la tradition, Oda, tante de saint Hubert, légua

(1) Hansay, Les origines de l'Éiat liégeois (Revue de l'instruction
publique en Belgique, 1900); Bormans et Sciioolmeestehs, Cartiil. de
Saini-Lambert, introduction; Daris, Histoire du diocèse et de la princi-
pmité de Liège depuis leur origme jusqu'au xin® siècle; Daris, Notices histo¬
riques, IX, 39 et s. ; WoHLWiLL, Die Landstàndisclie Verfassimg des
Bistlmms Liittich; De Villénfagne, Recher-ches sur l'histoire de la ci-devant
principauté de Liège; Warnkônig, Précis de l'histoire de Liège (traduit par
S. Bormans).
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au viii° siècle son domaine d'Araey sur la Meuse (i).
Le chanoine Nicolas qui, au xil® siècle, écrivit une Vie

de saint Lambert V) rapporte que Clovis III (ôgi-ôgS) con¬
féra l'immunité aux possessions épiscopales (^). Il s'agit
évidemment de cette immunité restreinte qui excluait
du territoire l'action directe des officiers royaux.

Les Carolingiens et notamment Pépin, Charlemagne,
Louis le Débonnaire, Lothaire I®"" ont à leur tour favorisé
l'église Saint-Lambert, comme en témoignent les diplô¬
mes de leurs successeurs.

Vers le milieu du ix® siècle, l'évêque disposait déjà de
biens à Namur, à Tongres, à Binant, à Huy à Maes-
tricht, à Ciney, et l'abbaye de Saint-Hubert lui appar¬
tenait ; c'est ce qu'établit la charte de Walcaud,
de 817 (4).

Charles le Gros lui attribua, en 884, la terre de
Madières en Charpeigne (^) ; Arnulf de Carinthie, en 88g,
l'abbaye de Lobbes avec toutes ses dépendances (®), dont
les limites sont indiquées par un diplôme d'Otton il,
g73 V), d'Anderlues jusqu'à Hautes-Wiheries, y compris
le château de Thuin que les évêques, suivant l'acte de 88g,
avaient déjà auparavant en bénéfice.

Zwentibold, probablement à la suite des confiscations

(q Ghesquière, 44.SS, Belgii, VI, 41, n. a; Evrard, Documents rela¬
tifs à l'abbaye de Flâne [Analectes, XXIII, 274), cherche à déterminer
l'étendue de cette donation : sur les deux rives de la Meuse, entre
Hermalle et Huy, etc.

(2) CHAPEAVII.LE, I, 38o : In eoprivilégie qtwdpromulgavitpro imnimti-
taie et possessionibus ecolesia S. Maria.

(">) Hansay, lac. cit.', 2.

(•*) Kurth, Chartes de Saint-Hubert, n" IV; cf. Parisot, 712.
(^) Cartul. de Saint-Lambert, I, n° 14.

(®) BM, 1783; M1R.EUS, I, 65o.
{') DD, II, 63.
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faites sur Régnier P'', conféra à l'évêché (') le fisc de
Theux (dans le Luihgau).

Louis l'Enfant avait confirmé, en 907, la donation de
l'abbaye de Fosses, due à Gisèle, sa fondatrice (^); Gisèle
était probablement fille de Lothaire II et de Waldrade ;
en 908, le roi y ajouta le tonlieu et la monnaie de Maes-
tricht (^), ce qui transportait à l'évêque une partie des
droits régaliens dans cette ville ; cette concession est faite
à la demande du comte Alboin qui à ce moment avait été
investi du Maasgau, enlevé à Régnier. Il remit également
à l'évêque Etienne l'abbaye de Herbitzheim dont avait
été dépouillé son parent le comte Etienne (^).

A Charles le Simple l'église de Liège dut les abbayes
de Saint-Rqmbaut à Malines et de Hastière, cédées par
leur possesseur, le comte Wigeric ; la restitution du
fisc d'Arches (®) (Charleville).et, de plus, un territoire
étendu : la forêt royale sise entre Stavelot et Soumagne.
Le diplôme du 25 août 9x5 détermine les limites de cette
concession C') ; elle s'étendait de la Warche à l'Amblève,
au monastère de Stavelot, à Salte sur la rive gauche de
l'Amblève en face d'Esneux, à Noidré (Sprimont), au
ruisseau de Havegnée, affluent de la Vesdre à Fraipont,
au ruisseau de Soumagne, à Hochelbach, et suivait la
Gileppe jusqu'à l'hôpital (la Baraque Michel?) et de là en
retour jusqu'à la Warche. C'est toute la partie sud-est et
à peu près la moitié du pagus de Liège.

(1) Caytid. de Saint-Lambert, I, n" VI.
(2) BM, 1990, Cartul. de Saint-Lambert, 11° VIII.
P) BM, 1991, Cartul. de Saint-Lambert, n.° IX.
(■t) Sur Herbitzheim (Basse-Alsace, Saverne, Sarre-Union, dans

le diocèse de Mefzj, cf. Parisot, 371, n. 2, Syi, n. 2.

(6) Cartul. de Saint-Lambert, I, n® XI,
(") Thid., I, n® V 1894).
(') Ibid., noX.
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Les rois de la maison de Saxe ne se montrèrent pas
moins généreux.

Otton P'', 952, donne à Saint-Lambert le monastère
d'Alden-Eyck (');

Otton II, 974 : le tonlieu, le marché, la monnaie, la fabri¬
cation de la drêche à Fosses 0; 983 : le tonlieu de Visé 0;

Otton III, g85 : le comté de Huy (Condroz), qu'avait
délaissé le comte Ansfrid ('') ; 987 ; le comté de .Brunen-
geniz et l'abbaye de Gembloux (Darnau), la monnaie et le
tonlieu de Maestricht (^).

C'est à cette époque et sous l'épiscopat de Notger
(972-1008), que l'évêché acquit sur ses possessions l'en¬
semble des droits régaliens qui constituaient le comitatus.
Le diplôme par lequel Otton II en 980 confirme les biens
de l'église (®), est très significatif à cet égard : il stipule
d'une manière expresse que ces biens reposeront dans les
mains de l'évêque, à l'exclusion de tout pouvoir public
(pnini publica potestate exclusa), et lorsqu'il répète la for¬
mule traditionnelle qui interdit aux fonctionnaires l'accès
du territoire et l'exercice de leur autorité, il en excepte le
comte ou le magistrat {cojnes, judex), auquel le prélat lui-
même aura conféré ce ministère.

Il est donc certain que dès ce moment l'évêque est
devenu comte, on dira plus tard : prince, dans son terri¬
toire.

(fi DD, I, n° 1S4 ; Cartul. de Saint-Lambert, I, n° XII.
(-) DD, II, 100,11° 85 ; Cartul. de Saint-Lambert, I, n® XIII.
(fi DD, II, 365, n° 3o8.
(••) DD, II, 413, n® 16; Cariiil. de Saint-Lambert, I, n®XV.
(fi DD, II, 445, n.® 45 ; Cartxd. de Saint-Lambert, I, n" XVI.
('') DD, II, 238, n® 210; Cartul. de Saint-Lambert, I, n® XIV : ut omni

publica potestate exclusa in manu episcopi singulariter consistant [universm
possessiones) ;... precipimtis ut nullus comes, nullus judex nisi cm episcopus
commiserit, audeatpoteslatem exercere.
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Les concessions subséquentes confirment cette inter¬
prétation.

A Huy, il était maître déjà du tonlieu, du marché, de la
monnaie (i); lorsqu'on gSfi Otton III l'investit du comi-
tatus, il exprime la portée de sa disposition en déclarant
qu'il abandonne à Notger ce qui dans le comté de Huy
subsistait des droits régaliens, en l'autorisant à en dis¬
poser librement en faveur de ses fidèles (^) ; en d'autres
termes, l'évêque a le pouvoir d'inféoder ses droits à des
vassaux, en ne réservant que l'hommage suprême et
l'obéissance au ban royal.

De même pour Gembloux : Otto III concède l'ab¬
baye absolument libre, de telle manière que nul comte ou
son subordonné, nul avoué ne se permette de l'inquiéter,
mais qu'elle soit soumise à la garde, à l'autorité, à l'avoue-
rie, à la protection de l'évêque, et que lui seul y délègue
un tuteur ou avoué.

Dès gSo, l'empereur réclame de l'évêque un contingent
pour l'expédition d'Italie ('') : il est donc investi du ban mili¬
taire. Ce contingent sera conduit par Hermann et Ammon.
Ce que sont ces personnages, il est malaisé de le deviner.

(1) DD, II, 414 : et quia quod reliquum erat regiœ ditionis, in moneia
scilicet et teloneo reliquisque redditibus, munificentia regum vel im^eratorum
predecessonmi nostrorum eccJesie...jam cesserai...

(2) Ibid. II, 4t4 : igitur super idquodnh antecessoribus nostris... concessum
fuerat... concedimus.. qtwd reliquum Hoiensis comitaius in nosira ditione
superfuerat... ut. . episcopi .. cuicumque fidelium suorum... dari iïlmn cen-
suerint, liberam haheant facultateni, salva tamen... nosira reverentia velpropter
débiiuni nohis ab omnibus honorem vel propter bannum legalius faciendum.

p) Ibid., II, 44S, n° 45 : Hanc... abbatiam... omnino liberam... concedi¬
mus, eo raiionis modo ut nullus cornes vel sub comité agens, nuUus advocatus...
inquietare présumât, sed Leodiensis episcopi frovisioni, ordinationi, advoca-
iioni, tuitioni subjaceat, talemque loco illi Leodiensis episcopus tutorem et advo-
catumpreficiat, sub que res et homines... defendantur.

(•') Jaffé, Bibliotheca rev. German., V, 471.



— 189 —

MM. Bormans et Schoolmeesters ont rappelé (^) que, dans
une charte passée au nom du chapitre de Saint-Lambert
(963), interviennent les comtes Hermann et Emmon 0, et
ils rapprochent ce dernier nom de celui du comte Immon
qui, en 966, céda à l'église d'Aix-la-Chapelle des biens
situés dans lé pagiis de Liège. Il faut songer toutefois
qu'Immon avait été disgracié en 968 et qu'il ne rentra en
faveur qu'en 966 (^). Il est vrai que la date de gôS figurant
à l'acte du chapitre est sans doute inexacte, car il y est
question d'une donation au monastère de Saint-Martin, qui
n'a été fondé qu'en g65, comme l'atteste la charte attri¬
buée à l'évêque Eracle(^). Malheureusement cette dernière
charte, qui porte les signatures d'Otton E'', d'Otton II,
de Lothaire de Erance et d'une quantité de laïques et
d'ecclésiastiques, est de valeur fort douteuse {^) ; j'en dirai
autant de celle de g63, dont les soixante-cinq signatures
paraissent suspectes. Quoi qu'il en soit, si ce comte
Immon est bien l'ancien vassal de Giselbert, on ne sera

guère tenté d'admettre qu'en 980 il ait pu encore être
chargé de mener en Italie le contingent épiscopal.

Pour revenir à la question du comitatus, l'acte de 980
me paraît à cet égard parfaitement explicite, et il est inu¬
tile de supposer, comme on a dû le faire pour la plupart
des évêchés lotharingiens, que la concession royale est
perdue. Sa perte serait d'ailleurs bien invraisemblable, vu
le prix que l'on devait y attacher.

L'extension de l'autorité épiscopale s'est réalisée par

(1) Cartul. de Saint-Lambert, I, III, n. 3.
(2) Mir/EUS, III, 294.

P) Ci-avant, p. 164.
(■t) Martène, Coll., VII, S4.
(") Cf. SiCKEL, DD, I, 408 : Wenn der Ueberlieferung zu trauen

ist...
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étapes : d'abord l'immunité simple, puis des concessions
isolées de droits régaliens, en g8o enfin l'exercice du
comitatus dans son intégrité sur toutes les possessions de
l'église.

Mais l'évêque liégeois n'a jamais acquis l'entièreté du
pagus, comme ce fut le cas notamment pour l'évêque de
Cambrai. A Liège même, son plus ancien domaine paraît
avoir été le quartier de la Sauvenière ('); comment ses
droits se sont étendus sur le reste de la cité, c'est ce que
les données ne nous permettent pas de préciser. Sur la
rive droite de la Meuse, le fisc de Theux et la grande forêt
qui en dépendait étaient devenus son apanage.

Rupertus de Liège raconte l'artifice grâce auquel
Notger réussit à empêcher un homme puissant et ambi¬
tieux d'édifier un château sur une éminence qui dominait
la ville (^). L'évêque, en son absence, y consacra un
autel à la sainte croix. Il s'agit évidemment dans ce récit
du comte auquel l'empereur avait reconnu le droit de se

fortifier, au cœur de la cité, et l'incident montre par quels
procédés les évêques écartèrent la rivalité des seigneurs
du territoire.

Notger fit aussi la conquête de Chèvremont (^), qui, au
commencement du x® siècle, avait été la résidence habi¬
tuelle des comtes. Mais ni lui ni ses successeurs ne réus¬

sirent à se rendre maîtres de tout le territoire de l'ancien

pagus : les comtes du Luihgau et leurs successeurs les
comtes de Limbourg leur dressèrent ici une barrière, dont
le château de Limbourg fut la clef.

Henri II, qui confirma à son tour les privilèges de

(') Hansay, loc. cit., 94.

(2) SS, VIII, 265.
(') Anselmus, SS, VII, 2o3.
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l'évêché ('), y ajouta en 1008 le droit de chasse dans la
forêt de Wavre au nord de Malines (en Toxandrie) (^), et
la même année il compléta la donation du comitatiis de
Huy, due à Otton III, en conférant à Baldéric II le ban
que la couronne avait conservé sur la plus grande partie
du Condroz (^). MM. Bormans et Schoolmeestei's ont très
habilement réussi à identifier les noms de lieux de ce

diplôme et ils ont prouvé que les limites du territoire
cédé sont le Bocq, la Meuse, la Somme et la voie romaine
qui se dirigeait de Somme-Leuze à Ombret (sur la Meuse,
à 8 kilomètres nord-est de Huy). Dans ce périmètre qui
comprend presque tout le Condroz, certaines enclaves tou¬
tefois demeuraient à leurs possesseurs : Andenne au mona¬
stère de Sainte-Begge, Dinant et Durbuy au comte de
Namur, de même sans doute que Beaufort, Samson,
Natoye, Emptinne, Assesses, Gesves, Schaltin, Ivoy,
Mailleu, etc. (S).

On peut conclure que dès 987, l'évêque avait obtenu
sur le comitatus Hoiensis l'exercice du pouvoir comtal,
mais qu'en 1008 seulement il acquit le territoire même.

C'est de la même façon que Henri III concéda en 1040
à Nithard le comitatus dans la Hesbaie du sud-est (®),
mais il fallut qu'en 1079 Ermengarde abandonnât ses
alleux hesbayens pour que la possession fût complète C),

(') 10 juin 1006, DD, III, 141, n° iiS; Cartul. de Saint-Lambert, I,
IL» XVIII.

(2) DD, III, 121, n° 186; Cartul. de Saint-Lambert, I, 11" XX. Cf. ci-
avant, p. 133-124.

(3) DD, III, 218, n° 184; Cartul. de Saint-Lambert, I, n" XIX, (Le
sommaire porte par erreur : deux forêts.)

(■*) Cartul. de Saint-Lambert, I, Introduction, V et s.

(») Ibid., VII.
(6) Ibid., no XXII.
(') Ibid., no XXVI.
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et je suis persuadé que l'attribution du comitatus de
Brunengeruz devait s'attacher également à une donation,
faite par la dame Alpaïde de Hougaerde (').

Henri III remit encore à l'évêché le château d'Argen-
teau, ainsi que nous l'apprend le diplôme par lequel
Henri IV, en 1070, à la requête de Théoduin, confirme
les immunités de l'Église (^) et mentionne quelques pos¬
sessions qui ne figurent pas dans les actes antérieurs :
Florennes (l'abbaye et le château) dont l'acquisition paraît
remonter à ioi5 environ (®); Incourt et Xhendremael (en
Hesbaie), Bechtem et Bockenheim (*) (près de Worms),
Panderen.

Henri IV y ajoute les droits utiles dans la forêt d'Aix-
la-Chapelle et, ce qui est plus important, le château de
Dinant avec les droits de marché, de tonlieu, de monnaie
de cette ville, et l'exercice du comitatus à Lustin (=). (Il
ne faut pas traduire « le comté de Lustin », car il n'y a

jamais eu de comté de ce nom).
Par ces dernières concessions le comte de Namur se

trouvait privé d'une partie des prérogatives dont il avait
joui jusqu'alors ; le diplôme porte que le roi dispose de
Dinant en vertu d'une décision judiciaire {judiciario jure
et legali deliberatione), et plus loin encore; « Attendu que

(^) Ci-avant, p. 145.
j) Cartul. de Saini-Lamiert, I, n° XXIV, p. 35 : castrum guod dicihtr

Argentel sicut genitor noster eidem eccïesie concessU...
(5) Anselmus, SS, XIV, 109 : Ejtis etiam temporibus(sous Baldéric II

Gerardus Cameracensis episcopus cum fratre Godefrido Florinense oppidum
cum monasterio in Jionore S. Bapi. Johannis in eo constructo Leodiensis
eccUsice siibjecit dominio ; cf. Rupertus, SS, VIII, 266.

(■') SiGEB. Auct. Gemhl. SS, VI, 391 : Baldyicus episcoptis Florinensem
abhatiam adquisivit...

{j) Cartul. de Saint-Lambert, I, 36 : comitatmn de Lustin. Meyer von
Knonau, II, 8, dit : Die Grafschaft Lustin..
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ces droits ont passé en nos mains par la sentence de nos
fidèles » (').

On ignore absolument les cauèes qui ont provoqué cette
confiscation (^).

C'est également sous Henri IV que se place l'inféoda-
tion du Hainaut à l'église de Liège (^), l'acquisition du
domaine de Mii'wart {*), celle du château de Clermont-
sur-Meuse (•''), enfin, vers la fin du siècle et au moment où
se préparait la première croisade, l'engagement par le duc
Godefroid de son alleu de Bouillon et l'achat du château

de Couvin à Baudouin II de Hainaut (®); le territoire qui
en dépendait s'étendait de la Meuse, aux environs de
Revin, jusqu'à Chimay, Beaumont et Rumigny C).

Je sortirais du cadre que j'ai tracé à ce volume en ana¬

lysant ici les actes par lesquels, en Ii55, le pape Adrien IV
et l'empereur Frédéric Barberousse (®) confirmèrent les
possessions de l'église de Liège; dans la copieuse énumé-

t

(') Cartul. de Saint-Lamhert, I, 36 : PreserMm ctim hec judicio fidelimn
nostromm in nostras manits pervenerint et légitiméJieripossit. Cf. Pirenne,
Histoire de la constitution de la ville de Dinant au moyen âge, 12 et s.

(^) Henri IV céda encore (1088, Cartuîaire, I, n° XXVIII) des biens
à Canne, à Mheer et à Walruoz. (Est-ce Fall, comme le pense
M. Bormans, ou Waroux ou Velroux?)

(5) Ci-avant, p. 92 et s.
(-') Voir le chapitre XIV.
(S) ^GiD. AurE/EV., SS, XXV, 94 ; Itemque Claremonti castellum beate

Lamberto multo precio acquisivit [Obertus] ; Chron. S. Huberti, SS, VIII,
612.

C') 14 juin 1096. Cartul. de Saint-Lambert, I, n" XXIX.
C) Roland, Soc. archéol. de Namur, XIX, 116, énumère, outre les

anciennes possessions de Saint-Germain des Prés, acquises par
Régnier IV, Gommer}', Dailly, Pétigny et Aublain, qui apparte¬
naient en 868 à l'abbaye de Lobbes, mais que le comte de Hainaut
avait réunis au domaine de Couvin au xi^ siècle.

[^) Cartul, de Saint-Lamhert, I, n°^ XLV, XLVI.
T. II. 13
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ration qu'ils en donnent, il est difticile de faire le départ
entre les acquisitions réalisées dans la première moitié du
XII® siècle et celles qui pouvaient remonter à une époque
antérieure.



Chapitre XII.

Le comitatus Lommensis.

Il est peu de circonscriptions lotharingiennes dont les
origines soient entourées d'autant d'obscurité que le
comté de Lomme. Je confesse n'être arrivé sur bien des
points qu'à des résultats insuffisants et incertains.

Le nom même du Lommensis est un premier problème ;
on peut affirmer qu'il est dérivé de celui d'un cours d'eau,
mais lequel? La Lomme (Liimind), qui se jette dans la
Lesse, conviendrait parfaitement; mais il faudrait alors
prolonger le pagus Lommensis jusqu'aux limites de l'Ar-
denne et y annexer la plus grande partie de la Famenne.
Il est vrai que certaines localités de la rive droite de la
Meuse sont indiquées dès le viiF siècle dans le pagus
Lommensis; ainsi Revin, en 762 (^), Achène {Aciniagas),
en 794 {p), et plus tard Landrichamps (924) 0.

Cette solution toutefois est incompatible avec la grande
majorité des textes qui n'attribuent pas au pagus Lom¬
mensis le territoire compris entre la Meuse et la Lomme.

J'aime donc mieux hasarder une autre hypothèse : la
Lumina ne serait-elle pas la Molignée, dont le nom actuel
se serait formé par inversion : Mulina pour Lumina, avec
l'allongement Muliniata?

(^) MRUB, I, n." 16 : Riviunio inpago Lomense.
(2) Bihlioth. de l'École des chartes, 2'^ série, III, 416.
(5) Martène, Coll., II, 41.
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L'iin des ruisseaux qui lui donnent naissance, à Rosée,
s'appelle la Lommice (') ; c'est un indice dont il faut tenir
compte. M. Roland dit, il est vrai, que la dénomination
actuelle de la Molignée est relativement moderne, qu'elle
la doit au hameau de Moulins, situé à son embouchure,
que primitivement elle semble avoir été dite la Floye et
que l'un de ses affluents garde encore ce nom (2), mais il est
possible aussi que Moulins, en roman Molin, ait emprunté
son nom à la Molignée, comme Somme-Leuze à la Somme,
Ortho à l'Ourthe, Braine à la Braine, etc. Ce qui est
certain, c'est qu'on n'a pu indiquer jusqu'ici, dans le péri¬
mètre du Lomniensis, un cours d'eau auquel puisse s'appli¬
quer le nom de la Lomme.

La solution que j'indique permettrait d'expliquer un
autre fait. L'une des difficultés que l'on rencontre dans
l'étude du Lommensis, c'est l'incertitude de la terminolo¬
gie. Deux autres territoires, le pagiis Danmensis {Darnau)
et le pagus Sambrensis sont cités parfois comme identiques
ou subordonnés au Lommensis, parfois comme indépen¬
dants ; on trouve les mentions in page Lommensi, in pago
Darnuensi, in pago Samhrico, in pago Lomacensi atque
Darnuensi (^j, in pago Lommacensi seu Samhrensi (^). Il
existait donc une confusion qui résultait de l'incorporation
d'anciens petits cantons dans le Lommensis agrandi, cor¬

respondant au comté de ce nom.
On peut affirmer sans crainte de contradiction que les

(') Roland, Toponymie naimiroise, i8i.
(2) Ihid., 114.

ip) Duvivier, Hainaut, 3o8. Polyptyque de Lobbes, 868-869 ^ m
pago Lommacensi seu Samlriensi..in pago Lommensi..., in pago Dar-
miensi.

p) DD, I, 162 : in comitaiu Lomacensi atque Darnuensi. Les Annales
Blandinienses emploient aussi la forme : pagus Lomagauginsis, du ger¬
manique Lomagau. (Van Lokeren, I, n°98; cf. n®® 100, 117.)
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trois noms : Damait, Sambrensis, Lommensis ont appartenu
primitivement à trois territoires différents et que le der¬
nier a englobé les deux autres.

Comment délimiter ces territoires? Pour le Darnau il

n'existe pas de doute ; il était tout entier au nord de la
S ambre.

Venait ensuite le Sambrensis, que M. Piot (^) a eu le
tort de restreindre à une assez étroite bande sur la rive
droite de la rivière qui lui donnait son nom. La citation
d'Hanzinne au nord-est de Walcourt in pago Sambrico (^)
en fournit la preuve, et c'est arbitrairement qu'il la
supprime.

J'estime donc que le pagiis Sambrensis s'étendait de la
Sambre à la Molignée.

Pour \e pagus Lommensis proprement dit, il reste alors
le vaste pays compris entre la Molignée et la frontière
lotharingienne, qui confinait dans cette région au pagus
Landunensis (le Laonnois) et 201 pagus Castritius.

Il est possible que le Lommensis dépassait quelque peu
la Meuse à l'est et s'étendait jusqu'à la Houille; c'est ce

qui expliquerait l'attribution deLandidchamps et de Revin
à ce territoire. Quant à Aciniagas, si c'est Achène à l'est
de Dinant, la chose est inexplicable.

En 863, le Darnau était compris dans le comté de Gisel-
bert, père de Régnier PQ Giselbert, comte du Masau,
avait enlevé en 846 une fille de Lothaire P'' et avait dû.
prendre la fuite pour se soustraire à la colère du roi ;
réconcilié vers 860, il avait été pourvu de ce nouveau

gouvernement ; on voit qu'à cette époque le comte pala¬
tin Ansfrid, l'un des ancêtres apparemment des Ansfrid

(fi Les pagi, 186-188.
(5) SS, XV, 881, Acta S. Armilfi, écrits par Hariulf, vers 1114.
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de la Betuwe, y possédait la villa de Soye qu'il avait reçue
en 855 de Lothaire II (Sodoia in pago Darnau in comitatu
Giselberti) (').

Le comté de Giselbert était assurément le Lommensis;
car sept ans plus tard, lors du partage de Meersen,
il n'est question que du seul comitatus Lommensis et le
Darnau n'est pas mentionné comme circonscription indé¬
pendante.

Radbod, évêque d'Utrecht (de Bgg à giy), était origi¬
naire de ce pays et son biographe nous apprend que du
côté paternel il descendait d'une race franque illustre ip) ;
vraisemblablement il se rattachait à la lignée de Giselbert :
le nom de Radbod (Robert) se retrouve au x® siècle dans
la famille de Namur.

Une fille de Régnier I" épousa un comte Bérenger (3)
entre les mains duquel on voit le Lommensis sous le règne
de Louis l'Enfant : go7, in pago Lominse in comitatu Beren-
garii; goB, in comitatu Lummensi cujus nunc adest cornes

Perengarius (^).
Il s'agit dans les deux cas du monastère de Fosses que

sa situation assigne au Sambrensis, et l'on constate ainsi
que cette circonscription n'était pas distincte du Lom¬
mensis.

(1) Chron. Lauresh., SS, XXI, 362 : 855, in pago Lauinensi, in villa
Sodeia, superfluvium Geldiona; ibid., 370, donation d'Ansfrid, 863 : in
pago Darnau, in marca vel villa Sodoia,... in comiiaiti Giselberti.

(2) Vita Radbodi, SS, XV, 569 : vir sanctus ah inclitis Francorumparen-
tïbus... ediitis... suos visitaturus, patriam rustice Lomochanum nuncupatam
adiit.

{^) Flodoakd, 924 {SS, III, 373) : Interea Gislébertum Berengarius
qui sororem ipsius uxorem hàbébat comprehendit.

(•') BM, 1990, 36 octobre 907 (Cartul. de Saint-Lambert, I, n° VIII) ;

ïb., 1991, 18 janvier 908 [Cartul., I, n° IX).
Le nom de Bérenger figure encore au bas d'un diplôme attribué à

Henri 1er (932), mais assurément faux [DD, I, 77 ; cf. BO, 3g).
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Bérenger descendait d'Evrard (') (comte du Ternois,
plus tard marquis de Frioul) dont j'ai rappelé la fortune
et la puissance; on ignore si c'est par Adalard, fils
d'Evrard ou par l'une des trois filles de ce dernier : Engel-
trude, Judith et Hedwige

Le nom de Bérenger ne reparaîtra plus dans cette
région, et l'on serait tenté de croire qu'il ne laissa pas
d'héritier mâle ; peut-être est-ce d'une de ses filles que

naquit le comte Robert, qui figure dans une charte dressée
à Namur {actum Namucd) en 946 (^). Un diplôme
d'Otton P"" (gSô) indique Chastres inpago Darnegowi dans
le comté de Robert (■').

Son fils Albert P'' est cité dès 981 dans un acte par

lequel Alpaïde de Hougaerde fait une donation à l'abbaye
de Waulsort (®); ses frères Giselbert et Radbod signent
avec lui.

(') Krûger, Ueher die Alstatnmung Heinrich des Ersten von den KaroUn-
gern (Quidde's ZeUschrift fur, Geschichtswissenschaft, IX, 5o); cf. Pari-
sot, 537, n. 2 et S80, n. i.

(2) Favre, La famille d'Evrard, marquis de Erioul (Éludes dédiées à
Monod).

(2) Mir.eus, III, 293 ; Le comte Robert donne Melin à l'abbaye
de Waxilsort (monasierium in comilatu meo Wàlciodorum .. in page Lama-
cinse... viïlam Melin... in eodempage).

(•') DD, I. 270 ; Villa Castra inpago Darnegowe ac in comilatu Roberti
comilis. Je crois pouvoir rapporter également au comte de Namur la
signature : Rohertus cames, dans un acte de 963, du chapitre de Saint-
Lambert. en faveur du monastère de Saint-Martin (Mmaîus, .111, 294),
si toutefois il est authentique. Albert III en loSo (Ann. Soc. arch. de
Namur, X, 371) nomme son alavus : Rohueldus.

Sur les premiers comtes de Namur, voir Bresslau, Neues Archiv,
VIII, 597 et s.

if) Wauters, Revue d'histoire et d'archéologie, IV, 99, et Duvxvier,
Hainaut, 379, avec la date inexacte de io35. Alpaïde n'était plus en
vie à cette époque, et Albert I" de Namur était mort avant 1012.
Une copie de cet acte, xm® siècle, aux archives de Namur donne 981
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La forteresse plantée au confluent de la Sambre et de la
Meuse va désormais imposer son nom à l'ensemble du
territoire; déjà, dans un acte de Louis le Débonnaire (i),
il est question du pagiis namurois, mais ce n'était alors
qu'une subdivision du comitatus Lommmsis. En g85, un

diplôme d'Otton III pour le monastère de Brogne porte :
in pago Lomacensi et comitatu Namucensi (^), et le même
prince, en 992, appelle Albert P'' comte de Namur : comiti
Namuci Adelberto ip).

Albert P" est cité par tous les historiens comme ayant
épousé Ermengarde, fille de Charles de Lorraine.
M. Lot cependant a émis des doutes sur la réalité du
fait P). Richer ne mentionne que deux filles de Charles
qui ont partagé sa captivité : Gerberge et Adélaïde (®).
Aucune source contemporaine ne parle d'Ermengarde ; à
la fin du xP siècle seulement, le Récit de la fondation de
l'église de Saint-Aubain de Namur, écrit peu après 1064,
et la Généalogie des comtes de Boulogne (vers logô) sont
d'accord pour faire descendre Albert II d'Albert P' et
d'Ermengarde que le premier de ces deux documents dit
issue de la noble race des rois Francs, tandis que le

(cf. Beruère, Monasticon, I, 41). La signature d'Alpaïde et de son
fils [Signum Alpaidis filiique ejus Armilphï) prouve que celui-ci était
encore jeune.

(') BM^, 897 (868); Martène, Coll., I, 88 : in pago Namurcmsi in
villa Beiss (Beez)..., in eodempago in loco qui dicitur Vulpilionis (Wépion)
(832).

f) DD, II, 480. Le comte n'est pas nommé. Un diplôme attribué
à Henri P"', 982, en faveur de Brogne, avec la mention : comitcm
Namuci, est faux [DD, I, 17).

(3) DD, I, So3.
(■*) Lot, Les derniers Carolingiens, 285 et s.
(») Richer, SSRG, i5i, Karolmn ergo cum uxore Adelaide et filio

Ludovico et filiabu,s duabus, quarimi altéra Gerberga, altéra Adelaidis
dicébaiur... carceri dédit.
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second lui donne expressément le duc Charles pour père (').
Albert 1'="' mourut avant 1012.

Sa veuve, au lendemain de la bataille de Hougaerde, où
l'évêque de Liège Baldéric II avait été battu et son allié
le comte Hermann d'Eename fait prisonnier, s'entremit
pour obtenir que l'empereur Henri II pardonnât au jeune
comte Robert de Namur d'avoir assisté Lambert de Lou-

vain dans cette campagne (^). Robert II, qui est encore
cité dans un document de 1018, relatif à l'abbaye de Flo-
rennes, publié,pour la oremière fois par dom Berlière (^),
ne vécut pas longtemps. Il eut pour successeur son frère
Albert II, qui épousa Regelinde, fille du duc Gotlielon {*)
et mourut vers 1064

Albert III, fils du précédent, prit pour femme, proba¬
blement en secondes noces, Ida, veuve du duc Frédéric
de Basse-Lotharingie, mort en io55 (®).

(1) SS, XV, 962 Fundatio eccl. S. AJbani : cornes Alberius secundus,
ortus ex paire Loihariense, maire vero Francigena Ermengarde, uobiUssimant
Francorum regum prosapiam irahenie, reconstruit Saint-Aubain, consen-
tienie uxore sua, Goihehnis ducis filia.

SS, IX, 3oo : Geneal. comit. Buïonensium : Karolus dtix genuit Ermen-
gardem et Gerbergam. Ermengardis genuii Alhertum comiiem de Namuco.
Alberius genuii Albertmn qui nunc esi (Albert III, mort en 1102). Cf.
Geneal. Aquicinci., SS, XIV, 621, de la fin du xii" siècle, presque dans
les mêmes termes.

(2) Gesia ep. Ganter., SS, VII, 467 et s. : Lanibertus... Rotberdo
Namtircensi comité sibi adhibito, non eruhdt prœsuleminvadere...; Roibodi
comiiis maier Herimannum comiiem suis amicis se redditmn ire promisit...

(2) Documents inédits, I, 9, n° 4; cf. DD, III, 494; in page Lomensi,
cujus nunc comes Rodbodus adest.

(■4) Voir la note i ci dessus.
(•'') Rui>eutus,.SS, VIII, 292, le fait mourir par erreur en 1087;

comme Albert III mentionne en 1070 sa septième année, dans une
charte en faveur de Brogne, on peut conclure que le décès de son

père se place entre juillet io63 et juillet 1064.
(") SS, VIIl, 377, 597 ; XII, 504; XXIIl, 798.
Albert II, né vers la fin du x® siècle, s'est marié vraisembla-
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Ce mariage lui apporta le pays de La Roche, en
Ardenne ('), que Frédéric avait obtenu de Henri III en

échange de domaines saxons. On a pu conjecturer, avec
raison, ce semble, que ces biens lui venaient d'Ida, et
que pour ce motif elle a pu transmettre La Roche à son
second époux.

Albert III vécut jusqu'en 1102 0 et associa à son gou¬
vernement dès logg son fils Godefroid, dont la première
femme fut Sybille de Château-Porcien et la seconde (avant
iioi) Ermesinde de Luxembourg, fille de Conrad et veuve
d'Albert de Dasbourg-Moha.

Le mariage de Godefroid avec Sybille lui valut l'acqui¬
sition du comté de Porcien en France; mais il le perdit
par la rupture de cette union f^).

Jusqu'à la fin du x® siècle le comté de Lomme ou de

blement avant io3o; son fils aîné Albert III n'aura pas tardé
jusqu'à 35 ans pour prendre femme.

(1) SS, VIII, 597.
(5) Sur la date de 1102, cf. Noia Bronienses, SS, XXIV, 27. Pour

le faire vivre jusqu'en xio5 on a invoqué une charte de Walter de
Sacey pour le monastère d'Andenne (Mirœus, IV, 510), mais est-elle
authentique? En tout cas, la date est impossible; la signature
du duc Godefroid (de Bouillon) et la mention : Godefrido regium
Lothayingormi diicatim et marchiam jyyocuranie au temps de Henri IV :
Henrico imperanU, inquiitanUbus jïlio et Mathilde (?), nous reportent en

deçà de 1096 : de plus, l'acte raconte que le duc Thierry de Haute-
Lotharingie avait passé par Huy- à l'époque où il venait épouser
Gertrude, fille de Robert le. Frison. Or, Gertrude avait perdu son
premier mari, Henri III de Louvain, en loqS ; elle n'avait pas
attendu dix ans pour se remarier. Si la charte est authentique, elle
doit se placer aux derniers mois de logS. Il est à remarquer que le
diplôme de Henri IV (iioi) pour Andenne est aussi très suspect
(cf. Stumpf, n° 29S2).

(') Albric. SS, XIII, Soi : 1088. Rogerus, cornes Porcensis,... qui cum
fuisset captus et delionesiatîis, mahrum pertesus, filimn suam cum comitatu sico
dédit jïlio comitis Alberti, GoSefrido Namurcensi; cf. Chron. S. Huberii,
SS, VIII, 601 ; cf. De Marne, éd. Paquot, i25; Galliot, I, 116.
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Namur s'étendit au nord jusqu'à la Dyle. On a vu que
Chastres en faisait partie en q58. Gembloux et son abbaye
y sont cités dans les diplômes d'Otton 946 (^), d'Ot-
ton II, 979 (^), d'Otton III, 987-988 (S).

Cependant l'avouerie en avait été confiée à des parents
du fondateur Guibert, à Ansfrid l'aîné et peut-être à son
beau-frère Lambert, père du jeune Ansfrid, comte de
Louvain (''), et elle avait passé aux nouveaux comtes de
Louvain, descendants de Régnier III. Sigebert rapporte
qu'après la bataille de Florennes, Gerberge fit en sorte
d'obtenir pour l'âme de son époux, qui avait péri dans
ce combat, l'intercession de l'abbaye dont Lambert avait
été le défenseur (®.); dans la suite il n'est pas douteux que
toute cette région du Darnau n'appartînt au Brabant. Par
quels événements y fut-elle rattachée ? C'est ce qu'il est
impossible de dire. La circonstance que l'avouerie de
Gembloux était aux comtes de Louvain dut certes y
contribuer.

Sur la rive droite de la Sambre, le Lommensis avait
aussi été amoindri. L'histoire de cette région est d'ailleurs
assez confuse.

L'extrémité sud-est, d'Hastière à Couvin et à Flo¬
rennes, dépendait, vers qiS, du comte Wigeric du Bid-
gau (^), souche de la maison de Verdun. Ceci résulte

(') SS, I, p. 162 : in comUatti Lomacensi atque Damuensi villam Gemhlaus.
(^) Ihid , II, 2i3, dans lès mêmes termes.
(') Ibid., III, 446 : in loco qui dicihir Gemhlues in comitaiu Damuensi.
(*) Ci-avant, p. 109.
(^) SiGEB. Gestaahh. GemU. SS, VIII, 337: voluit ut ecclesia Gemme-

lacensis cujus ipse cornes defensor fuerat... persolveret... orationum tmiuia.
(6) Avant giS. Cart. de Saint-Lambert, p. i5 : Hasieriam quam contes

Windricus perpreceptum habehat regale, que sita est in comitaiu Coivense.
Les éditeurs corrigent Lomense. Le texte de ce diplôme ne se

trouve ni dans le chartrier, ni dans les cartulaires.
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d'abord du fait que Wigeric dispose de l'abbaye d'Has-
tière en faveur de Saint-Lambert de Liège. De plus, sa
fille Bertha, qu'il avait eue de son premier mariage avec

Eva, transmit à son époux Ebroin le pays de Florennes :
Florinas et quicquid ad eundem Florinensem pagum per-
tinehat (^). C'est assurément d'Eva que venait cet héri¬
tage, mais nous ne savons rien de son origine. Est-il
permis de supposer qu'elle était fille de Bérenger et de la
fille de Régnier I"?

Je n'ose m'appuyer sur le diplôme de Charles le Simple
qui place Hastière in comitatii Coivense pour émettre
l'opinion que cette région forma pendant un certain temps
un comté de Couvin ; la plupart des érudits proposent en
effet de corriger Coivense en Lomense.

Il est vrai que le fils de Berthe et d'Ebroin, Eilbertus,
est qualifié cornes dans un certain nombre de documents ;
mais d'autres lui refusent ce titre (^).

Eilbert mourut sans postérité; il avait épousé en pre¬
mières noces Hersende (3), en secondes noces, Alpaïde,

(') SS, XIV, 5o5. Hist. Walciod. mon. : Walciodorensis ecclesiie sinic\
tor egregins cornes Eilbertus... Ejus... fater cornes Ebroimis fuit... Iste
Ebroinus... jdiam Wederici comitis et ejus uxoris Evce, qua in nominis
agnitione Berta nuncupabatur, sumpsit in conjugimn, accipiens cuni ea,
dante ipso genitore atque génitrice, Florinas et quicquid ad eundem pagmn
Florinensem pertinet.

(2) La question de savoir si Eilbert était comte a été discutée par
M. Roland qui conclut à la négative [Maison de Rumigny, i5 et s).

Eilbert était-il réellement le fils d'Ebroin? 11 n'est mort qu'en
977; or, Ebroin est déjà mentionné comme fidèle du roi Louis le
Bègue en 879 (Galliot, Histoire de Naniur, V, p. 274).

(5) Le nom de Hersende [Herinsindis] est aussi celui que l'on attribue
à la première femme de ^Régnier 1". Après la mort de Hersende,
Eilbert épousa Alpaïde : bec autan nobilis mulier ex alio anteriore
marito hinos hone indolis adolcscentulos pariens nufrierai, auxquels Eilbert
lègue uné partie de ses biens : ... iibi Godefrido et fratri ttio Arnidfo
ob gratiam ddmini mei régis, qua suam tnisericordiam vobis .démon-
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veuve du duc Godefroid mort en Italie (964), et c'est aux

fils d'Alpaïde, Godefroid et Arnoul, qu'il légua les alleux
dont il disposait, notamment le château de Florennes,
qui descendait de sa mère Eva, et sans doute aussi
Rumigny qu'il paraît avoir tenu de sa première femme
Hersende (')

Florennes relevait du comitatus Lommensis, comme le
prouve encore le diplôme de Henri II de 1018 (^), mais
l'abbaye de Saint-Jean avait été acquise, en ioi5, par

l'évêque Baldéric II de Liège et le château même fut,
vers la même époque, cédé, avec le consentement du roi,

styando aperuU, et remunerationem vestrœ servUidis, quant mihi fideliter
diuiurno làbore exhihuisiis, in tèsiimonio ejus et nohilium de curia, pagum
Fhrinettsem cum intégra sua hanno et indominicatmn henefichm ex eodem
hanno liberaliter trado, et... castrum ibidem a me constructum... et opidum
concéda vobis, SS, XIV, S19. Cela se fait in presentia régis. Eilbertus
mourut en 977 (JW., 521).

(0 M. Roland, constatant (p. 14 et s.) qu'Eilbert avec Hersende
avait fondé les monastères de Saint-Michel en Thiéfache, et de
Homblières en Vermandois, conclut (p. i5, note i) : « II est très
probable que c'est du chef de sa femme Heresinde qu'Eilbert
avait des possessions dans la Thiérache et le Vermandois. » C'est
la raison pour laquelle Rumigny en Thiérache devait venir de la
même source, et il n'y a aucun argument pour attribuer cette
seigneurie à Godefroid de Hainaut comme le voudrait M, Roland
(p. i3).

II est vrai que dans le récit du chroniqueur de Waulsort Eilbert
semble ne remettre aux fils d'Alpaïde que ses biens de Florennes ;
mais il est à remarquer que la transmission a lieu in'presentia régis,
c'est-à-dire d'Otton 11, et que celui-ci n'avait aucune qualité pour
confirmer une donation relative au royaume français.

(2) DD, 111, 494 : abhatiam... in pago et in comitatu Lommensi sitani,
cujas mine cornes adest Rotbodus.

M. Duvivier, Hainaut, 109, a eu tort de croire que Florennes
appartenait au Hainaut et avait été cédé en 1096 par Baudouin 11 à
l'église de Liège.

(5) sigeb. auct. Gembl., SS, XI, 391 : Baldricus episcopus Florinenscm
abbatiam adquisivit et cui preeerat Leodiensi episcopatiii.
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à l'église Saint-Lambert (>). Les seigneurs de Florennes
figurent dès lors parmi les milites épiscopaux (-).

Dans la région voisine, une grande partie du Lommen-
sis avait passé aux comtes de Hainaut. Je rappelle que
Régnier IV, en épousant Hedwige, y avait reçu Couvin,
Frasnes, Eve, Nismes.

Chimay fut également rattaché d'assez bonne heure au
Hainaut. Au commencement du x® siècle, toutefois, il n'en
était pas encore ainsi; deux actes retrouvés par M. Duvi-
vier, et qui paraissent avoir une authenticité réelle, con¬
tiennent à cet égard des renseignements inattendus (^).
L'un est une bulle de Lucius III, rappelant en 1181 que le
comte Erlebaldus a donné à l'église Sainte-Monégonde
divers biens dans le territoire de Chimay et de Salles
(Hainaut). L'autre, émané d'Erlebaldus lui-même, raconte
comment il a transporté de France dans le royaume de
Lothaire les reliques de sainte Monégonde, qui furent
déposées à Maçon {Maçons in pago Haynau).

Les indications chronologiques pourraient faire conce¬
voir des doutes sur l'authenticité du document; il est daté
en effet de g37 et de la première année du roi Arnulfus.
La première année d'Arnulf de Carinthie est 887, et il n'y
a pas d'autre roi Arnoul au x® siècle. Toutefois, si l'on
examine de plus près le texte ainsi conçu : A ctum villa
Salas in die Nativitatis Dei Genitricis... que est VIydus sep-

(') Roland, Rumigny, 40; CarM. de Saint-Lamhert, 11° XXIV, confir¬
mation des possessions par Henri IV, 1070 ; n° XLV, confirmation
par Adrien V, io55 : quacmnque imperatores et reges... contulenmt : àbha-
tiam... Floyinis ;... castnmi de Florines; n" XLVI, io55, confirmation
par Frédéric I".

(2) DuvrviER, Hainaut, 372, diplôme de Baldéric II, loiS : parmi
les signataires Godefroid de Florennes.

(3J Ils seront publiés par M. Duvivier dans le Bulletin de la Com¬
mission d'histoire de 1902.
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tembris, ipso die que primitus deportata est sancta Mone-
gundis Cymaco oh metum paganorum anno ah incarnatione
Bomini, IXCXXXVII, ind. V, on se convainc que le
copiste a ajouté, après les mots in die Nativitatis Dei
Genitricis, tout ce qui suit ; il a tenu à rappeler que le même
jour, le 4 septembre, on avait transporté de Maçon à
Chimay les ossements de sainte Monégonde, et cela à
cause des craintes qu'inspiraient les païens.

Ces païens sont les Hongrois qui précisément, en g37,
vinrent dévaster la Lotharingie et s'avancèrent jusqu'à
Thuin (').

Le texte ancien, qui s'arrêtait avant cette ajoute, doit
donc remonter à une date antérieure et, en efifet, le comte
Erlebaldus, dont il est ici question, et auquel la charte
donne pour femme Alpaïde et pour fils Werimundus, n'est
pas un inconnu ; c'était un vassal de Charles le Simple et
il lui était très étroitement attaché ; comme Charles le
Simple -a eu une fille naturelle appelée Alpaïde, je suppose

que c'est la femme d'Erlebaldus, et peut-être Alpaïde,
feinme de Godefroid de Hainaut (en 964) et d'Eilbert de
Florennes, est-elle sa fille.

Un personnage du noni de Werimundus est cité comme
ministériels de Lothaire II en 860; il intercède au sujet
d'un manse sis à Valenciennes (^); est-ce le père d'Erle¬
baldus, dont le fils s'appelait aussi Werimundus?

Erlebaldus était comte du pagus Castrensis qui est
immédiatement voisin du pays de Chimay; il avait des
biens dans le Laonnois, le.Porcensis et le Hainaut. Il fut
tué en 921.

La conclusion serait que la première année du règne

{') Kôpke-Dùmmler, 59, n. 3.
(2) Voir le chapitre XXIII.
(3) BM, 1255.
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d'Arnulf, c'est-à-dire en 887, Erlebaldus, jeune et non
encore revêtu des fonctions comtales, avait rapporté de
France les reliques de sainte Monégonde. L'acte retrouvé
par M. Duvivier porte bien le caractère d'une rédaction
de cette époque ; les clauses pénales sont directement
empruntées à la formule salique I du recueil de Linden-
brog.

De tout l'ancien comitatus Lommensis, les comtes de
Namur n'avaient donc conservé qu'un fragment: le
château de Namur avec la zone qui s'avançait jusque vers

Gembloux, et le pays compris entre Namur, Florennes,
Hastière et la Meuse.

Leur puissance reposait surtout sur des acquisitions
faites en dehors de l'ancien Lommensis. Ils possédaient
Dinant, sauf les ' deux églises appartenant à l'évêché de
Liège ('), la centène d'Anseremme (la Chronique de Saint-
Htibert dit que c'était sans droit), et plus loin au sud, dans
la région ardennaise, Bourseigne (en 1070), sans qu'il me
soit possible d'indiquer l'origine de cette acquisition (3).

Fn outre, une zone très étendue formant triangle avec
les deux biefs de la Meuse, de Dinant à Namur et de
Namur à Andenne, a Mosa ad Mosam; c'est ainsi du moins
que s'exprimera en 1199 le traité par lequel le comte
Philippe dut céder la majeure partie de ce territoire à
Thibaut de Luxembourg (^); en dernier lieu le pays de
Durbuy qui s'y rattache immédiatement.

(') PiRENNE, Dinant, 3 et s.
(5) SS, VIII, 577 : Namucensi comitaiîti, licet injuste, suljacebat centenaria

justitia Anseromiœ.
(^) Dovivier, Hainaut, 412 : 1070 : in novis Bursinis... in comitatu

Nmmiucensi.

(■') Bertholet, IV, pr. xl.
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Or, on ne voit aucun événement qui, dans le cours du
XI® ou du XII® siècle, ait fait passer cette région aux
comtes de Namur, et un diplôme de Henri IV nous

apprend qu'en iioi, Albert III restitua au monastère de
Sainte-Begge la ville d'Andenne dont un de ses prédéces¬
seurs s'était injustement emparé (i) ; il fallait donc que
dans le cours du XI® siècle les comtes de Namur fussent

solidement établis sur la rive droite de la Meuse ; c'est à
la même époque, comme on le verra au chapitre suivant,
qu'ils firent l'acquisition de Durbuy.

Tous ces domaines étrangers au pagus Lommensis,
paraissent leur être échus comme héritage des Evrard et
des Ansfrid : le comitatus de Huy, c'est-à-dire du Condroz,
avait été cédé à l'église de Liège dès la fin du ix® siècle;
Henri H y ajouta un domaine royal, la forêt coudrusiennc,
mais il restait les alleux qui durent passer aux descen¬
dants de Bérenger.

(■•) Mir^us, I, 368 (acte douteux).

t. u. 14



Chapitre XIII.

Le Condroz.

i. — le condroz et la famenne.

Le comté du Condroz s'étendait sur la rive droite de la

Meuse; il atteignait à l'est l'Ourthe, l'Amblève, la Lienne,
la Lomme, au sud la Houille.

Dans ces limites, il embrassait l'ancien pagus Condrus-
tensis et Vz.ncien pagus de Famenne. Ce dernier, qui est cité
dans un petit nombre de chartes du ix® au xii® siècle ('),
ne constituait plus un comté distinct. M. Roland, qui a
étudié de façon attentive sa consistance, a même cru

pouvoir conclure que le pagus de Famenne était subor¬
donné 201 pagus du Condroz. La formule ne me semble pas

acceptable, car cette superposition pagi ne répond pas
au système administratif du royaume franc, mais ce qui
me paraît certain, c'est que les deux territoires s'étaient
fusionnés en un seul comté, et cette circonstance explique
l'incertitude des déterminations géographiques qui
placent une localité tantôt dans le Condroz, tantôt dans
la Famenne.

La Famenne proprement dite formait la partie méri-

(1) Roland, Questions de toponymie et de géographie historique, i6-3o, et
Les seigneurs et comtes de Rochefort [Annales de la Société archéologique de
Namur, XX, 63 et s.).
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dionale du comté ; elle avait pour démarcation au nord la
Lesse et une ligne passant au-dessus de Marche et à
l'intérieur de laquelle était compris Celles, Serinchamps,
Heure, Somme, Bonsin, Bomal et My; les villages fron¬
tières du côté de l'est étaient Morville, Waha, On, Jemelle,
Bure (1).

On sait que le traité de 870 attribua le comté du Con-
droz tout entier à Charles le Chauve, sans en détacher la
petite portion qui se trouvait entre l'Ourthe et la Lienne,
bien que le premier de ces cours d'eau dût servir en prin¬
cipe de ligne de partage.

C'est à tort que Piot a cru devoir rattacher le Condroz
à l'Ardenne (^). Le partage de Bbg l'en distingue expres¬
sément (^), et si le texte d'Hincmar présente une rédac¬
tion un peu ambiguë: de Arduenna sicut flumen Urta...
decurrit in Mosa-m, excepta quod de Condorusto est ad partent
orientis trans Urtam, le sens en est : l'Ourthe coupe en
deux le comté d'Ardenne, mais pour le Condroz il n'en est
pas de même : la partie qui se trouve sur la rive droite de
la rivière demeurera, avec le reste àn pagus, à Charles le
Chauve.

Cette région semble avoir été connue, au X® siècle, sous

• (') M. Roland, loc. cit., 19 et s., donne la liste complète des loca¬
lités attribuées à la Famenne par les documents anciens : Aye,
Beauraing, Bomal, Bonsin, Bure, Genneret, Gozin, Grandchamps
(sous Serinchamps), Heure en Famenne, Houbaille, Humain, Hon-
nay, Lampsoul, Marche en Famenne, My, Morville, Neuville en
Famenne, Revogne, Fescou, Wiesme, Wellin, et d'après des
documents plus modernes (du xiv® au xvi" siècle) Ave-et-AufFe,
Baronville, Champlon-Famenne, Grand-Han, Hour en Famenne,
Jemeppe (Hargimont), Lavaux-Sainte-Anne, Moressée, Noiseux,
Rochefort, Somme (dépendance de Somme Leuze).

(2) Lespagi, i3g, 147, 149.

P) Capituîaria, II, 58 : comitatuin Arduennensium, comitatum Condorusto.
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le nom de comitatus Waudricia : le diplôme d'Otton I"
(966), pour l'abbaye de Nivelles, contient, dans une inter¬
polation très ancienne, la mention : Regenarius cornes...
tradidit in page Ardenna super Jluvio Aisna in comitatu
Waudricia in villa que dicitur Villaro ('), - c'est-à-dire
Villers-Sainte-Gertrude sur l'Aisne, affluent de l'Ourthe.
D'où est tiré Waudricia? Est-ce Wéris, qui a une impor¬
tante église du xi® siècle?

On ne connaît d'une manière précise aucun ancien
comte du Condroz. Peut-être considérera-t-on comme tel

Macaire qui, en 874, avec sa femme Gondrade, donne à la
cathédrale de Cambrai des biens situés in page Condos-
trinse (®).

Au commencement du X® siècle, Albert, oncle du duc
Gislebert, reçoit par échange de l'abbé de Stavelot la villa
de Genneret, in pago Condustrio (p). Faut-il en conclure
que le Condroz était son' comté? Je ne le crois pas, car
Ansfrid, que l'on y verra dans la seconde moitié du même
siècle, devait le tenir comme une part de l'héritage du
comte Evrard, et c'est aux Evrard également que la
maison de Namur dut les domaines qu'elle sut y garder.
Le second fils d'Evrard, Bérenger, obtient, dans le testa¬
ment de son père : quod habere videmur in pago Con-
diestrim (^), et il y a tout lieu de croire que le deuxième
Bérenger, comte du Lommensis (en 907, 908), transmit aux
comtes de Namur, Dinant, Beaufort, Assesse, Spontin,
Samson, Natoye, Emptinne, et de façon générale la por¬
tion du Condroz qui bordait la Meuse depuis l'embou-

(') DD., I, 435.
(2) Minaîus, II, gSS ; SS, VII, 419 [Gesta ep. Camer.).
fp) Duvivier, Hainaut, 337.
P) M1R.EUS, I, 19. Il reçoit aussi curiem nostram Hildinam in Hasbanio

(Heelen, près de Léau).
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chure de la Lesse jusqu'au delà d'Andenne, et de même
le pays de Durbuy à la tête duquel on trouvera dans
le dernier quart du XI® siècle un comte Henri, frère
d'Albert III.

n, — LE COMTÉ DE HUY.

Le château de Huy a dû avoir de bonne heure un
rôle important dans le Condroz ; en Sg5 et 896 des actes
sont dressés in pago Condrustensi in Castro Hoio {^). Il
devint le siège d'un comté qui, au x® et au xi® siècle, est
cité fréquemment dans les chartes (^). Ce comté était déjà
de formation artificielle et il ne correspondait plus, à
l'ancien pagus; on y voit indiquées dès lors des localités
de la Famenne ; Honnay, Wiesme, Tanton (^).

Piot qui n'a pas reconnu la distinction "qu'il convient
d'établir entrepagus et comté, s'est refusé à admettre cette
extension; il a emprunté à Grandgagnage ('') l'idée d'un
comté de la Houille (affluent de la Meuse près de Givet),

(') 89S. Ritz,i4; 8g6, ibid., 18.
(') Piot, Lespagi, 114.

Je ne m'arrête pas au comte Meingoldus, qui d'après une interpo¬
lation à la chronique d'Égide d'Orval [SS, XXV, 5i) et d'après la
VUa MeingoUi [SS, XV, 556 et s.) aurait été comte de Huy au isfi siècle
et y aurait été assassiné. Dûmmler, De Arnulfo Francorum rege, 201-
204, a démontré le caractère fabuleux de ces récits ; il y a eu un
comte de ce nom dans le Meinvelt et le Wormacensis, qui fut tué
en 893, mais c'est arbitrairement que la légende lui donne pour
séjour les bords de la Meuse et prétend faire descendre de son

épouse Geila les comtes de Huy prédécesseurs d'Ansfrid. En réalité
le comté de Huy n'existait pas au ix® siècle.

(2) 941. Taton inter confines aquarum Wenbria et Cenelia in comitaiu Hoio,
Ritz, 36; Wautkrs [Table, I, 848) dit à tort : Tohogne.

io5o. In vico Hnnivol in pago Falmanensi in comitatu Hoio; cf. 1070 :
Hunai in pago Falmanensi in comitatu Hoiensi [Analectes, XVI, 11).

1079. Vesma in pago Falmanensi in comitatu Hoiensensi [ibid., 12).
(•') Mémoire sur les anciens noms de lieux de la Belgique orientale, 41.



— 214 —

auquel il a rattaché ces villages qui lui paraissaient étran¬
gers au Condroz (i) ; c'est une création arbitraire.

Le comté de Huy comprenait aussi des localités de la
Hesbaie : Donceel {Domtis Cyrici), Tourines, Braives,
Seraing-le-Château, Jemeppe-sur-Meuse, Grand-Ro-
zières probablement Velm au sud-ouest de Saint-
Trond (^). C'est sans doute par quelque alliance de famille,
remontant peut-être aux Régnier, que ces annexions
furent réalisées.

Vers le milieu du x® siècle ce comté, dont le noyau

principal est essentiellement condrusien, appartient à
la race des Ansfrid : avant le futur évêque d'Utrecht
qui le cédera en gSd à l'église de Liège, on y voit
Erenfridus en 946 et en gdg (^), Folcuin en g63 et en

(1) PiOT, Lespagi, 118; cf. Roland, Questions, 28.
(2) gS6 : in page Hasbaniense m comitatu Hoio et in villa Saran (Cart. de

Saint-Trond, I, 16).
963 : ecclesiam Gengeaviam in comitatu Hoio (Duviviek, Hainaut, 348 :

cf. Actes, 98).
gf5 : Turnines in pago Haspanensi et in comitatu Folchwini comitis Hoio

situm {sitï)[DD, H, m).
981 : Roserias in pago Hashanio in comitatu HoiensiiJ)wTviB&, Hainaut,

379; pour la date'voir ci-avant p. 14S, n. i, et 199, n. 5.
1070 : In pago Hashaniensi in comitatu Hoiensi in villa Byovie (Anal.,

XVI, 9).
1088 : Domtmi Cyrici in pago Hashanio in comitatu Hoiensi (Stumpf, Die

Reichshanzler, III, 4S4).
(3) Voir la note 3, page 2x3.
(•t) 9S9. RitZ; 48 .

Dans un acte daté de 946 (Ritz, 39) concernant un échange entre
l'abbaye de Stavelot et un particulier, le comte Erenfridus est signalé
comme avoué; comme il s'agit de biens situés dans le Condroz et le
comté de Huy, il doit être identique au comte de 9S9. La date
de 946 est inexacte, car l'abbé 'Werinfrid n'a été élu qu'en 9S4.

En 961, Steria Monticida (Stitïs, dépendance de Donceel) est l'objet
d'un échange entre l'abbé de Gembloux et Erenfridus, probablement
le comte de Huy : on a vu que Donceel était compris dans ce comté.

/
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975 (1). Erenfridus était vraisemblablement l'oncle d'Ans-
frid, celui que Thietmar nomme également Ansfrid ;

j'établirai que les deux formes Ansfridus, Erenfridus sont
employées l'une pour l'autre ; on en a la preuve dans le
fait qu'en 982, Velm est cité par un diplôme d'Otton I",
m comitatu Erenfridi {^) ; à cette date Erenfrid ne peut être
que le comte de Huy Ansfrid, dont les possessions, on l'a
vu, s'étendaient sur une partie de la Hesbaie méridionale.

Le 7 juillet 986, Otton III confirma à Notger (■*) le comi-
tatus de Huy que lui avait abandonné Ansfrid ; Henri H
compléta cette disposition en attribuant à l'évêque la pro¬

priété même de la vaste forêt que le fisc royal y avait con¬
servée (1008) (®).

Cette concession est faite à la demande de l'évêque
Heimo de Verdun et du comte Helzelo. Helzelo est le

diminutif à la fois de Hermann et de Henri (®), et au

témoignage de Rupertus Q), un frère du duc Gothelon 1®"",
était connu sous le nom de Hezelo, alio nomine Henricits.
S'agit-il de Hernaana^Siate^^n^^
froid le Captif, qui, d'après le nécrologe de Saint-
Vanne et les Annales Blandinienses, mourut en 1029 (®),

(') 97S. DD, II, III (cf. ci-avant la note 2, p 214). Pour la men¬
tion de 963, j'invoque l'acte du chapitre de Saint-Lambert en faveur
du monastère de Saint-Martin (Mmmus, III, 254); il est signé du
comte Fulcuinus.

('^) Thietmar, SSRG, 82; cf. chapitre XVII.
(') DD, II, 325 : curtem Velme... in pago Haspongowe et in comitatu

Ercmfridi coniitis.
{') DD, 414.
(^) Chapitre XI, 190 et s.

C) C'est aussi le diminutif de Hildradus ; cf. chapitre XXIII.
(9 SS, VIII, 266.
(9 Sur la mort de Hermann, cf Bresslau, Konrad II., I, 282 et s.,

qui accepte le 28 mai 1029, d'après les Annales Blandinienses {SS, V,
26 : 1029, obiit cornes Herimannus), le Nécrologe de Verdun (V hal.
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après s'être fait moine 'quelques années auparavant (i) ?
Il est certain que Hermann^jyait des l^ns dans la.

région condrusienne ; il avait donné à Saint-Vanne Gesves,
Sorée, Walhay, que le diplôme confirmatif de Conrad II,
io3i, place dans le comté de Huy (^). En 1022, il signe
un acte de l'évêque Durand relatif à un engagement, en
faveur de l'abbé de Saint-Riquier, de biens à> Bursy (près
de Flostoy), à Heure, à Gramtinne En I025, il décide
l'évêque Réginard à désigner un religieux de Saint-
Vanne, Etienne, comme abbé de Saint-Laurent de
Liège (^). Déjà, en ioi3, il avait assisté Baldéric II contre
Lambert de Louvain ; fait prisonnier à la bataille de Hou-
gaerde, il ne dut la liberté qu'à l'intervention de la com¬
tesse de Namur (^).

Les rapports de Hermann avec l'évêque s'expliquent
aisément : tous deux, l'un dans le Brabant occidental,
l'autre du côté de la Hesbaie, étaient exposés aux entre¬
prises du comte de Louvain, et il n'y aurait rien d'étrange
à ce que le prélat, maître du Condroz, en eut remis la
défense à son allié : Hermann aurait donc été l'un des

premiers comtes épiscopaux de Huy.
Mais ce qui est embarrassant, c'est que le chroniqueur

Rupertus le fait encore intervenir en loSq, à propos de la
reconstruction du monastère de Saint-Laurent à Liège (®) ;
ceci ne cadre plus avec les indications du Nécrologe.

junii Incarn. Doin. MXXIX obiit pie memone dominus Herimannus ex
comité conversus) et l'épitaphe publiée par Mabillon (VeUra Analecia,
3 80 : Junitis hune quinte suhvexit ad asira hàlendas).

(1) En 1025 d'après les Ann. Bland.
(2) Duviviee, Actes, 87 et 88.
(q Hariulf, édit. Lot, 184
[*) Reinerus, Vita Reginardi, SS, XX, 572
(®) SS, VII, 467 ; cf. chap. XII, p. 201.
(6) Ibid., VIII, 273.
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D'autre part, nous avons sept chartes attribuées à Régi-
nard, toutes datées de 1034 et relatives à cette même
abbaye ('). Trois d'entre elles (II, VI et VII) portent la
signature du comte Hermann; à mon sens, elles sont
fausses. On remarquera qu'elles ne font que reproduire des
dispositions déjà contenues dans les autres actes, mais en

y ajoutant des stipulations détaillées sur les droits des
avoués. N'est-il pas vraisemblable que ces précautions
datent d'une époque où l'on avait eu à se plaindre de leurs
exactions? A la fin du xii® siècle l'abbé Gérard (1192-1197)
fut élu : quod contra perverses homines qui eam deprœda-
hant, amicis optimis vallatus esset et munitus; l'abbaye, dit
le chroniqueur, était alors opprimée par des hommes per¬
vers (^). N'est-ce pas à ce moment que l'on crut utile de se
munir contre eux des armes que pouvaient fournir des
titres d'une respectable antiquité? On y a fait figurer non
seulement le comte Hermann, dont Rupertus mentionnait
la sollicitude pour Saint-Laurent, mais aussi le comte
Lambert de Louvain; or, celui-ci n'a succédé qu'après
lo38 à son frère Henri et à son neveu Otton, de sorte que
le passage relatif à Geest-Saint-Remy : cujus prœdii traditio
facta estper înammiLamberti Lovaniensis comitis quem legiti-
mmn advocatiim ecclesiœ heati Laurentii de ipso esse prœdio
constitui, constitue aussi un anachronisme flagrant.

En écartant ces chartes suspectes, on se trouve toute¬
fois encore devant le texte de Rupertus qui signale le rôle
de Hermann en 1084 lors de la restauration du monastère ;

(1) Martène, Coll., IV, 1164-1174. M. Daris, Notice sur l'abbaye de
Saint-Laurent de Liège (BuUet. Soc. arch. et liist. du diocèse de Liège, 1882,
t. II, 89 et s.), reproduit les sept chartes de Réginard, sans en discu¬
ter l'authenticité.

(2) Ibid.,CoU., IV, 1094 (continuateur de Rupertus, qui n'a pas
été repris au tome VIII des Scriptores).
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mais les assertions de ce chroniqueur qui écrivait à la fin
du XI® siècle et dont la chronique ne nous est parvenue

que fragmentaire et interpolée (') ont besoin d'être sévère¬
ment contrôlées ; il rattache en effet la dévotion de Her-
mann envers saint Laurent à un incident tragique dont
l'authenticité est fort douteuse : les deux fils du comte,
jouant dans la cuisine en l'absence du cuisinier, s'y
seraient mutuellement embrochés. Le fait se serait passé
sous l'épiscopat de Baldéric II, antérieurement donc
à 10x8.

Quoi qu'il en soit, si l'on prétendait défendre l'authen¬
ticité des chartes de Réginard et le témoignage de Ruper-
tus, il faudrait condamner celui du Nécrologe; soutenir,
en effet, que le comte Hezelo de Saint-Laurent n'est pas
le fils de Godefroid de Verdun, c'est se mettre en contra¬
diction avec ce même Rupertus. Quant à imaginer,
comme le fait Anatole de Barthélémy f^), que Godefroid a
eu un fils Henri {Hezelo) demeuré jusqu'ici inco'nnu et dont
il fait un comte de Grand-Pré, c'est un moyen un peu

héroïque de trancher le problème. Les Gesta des' évêques
de Verdun disent expressément que Godefroid n'eut que

cinq fils (^), et il paraît bien établi que Hermann ne laissa
pas d'enfant pour lui succéder : un diplôme de Henri HI,
1040, pour l'abbaye de Stavelot, affirme qu'il est mort sans
héritiers (■^).

(') Cf. Manitius, Neues Archiv, XIII, ôSg et s.

(2) Notice tiistoyique sur Us comtes de Grand-Pré, 14, n. i.

p) SS, IV, 48 : quinquefilios ex eo gennit {Maihildis), videlicet Adelbero-
nem... episcopum, et prcedictos Fredericum et Hermammm comités, duos que-
que ducatus prosapiapollentes Godefridum atque Gozelonem.

(■•) Stumpi', 3184, (MRUB, 1, 11° 3i3) ; quod a diva memorie genitore
nostro (Conrad II) ipsi fuit restitutum a comité Hermanno exharede mortuo
per aliquanta tempera injuste detentum.

Bresslau, Konrad II., I, 284, n. i, fait observer avec raison que le
roi ne tient pas compte d'une fille devenue abbesse de Sainte-Odile
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Dès 1028 on trouve avec le titre de comte de Huy un
Gothelon dont l'origine est inconnue ; il est cité au

diplôme de Henri III en faveur de l'abbaye de Sainte-
Croix de Liège ; inpago Condustriensi in comitatu Gozelonis
de Hoio (').

Le même roi, en 1040, l'appelle Godefroid d'Engis (p);
déjà en io33 un comte Gozelo de Engeis figure comme
témoin à un échange conclu entre l'abbé Poppon de Sta-
velot et l'abbé Nanthère de Saint-Martin de Metz (2).
Engis, il est vrai, est situé sur la rive gauche de la Meuse,
en Hesbaie, mais on a vu que le comté de Huy avait des
dépendances dans cette région, et en io5o Gothelon signe
la donation de Godefroid le Barbu à Saint-Servais de

Maestricht de son alleu de Ramioulle (^); il y est stipulé
que les habitants de ce village ne doivent de redevance
qu'au seigneur d'Engihoul (Engis). Il y est appelé Gothe¬
lon de Montaigu.

Ce titre, qui prévalut pour désigner ses successeurs, est
tiré d'un alleu situé dans l'Ardenne proprement dite, et
par conséquent en dehors du territoire condrusien. C'est
même probablement le motif qui le fit préférer par ses

et d'un, fils, entré dans les ordres (Grégoire, archidiacre de Liège).
L'affirmation positive de Henri III ne permet pas, en tout cas,
d'admettre avec de Barthélémy (p. i5) que Godefroid, fils de Her-
mann, ait été après lui, comte de Grand-Pré.

(^) Stumpf, Die Reiclishanzler, Acta inedita, III, 45.
(5) Ibid., II, n" 2184 (Martène, Coll., II, 60 : a comité Godefrido de Zin-

geis)-, SS, XI, 307, n. 26.
p) Martène, Coll., II, 56. Toutefois il y a lieu de noter que la rédac¬

tion de cet acte est postérieure à la mort de Poppon, c'est-à-dire
à 1048 : Poppo home memorice. Voir Bresslau, KonradII., II, 488 et s.

(■*) ScHOONBROODT, Invent. des archives du Val-Saint-Lamhert, I, n° 2.
Les signataires sont Lambert II de Louvain, Gothelon de Mon¬

taigu, seigneur d'Engis, et son beau-père, Giselbert de Looz.
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possesseurs. Le château de Montaigu était planté sur la
rive gauche de l'Ourthe, en face de Marcourt, l'une de ses

dépendances, de même que Hotton et Dochamps (^).
En sa qualité de comte épiscopal, il apparaît en loqS

et 1046 comme avoué de Saint-Barthélémy de Liège (2); il
signe les chartes de Réginard pour Saint-Laurent, notam¬
ment les quatre chartes authentiques (^); il figure dans
une charte de io5o relative à Honnay (*) ; il résida certai¬
nement à Rochefort, l'une des places du comté (^e Huy ;
le Cantatoriiim de Saint-Hubert le nomme Gothelon de,
Bohania (^) : Bohagiie était un faubourg de Rochefort.

Gothelon est mort en 1064.
On a vu qu'il avait épousé, après 1040, Ermengarde (®),

veuve du comte Arnoul de Haspinga.
Leur fils aîné Conon est cité dans un acte de 1070, relatif

à Braives en Hesbaie, dans le comté de Huy, et dans un
acte de 1071, relatif à Honnay (^). Il partit pour la croisade
d'où il revint en iioo et fonda alors une église à Huy (®).

(*) Roland, Les seigneurs et comtes de Rochefort [Ann. de la Société
archéologique de Namur, XX, 63 et s.).

(2) Mir,®us, II, 810 ; III, 3o3 : advocato loci Gozelone.
(5) Ci-avant, p. 217.
(•') Analectes, XVI, 7 : in vico Hunivol, in pago Falmanensi, in comitatu

Hoiensi. Actum Walciodori, duce Frederico, comité Gothelone.
(^) SS, VIII, S78 : Gozilo cornes Bohanitz.
if) Ci-avant p. 167.
(') Analectes, XVI, 9; cf. i&., 11 (1071).
M. Roland relève déjà son nom en io35 dans le diplôme par

lequel Henri III confirme à l'abbaye de Florennes la donation de
l'église de Longlier (Minasus, IV, i83) ; mais cet acte, signé par un
grand nombre de témoins, n'a pas sa forme authentique. Cf. Stumpf,
2460; E. Muller, Itinerar, 102, n. 4; la date est inexacte; la mention
de Mathilde, comme fiancée du jeune Godefroid, prouve qu'il serait
certainement postérieur à 1064.

(^) Roland, 106.
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Conon mourut le 3o avril iio5 (i) au château de
Daelhem, fief du Brabant.

Son fils Lambert lui succéda; il portait déjà auparavant
le titre de comte de Clermont.

III. — LE COMTÉ DE CLERMONT.

Le château de Clermont, situé dans le Condroz, sur la
rive droite de la Meuse, fut considéré comme le siège d'un
comté 0.

Ses anciens possesseurs n'étaient, toutefois, que de
simples seigneurs, comme le prouve une charte de 1062 (^).
Mais en 1091, le comte Giselbert de Clermont, sa femme
Longarde et son frère Hermann donnent aux religieux de
Cluny (^) une partie du prieuré de Saint-Symphorien
(aujourd'hui Saint-Séverin), et d'après un manuscrit con¬
tenant le relevé des redevances dues à la collégiale de
Saint-Paul à Liège (®), un acte de io83 ferait mention des
violences que le comte de Clermont Giselbert et son

(fi Roland, 108. Sa femme s'appelait Ida; Roland, 110, croit
qu'elle était fille de Lambert, seigneur de Fouron.

Conon est désigné aussi sous les noms de Cono de Horen (.^Eg.
Aur., SS, XXV, 90) et de Cono de Lieri (Liéry, château sous Re-
tinne). Cf. Roland,-99, n. r.

(2) De Reiffeneerg, Supplément à l'art de vérifier les dates oti mémoire
sur quelques anciens fiefs de la Belgique [Nouv. mém. de l'Acad., VIIl, iSSq).'

if) Analectes, XVI, 9 : Ego Widricus, post mortempatris mei nobilissimi
viri Widrici in casiello Clarimoniis morantis.

(fi M1R.EUS, II, 813.
(5) De Reiffeneerg, ouvrage cité, 187 : VI Ml. septembris. commemo-

ratio Fredelonis comitis unde habemus ecclesiam de Harmali (Hermalle).
Igitur dictus Godescaleus quod decanus fuerit anno D'inc'^ lo83 patet ex Libre
Chartarum ecclesiœ S. Pauli in littera... que loqiiitur de injuriis quas cornes
Gislebertus castelli Clarimontis ac ejus particeps Fredelo ecclesice S. Pauli tune
in allodio suo mincupato Nandrenth, contiguo Castello, intulit.
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copropriétaire {particeps) Fredelon auraient exercées
contre l'alleu de Nandrin qui appartenait à cette église.

Ce sont là des renseignements fort vagues, et nous
ignorons comment les occupants de Clermont ont acquis
le titre de comte.

Il est assez vraisemblable qu'ici comme à Moha il y
fut importé du dehors; comme Fredelon est dit père de
Giselbert d'Esch (^) et que dans la suite les d'Esch conti¬
nuèrent à avoir une part de Clermont, c'est peut-être de
ce côté qu'il faut chercher leur origine.

Nous ne savons pas davantage de quelle manière Cler¬
mont a passé aux mains de Lambert de Montaigu (®); c'est
lui probablement qui le vendit à l'évêque Otbert de
Liège (^), tout en en conservant la garde avec le titre
comtal.

IV. — LE COMTÉ DE DURBUY.

Le comté dç Durbuy qui, si mon hypothèse est exacte,
est aussi un reste de l'héritage allodial des Evrard-
Ansfrid, se retrouve au xi® siècle entre les mains de
Henri, fils d'Albert II de Namur. Rien n'indique que l'ac¬
quisition par la maison de Namur date de' cette époque,
et l'on est en droit de présumer qu'il faut y voir un

apanage constitué par le comte en faveur de son fils
cadet.

L'origine de Henri est attestée par la Chronique de

(••) Sur ce point Roland, Soc. arch. Namur, XX, ii3 et s.,et Evrard,
Docum. relatifs à l'àbhaye deFlène [Anal., XXIII, 292, n. 2).

(2) II est cité comme comte de Clermont en ii36 [Anal. XXIII; 294)
et avec le titre de cornes dans une donation au monastère de Flône

(près de Clermont) [ibid., 287).
(5) ^G. AuREaîv., SS, XXV, 94; cf. Chr.on. S. Hubert., SS, VIII,

612.
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Saint-Hubert ('), parles Genealogice Aquicinctince (®), par
la Genealogia e stirpe Sancti Arnulfi (^), par la chronique
dite de Baudouin d'Avesnes Son nom ligure dans plu¬
sieurs chartes, notamment dans la donation de la comtesse
Ermengarde de Montaigu à l'église Saint-Barthélémy de
Liège (®), dont il avait l'avouerie.

Il paraît avoir vécu au moins jusqu'en 1089, si toutefois
le diplôme de Henri IV pour Saint-Airy de Verdun, qui
le mentionne, est authentique (®).

Tous les historiens (^) ont cru que Henri de Durbay
avait été également comte de Laroche, et, à ce titre,
avoué de Stavelot. C'est ce qu'avance l'auteur du Voyage
de deux religieux bénédictins (®) qui fonde son assertion
sur une charte en faveur de l'abbaye de Stavelot, datée
de 1088 (®); on y lit en effet •: facta est hœc traditio per
ntanus Heinrici majoris advocati ejusdem ecclesiœ, filii
comitis Namurcensis Alberti. Il n'a pas remarqué qu'en
1088 le comte de Namur est Albert HI; Henri, son fils,
ne doit pas être confondu avec son oncle homonyme
Henri de Durbuy, fils d'Albert II.

(q ss, VIII, 610.
(^) SS, XIV, 6aI : Ermengardis genuit Autheriim comitem de Namuco et

Autbertus (II) genuit Aufberium (Ill)etfratremejus Henricmn comitem
de Durboio.

(3) SS, XXV, 383 et s.

(■*) Ibid., 430.
(3) miraîus, IV, So5 : suscepit hanc Ivaditionem qui tune advocatus erat

cornes Henricus de Dolvin castello.

(0) Ibid., I, 164 : cf. Stumpf, 2896 : pmsentibus ducibus Theoderico
et Godefyido, coniitibus Namucensi Alberto (III) etfrafre ejus Henrico. C'est
le même comte Henri qui paraît dans la charte de 1079 [Cart. de
Saint-Lambert, p. 43). De plus, 1066 (MimEcs, I,35i), charte de Théo-
duinpour Huy; 1082 (Kurth, Chron. de Saint-Hubert, n° XLVI).

(') Ernst, Des comtes de Durbuy et de La Roche ; de Reiffenberg (iVoî^y.
Mém. de l'Acad.,Vll\, 1834]; Namêciie, II, aSS.

(") Martène, ColL, II, 74.
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La charte de 1088 est d'ailleurs suspecte, car elle cite
comme premier témoin Lambertus contes de Monte Aciito
qui ne succéda à son père, Conon, qu'en 1106.

Le Voyage de deux religieux ajoute que Henri, fils
d'Albert II, avait obtenu Laroche et Durbuy par son

mariage avec Irène : per filianiHirenen nuptiis sibisociatam.
Fille de qui ? On ne nous le dit pas, et il est impossible de
deviner comment le territoire de Laroche, qui, jusqu'en
lo65, appartint au duc Frédéric et que sa veuve Ida
porta à son second époux Albert III, aurait pu déjà
revenir à Henri, oncle d'Albert III, par un mariage quel¬
conque.

En réalité, on a reporté au xF siècle l'union de deux
territoires qui ne fut réalisée qu'au xii®, et l'on n'a pas vu

que La Roche et Durbuy sont restés distincts jusqu'à
l'époque de Henri l'Aveugle (^).

Durbuy, apanage namurois, fut, après Henri F'', tenu par
un comte Godefroid, au sujet duquel les Généalogies de
Foigny fournissent les détails que voici : « Henri Wafflart,
comte de Grand-Pré épousa la comtesse de Luxembourg
(Liutgarde, fille du comte Guillaume). La vénérable Alix,
sœur du dit Henri, épousa le comte Godefroid de Durbuy,
frère du comte de Namur et du comte de Laroche; il en

eut Richard (évêque de Verdun de ii63 à 1171) et son
frère Henri. A la mort de Godefroid de Durbuy, la dite
Alix, remariée à Godefroid d'Esch enfanta Robert, abbé
de Foigny... f^). »

(1) Baudouin d'Avesnes, SS, XXV, 420, mentionne Henri comme
comte de Durbuy et non comme comte de La Roche, ce qui est
exact.

(2) SS, XIII, 256 : Henricus Wafflart, cornes Grandis Prati, duxit comi-
tissam de Lucelenhurgh. Veneratida Adelidis, germana dicti Henrici, nnpsit
comiti Godefrido de Durhuil, fratri comiiis de Namuco et comiiis de Rupe. De
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Il résulte de ce texte que le comte Godefroid de Durbuy
était frère d'un comte de Namur et d'un comte de La¬

roche ; on constate donc qu'à ce moment le comté de
Laroche était distinct de celui de Durbuy ; le comte de
Namur auquel il est fait allusion ne peut être que Gode-
froid, fils d'Albert III; car le fils de Godefro.'d de Durbuy,
Richard, ne devint évêque de Verdun qu'en ii63; il
mourut en I171 au cours d'un pèlerinage. On ne peut
donc songer à faire de Godefroid de Durbuy le fils
d'Albert II qui mourut au plus tard en 1064.

Les Généalogies de Foigny (diocèse de Laon) ont ici
d'autant plus d'autorité qu'elles, sont contemporaines et
que le fils du second mariage d'Alix de Grand-Pré devint
abbé de ce monastère. Nous trouvons d'ailleurs dans

d'autres actes la confirmation de ce qu'elles rapportent.
Une charte de II24(^) nous apprend qu'à cette date

Godefroid de Durbuy était mort et que son fils Henri
(dont font mention également les Généalogies), héritier du

quo peperit Rkhardum, frairem qnoquc ejus Henricum... Defuncto autein
Godefrido de Durhuil, predicta Adelidis mipta Godefrido de Aissa, peperit
Roherium Fusniacensem àbhatem...

an. de bartjiélemy [La maison et les comtes de Grand-Pré, 20 et 24)
fait de Henri, époux de Liutgarde, le neveu d'Adèle (= Alix), mère
de l'évêque Richard, ce qui est évidemment erroné. Il en était le
frère

Godejvidus Aràafque de barthélémy, ibid., 20, nomme de Crissa)
était seigneur d'Esch-sur-la-Sûre ; il signe en ii38 (Godefridus de
Asche) un acte d'Albéron de Trêves [MRUB, I, n° 1926j ; de même

-ibid , n° 1939 [113'%) : Godefridiis de Ascha; dans la charte de l'abbé
Conon de Stavelot, 1124, réglant les questions relatives à la dîme de
Bra et à la garde de Logne (Martène, Coll., Il, 84) ■. prcesente Heinrico
adhuc puero et nutricio ejus Godefrido de Asca sub cujus tutela erat et maire
pueri Adelide comitissa. Leur présence s'explique par le fait que le futur
bénéficiaire de l'église de Bra et du château de Logne était defami-
lia comitis de Durbuy.

(q martène, Coll., 11,83.
t. ii. 15
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comté, était encore enfant {puer). Sa mère s'était remariée
au seigneur Godefroid d'Esch, qui, revêtu de la tutelle,
s'intitule lui-même cornes de Durbuy. Or, dans ce même
acte paraît Henri, avoué de Stavelot, avec son fils Henri.

11 est donc impossible de soutenir plus longtemps que
le comté de Laroche, dont dépendait alors l'avouerie de
Stavelot, était uni dès cette époque au comté de Durbuy.

Le comté de Durbuy a eu pour titulaires :
1° Henri L'', fils d'Albert II de Namur;
2° Godefroid I®'", fils d'Albert IH de Namur, mort avant

II24. Il est certes assez étrange de devoir conclure
qu'Albert IH a eu deux fils du même nom, celui qui devint
comte de Namur en 1102 et celui qui obtint Durbuy ;
mais le fait n'est pas sans exemples ; on se rappellera
d'ailleurs qu'Albert IH avait été probablement marié deux
fois 0);

3° Par intérim, Godefroid d'Esch, tuteur de son beau-
fils Henri;

4° Henri II de Durbuy, fils de Godefroid I®b
Quant au comte de Laroche qui, d'après les Généalogies

de Foigny, est frère du comte de Durbuy et du comte de
Namur, on verra que c'est Henri, fils d'Albert IH, auquel
Ida, veuve du duc Frédéric (t 1069), avait apporté ce

pa3's. C'était une dépendance de l'Ardenne et non du
Condroz.

Les deux maisons de Durbuy et de Laroche ont dû
s'éteindre vers la même époque; leur héritage passa à
Henri (l'Aveugle), fils de Godefroid de Namur, qui en ii63
cède à sa sœur Alix de Hainaut tous les alleux qu'il possé¬
dait dans les comtés de Namur, de Laroche, de Luxem¬
bourg et de Durbuy (^).

(') Cf. chapitre XII. p. 201, n. 6.
(2) De Reiffenberg, Monuments, I, 127.
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Chapitre XIV.

Les comtés ardennais.

L'étude de l'Ardenne a souvent paru difficile, parce

qu'on n'a pas suffisamment distingué la circonscription
administrative de la région géographique.

La forêt des Ardennes, qui avait conservé son nom

celtique {Arduenna, Arduinna) ('), couvrait une vaste
étendue de territoire depuis la Vesdre au nord jusqu'à la
Meuse à l'ouest, la Cliiers et la Moselle, ou tout au moins
l'Alzette et la Sûre au sud.

Pris dans cette acception "primitive,\qpagusArdennensis
englobait le Condroz et la Famenne, une partie du Luih-
gau, de la Woèvre et peut-être de l'Eifelgau.

Pour le troisième continuateur de la Chronique de
Saint-Trond, qui écrit au xiv^ siècle, l'Ardenne s'étend
encore de Liège à Metz dans un sens et à Cologne dans
l'autre (^). ' •

Mais le comté, tel qu'il figure aux partages de SSg et
de 870, est beaucoup plus restreint, et vers le sud il ne

(') Holder, AH-celtischer Sprachsatz, I, 187 : du radical ardu, « koch-
land ».

(2) SS, X, 37S : Arduenna vero vel Ardenna est-terra montuosa et ferarum

hahindans, sub qua plura fainosa monasteria siint scita, que a Leodio civitate
ah uno latere usque Metim, et ab alia usque citra Coloniam protenditur et dila-
iatur.
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dépasse pas les limites du diocèse de Liège : il correspond
ainsi aux doyennés de Stavelot, de Bastogne et de
Graide. Toute la région ardennaise située au delà de cette
ligne appai-tenait aux comtés de la Woëvre ; c'est le cas
notamment pour Longlier (doyenné d'Ivois), pour EtteL
brùck, Feulen, Vianden (doyenné de Mersch).

Ainsi comprise, l'histoire du comté d'Ardenne se sim¬
plifie, et les contradictions résultant de l'indication simul¬
tanée de plusieurs comtes disparaissent (').

Je pars donc de ce point qu'il n'y avait avant 870 qu'un
seul comté d'Ardenne. Le père de l'évèque Walcaud de
Liège, qui fit plusieurs donations à l'abbaye de Saint-
Hubert (^), en avait été probablement le titulaire (3). De
même peut-être le comte Eudes qui remit au même
monastère l'église de Tillet et des biens à Bonnerue
(Moiry).et à Bougnimont (Ereux) (<).

Le traité de Meersen, qui établit comme ligne de démar¬
cation entre les deux royaumes l'Ourthe depuis son
embouchure jusqu'à l'une de ses sources (entre Thommen

(fi Ernst, àoTiildi Dissertation sur la maison royale des comtes d'Ardenne
(écrite en 1793, publiée en 18S7; Btdl. C.Hist., 2® série, X, 211-370),
garde toujours sou intérêt, n'a pas réussi à faire la distinction entre le
comté d'Ardenne elles régions-dites ardennaises.

(fi Kurth, Saint-Hubert, n°= III, IV, VI.
(fi Fisen, Hisior. eccl. Leodiensis, 109, d'après un document perdu.

Cf. Kurth, Les premiers siècles del'àbbaye de Saint-Hubert [Bull. C. Hist.,
1898, 35).

(fi Kurtii, noVII, 841.
En 842 Lothaire I®r confirma, en faveur de l'abbaye de Priim,

une donation qu'avait faite le comte Ricbard, mort à cette date;
l'objet en était Villance, au doyenné de Graide, c'est-à-dire un vaste
domaine, embrassant plusieurs communes actuelles du Luxem¬
bourg. La traditio ai'ait été opérée par Bivin, frère de Richard, et
par les comtes Gérard et Basinus dit Tancradus (MRUB, I, n® 70:
BM, 1060). Rien ne dit toutefois que Richard fut comte d'Ardenne ;
il pouvait être plutôt comte de l'Eifelgau. (Voir chapitre XV.)
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et Bellaing), dut nécessairement diviser le territoire, et
l'on eut dès lors un comté septentrional (avec Stavelot,
Vieil-Salm) et un comté méridional (avec Bastogne).

Dans le premier se trouvait l'abba-ye royale de Stavelot,
étroitement rattachée à celle de Malmédy, qui appartenait
à un diocèse différent, celui de Cologne, et au pagus de
Zulpich.

Le comté de Bastogne avait aussi son grand établis¬
sement monastique, Saint-Hubert, abbaye épiscopale qui
ne figure pas dans l'énumération du traité de Meersen.

Dès le vil'^ siècle, les donations royales avaient doté
Stavelot d'un domaine que les immunités mérovingiennes
et carolingiennes soustrayaient à l'action directe des
fonctionnaires. Ce domaine, d'après le diplôme de Chil-
déric II, de 670, s'étendait de la Baraque Michel à la
Warche, à la Salm, à l'Amblève et au Roannay (^).

Sur la rive droite de l'Ourthe l'influence des Régnier fut
prépondérante au commencement du X® siècle. Les cata¬
logues des abbés de Stavelot (^) citent dans les dernières
années du IX® siècle, en 8gi et 8g5, un comte-abbé
Liutfrid, dont l'origine nous échappe; il avait possédé un
bénéfice royal à Bihain (^).

Après lui, Régnier I®'' fut doté de l'abbaye jusqu'à sa
mort en 915 ; il y eut pour successeur Evrard, dans lequel
il faut voir probablement le personnage auquel Henri I®""
confia, en 926, la pacification de la Lotharingie.

Giselbert reprit ensuite la succession de son père et
conserva l'abbaye jusque vers q3q. Le duc Conrad le

p) Halkin et Roland, Recueil des chartes de Stavelot, I, n® 6 (670).
(2) ss, xni, 293.
(5) Halkin et Roland, 44; cf. 891 {iUd., n° 48) : le roi Arnulf,

à la demande du comte Liutfrid et de ses moines, approuve un

échange de biens.
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Rouge obtint ce même bénéfice, mais on sait qu'il fut
disgracié en g53.

Les comtes-abbés de cette première période n'étaient
pas nécessairement les chefs immédiats du territoire;
mais lorsqu'ils disparurent, c'est-à-dire au milieu du
X'= siècle, ce furent en règle générale les comtes qui exer¬
cèrent l'avouerie sur les établissements monastiques de
leur circonscription.

Or, les premiers avoués de cette espèce à Stavelot sont
des membres de la famille dite de Luxembourg. Déjà
en gSç, Sigefroid, qui devait, quatre ans plus tard,
acquérir le château-fort de l'Alzette (dans le Methingowe),
était solidement établi dans l'Ardenne septentrionale ; la
charte de l'archevêque Bruno, que j'ai eu l'occasion de
citer plusieurs fois déjà, avait été sollicitée par l'abbé
Werinfrid, parce que Sigefroid menaçait Bodeux, l'une
des possessions immunitaires de l'abbaye, située à peu
de distance à l'ouest de Stavelot. Pour la mettre à l'abri

des entreprises de Sigefroid, l'abbé préféra en conférer le
bénéfice au comte Garnier, qui tenait alors le Zulpichgau
et était le protecteur naturel du monastère jumeau de
Malmédy.

Ce qui confirme ces inductions, c'est que les descen¬
dants de Sigefroid se retrouvent comme avoués hérédi¬
taires de Stavelot (^).

En 1004, le comte Frédéric est mentionné comme tel (^)
dans un acte que signent ses frères Henri, alors investi de

(') Sur les avoués de Stavelot, cf. (Martène) Voyage de deux reli¬
gieux hénédictins, II, 161. Je ne mentionne pas dans le texte les avoués
inférieurs contemporains des comtes-abbés: Burgericus etOdilardus.
Quant au comte Erenfrid, cité comme avoué en 946 (Ritz, Sg), c'est
le comte du Condroz.

(2) Ritz, 49. Cf. ci-avant, p. 27 et s.
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Luxembourg, et Giselbert, maître du Saargau inférieur.
Je note dès à présent l'usage qui se répétera dans cette
lignée de diviser l'héritage entre les fils et de leur attri¬
buer à chacun le titre de comte.

Frédéric, qui mourut en loig, fut le père du comte
homonyme que l'on a vu dans le Luihgau et qui devint,
de 1046 à loôS, duc de Basse-Lotharingie. Il est signalé
en io53 comme avoué de Stavelot dans un échange
opéré (') entre l'abbé Poppon et Nanthère, abbé de Saint-"
Martin près de Metz, de plus vers lo35 (®) et en 1041 (®)
dans des échanges conclus avec .Saint-Maximin : advo-
cato... Frederico de ahbatia Sancti Remacli.

Un acte que Martène, Bertholet et Ernst datent de
1067 ('') et qui porte : Ego dux Fredericiis et- Stabulensis
flrfwocato.../ne peut être authentique sous cette forme,
puisque Frédéric était mort depuis io55 ; il a visi- •
blement été fait d'après une noticia (^) qui portait cette
date, mais rappelait des faits bien antérieurs et notamment
la mort récente de Gerberge, première épouse du duc. .

La seconde, Ida, en se remariant avec Albert III de
Namur, lui fit obtenir le comté ardennais et l'avouerie de
Stavelot. Albert III est mentionné comme avoué dans

un acte de logS (®).

(1) martène, Coll., ii, 56, 58. Le premier de ces échanges se fit au
colloque de Deville (fin mal io33); cf. bresslau, Konrad IL, ii, 488;
la noticia toutefois n'a été dressée qu'après la mort de Poppon [erat
tune temporis dominus Poppo bons memoriœ) c'est-à-dire après 1048.

(2) Ihid., Coll., II, 64; ritz, 52, avec la date de 1043. Cf.
SruMPF, 25i5 ; les éléments chronologiques sont incorrects.

(3) MRUE, I, no 3o6.
(^) martène., Coll., ii, 72; bertholet, iii, pr., xxx; ernst, Hist.

du Limhoiwg, ii, m (avec des réserves sur la date). wauters, Table, .

i, 320, l'a- enregistré à l'année 1067 sans observation.
(S) Voir MiRaîUS, I, 663.
c) ritz, 11041.
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Dès 108& peut-être, il avait délégué ce monastère (')
à son fils Henri, auquel if assigna, en apanage le château
de Laroche. Ce fief qui avait appartenu au comte de
Bastogne, avait été attribué, on le verra plus loin, au
duc Frédéric; comme le territoire de l'Ardenne du Nord
avait été fortement amoindri tant par l'accroissement des
immunités de Stavelot que par la création du comté de
Salm, Laroche, en s'y joignant en était devenu la place
la plus importante.

C'est déjà, du vivant de Frédéric, que l'un de ses frères,
Giselbert, avait détaché comme apanage le pays de
Salm ; il figure comme cornes de Salmo à l'échange conclu
vers lo35 entre Stavelot et Saint-Maximin (^).

Le comté de Salm demeura aux descendants de Gisel¬

bert. Comme son fils aîné, Conrad, était devenu, avant
loSg, comte de Luxembourg, le cadet, Hermann, hérita
de Salm ; c'est lui que les princes hostiles à Henri IV
élurent roi en 1081, à Ochsenfurt (^), et qui fut tué sept
ans plus tard (28 septembre 1088) au siège d'une place
forte {*). Il laissait deux fils, Hermann H, qui conserva

Salm, et Otton, qui devint comte (=) de Rheineck (sur le
Rhin, entre Remagen et Andernach).

Le comté méridional d'Ardenne, que l'on peut appeler
comté de Bastogne, a des commencements plus obscurs.

(') Martène, Coll., II, 74 : donation de Macaire de Chiraay, 1088,
per mamis Heinrici majoris advocaii ejiisdem ecclesice,Jilii comitis Namurcensis
Alberti (charte suspecte; cf. p. 323 et suiv.).

(^) MRUB, I, n® 3o6 ; témoin cornes Gislehertus de Salmo.
(S) Richter, AnnaUn, III, 329 et s. ; Meyer v. Knonau. III, 417,

/ n. 126.
(1) Ibid., III, 397.
(s) Otto de Rheineck devait probablement son titre à son mariage

avec la veuve d'un comte palatin (Waitz, D. Verf. Gesch., VII, 181;
Bernharui, Lotliar v. Supplinburg, 522, n. 29).
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On notera que le village de Bastogne appartenait à
l'église Sainte-Marie d'Aix-la-Chapelle, mais il n'en était
pas de même du château.

En 907, un comte Otbert, assisté de sa femme Helle-
trude, remet à l'abbaye de Stavelot le bien de Wampach
situé : in coniitatu Bastoniense ('), et reprend en précaire
celui de Bourcy (au nord-est de Bastogne). Otbert est
peut-être identique au comte Albertus, oncle du duc
Giselbert qui, devenu vieux, céda au même monastère {J)
le domaine d'Odeigne {Aldanias). S'il en est ainsi, la race
des Régnier aurait à ce moment exercé son autorité sur
les deux rives de l'Ourthe, mais elle ne se maintint pas

plus dans l'Ardenne du Sud que dans l'Ardenne du Nord,
et quand il se fait un peu de lumière, on retrouve le comté
de Bastogne aux mains des descendants de Wigeric; c'est
ainsi qu'on a pu très légitimement les appeler les comtes
d'Ardenne.

Déjà un frère de Wigeric, Frédéric, était devenu abbé
de Saint-Hubert sous l'épiscopat de Richard {^) ; il mourut
le 23 octobre 942 ; son élection est un indice de l'autorité
que sa famille avait acquise dans la région.

Quelques années plus tard, lorsque le comte Etienne
(en qSô) acheta le pardon de ses violences en cédant à
l'abbaye une partie du fisc de Chauvency (dans le pagtis
Ivotius), deux comtes assistent à la donation : Régnier et
Giselbert (^).

Régnier est un fils de Gozlin ; il paraît à l'acte par

{*) Halkin et Roland, I, n° 5o.
(2) Ci-avant, p. 212.
(') VUa Johannis Gorz., SS, IV, 352; cf. Gaïïia christiana, III,

969.
(■t) Kurth, Chartes de Saint-Hubert, I, n® VIII : vestituram ejusdem alloiii

corani Raginero et Gisléberto comitibiisfirmavit.
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lequel Ida, sa mère, remit Hunsdorf en 943 à l'abbaye de
Saint-Maximin ('). On verra que Giselbert, oncle de
Régnier, qui est cité dans le même document, était comte
du Chaumontois et probablement aussi du Methingowe(^).
Je conclus que Régnier, dont on n'avait pas jusqu'ici
indiqué le territoire, était le comte de Bastogne, et dès
lors, il est vraisemblable qu'il fut le père d'un autre comte
de Bastogne, Gothelon, dont la Chronique de Saint-Hubert
a conservé le souvenir.

Gothelon avait pour frères, d'après le témoignage de
Gerbert {^), Adalbéron, évêque de Laon, et Bardo (dimi¬
nutif d'Adalbertus, Albertus). Adalbéron était parent
{affinis) de Godefroid de Verdun. C'est ce que d'ailleurs les
noms d'Adalbéron, Gothelon auraient permis de deviner,
et de même celui de Cunégonde, fille de Gothelon, qui
répète celui de la mère de Gozlin.

Gothelon de Bastogne, qui vivait encore en 1028 (■*),
est-il identique au comte Gothelon qui en 966 (■'') et
en 991 (®) est indiqué comme avoué de Stavelot? On sera

(1) MRUB, I, no lyg-yJiUus ejus {GozUni) Reginhenis, avec les signa¬
tures de Frédéric, Giselbert et Sigebert : cf. ibid., n" 213 ; charte
d'Uda : Jiliorum meorum Heinrici et Reginheri, predicti Gozlini;
on constate que Giselbert n'était pas mort en gSg, comme semble le
dire.un acte de sa veuve Hadewidis dont il sera question plus tard.

(2) Cf. chapitres XXXIX et XX.
p) Edit. Havet, lettre 58 (gSS) : adfuit etiam... episcopus Laudunensis

Adalbero. Frater Gocilo, ohside facis filio fyatyis Bayde, data, ea conditime
evasit ut qua Sigefridtis ac Godefyidus facturi smti, faciant.

Lettre i36 (988), adressée, à Adalbéron de Laon : laicum hominem
tïbique affinem exemplar habeto, comiiem Guodefridum (Godefroid de Ver¬
dun, qui était demeuré captif pendant deux ans).

(■') Stumpf, III, 45 (ig avril 1028) : in page Aydunensi in comitatu Goze-
lonis de Basionia ecclesiam de Lonchamp.

(^) Ritz, 40.
(°) Ibid., 47, avec la date inexacte de 943, que Wauters, Table, I,

35o, a conservée ; régnante glorioso Ottone anno VIII se rapporte à



— 236 —

tenté de trouver les dates fort distantes, mais si l'on
observe qu'Adalbéron, son frère, occupa le siège de Laon
de 977 à io3o, c'est assurément l'indice d'une grande
longévité dans la famille.

Ce qui est moins facile à expliquer, c'est la situation du
comte de Bastogne vis-à-vis de Stavelot. On a vu qu'au
XI® siècle l'avouerie de l'abbaye appartient aux comtes de
l'Ardenne du Nord, et c'est chose logique. On seraitobligé
d'autre part d'admettre que Gothelon fut dépouillé de
cette fonction avant 1004, puisqu'à cette date Frédéric de
Luxembourg en est déjà revêtu.

Il est hautement probable que l'abbaye, dont les
possessions étaient disséminées dans plusieurs régions,
avait plus d'un avoué; dans l'une des donations où paraît
Gothelon, il est question de Crôv sur la Moselle, dans
l'autre de biens qui nous sont malheureusement incon¬
nus (').

Je ne prétends pas, au milieu de ces obscurités, indiquer
une solution définitive, mais j'incline à croire que Gothe¬
lon n'était pas le détenteur immédiat et principal de
l'avouerie. C'est de la même façon qu'en 946 Erenfrid,
comte de Huy, est nommé avoué de l'abbaye de Stavelot,
pour ses domaines condrusiens. Je n'ignore pas qu'on
m'objectera la coutume qui prévalut dans la suite, de
conférer l'avouerie héréditaire aux possesseurs du fief de
Laroche; or, précisément, ce fief appartint jusqu'à sa
mort à Gothelon, mais l'argument est loin d'être décisif;
en effet, les avoués, notoirement signalés comme tels,
en 1004, en io33, en io35 n'étaient pas seigneurs de
Laroche, et si le deuxième comte Frédéric le devint

Otton III et non à Otton I®. Il favit donc corriger 991. L'objet de
l'acte est une donation à Crôv, sur la Moselle.

(1) Ad Demchema et Cominam (Ritz, n° 28, p. 41).
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après loSg, il faut renverser la formule : les détenteurs
de Laroche eurent l'avouerie de Stavelot, parce que
ce château était devenu le séjour principal des comtes
de l'Ardenne septentrionale.

Lorsque Gotheloii mourut (en 1028 ou peu après), il
laissait une fille unique, Cunégonde ; elle avait été mariée
à un comte saxon, Otton, et en avait été séparée par un
divorce scandaleux ('). Elle finit ses jours comme recluse
à Saint-Hubert; ses biens avaient été. adjugés au fisc, et
Henri III, disposant des fiefs de Laroche et d'Amberloup,
en investit le duc Frédéric, en échange de certains biens
situés en Saxe. On a conjecturé qu'ils lui venaient de sa
seconde femme Ida, car elle a pu, en se remariant avec
Albert III de Namur, les lui apporter en dot.

A partir de ce moment, l'important château de
Laroche, devenu siège du comté, fut attaché à la maison
de Namur. Albert IH l'attribua à son second fils, Henri,
qui s'intitule comte depuis II02 (^) et qui déjà aupara¬
vant avait exercé par délégation l'avouerie de Stavelot.

Cet héritage dont faisait partie sans doute toute la por¬
tion de l'ancien comté ardennais de la rive droite de

l'Ourthe, qui n'avait pas été esclissée au profit du comté
de Salm, — et notamment la seigneurie de Houffalize,
— échut par déshérence à Henri II l'Aveugle de Luxem¬
bourg. J'ai déjà noté qu'en ii63 il céda à sa sœur Alix

(1) SS, VIII, Sgy : Tem^oye autem Henrici imperatoyis cognomento Pu
(1002-1024),... Cunegondis comitissa, qiia fueral tmica Gozelonis comitis,
dominaioris ejusdem Jisci [Amberlacensis), Ottoni cuidam Saxonico nupsit :
inter quos inlionesto divortio eveniente..omne patrimunium Cimegondis lege
palatina devenit in manu imperatoris. Henricus artlem imperator, JUiiis Con-
rardi, prcBdictum fiscmi cum Castro quod dicitur Rupes Seremanni duci Fre-
derico mutuavit pro qtiibusdum ejtis possessionihus qua in Saxonia opporiu-
niores erant sibi.

(2) Kitz, n° 4S.
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de Hainaut les alleux qu'il possédait : infra honores et comi-
tatus de Namuco, de Roche, et de Lusceburc et de Durhui (').

Quant au comté de Bastogne, tel qu'il demeurait,
amoindri de Laroche et d'Amberloup, il avait passé
probablement, dès la condamnation de Cunégonde, à ses
collatéraux de la maison d'Ardenne-Verdun. Godefroid le

Barbu, Godefroid le Bossu, Godefroid de Bouillon seront
avoués de Saint-Hubert (^); il en avait été déjà de même
probablement de Gothelon 1" et de Gothelon II.

Les Godefroid ont eu des rapports fréquents et des
démêlés nombreux avec l'abbaye de Saint-Hubert. Gode¬
froid le Barbu occupait le château de Mirwart, lorsqu'à
la demande de l'abbé Adelard l'armée de Henri III vint

en faire le siège (^). Godefroid le Bossu fit donation
d'Assenois (Offàgne) ('*) ; Godefroid de Bouillon, de l'église
de Sensenruth; il restitue l'alleu de Tellin (®). A son lit
de mort, l'époux de Béatrice avait fait vœu de créer un

prieuré C'), mais son fils refusa d'exécuter sa promesse.
Le plus important des alleux ardennais des Godefroid

fut le château de Bouillon : planté sur la Seinois, il ratta¬
chait la possession de llArdenne à celle du comté d'Ivois,
qui, au milieu du X® 'siècle, 'fut aux mains de la même
race. On voit par une lettre de Gerbert qu'Adalbéron
de Reims y avait donné rendez-vous en gSB à son frère
Godefroid {^), et l'on sait que dans la seconde moitié

(•) Chapitre XIII, p. 226.
(2) Kurth, Chartes de Saint-Hubert, n° XV (io5g-io67). Godefroid le

Barbu règle les droits du sous-avoué Thiebaldus; n° XLVI, 1082 :

per manum Godefridi ducis et ejusdem ecclesice advocati.
p) SS, VIII, 571.
ip) Kurth, n° XXV.
(6) Ibid., LXV, LXXIX et XXXVIII.
p) Ibid., 11°^= XVII, XXIV e,t XXV.
P) Lettre 129.
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du X® siècle, les trois derniers ducs de cette maison, et
surtout le futur roi de Jérusalem, furent souvent désignés
par l'épithète Buloniensis et parfois même comme ducs
de Bouillon ; mais il est tout à fait incorrect de parler
d'un duché (territorial) de Bouillon, et encore plus de
ducs ou même de comtes de Bouillon au ix'^ et au début

du x^ siècle (').
Certains domaines de l'Ardenn^^ se sont trouvés entre

les maini"de Richilde de Hainaut; elle dispose de Chevi-
gny (Recogne,""SsLiht-'Pîerre, Sainte-Marie), de Bras, de
Grupont et aussi de la montagne de Mirwart(^); comme
elle ne peut les tenir de ses pyents. qui étaient originaires
d'Alsace, il est presque certain qu'elle les, avait reçus,
à titre de douaire, de son premier époux Hermann,
qui lui-même les tenait de sa mère, fille de Hermann
d'Eename. On sait que les veuves aliénaient plus aisément
leurs biens dotaux que leur patrimoine de famille.

C'est de la même origine qu'Arnoul III, fils de
Richilde, devait tenir le bien de Somal (dépendance de
Maffe) en Condroz, dont il fit donation à Saint-Hubert (®).
On a vu que Hermann d'Eename avait des biens dans ce
canton.

La portion occidentale de l'Ardenne entre la Meuse et
la Lomme, correspondant au doyenné de Graide ou tout

(1) OzER,\Y, Hist. de Bouillon, 273, 3ii, d'après la charté fausse, de
852, fabriquée par Rozière, et prétendue charte de Henri H'' (gSS)
réglant les tournois. (Mieris, Charterhoeh, I, 35).

(2) Kurth, n°s XXXII et XLVII, XLVI et LUI; cf. Comm. Hist., \
1898, 78; SS, VIII, 591 : a Richilde comitissa Montensi, ipstmi montem cum
comitatu et hanno et ceteris ejus appendiciis, duo quoque ejas allodia, scil. j
Bras et Gruispontem,... taxato pretio comparavit {Henricus Leodiensis). /

[') Ibid., ii°'XX5i.
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au moins à une partie de ce doyenné, semble avoir formé
pendant quelque temps un comté distinct (').

Les Miracula Sancti Huberti citent à Givet, qui était
compris dans cette région, un comte Erluin (^), mais il
n'est pas possible de préciser à quelle date.

Dans un autre passage du même récit il est question
du comte Thierry qui partageait avec son frère A leramnus
le « comté ardennais » (^). Ce comte Thierry se retrouve
dans une charte qu'il faut dater de gdo, et qui mentionne
un bien situé à Landrichamps, sur la Houille, au comté de
Lomme, touchant d'un côté au domaine que le comte
Thierry tient du fisc de Givet {^). Enfin la Chroniqtie de
Waulsort rapporte qu'un comte Thierry (®) occupait sur
la Lesse le castellum Greteri, probablement le château de
Graide. M. Roland a fait remarquer que l'auteur a
confondu ici la Lesse avec un de ses affluents : Graide
est en effet sur le ruisseau de Bièvre; mais il existe un

mamelon entre Graide et Sclassin (Hautfays), qui con¬
serve encore le nom de Château-Thierry (®), de^sorte que
l'identification ne paraît pas douteuse.

M. Roland conjecture que Thierry eut. pour successeur
le comte Etienne qui en gfiS (ou plutôt gôô) donna à
Saint-Hubert la moitié de Chauvency (comté d'Ivois),

(1) Roland, Étude sur le village et le doyenné de Graide [Soc. arch. de
Namur, XVI, 433 et suiv.).

(2) SS, XV, 911.
(5) Ihid. : Comiiatum Arduennensem agehat Theodericîis, cujus frater Ale-

ramnus partes œquàbat ejusdem comitatus.
P) Maetène, Coll., II, 41, avec la date inexacte de 934. La pré¬

sence du duc Giselbert indique que l'acte doit être postérieur à 928 ;
de plus, la huitième année du roi Henri se calcule à Stavelot à par¬
tir de 933 (cf. t. I, 3o, n. 3), donc g3o.

(5) SS, XIV, 539.
(") Roland, ouvrage cité à la note 4 de la p. 339.
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pour racheter le dommage qu'il avait causé à l'abbaye
en édifiant le château de Mirwart ('); le comté ardennais
de Graide se serait donc étendu jusqu'au voisinage de
Saint-Hubert et de la sorte s'expliquerait cet incident.

Sans contredire absolument à cette hypothèse, je crois
cependant préférable d'admettre qu'Etienne, comte du
Porcien où il fonda le prieuré de Thin-le-Moutier, s'était
emparé du Castricius et de l'Ivotius, dans lequel se trouvait
son bien de Chauvency (^).

Il faut songer que dans la première moitié du siècle
des vassaux français avaient réussi à se mettre en posses¬
sion de quelques pays lotharingiens voisins de la Meuse
et de la Chiers, que les rois occidentaux revendiquaient
ces territoires, et qu'en 980 seulement, au traité de
Margut, Otton II en obtint la restitution partielle.

Envahir l'Ardenne elle-même, ce devait être une tenta¬
tion naturelle. On constate, par les Miracula Sancti
Hiiberti, que des bandes armées se lançaient dans les soli¬
tudes de la grande forêt, dont les chemins leur étaient
même inconnus 0, et qu'elles allaient dépouiller les domai¬
nes de l'abbaye qui s'y trouvaient dispersés.

Le comte Thierry de Graide, de même que le comte
Etienne et peut être avant eux Erluin de Givet, étaient
sans doute des seigneurs français qui avaient poussé des
pointes hardies dans le royaume allemand. Le nom à'Ale-

(1) SS, XV, gi3. lyss Miracula donnent la date de 9SS, mais la pré¬
sence de l'évêque Baldéric Br prouve qu'il faut au moins gSG.

p) Cf. les chapitres XIX et XXIII.
p) SS, XV, gii et s. : Quidam Erhiinns cornes Gabeliensis tantceJeritaiis

et superhié fuerat, ut quibuscumqtie prœvakre posset, sive ecclesiarum sive secu-
larium rébus oppressionem inferret. Quia vero possessiones beati Huberti eo sibi
videbantur ad deprimenduni faciliores quanto et erantpropinqiiiores... digressus
per Arduennam transiius habere, Burias devenit... Tandem. . cuni ducem,
utpote viarum ignari, qucererent..., etc.

T. II. 10
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ramnns (pour Waleramnus) donné au frère de Thierry,
avec sa forme plus romaine que germanique, corrobore
cette interprétation.

On comprend mieux ainsi comment une partie du
doyenné de Graide a pu se détacher momentanément du
reste de l'Ardennei

Contrairement à l'opinion exprimée par M. Kurth (i), je
suis disposé à croire que c'est sans titre qu'Etienne avait
élevé un château-fort sur le territoire de Mirvvart ; c'est ce

qu'affirme d'ailleurs la Chronique de Saint-Hubert. Il e.st
vrai que plus tard Richilde est propriétaire de ce domaine;
mais bien des événements se sont passés de g56 à lo5o et
je ne pense pas qu'aucune parenté puisse relier Richilde à
Etienne.

Le successeur d'Etienne dans la région ardennaise
qu'il avait envahie fut probablement Régnier, fils' de
Gozlin. Avait-il épousé une fille d'Etienne? On ne pourrait
le dire. En tout cas, ce petit comté, dont Graide fut un
instant le siège, ne reparaît plus dans la suite. Régnier
semble aussi avoir été comte dans VOdornensis (partie
septentrionale du Verdunois)

A la fin du xE siècle l'ancien comté d'Ardenne sé trouve

donc divisé en un petit comté de Salm à l'est ;
Un comté de Laroche, englobant ce qui reste de l'an¬

cienne Ardenne-Nord;
Un comté méridional dont Bouillon est devenu le siège;
De plus, le domaine immunitaire de Stavelot.
Au xii^ siècle se formeront encore le comté de Vianden

et le comté de Clervaux.

(*) Bull. Comm. Hist., 1898, 78 et s.
(2) DD, II, 325 : ISS. Amella (Amel) et Gedulfivillam ( Joudreville) in

pago Wehra in comiiatu Reginliardi.



Chapitre XV.

Les comtés ripuaires.

Les comtés ripuaires que le traité de Meersen unit dans
la formule : inRiboarias comitatiis quinque, étaient Juliers,
Zulpich, Eifel, Bonn et Cologne (').

La race qui y dominait au ix"^ siècle était celle des
Matfrid; En 844, Lothaire L"", à la demande de son fidèle
niinisterialis Matfrid, dispose d'un bien à Bettingen dans
l'Eifelgau (^). Un diplôme du même prince (•^) mentionne
comme intercesseur en 846 le comte Matfrid in page
Ribuariense in comitatu Juliacense, et un autre, en 855, le
comitatus de Matfrid in page Eiflénse (^). Encore en 867, le
comte Matfrid sollicite pour un de ses vassaux un échange
de biens dans les comtés de Zulpich, de Juliers et de
l'Eifel (5).

Cologne échappait sans doute à leur influence. Un
capitulaire de Louis le Débonnaire cite parmi les ntissi : in
Colonia Eemundus cames (®). C'est probablement le même

(') Voir la carte des pagi ripuaires dans Scîirœder, Lehrhuch dey
ReclitsgescMchte, Tafel II ; cf Bôttger, Dipcesan- und Gan-Grenzen Nord-
Deutschlands, I, i-io3, et la carte annexée.

(2) MRUB, I, n° 71; BM®, 1114 (1080).
(') Ibid., n°77, avec la date de 847; BM2, ii34 (1090).

Ibid., 11° 89; BM2, 1171 (1137).
P; Ibid., n° 108; BM, 1280.
(!>) CapilHÏaria,, I, 3o8; cf. Ansegisi ColUct. ibid,, 419 : in Colonia

Uadalboldus episcopus et Eemundus cornes.
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comte Eemundus qui signe le premier, en 844, une dona¬
tion faite au monastère de Saint-Martin, près de cette
ville (^). En 849,les Annales Coloniensis brevissimi signalent
la mort de Werinarius cornes Colonice (^).

Mais dans la suite il ne se rencontre plus à Cologne
que des comtes à droit restreint, c'est-à-dire des burgraves
auxquels le roi confiait la garde du château, tandis que

l'évêque exerçait, par l'entremise d'un avoué, le pouvoir
judiciaire que lui conférait l'immunité (®).

On a invoqué en sens contraire un acte de Henri II
(ioo5) qui cite Horchem (?), in page Colingauwe in comi-
tatu (le nom laissé en blanc) (^), mais sans recourir à
l'explication de Heldmann, d'après lequel l'absence de
mention du comte résulterait du fait qu'il n'y en avait
plus (®), il suffit de constater qu'à cette époque l'indication
géographique du pagiis n'implique en aucune manière qu'il
correspondît encore à un comté'^ : une localité de l'ancien
Kôlngau pouvait très bien appartenir à un autre comi-
tatus.

Or, il est certain qu'avant le milieu du x® siècle une
section du pays de Cologne s'en était détachée sous le
nom de Gillgau, 962 : in page Gelegovi in comitatn Goffridi
coniitis (®).

Mais est-il permis de croire que dès 870 il en était
ainsi et que par conséquent le cinquième comté ripuaire
du traité de Meersen doive déjà être appelé le Gillgau? La

(q Ennen-Eckertz, Quellen, I, 447 : ad S. Martinmi... qui in monas-
terio Rinensi ■propeColoniam... S. Ecmundi comitis.

(q SS, 1, 97.
(q Heldmann, Der Kôlngau, io3, iiS et s.
(1) DD, III, 127.
(q Heldmann, io3 : DerName des Kôlngaugrafen war am Hofe

unbekannt, weil es keiiie solche Persônlichkeit gab.
('■) Lacomblet, I, noioS.
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conclusion me semble téméraire ; on trouve la mention du
pagus Coloniensis en 864, 866, 898 (').

L'époque où la cité de Cologne passa sous l'autorité
immédiate de ses prélats n'est pas nettement établie ; on
ne sera guère disposé à admettre toutefois que l'arche¬
vêque Bruno, ,qui était en même temps duc de Lotha¬
ringie, pût être subordonné à un comte du territoire.
C'est donc vraisemblablement en g53 que les droits réga¬
liens du coniitatus lui furent conférés dans l'enceinte de la

ville épiscopale, et que par conséquent l'ancien comté
ripuaire de Cologne cessa d'exister. En 989, l'archevêque
Everger peut disposer, en faveur du monastère de Saint-
Martin, du macellum (boucherie) de la ville (^).

Le Gillgau ne fut donc certainement qu'une des cen¬
taines du grïmitiipagus de Cologne, et de même à l'ouest,
le Ciizzichgau et vers le Nord le Nivenheim, ainsi appelé
d'après le village de ce nom à l'ouest de Zons (^), n'étaient
que des circonscriptions centenales.

Tout ce territoire était, au siècle, une annexe du
comté de Juliers. Ici, comme dans les pagi voisins, les
Matfrid avaient été dépossédés sous Zwentibold.

Un comte Godefroid, signalé à Duren, dans la cir¬
conscription de Sunderscas, en 941 ip), est assurément

(') 864, diplôme de Lotliaire II, BM, 1368; 866, charte d'Ansbald
de Prùm, MRUB, I, n° io5; 898, diplôme de Zwentibold, BM,
1935, etc.

(2) Lacomblet, I, n" laS.
(5) Diplôme de Zwentibold, 898 : in pago Cuzzihgewe... m villis...

Cuzzide. (Lacomb., I, n° 81, BM, igaS). L'atlas Spruner-Menke rat-
•^che directement le Cuzzihgau au JuUchgowt; une autre subdivision
do ce dernier était le Sunderscas (avec Duren).

(h Ihid , I, n° 7 (796) : in pago Nivanheim in ripa fluvii Arnapa (l'Erft);
ïbid., n" 35 (817) : inpago Nivenheim... superfluvio Gilïbecki (Gillbach).

(8) DD, I, 128 : Duira in comUatu Sunderscas ubi Godefridus cornes
ireesse dinoscUur.
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le même que le comte Godefroid in pago Juliacense
in castello Julicha, de gqS ('), mais nous ignorons son
origine.

Ce comte Godefroid était le frère de l'archevêque
Wichfrid, prédécesseur de Bruno, et j'ai déjà montré que
le jeune Godefroid, dont le frère d'Otton surveilla
l'éducation et qui devint comte de Hainaut et, en g5g, duc
de Basse-Lotharingie, devait être le fils du comte de
Juliers (^) ; or, le Gillgau est mentionné en 962 comme fai¬
sant partie du comté de Godefroid (^) : c'était son héri¬
tage.

Les fils de Godefroid et d'Alpaïde, son épouse, étaient
trop jeunes Dour obtenir en 964 la succession des fiefs
paternels; la Chronique de Waiilsort en nomme deux :
Arnoul et Godefroid, et l'on sait qu'Eilbert, second
mari d'Alpaïde, leur laissa la seigneurie de Florennes.
Godefroid était mort dès 981, date à laquelle la com¬
tesse fait une donation avec le consentement de son

fils Arnoul et la signature de Wéry {Wirims), frère
d'Arnoul (^).

Nous ignorons malheureusement en quelles mains passa
le pays de Juliers : toute indication manque à cet égard
jusqu'aux premières années du xi"^ siècle ; en 1009 seule¬
ment un Gerardiis Jiiliensis figure dans un acte de l'arche¬
vêque Héribert (^) ; il n'est sans doute pas différent du
Gérard, compté au nombre des fidèles du même prélat,

(q Lacomb. , IV, n° 604 : in pago Juliacense in comilalu Godefridi comitis
in castello... Julicha. Charte de Wichfrid avec la signa-iure fratris ejus
Godefridi comitis.

|2) Ci-avant, p. 22.

p) Lacomb., I, n° io5 : in pago Gelegovi in comitatu Goifridi comitis in
villa vel marcha Stiimhele (Stommelen).

(q Ci-avant, p. 199, n. 5.
if) Lacomblet, I, n° 146.
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dans plusieurs de ses chartes ('). II est à remarquer
toutefois que dans aucun de ces textes il ne porte
le titre comtal; en 1029 seulement Conrad II, faisant
don à l'abbaye de Burtscheid de divers biens, les
place in pago Julichgowi in comitatibus Gerhardi et Gisel-
herti (^).

A partir de ce moment, les Gérard de Juliers apparaî¬
tront fréquemment, mais la difficulté consiste à les distin¬
guer l'un de l'autre.

Un comte Gérard signe plusieurs actes d'Anno II ip)
et de Sigewin {*).

Un Gérard de Juliers figure au diplôme de Henri IV
(iioi) pour le monastère de Priim (®). Il est à identifier
avec le comte' de Juliers qui signe une charte de Fré¬
déric F"' de Cologne, le i3 avril 1104 (®).

Des historiens ont cru pouvoir, en s'appuyant sur ces

données, affirmer l'existence de trois comtes Gérard au
XF siècle C).

Tout cela demeure fort obscur, et nous ignorons aussi
qui peut être le comte Giselbert qui en 102g possède une

partie du Julichgowe.
La seule conclusion certaine, c'est que les comtes de

(fi Quatre chartes de ioo3 (lacomb,, i, 138-141], une charte de
1019 (ibid., n" iS3j ; trois chartes de 1022 (qukllen, I, 21-23,
p. 476 et s.).

(2) lacomb., i, n° 166.
(5) Quellen, I, 482 (1075); 486 (1075).
{*) lacomdlet, i, n° 242 (1079-1089).
(s) maktène, Coll., i, 585.
(") l.acomblet, i, n° 263 : Gerhart cornes de Jiiliclto et frater ejus

Gerlach.

{'') Aride vérifier les dates, éd. de 1787, III, p. 16s et s.; éd de 1819,
XIV, 310 (revue par ernst). Les deux éditions ont le tort de citer
parmi les comtes de Juliers en 911, Eremfroi, in pago Mnlchkeve (c'est
le Muhlgau ou Mqilla)..
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Juliers étaient, dès cette époque, rattachés par des liens
de vassalité aux archevêques de Cologne.

Pour les trois autres comtés ripuaires de la rive gauche
du Rhin, Zulpich, Eifel et Bonn, nous pouvons suivre
leur histoire de plus près.

Après la disgrâce des Matfrid, sous le règne de Zwen-
tibold, nous trouvons en 898 dans l'Eifel un comte
Alboin (>), identique sans doute au comte Alboin de
Maestricht, où il remplaça momentanément Régnier E''.
Il est possible aussi que le comte Richard, qui avant 842
fit une donation à l'abbaye de Prûm, doive être placé dans
ce canton (2).

L'Eifel paraît avoir été, au moins vers le milieu du
x° siècle, englobé dans le comté de Zulpich (^); ces deux
territoires, de même que le Bunnensis, appartenaient à
cette époque au comte Erenfridus, et de l'autre côté du
Rhin, c'est-à-dire en dehors de la Lotharingie, le comté
ripuaire du Keldahgowe était également entre ses mains :
il est signalé en 942 dans le Tulpiacensis (^), en 945 dans
le Bunnensis (®), en 95o dans le Keldahgowe (®).

On verra qu'il y joignait le comté de Huy, le Mailla, le
Tubalgowe, et j'essaierai de démontrer que cet Erenfridus
n'est autre que le seigneur aux quinze comtés dont parle

(1) MRUB, b 11° 146 (898) : inpago Efflinse in comitatu scilicet Albnini.
(2) Cf. cliap. XIV, p. 229, n. 4.
P) lUd., I, n" 180 (943) : in pago Reffiinse in comitatu scilicet Tulpiacensi

in villa. Ranimerestorp, et plus bas : in pago ReinMnse et in comitatu Tul¬
piacensi in villa Stephelin; cf. n" 181.

(*) Quellen, I, 462 : in pago Tulpiacense in comitatu Erinfridi comitis
in villa vel marka... Merleslieim.

(■') Lacomb., IV, n° 604 : in pago Bimnensiin comitatu Eremfridi comitis
in villa Brunheini (Bornheim).

(0) Quellen, I, 464 : locum in comitatu Eremfridi comitis Rupolderrofh
dictum (Hubbelrath, à l'est de Dusseldorf, dans le Keldahgowe).
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Thietmar de Mersebui-g, et l'oncle de l'évêque Ansfrid
d'Utrecht (■).

Erenfridus mourut, ce semble, -peu après gSg. Dans le
comté de Huy il est encore cité à cette date, mais il y a

pour successeur Folcuin, g63-975 (^) . Dans le comté de
Zulpich on peut conjecturer qu'il fut remplacé par le comte
Garnier {Warnerus). Celui-ci reçoit de l'abbé Werinfrid
de Stavelot, en échange du domaine de Bodeux que

menaçait Sigefroid, des biens à Nohas, in pago Heiflensi
et in comitatu Tnlpiaco (^). Cet arrangement permet de
croire qu'il exerçait son autorité dans le territoire où il
trouvait plus avantageux d'avoir son bénéfice ; ses rapports
avec l'abbaye s'expliquent d'ailleurs par la circonstance
que Malmédy était dans le pagus de Zulpich. Un passage
de Jocundus permet de croire qu'il avait aussi la défense,
de l'église d'Aix-la-Chapelle (*).

On ne distinguera pas ce Werner de Zulpich du Werner
{Werinharius) qui en gi6 avait reçu d'Otton B'' la Hesbaie
orientale après la condamnation de Rodolphe, ni du
Garnier qui à la mort de Richard fut préposé au Hainaut
et qui fut tué en 973 par les fils de Régnier III (®).

Quelques années plus tard les trois comtés ripuaires
sont tenus par le comte Hermann que l'on a coutume de
considérer comme le fondateur de la première maison
palatine. Or, les noms de Hermann et de Werner nous

(1) SSRG, 82.
Ci Ci-avant, p. 214 et s.
(') Martène, Coll., II, 46.
P) JocuND , Translatio S. Servatii, SS, XII, 119. La date n'est pas

mentionnée, mais la contestation entre l'abbaye de Saint-Servais et
l'église d'Aix-la-Chapelle, dans laquelle intervient le comte Wente-
rus, doit avoir été ancienne; car, pour la ti'ancher, on eut recours à
l'épreuve de l'eau.

p) Cf. chapitre VI, p. j3 et suiv.
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reportent vers la race des Conradins. Conrad le Rouge
qui épousa en 947 Liutgarde, fille d'Otton P'' ('), était le
fils d'un comte Werinharius; les Hermann, ducs de Souabe
au X® siècle, descendaient de la même lignée franconienne.
Or, on verra que lorsque, en loqS, le duché souabe
devient vacant, Henri III y appelle un petit-fils du comte
palatin Hermann.

Hermann qui est cité (®) comme comte du Bunnensis en

970, du Tulpiacensis en 981, de l'Eifel de 9''5 à 978, du
Keldahgowe en 977, de VAvalgau en 996, pouvait être l'un
dès fils de Garnier que mentionne l'acte de qSg ; cum
consensu uxoris et filiomm suortm.

L'Avalgau (en face de Bonn) qui vient ici se joindre
aux autres comtés ripuaires possédés d'abord par Eren-
fridus, puis par Garnier, avait déjà eu pour comtes en 948
un Hermann (^), en 966 un Eberhard (■*), et ces person¬

nages que je ne puis identifier de façon plus précise,
révèlent par leurs noms une origine conradine.

L'Avalgau était devenu vacant peu d'années avant 948.
Il avait appartenu au comte Megingaud, époux de Ger-

(') Kopke-Dummler, Otto I., 1S8, n. 3. Werinher, père de Conrad
le Rouge, était comte de Spire et Worms [ihid., loi, n. 5).

(2) 970 : in page Bonnense in comitaiu Berimanni comitis. Lacomb., I.,
n° ni; cf. 993, Crollius, Pfalzgrafen zu Aachen, 27.

975 : in page Aiflensi in comitatu Herimanni. MRUB, I, n° 24S;
cf. 978, ïbid., n° 25i.

977 : Gerresheim in comitatu Herimanni comitis. Lac., I, n° 119. Gerres-
heim est à l'est de Dusseldorf dans le Keldahgowe.

996 : in comitatu Herimanni palatini comitis, pago autem Avalgauwe.
Lacomb., I, n° 126.

(®) Lacomb., I, n° io3, charte de l'archevêque Wichfrid : in pago
Avalgavense sub comitatu Herimanni comitis.

(-') DD, I, n° 3i6 : in pago Auvlgowi in comitatu Eherhardi Limherge,
Rameresdorf, Dullendorf, Breitenbach, Zeizendorp Ces localués se trou¬
vent en effet dans l'Avalgau.



— m —

berge, sur lequel la Vië d'Adélaïde de Villich s'étend
longuement (').

Megingaud, dont le fils Godefroid mourut prématuré¬
ment dans la campagne de Bohême (977), avait pris part
en g3g à la rébellion de Henri, frère d'Otton H"" (^); il fut
dépouillé de ses fiefs, ainsi que nous l'apprend un diplôme
du roi (•^); c'est probablement alors que le conradin Her-
mann lui fut substitué dans l'Avalgau. Il est à remarquer,

que lors des événements de g3g, la famille des Conradins
s'était divisée : Eberhard avait pris parti coiutre le roi,
mais ses cou_sins Udo, Conrad et Hermann étaient
demeurés fidèles (^) ; on conçoit donc qu'Otton ait pu
favoriser un membre de cette lignée en lui attribuant le
fief de Megingaud.

Toutefois l'époux de Gerberge n'avait pas tardé à faire
sa soumission, et dès 944, sur les instances de Henri, il
avait obtenu sa grâce. Le roi lui rendit à cette occasion
un domaine qui avait été judiciairement saisi et confisqué;
l'acte' qui mentionne cette restitution est dressé à Elten,

(b SS, XV, 754 et s.
(2) Cela résulte du fait qu'il était vassal de Henri, et que c'est sur

l'intervention de Henri, réconcilié avec son frère, qu'il renira en

grâce; cf. Kopke-Dummler, i33 et'n. 3.
(s) DD, I, n° Sg ; per inUrvmium dilecUssimi gennani frairis nostri

Eeinrici ctiidam vassallo illius Megingoz nominato, pradium legali judicio UU
àblatum nohisqnefiscatmi denuo eidem inproprùm donavimiis. Il s'agit donc
d'un alleu et non du comté.

Je ne crois pas que Megingaud, frère de Reginzo et de Lambert
qiii, en 961, mérita par ses méfaits et ses actes de brigandage d'être
dépouillé de biens qu'il avait dans le Nahgowe, soit identique au
comte de l'Avalgau. Cf. DD, I, 3ii, n° 236, 29 mai 961 ; qSS, n° Sao,
4 février 966; 436, n° 321, 6 février 966. L'e«i«Ar distingue le person¬
nage de 966 de celui de 961 qu'il confond (à tort, je pense) avec celui
de 944.

(b KOPKE-DiiMMLER, 98.
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dans le Hamalant. Or, la Vie d'Adélaïde rapporte que le
seigneur Megingaud mourut trois ans après son épouse,
c'est-à-dire en looi environ, in loco qui dicitur Gellere
(Gueldre) ('). Ce n'est pas une raison pour l'appeler,
comme le fait encore l'index du tome XX des Scriptores,
cornes de Gellere. Le comté de Gueldre ne prit naissance
que plus tard, et le Hattuaria, où se trouvait Gueldre,
appartenait à ce moment à un comte Godefroid, oncle
{avuncukis) de Baldéric du Tubalgo ip).

Toutefois la circonstance que-Megingaud est mort dans
ce pays et que dès 944 la charte qui le remet en possession
d'une partie de ses biens, est dressée à Elten, permet de
supposer qu'il devait avoir quelque parenté avec Wich-
mann et Adèle du Hamalant; on a vu ailleurs que ses

arrière-petites-filles Mathilde, épouse du comte Bruno, et
Ermengarde furent en rapport étroit, dans cette même
région, avec le château d'Aspel et l'abbaye de Rees, et que
Godefroid, père d'Ermengarde et de Mathilde, était cousin
d'Adèle, femme de Baldéric

Megingaud avait conservé des alleux dans l'Avalgau,
c'est là qu'il crée le monastère de Villich dont sa fille Adèle
fut l'abbesse. Une bulle de Grégoire V (24 mai 996) nous

apprend que la fondation était récente : monasterium...
a comité Megingozo divœque memorice conjuge ejus Gerberga
noviter constructum (^). Le comte de l'Avalgau était alors
Hermann.

Il ne faut toutefois pas prendre trop à la lettre le terme
noviter : déjà en 987, Otton III confère l'immunité à

(1) SS, XV, 759.
(2) Alpert., SS, IV, 702.
(5) Ci-avant, p. 165 et 174.
[*) Lacomblet, I, n° 126 : in comitatu Herimanni comiiis pago autcm

Avalgawe.
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l'abbaye de Villich (') ; il est à remarquer qu'à cette
occasion il ne qualifie son fondateur que de nobilis vir
nomine Megingoz; il n'était donc pas comte à cette époque,
et il est assez peu probable qu'il le redevint dans les der¬
nières années de sa vie.

Le fait qu'il choisit l'Avalgau pour y établir son monas¬
tère de famille prouve que ses souvenirs se reportaient
vers les rives du Rhin, son ancien apanage, et l'on a vu

que sa descendance y avait conservé des biens.
. Le comte Hermann, maître des comtés ripuaires qui

entouraient la cité épiscopale de Cologne, avait obtenu le
titre de palatin, c'est-à-dire de comte royal du palais
d'Aix-la-Chapelle. C'est en 98g qu'il est nommé pour la
première fois cornespalatinus (^).

Thietmar, en gSS, ne le cite eircore que comme simple
comte (®) à propos d'un débat qu'il fut appelé à trancher
à Francfort entre Henri le Querelleur de Bavière et Henri
le Jeune; aussi Maximilien Schmitz, dans son mémoire
sur l'Histoire des Palatins de Lotharingie, conjecture qu'il
dut son nouveau titre aux services qu'il avait rendus
à cette occasion {*).

(q DD, II, n° 32.
(2) Codex dipl. Laureshamensis, I, n.° 83. Donation de la dame Geniui

à l'abbaye de Lorsch, de biens dans le Lobdengau in ccmiMu Megin-
gaudi avec l'assentiment de Hermann ; necnon et Herimanni palatini
comitis... Le Lobdengau est sur le Neckar inférieur; Megingaud, qui.
en était comte et qui ne peut être confondu avec son homonyme de
l'Avalgau, était fils d'un comte Conrad. Celui-ci est cité dans plu¬
sieurs diplômes d'Otton (940, DD, 1, n° gS; gSS, ihid., n° 161;
965, ibid., n° 283). Ce dernier acte se rapporte à Wiesloch in comitatu
Ctmradi comitis, et le même lieu est dit en g83 in comitatu Megingaudi
fia Cunonis comitis [DD, 111, n° 3i).

Sur les comtes palatins, cf. Schrœder, Lehrbuch^, 498.
(q ss, 111,770.
(•') Maximilien Schmitz, Die Geschichte der Lothringischen Pfalzgrafen .

bis aufKonrad von Staufen, 5 et s.
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Le chroniqueur de Brauweiler l'appelle : Herimannus
cornes palatinus cognomento Pusillus ('), et lui donne pour
épouse Helywiga, dont on ignore l'origine.

Hermann laissa deux fils : Erenfrid {Ezzd) et Henri
{Hezelinus) (^) ; on sait que ce diminutif est aussi celui de
Hermann. En ioi3 un comte Hermann est avoué de

Deutz et probablement comte du Tuizihgowe (^); en loig
il est indiqué à propos de Gerresheim (Keldahgowe) ; il.
est avoué de Werden sur la Ruhr en io35 (^); en 1020 il
est cité comme comte de Zulpich (^). Les deux frères
s'étaient donc partagé l'héritage. Erenfrid (Ezzo) eut
l'heureuse chance d'épouser Mathilde, fille d'Otton H. Le
chroniqueur de Brauweiler raconte qu'il obtint sa main du
jeune Otton III pour l'avoir trois fois successivement
battu au jeu d'échecs (®). Quoi qu'il en soit de cet.te
anecdote, il est certain que cette alliance dut singulière¬
ment rehausser la situation du palatin : il fut l'un des trois
grands vassaux (avec Henri de Bavière et un comte
Otton) entre lesquels Henri H, en I023, partagea les
6,655 manses qu'il avait enlevés à Saint-Maximin (^); il

P) Aeius monasUrii Bmnwilayensis. SS, XIV, 126.
(2) Ilid., Eeselinns cornes frater Erenfridi, et une addition plus

récente : duos auiem filios ex Helywiga uxore genuit (Herimannus). Toute
fois une charte de io33 (Lacomblet, I, n° 169) porte : Ego Hezel
do-mni Ezzonis palatini comitis fraier uterinus. L'authenticité de l'acte est
douteuse; il est daté ; anno io33... Heinrico Augusto Romattis impe-
rante; or, Conrad 11 était roi à cette époque.

(') Lacomblet, 1, n" i55.
(fi Ibid.,n° 170.

(s) DD, 111, 555 ; preditm Butenhart in pago Zuïpihe in comitaiu Heze-
lini comitis. 'Ezzo est cité la même année [ilid., 5S4) dans le Bonngau
et dès loiS dans l'Avalgau (ii., 424).

(") Actus monast. Brunwilarensis SS, XIV, 128.
(fi MRUB, 1, n° 3oo et 11, n® 35. Je ne discute pas l'authenticité

de ladonation; cf. Hirsch, Eeinrich IL, 111, 272 et s.; Bresslau, West-
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avait aussi reçu du roi les palais de Duisburg et de
Kaiserswertli (^). Depuis l0rs,les archevêques de Cologne
voyaient leur indépendance singulièrement compromise;
il s'était formé sur les deux rives du Rhin une grande
puissance territoriale qui certainement viserait à s'étendre
encore.

Le danger fut cependant conjuré. Erenfrid et Mathilde
avaient eu une nombreuse progéniture : sept filles et trois
fils. L'aîné des fils mourut prématurément (io38); le
second, Hermann, voué à l'état ecclésiastique, occupa
de io36 à io56 le siège de Cologne ; ce prélat consacra
tous ses efforts à la cause de son église et y sacrifia
délibérément les intérêts de sa propre maison. Six de ses
soeurs étaient devenues abbesses ; il restait dans le monde
une fille Rikeza et un fils Otton. Rikeza fut mariée au

roi de Pologne Miecislas, mais elle ne tarda pas à s'en
séparer ; elle revint dans sa patrie et s'y distingua par
ses généreuses donations, à l'abbaye de Brauw.eiler
notamment.

Quant à Otton, il paraissait appelé à garder la succes¬
sion de son père, qui était mort en lodq; mais Henri III
lui conféra en loqS le duché vacant de Souabe.

Tous les ducs de Souabe, depuis 927, avaient appar¬
tenu à la maison des' Conradins de Franconie. Ce fut

d'abord Hermann P'' (927-949), hls du duc de Lotharingie
Gebhard et gendre de Burchard, duc de Souabe. Puis le
gendre de Hermann : sa fille Ida avait épousé Ludolphe,
fils d'Otton P''; il mourut en 957. Viennent ensuite
Conrad, neveu de Hermann, mort en 997, et son fils

deutsche Zeiischrift, V., 46 et s.; Jôrres, ïbid., VIII, 332 et s,, et
DD, III, 637.

(1) ScHMiTz, 16 et s. Sur Ezzo, cf. Usinger (Hirsch, Heinrick IL,
I, 447 et s.).
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Hermanti II (997-loo3); Hermann III, fils de Hermann II
(ioo3-ioi2); Ernest de Babenberg, mari de Gisèle, fille
de Hermann II (ioi2-ioi5); Ernest II, fils de Gisèle
(ioi5-io3o), et son frère Hermann IV (t io38); enfin
Henri, autre fils de Gisèle, qui devint roi sous le nom de
Henri III en 1039 et qui en loqd abandonna le duché à
Otton, comte palatin. Otton mourut dès 1047 sans pos¬
térité.

Sa désignation comme duc de Souabe peut, à mon sens,
être invoquée à l'appui de l'hypothèse que j'ai formulée
sur l'origine conradine des palatins d'Aix-la-Chapelle.

Elle eut pour conséquence d'enlever le Palatinat à la
maison d'Erenfrid. Il est vrai que le roi le remit à Henri,
fils d'Ezzelin et petit-fils de Hermann; mais il ne l'obtenait
pas dans son extension primitive. Henri III avait retenu
Duysbourg et Kaiserswefth ('). D autre part le Bunnensis
avait passé à un comte Sigefroid (Sicco), cité de 1047
à 1076, qui semble avoir appartenu à la même famille : il
a des biens dans l'Avalgau, dans le Meinvelt (où domi¬
naient aussi les Conradins), dans le pays deZulpich; il
est témoin avec le palatin Henri à la donation de Rikeza
à Brauweiler, en loSq (^).

C'est à la même époque aussi que paraît le comte
Bruno de Heimbach dans le Zulpichgau (mort entre io53
et 1076) (^).

(') SCHMITZ, 26.
(2) 1047. Lacoiiblkt, I, 11° 182 : in pago Bonnensi, in comitatu Sihhonis,

in villa Walaihorp (Waldoif). Il est cité (loSi) comme ayant im béné¬
fice dans le Meinvelt, à Clotten (Lacomb., 1, n° i85, acte faux);
en 1064 il est témoin à la donation (authentique) de Richeza à
l'abbaye de Brauweiler [ïb., n° 189) ; en 1064 [ib., n° 202) ; deci-
mationem in Zulpiaco qui in bmieficio fuerat Sicconis Comitis; 1076 {ibid.,
n° 328) : pyedimi Sicgonis in Kornscheith (Kurscheidt, dans l'Avalgau).

p) Ci-avant, p. 116 et s.
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La vie de Henri se passa en luttes incessantes contre
Hermann II de Cologne et contre son successeur
Anne II, qui était maître de la régence sous la minorité
de Henri IV ; Hermann ne s'interdit pas de s'agrandir aux

dépens de son cousin. En io56-io57 Anno H l'excom¬
munia, le battit et l'emmena prisonnier à Cologne ; pour

échapper à la captivité, il fut obligé de céder à l'église
son château de Siegburg (dans l'Avalgau). Hermann H
lui-même avait abandonné à l'épiscopat un autre domaine
précieux, le château de Tomberg (entre Euskirchen et
Rheinbach, dans le Bonngau).

Les déboires auxquels Henri fut soumis troublèrent sa
raison. Il se retira du monde et s'enferma au monastère

de Gorze; mais dans cette solitude l'amour qu'il avait
pour sa femme Mathilde, fille du duc Gothelon, se réveilla
ardemment dans son cœur; il abandonna sa retraite et
dans un accès de folie furieuse il tua Mathilde (vers 1060).

L'archevêque de Cologne ne pouvait souhaiter un plus
heureux événement. La dignité palatine était de nouveau
vacante; Henri ne laissait qu'un enfant, Sigefroid, dont la
trace s'est perdue; ses fiefs furent confisqués; ses biens
patrimoniaux partagés entre de nombreux collatéraux (^).

Henri IV remit les comtés ripuaires de la rive droite à
un comte Hermann du Ruhrgau (^), fondateur de la nou¬
velle maison palatine du Rhin. Il est probable qu'il était
le plus jeune des fils du comte Erédéric (fils de Sigefroid

•(') Sur ces événements, Jastrow-Winter, Deutsche Geschichte îmter
den Hohenstaiifen, I, 282 et s.

(5) Diplôme de Henri loS."), Lacomb., I, n° 20S : Ttisburch, in
pago Ruriggowe in comitatu Herimanni comitis palatini.

Un autre comte Hermann, avec son fils Unroch, qui est cité comme
avoué de Cornelimunster, dans un diplôme du même prince,
1064 [ïb., n° 201), ne doit pas être confondu avec le palatin Hermann
qui signe avant lui ; l'acte est du reste douteux (Stumpf, 2643).

t. ii. 17
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de Luxembourg) et d'une fille d'Ermentrude, fille elle-
même de Megingaud ('). L'Avalgau se retrouve ainsi aux
mains d'un héritier du fondateur de Villich, mais les
possessions lotharingiennes lui ont échappé. Le Palatinat
n'a dès lors plus de liens avec son berceau Aix-la-Cha-
pelle; il s'étendra vers le sud dans la région rhénane.

Les anciens comtés ripuaires de la rive gauche sont
désormais divisés entre une multitude de seigneurs dont
quelques-uns se haussent au titre de comtes, mais il ne s'y
reformera plus de puissance territoriale importante. Les
archevêques de Cologne veilleront à l'empêcher. Ils
réussissent à s'attacher ces petits dynastes par des liens
de vassalité et se créent ainsi toute une cour de fidèles.

Pendant les trois premiers quarts du xi® siècle la plu¬
part des chartes des archevêques ne mentionnent pas de
comtes parmi les témoins; dans les autres ils sont peu
nombreux et toujours les mêmes.

Ce sont, à partir de ioo3 et jusqu'à la déposition de
Henri (1060) :

Erenfridus, cornes palatinus;
Hermann, avoué de l'église de Deutz, probablement

comte du pagus Tiiitiensis, en face de Cologne, et aussi du
Ruhrgau et du Zulpichgau ; c'est le frère du palatin Ezzo
(ioo3, 1009, ioi5, loig, 102i, io32, io35);

Christianus, avoué du chapitre (domus advocatus) (ioo3,
1009, 1019, 1041, 1048);

Udalricus, h\xrggvaxe {tirbis prcejectus), io32;
Géi'ard, comte de Juliers (1009, ioi5, 1019, 1021,

io32);
Baldéric,'comte duTubalgo, etc. (ioo3);

(1) AnmUn des historischen Vereins fur den Niederrhein, XV, 35-38
mémoire non signe). Cf. Gfrôrer, Pàbsi Gregorms VII., I, loi.



259 —

Biliso (ioo3, loog, ioi5, loig, 1041); Thierrj'(1O/17);
Arnoldus (ioi5) ; Otto (loSy), dont j'ignore l'origine (').

De 1060 à la fin du siècle leur nombre s'accroît rapi¬
dement :

Franco, urbis prœfectus, 1074, cornes 1061;
Arnoldus, tirbis prccfectus, urbis cames, 1082-iogo;
Adolphe, probablement souche des- comtes de Berg (-),

sur la rive droite du Rhin; -

Hermann, advocatus urbis, io63 ; cames avoué de Corne-
limùnster, 1064, cames de Udenkirchen (Odenkirchen, au
sud-ouest de Neuss [Nivanheim]), 1106;

Gérard, cornes de Hastade (Hochstaden, près de Frim-
mersdorf, sur l'Erft, au sud de Grevenbroich, dans le
Gillgau ou le Nivenheim), logo-iogô;

Henri, comte de Laach, qui devint palatin rhénan
après Hermann H ;

Adalbert de Saffenberg, sur l'Ahr {Bunnensis) ;
Adalbert de Daun (Eifelgau) ;

Ethelger de Heimbach (Zulpichgau) (®) ;

Megenhere de Randenrothe (Randerath, sur la Wurm,
affluent de la Roer [Julichgaul) ;

Gerlach, comte d'Isinburg (Isenberg, Keldahgau) ;

Stephanus, Hesse, Bertholdus {*).

p) La charte de 1028, publiée par Martène, Coll., I, 3g5 et qui
porte les signatures du duc GodefriAis pilosus, du comte Richizo de
Hengebach et de son fils Godefroid, du comte Hermann,de Nœrve-
nich, à'Everhardas antiquissimus cornes de Mosella, n'est certainement pas
authentique.

p) io63 (Lacomb., I, n° igg), cl. 1080 : Adolphus de Bergh, ihid.,
n° 22g, vers 108S, Adolphus de Monte; cf. Quellen, 1072, 1075.

p) Cf. Adalgerus de Zulpicho, 1074.-107S, dans un acte d'Anno II
(Lindner, Anna H., 108).

(•'j Tous ces noms sont empruntés à l'Urhmidenbuch de Lacomblet
et aux Qnéllen zuf Geschichte dcr Stadt K'oln de Ennen et Eckertz.
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A ces comtes s'ajouteront encore, dans le cours du
XII® siècle, ceux de Molbach (entre Dûren et Zulpich), de
Toneburg (Tomberg, Bunnensis), de Sayn (sur l'Ahr, Btin-
nensis), de Nurburg et de Virneburg (dans le Meinvelt),
ainsi qu'une quantité de seigneurs.

Tous sont rattachés à Cologne, en reçoivent des fiefs,
et l'influence féodale des archevêques s'étend bien au
dehors des anciens pagi ripuaires de la rive gauche et
de la rive droite du Rhin, dans le Masau, le Moilla, le
Hattiiaria, le Hamalant et vers la Moselle jusque dans le
Meinvelt.

Cette multiplication des petits comtés dont le titre s'at¬
tache à un château qui n'a parfois qu'une médiocre impor¬
tance, sera désormais la caractéristique de la région qui
s'étend entre le Limbourg et le Rhin.

Vers le milieu du xii® siècle, le pouvoir des archevê¬
ques de Cologne prendra la forme ducale. Quand l'arche¬
vêque Philippe reçut de P'rédéric I®*", en 1180, lors du
partage du duché de Saxe, l'autorité ducale sur la West-
phalie('), les chroniqueurs disent à ce propos qu'il tint
désormais deux duchés (^j, faisant allusion à celui qu'il
avait en Lotharingie.

A quelle époque peut-on faire remonter cette dernière
attribution? Ficher, qui a étudié la question dans son livre

(fl M. Jansen, Die Herzogsgewalt der Erzlischbfe von Kôln in West-
falen.

(2) C^s. Heisterb., Catal. contin., II, SS, XXIV, 34S : Ducatum
vero Wesiphalie dominus Philipptis sue ecclesie oltinuii. Ei ab eo tempore
usque in hodiernmn présides Colonienses duos ducaius, Colonie scilicei et Wesi¬
phalie cnm totidem vexilHs ab imperatoribus suscipiunt.

Cf. Chron. regia Col., 1192, p. iS5; 1208, p. 227; Lacomblet, II,
n° 410 (charte de T2S4); n° 469 (charte de l'archevêque Conrad,
1259) : robur et gladium ratione ducatuum nostre ecclesie geminorum noscimur
obtinere.
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sur Englebert le Sainti}), a cru pouvoir remonter jusqu'au
frère d'Otton P'', l'archevêque-duc Bruno. Il se fonde
pour étayer sa thèse sur les chroniqueurs de Cologne ; la
Chronica regia Coloniensis, le catalogue de Levold, César
von Heisterhach (^).

Mais tous ces écrits sont trop récents pour faire foi.
Aussi Giesebrecht et Bernhardi me semblent-ils avoir
raison en ne rapportant l'existence du titre ducal qu'à
Conrad III et à l'archevêque Arnold II (ii5i-ii56) (^).

Il n'y a pas de trace au x® et au xi® siècle, qu'un prélat
se soit nommé duc ou qu'il ait essayé de s'arroger des
droits sur une partie de la Lotharingie. Les comtés
ripuaires du palatin enfermaient d'ailleurs Cologne dans
une muraille qu'il fallut d'abord briser.

La consécration of&cielle fut cependant précédée d'une
période où l'archevêque exerçait son autorité sur des

(1) J. Ficker, Engelbeyt der Heilige, 223.
(2) Chronica regia Coloniensis (SSRG, 29\ gôS ; quando atdem vel

gualiter... (Bruno) in seipsmn ducatum et omnes successores suos utsini tii^ces
et archiepiscopi, annuente fratre imperatore, retorserit... preteremtdum esse
censemus."La. chronique qui emprunte tous ses éléments à Ekkehard
ajoute ce passage.

Catalogus primus archiep. Colon., SS., XXIV, 338 ; Bruno prêter alia
quïbus ecclesie profuit, eiiam ducatum viriliter retentum successoribus suis
reliquit.

Cf. Catal. secundus, ibidem; catal. iertius, ïb., 349 ; reverso... confraire
[pttone], sollempni principum habito colloquio, id omnium pari sancitum est
consilio, ut devicti ducis (Conrad) monarchiapresuli Coloniensi suisque succes¬
soribus îisu et jure cedatperpetuo, et ut presules sic et duces nominentur et sint...
Cf. Levoldus a Northof (•{•i358), Catalogus, ib., p. 36o.

caîsar. heist.,f«fa Engelherti, 1,5: excepteBrunoneprimo cujusgratta
ducatus episcopatui per Ottonem primum imperatorem, addittis est.

p) Giesebrecht, Deutsche Kaiserzeit, VI, 327 (note sur V, 9-10) •
Konrad III., 873.

Cf Otto Frisingensis, Gesta Friderici I, SS, XX, 388 : rex Arnoldum
renitintem valde et reclamantem, pontificatus siimd et ducatus regalïbus investit.
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vassaux nombreux, et il semble légitime de rapprocher ce
fait de l'exemple analogue offert par les évêques de Wurz-
bourg. Ceux-ci furent aussi dotés d'un duché dans la
Franconie orientale, et ce fut longtemps un problème d'en
reconnaître les origines.

Zallinger paraît avoir établi (^) qu'il reposait sur la juri¬
diction que lui avait value l'établissement de la Landfriede.
A Wurzbourg, la juridiction de l'évêque s'appliquait aux
cas de guerre privée, aux grands crimes, aux causes rela¬
tives à la liberté ou à la servitude, c'est-à-dire à l'état per¬
sonnel des sujets, enfin aux procès portant sur la nature
des biens ; alleux ou bénéfices.

De même que l'autorité judiciaire des ducs nationaux(^),
elle ne devait pas être conférée spécialement par le roi et
résultait de l'investiture principale comme une émanation
directe, et je crois vraisemblable que le ducatus colonais a
eu la même origine.

L'archevêque Sigewin, en io83 (®), avait publié, comme
le fit l'évêque de Liège, Henri, à la même époque, une paix
de Dieu. A ce moment, il n'y avait pas en réalité de duc
de Lotharingie. Godefroid le Bossu était mon; en 1076 et
la nomination de Conrad, fils de Henri IV, comme succes¬

seur de Godefroid, n'avait qu'une signification formelle ;
Conrad était alors âgé de deux ans, et comme on ne lui
désigna pas de suppléant, le pouvoir ducal était en fait uni
à. la couronne. L'occasion était donc très favorable à

l'accroissement d'autorité des archevêques colonais ; de
plus, la puissance des palatins sur la rive gauche était

(1) Z.-vLUNGER, Das Wiwzlnwgische HeyzogtMm, dans les Mittheiltmgen
des Instants jiir ostevreichische Geschichisforschung, XI, S2S et s.

(^) Sur la nature du pouvoir judiciaire du duc et du marquis,
cf. ScHRŒDER, Hmdbuch^, 563 et s.

. (') Ennen, Quelhnhnch, I, 489.
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anéantie. Sans porter le titre de ducs qui n'est pas attesté
pour la fin du xi'= siècle, les prélats purent donc dans
leur propre diocèse, c'est-à-dire dans les cinq comtés
ripuaires et le comté hattuaire, en exercer l'autorité, tout
au moins dans le domaine judiciaire. Ils s'efforcèrent,
d'ailleurs, de l'étendre de proche en proche, en s'atta-
chant de nouveaux vassaux.

Les comtes de Nurburg et de Virneburg, qui figurent
parmi leurs fidèles, appartenaient à la province de Trêves;
les comtes, puis ducs, de Limbourg au diocèse de Liège;
même sur la rive gauche de la Meuse les seigneurs de
Kessel et de Cuyk étaient en rapport étroit avec Cologne,
et les ducs de Brabant dans certaines circonstances sem¬

blent leur reconnaître une véritable suprématie; en IT17,
Godefroid I®'' est témoin (i) à un acte de l'archevêque
Frédéric F'' relatif à l'abbaye de Zyfflich dans l'ancienne
Betuwe, sur laquelle le Brabant prétendait des droits;
en 1169, une charte de l'archevêque Philippe mentionne:
fidelis noster Godefridus dux Brahantie (^); en 1222, le duc
Henri transporte à Englebert ses possessions à Lom-
mersum, Orten, Tilbourg et les forteresses de Dormael
et Hannut (®).

La constitution de ce' duché colonais en Lotharingie
implique évidemment l'affaiblissement complet de l'ancien
pouvoir ducal. La révolte de Godefroid le Barbu, l'efface¬
ment des Godefroid à la mort de Godefroid le Bossu, le
départ de Godefroid de Bouillon, la déposition de Henri

(1) Lacomblet, I, n° 285.
(-) Ibid., 11° 433.
(") Ihii., II, n° loS : allodium simm Lumersheim... allodmm suum de

Ortheu cum Buscho (Bois-le-Duc); allodmm de Thilburch... item allodium de
Durmal cum Castro... item Hanut cum castra... ecclesie Colonensi contradidit.

Nec autem allodia... de manunostra cum aliis bonis suis in feudum accepit...

<r
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de Limbourg, enfin la longue compétition entre la famille
de Limbourg et la famille de Louvain, tout cela avait eu

pour effet de transformer radicalement la constitution
politique'de la Lotharingie. On peut affirmer qu'au com¬
mencement du xiL siècle le duché n'existait plus ; les
archevêques de Cologne en ont recueilli un fragment et
l'histoire des comtés ripuaires sert à éclairer puissamment
cet épisode.



Chapitre XVI.

Le Masau.

La vallée de la Meuse de Maestricht au Testerbant à

gauche, et du même point sur la rive droite jusqu'au comi-
tatus Hattuariensis, formait en 870 deux comtés, le Masau
supérieur et le Masau inférieur ; le traité de Meersen, qui
prenait le fleuve comme ligne de démarcation, les partagea
l'un et l'autre entre Charles et Louis.

Cette région paraît avoir été le berceau des Régnier.
Giselbert, père de Régnier I®'', est appelé par Nithard cornes
Mansuariorum {'), et l'on y retrouvera ses descendants.

En 839, le troisième partage opéré par Louis le Débon¬
naire avait attribué à Charles le Chauve la Belgique
jusqu'à la Meuse 0 ; Giselbert, dont les domaines étaient
ainsi découpés entre deux royaumes, préféra se rallier à
Lothaire, maître de la rive droite; mais après la bataille
de Fontenoy il se tourna vers Charles (^); c'est sans
doute alors qu'il obtint le Darnau {Lommensis), où nous le
voyons sous Lothaire II, en 863 (^), et peut-être le Con-
droz (^). Dans l'intervalle il avait enlevé, en 846, une fille

fl) Nithard, SSRG, 33.
(2) Tome I®r, p. S.
(q Nithard, iS et 33.
p) 863, SS, XXI, 370.
(s) 885, BM, 1668'; M.artène, Coll., II, 32. Charles le Gros, à la

demande du comte Gislebert, donne à son vassal Theodo un manse
à Oneux, dans le Condroz, et l'usage de la forêt Hulsinas.
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de Lothaire P'' (') qui, par le traité de Verdun avait été
investi de tout le territoire compris entre la Meuse et le
Rhin ; la disgrâce qu'entraîna ce rapt n'avait été d'ailleurs
que momentanée (^).

Régnier, son fils, prétendait à la possession de l'abbaye
de Saint-Servais à Maestricht; en 88g, Arnulf l'avait
remise à l'archevêque Radbod de Trêves {^); Régnier, lésé
dans ses intérêts, n'hésita pas à la reprendre par violence;
ce fut assurément l'une des causes qui le brouillèrent avec
Zwentibold; le i3 mai 898, le roi de Lotharingie rappelle
qu'il a restitué à l'église de Trêves le monastère dont par
des paroles mensongères le comte avait réussi à obtenir
l'investiture comme bénéficiaire au début de son règne

L'exil de Régnier amena dans cette région un nouveau
comte : ce fut Alboin, dans lequel je n'hésite pas à voir le
personnage du même nom cité en 878 comme comte de
l'Eifel (5).

Alboin qui n'était qu'une sorte de commissaire royal ne
fit aucune difficulté pour aliéner quelques-uns des droits
régaliens attachés au comitatus. Un diplôme de Louis
l'Enfant (18 janvier goB) nous apprend que le jeune roi
avait précédemment accordé à l'église de Liège le tonlieu
et la monnaie de Maestricht : teloneum ac monetam de

Trajecto nostra donatione cum consensu A Ibuini eo tempore
illius comitis concessam — du consentement d'Albuin, qui
était comte alors (®), ce qui implique qu'il ne l'était plus

T) Annales FuUenses, 846, 848 [SSRG, 36, 38).
(2) Parisot, Le royaume de Lorraine, 36-40.
(') BM, 1771 juillet 889, MRUB, I,n° 139). Peut-être cette dis¬

position résulte-t-elle delà mort de Giselbert.
(■') BM, 1932', 1923, 1934.

(s) MRUB, I, n® 146, diplôme de Zwentibold pour Prûm (BM,
1928) : in page Efflinse in comiiaiu Albuini; cf. chap. XV, p. 348.

(") BM, 1991. Cartul. de Saint-Lambert, I,n°IX.
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en go8, au moment où l'acte de confirmation est rédigé.
Régnier, réconcilié avec Louis le Jeune, s'était remis

en possession de Saint-Servais ; il mourut à Meersen ('), et
Giselbert, à qui Charles le Simple avait de nouveau enlevé
l'abbaye en gig {plaid d'Héristal), la récupéra de l'arche¬
vêque de Trêves, Roger, en 928 0.

Il avait reçu également les biens que la mort des déten¬
teurs intermédiaires avaient rendus vacants : Maestricht,
Jupille, Herstal, Meersen, Lithoyen (ou Lith), Chèvre-
mont (®).

Meersen demeura le domaine de Gerberge, veuve du
duc, et en 968 elle en dispose, en faveur de Saint-Remi de
Reims, avec Herten (en Hesbaie), Klimmen (à l'est de
Meersen) et Angleur (tous deux dans le Luihgau), ainsi
que Litta (Lith ou Lithoyen, dans le Testerbant).
L'acte est dressé à Hacta, c'est-à-dire Echt (en face de
Maeseyck) (^), avec l'approbation des deux comtes Ans-
frid et Immon. Cette intervention s'explique par le fait
qu'Ansfrid était alors comte du Masau, et qu'Immon doté
en ce moment de la Hesbaie orientale, avait, en outre, les
fonctions d'avoué de Saint-Remy.

Rodolphe, fils de Régnier II, est mentionné en gSo
comme comte du Maselant, rive gauche : donation

(') Richer, SSJ?G,'23.
("^) Parisot, 612, n. 8, 626; B, 1962, 1964; MRUB, 1,11° 160,

diplôme de Charles le Simple (abhatia S. Servatii que... violentia Rage-
neri comiiis etfilii ejus GisUbevti a... Treverensi ecclesiajam olim esset injuste
ablata; ibid., n° 169 : Gysalbeyius dux rectorque S. Trajectensis ecclesie...
abbatiam S. Servatii per consensùm Rutgeri Ti'everica sedis archiepiscopi
acquisivimus. Cf. Jocundus, Transïatio S. Servatii, SS, XII, loS.

(5) Richer, 25.
{*) Miraîos, I, 48 : Marsnam in comitalu Masaugo. Un diplôme de

Lothaire 111, 1128, donne à Saint-Servais l'église d'Echl in pago
Maselant, Minaîus, IV, 197.
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d'Otton P'' à Ansfrid, à Kessel in pago Masalant in comi-
tatu Ruodulfi; un autre acte du même prince place le
monastère d'Alden-Eyck (près de Maeseyck) in pago
Huste in comitatii Riiodulphi ('). Ce pagus paraît avoir
correspondu au Masau supérieur de la rive gauche (^).

Un autre fait vient confirmer ces conclusions relatives

au rôle de Rodolphe dans le Masau : en 949 il assiste
avec son frère Régnier (III) à la diète de Nimègue (3) qui
confirme à l'abbaye de Priim ses possessions de Susteren
(Masau supérieur, rive droite).

Mais on a vu que Rodolphe, qui était aussi comte en

Hesbaie, fut enveloppé en g58 dans la disgrâce qui ruina
son frère (^).

Leur sœur qui avait épousé le comte Névelong, fils de
Ricfrid de la Betuwe, reçoit de l'évèque Baldéric
d'Utrecht des bénéfices situés dans le Moilla ou Masau

inférieur, de la rive droite, à Ruremonde, et dans les
environs : à Linné, Vlodrop, Melick (^).

Le comté de Moilla, qui avait peut-être appartenu à
Névelong, se retrouve en 966 entre les mains d'Erenfrid(®),

(1) Ma notice A propos d'une charte de Baldéric d'Utrecht [Bull. Acad.,
janvier 1900, et ci-devant, p. i35 et s.).

(2) Le comitatus Huste figure encore dans un acte du Cartulaire de
Saint-Trond, I, 6 (milieu du x® siècle) : in villa Engilmundeshoven et in
alia villa que dicitur Haire... superfluviolum Gerlac, in comitaiu Huste. Piot
croit y retrouver Engelmanshoven et Heers, mais ni l'une ni l'autre
de ces localités ne sont situées sur le Geer.

Huste pourrait être Horst, nord-ouest de Venlo : cf. en Westphalie
Hoeste (io5o, Hohurst, Oésterley, Hist.-geogr. Wôrierhuch, 292).

(3) DD, I, n®iii; BO, 176.
(■') Ci-avant, p. iSS-iSy.
(5) Muller, Het oudste cartularium van het sticht Utrecht, 48.
(6) DD, I, 430 : in pago Mtilehkewe in comitaiu Eremfridi Herkleme

(Erkelenz), Hostrich fOestricli), Berge (Berg sous Beeck), Ricolferod
(Rickelrath), Wazserlar.
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dans lequel on doit assurément reconnaître le comte
Ansfrid, futur évêque d'Utrecht. On verra dans le cha¬
pitre suivant comment il est possible d'expliquer cette
transmission et la parenté qu'elle implique. Il est hors de
doute qu'Ansfrid fut comte du Masau inférieur de la rive
gauche, en même temps que de la Toxandrie : c'est dans
le Masau qu'il fonde, en 992, l'abbaye de Thorn (') qui est
son sanctuaire de famille; sa fille en devint abbesse.

Déjà Lambert, père d'Ansfrid, avait pu disposer en
faveur de l'abbaye de Gembloux de la proitié de l'église
de Wiettine in pago Masaw (Wessem [?], au nord-est de
Thorn), et Gisèle, grand'mère de Saint-Guibert, avait
donné au même monastère le village de Meesw3'ck
(Masuic) et sa part àe Biettine (^).

Il est donc certain que les Masau se rattachaient aux

possessions des comtes bataves de la race des Ansfrid et
des Baldéric.

Les droits qu'avait exercés Ansfrid passèrent sans
doute à son cousin Baldéric, époux d'Adèle du Hamalant,
et après sa chute à des collatéraux.

Une partie du Masau de la rive gauche fut englobée
dans le comté de Looz (®) dont les titulaires descendent
probablement de Névelong (^).

(h Thietmar (SSRG, 83) : àbbatiam quœ dicUur Thorna de hereditate
fropria construxit, in qua filiam suam abbatissam... constitua... sancto
Lantberto... ex intégra tradidit. Sa femme Heresini devient malade in curte
sua... Gilisa. Sa fille est appelée Benedicta par Albéric.

L'acte de fondation attribué à la comtesse Hilzonde, 992 (MiRajos,
I, 146), est faux.

Ansfrid fonda aussi l'abbaye de Hoborst, près d'Amersfoort
(charte de 1006, Sloet, I, n° i32).

(2) Ci-avant, p. m.

(q Mir^us, IV, 147. Diplôme de Lothaire III, 1128 : ecclesiam de
EcMa, in pago Muselant..., incomitatu comitis de Loss.

(■•) Ci-avant, p. i38.
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En 1057, im comte Unroch signe un accord entre
révêque Tliéoduin de Liège et l'évêque Guillaume
d'Utrecht (') relativement aux églises d'Odilienberg et de
Linné ; ce sont précisément les domaines que Baldéric
d'Utrecht avait inféodés à la veuve de Névelong, et j'ai
déjà fait remarquer qu'un cousin d'Ansfrid, comte du
Testerbant, portait aussi ce nom d'Unroch (^).

Le comté d'Unroch correspondait certainement à une

portion du Moilla : en 1073 Anno II cite Kempen
(doyenné de Suchtelen) in comitatu Unruch comitis (®).

Mais ici comme dans les pays ripuaires l'influence
des évêques provoqua le morcellement des territoires,
et l'on n'y verra plus désormais que des seigneuries
d'étendue restreinte, dont quelques-unes sont dotées du
titre comtal.

Ce seront sur la rive gauche de la Meuse : Horn, Cu5d'C,
Kessel; sur la rive droite : Wassenberg, Falkenberg,
Heinsberg.

A. La seigneurie de Horn.

Wolters ('') fait remonter la création du comté de
Horn au siècle; mais il ne s'appuie que sur l'acte
absolument apocryphe de 938 qui attribue à Henri
un édit relatif aux tournois. Le titre de comte ne fut

concédé aux seigneurs de Horn [dominus, heer, sire, dans

(!) Bondam, I, i33.
(®) Ci-avant, p. 121.

(') Lacomblet, n® 217. Cf. 'Bôr'tGER,Gau-undDiocesaH-Grenzen,!^ 58,
Le diplôme douteux de Henri IV, 1064, est signé d'un comte Her-
mann et de son fils Unroch (ci-avant, p. 258, n. 2).

■ (*) WoLTEES, Notice historique sur l'ancien comté de Homes, 9; Mieris,
Charterloek, I, 36. La fausseté du document est univei'sellement
reconnue; cf. Waitz, Heinrich I265; BO.
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tous les actes antérieurs) qu'en iqSo par Frédéric III (■).
C'est donc à tort que Menke dans sa carte de l'Alle¬

magne du Nord au commencement du xiii® siècle inscrit
le comté de Horn (^).

B. La seigneurie de Cuyk.
Henri, seigneur de Cuyk, est mentionné en 1096 (®);

sa veuve Alverade en 1108 (•'); elle était fille du comte de
Molbach et descendait probablement de la lignée des
comtes de l'Avalgau : l'une des filles de Mégingaud et de
Gerberge s'appelait Albérade. ,

Godefroid, fils de Henri, est nommé comte par la Chro¬
nique de Cologne à la date de 1136 (®); dans les actes ce
titre n'apparaît qu'à partir de iidg (®).

C. Le comté de Kessel.

Le nom de Henid, comte de Kessel {de Casla), figure
dans un acte postérieur à Iii3 (voir au chapitre XVII :

Zutphen); il était avoué de Saint-Pantaléon de Cologne C).
On le retrouve dans un acte de Lothaire III pour la

(') WoLTERS, 244. En iSSg (Mieris, II, S69), u-uillaume se dit sire
de Homes ; en 1489 (Wolters, 289), relief par « Jacob here de
Huerne », mais en 1457 (Wolters, 240), Jacohus cornes de Hurne.

(2) Histor. Handatlas, t. Sg : C. Horn. M. Poncelet, Le livre des fiefs
de l'église de Liège, XLII, écrit aussi ; « le comté de Horn avait été
inféodé au comté de Looz en août 1248 », mais l'acte {Cariul. de Saint-
Lambert, I, 455) porte : Cartnl. de Saint-Lambert, I, 4S6 ; Wilhelmus
DOMiNus de Aliéna et de Horne... de domino meo comité Loz teneo infeodum.

{'] Sloet, I, n" 196, charte d'Ida de Boulogne, faite à Maastricht :
S. Henricide CncTt.

(•') Van den Bergii, I, n° loi : Alverada vidua Henrici de KucJié
{^) Citron, regia Coloniensis, SSRG, 72.
(®), Ibid., n® ii3 (1127) : Godefridus et Hermannns de Kuc; S. Muller,

(icSg) ; Godefrido comité, Hermanno fratre ejus; cf. ibid., 214.
C) Sloet, I, n" 188.
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même abbaye (1429) (') et plusieurs fois parmi les vassaux
des archevêques

La Chronique de Cologne le fait intervenir en 1114 dans
la bataille que Henri V livra à l'archevêque Frédéric ;
Henri de Kessel est l'un des vassaux du prélat.

Z). La seigneurie de Wassenberg.
Le château de Wassenberg, dans le Moilla, à droite de

la Roer, fut remis par Henri H à un seigneur flamand,
Gérard, dont les Annales de Roldtic ont conservé le sou¬
venir (®). Deux frères des environs d'Antoing sur l'Escaut
avaient été exilés de leur patrie; ils trouvèrent accueil
auprès de l'empereur qui, sur les biens confisqués en 1018
à Baldéric du Hamalant, put leur concéder des domaines;
Gérard obtint Wassenberg, Roger obtint Clèves (dans le
Tubalgo).

Les seigneurs de Wassenberg portent plus tard le
titre de comtes, mais seulement après qu'accroissant
leur puissance ils ont fondé dans l'ancien Hattuaria
le comté de Gueldre. Il en sera question au chapitre
suivant.

Le chroniqueur Rodolphe de Saint-Trond (^) raconte
comment en io85 l'abbé Luipo fut introduit dans ce
monastère grâce à l'appui des comités Gerardum de
castello quod dicitur de Gtiastenberge et Gozwinmn, avuncii-
lum ejus de castello quod dicitur Heinesberg. Un diplôme
de 1087 attribué à Henri IV, mais d'authenticité incer-

(1) Lacomblet, I, n» 304.
(2) Chron. regia Colon., 55 (en 1114); lacomblet, i, n° 820

(en ii35), etc.
(5) Annales Rôdeuses, SS, XVI, 698. Gerardus Flamens figure en io33

à l'acte dressé à Deville. martène, Coll., II, 56.
(t) S5, X, 241



— 273 —

taine ('), mentionne aussi le cognes Gerardus de Wassen-
bergh; en 1104 il est appelé de Gellero cornes {^). C'était
un descendant de Gérard d'Antoing (3).

Heinsberg, sur la rive gauche de la Roer, au sud de
Wassenberg et à l'ouest d'Erkelenz, ne paraît pas avoir été
le siège d'un comté (^), Ses possesseurs, descendant de la
maison de Wassenberg, furent également la souche de celle
de Fauquemont (^). Fauquemont (Valkenburg) avait été
donné en 1041 par Henri III à la comtesse Ermengarde
et par Ermengarde, avant io56, à l'archevêque Her-
mann II (®); c'est donc une seigneurie créée par le prélat
de Cologne.

C'est sans fondement aussi que l'on a cru à l'existence
des comtes de Daelhem dès le x® siècle ; la seigneurie de
Daelhem ne fut qualifiée de comté que depuis l'époque où

d) Henri IV prononce dans un différend entre l'église Saint-Ser-
vais et le comte Gérard de Wassenberg, au sujet de l'église d'Echt.
Sloet, I, n° 193. Stumpf, 2886.

(2) Lacomblet, I, n° 263. Charte de Frédéric Rr de Cologne :
Gerhart de Gellero cornes.

P) Annales Rodenses, XVI, 693. L'expression ^ronepotes duorum fra-
irum illorum Flandrensium s'applique au fondateur de Rolduc et à ses
frères, issus d'une branche qui était demeurée sur l'Escaut. Ils
étaient parents, cognati, du comte Gérard de Wassenberg, du comte
Thierry de Clèves, de Gosuin de Heinsberg et de Gosuin de Krie-
kenbeek [Prusse rhénane, cercle de Gueldre), que le chroniqueur (de
la seconde moitié du xii® siècle) appelle comitis Henrici de Krihenlach,
à tort sans doute.

(•i) En 1118 (Lacomb., I, n° _.88, charte de Frédéric Cologne),
Goswinus de Heiinesberg n'est p - s nommé cornes ; de même ibid., n° 304,
où les témoins, dans un diplôme de Lothaire III, 1129, sont
rangés en degrés : duces... comitéspalatini... comités... liberi {GerJiardns de
Heimesberg).

(^) Ernst, V, 233. Les seigneurs de Fauquemont.
(") Lacomblet, I, n° 176 et n» 220, et ci-avant, p. 172.

T. II. 18
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elle fut acquise (vers le milieu du Xli® siècle) par les
comtes de Hochstade (^).

(') Il faut corriger en ce sens le mémoire de Ernst, ibid., V, an :
ks comtes de Daelhem ; Guillaume (1108, 1128) et Conrad (1146, iiSi,
11S2), qu'il appelle comtes, ne sont pas qualifiés tels. [Ernst, VI,
116; MiRiEus, IV, 197(1128); Bertholet, IV, XII (1146); Mmaîus, IV,
378 (ii5i); ibid., I, 698 (iiSa).]



Chapitre XVII.

La Frise et les cavités du Bas-Rhin,

La région qui s'étend au nord de la Meuse inférieure et
que baigne la mer du Nord depuis les bouches de
l'Escaut jusqu'au Weser, se composait de la Frise propre¬
ment dite et des comtés frisons saxons et saxons-francs

qui touchaient à la Westphalie et qui en 870 paraissent
avoir été rattachés à la Frise. On sait que le texte du
traité de Meersen n'en détaillait pas les parties ; il ne cite
sur la Meuse, en aval du Masau, que les comtés de
Testerbant, de Betuwe et de Hattuaria que j'étudierai
dans ce même chapitre.

La Frise se partageait à l'époque carolingienne en
trois régions (') ;

La Frise occidentale, du Sincfal au Fli, émissaire du
Zuyderzee ;

-La Frise moyenne, du Fli à la Lauwers, à l'ouest de
Groningue ;

La Frise orientale, de la Lauwers au Weser.

Dans la Frise occidentale, on peut distinguer \qs pagi
suivants ip) :

Maritima (Zélande et Quatre Métiers) ;

(q Richthofen, Leges, III, 632 et s., Waitz, IIP, 116 et s.
(2) Van den Bergii, Handboek der Middel-Nederlandsche Géographie;

Spruner-Menke, Tàb. Si.
Un acte du Cartulaire de Saint-Bavon, 2S (vers 1120), cite le pagus

PahindreM.
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Masalant ou Marsum, les bouches de la Meuse ;

Huitingoe, entre la Meuse et la Merwede;
Hollant, entre la Merwede et le Lek ;

Lake et Isla, entre le Lek et l'Ysel ;

Rinldnd, entre le Lek et le Rhin ;

Germepi, sur le Rhin, à l'ouest d'Utrecht;
Instarlaka, sur les deux rives et à l'ouest du Vecht;
Kinneni, la partie méridionale de la Nord-Hollande;
Texla, comprenant primitivement l'île de Texel et de

plus le nord de la Hollande septentrionale ; cette dernière
portion est désignée au x® et au xi° siècle sous le nom de
Comitatîis Werterlingœ.

La Frise moyenne comprenait le Westergowe{Westraclii)
et VOstergowe {Ostrachï), correspondant à peu près à la
province actuelle de Frise.

La Frise orientale était découpée en une série de petits
pagi, savoir : à l'ouest de l'Ems, Humerki, Hunesga, Fivilga,
Emisga; à l'est de l'Ems'(Ostfrise actuelle) : Federgewe,
Asterga, Nordejtdi, Riustri, etc.

L'autorité des ducs de Lotharingie ne paraît jamais
s'être étendue sur cette région extrême.

Quant à la zone orientale où se mêlaient les éléments
frisons, saxons et francs, on y distinguera, en procédant
du nord au sud :

Thrianta, la Drenthe ;

Pagus Forestensîs, ou Agridiocensis ou Umbalaha, entre
la Drenthe et le Zuyderzee ;

Salland, la partie occidentale de la province d'Over-
yssel ;

Thwente, la partie orientale de la même province;
Felwe, la Veluwe, partie occidentale de la province de

Gueldre ;
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Flethetti, entre la Veluwe et le Vecht;
Nardincklant, entre Flethetti et Instarlaka ;

Hamalant, sur la rive droite de l'Yssel (partie orientale
de la Gueldre) ;

Batua, la Betuwe, entre le Wahal et le Rhin;
Testerbant, sur la Meuse, le Wahal et le Rhin, entre la

Betuwe à Test et le Hollant à l'ouest;
Tuhalgo, sur le Rhin, entre Hamalant et Hattuaria

(Prusse, Clèves) ;

Hattuaria, entre la Meuse et le Rhin, au nord du Mailla
(Prusse, Geldern).

Pour toute cette région la distinction entre les pagi
et les comtés nous échappe : le traité de Meersen ne
mentionne en effet, dans son énumération, que les trois
comitatus de la Betuwe, du Testerbant et du Hattua¬
ria (^).

I. — LA FRISE.

La soumission de la Frise ne datait que de la fin du
VII® siècle. Pépin II avait vaincu en 689 le roi Radbod
(Redbad) {^) et avait conquis le pays jusqu'au Fli; cette
région, un moment arrachée aux Francs, avait été reprise
par Charles Martel qui avait repoussé jusqu'à la Lau-
wers Poppon, successeur de Raddod (784) {^). La Frise
occidentale et la Frise moyenne furent dès lors incor¬
porées au royaume, et la Vie de l'abbé Grégoire d'Utrecht

(•) Cf. ci-avant, p. S et suiv.
V) CoNTiN. Fkedegarii, SS, Merov., II, Liber Hisi. Franco-

rum, ibid., 824, 326.
V) SS, II, 176 : Buhonem gentilem dticem... interfecit [Carlus). BM®,

39A.
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constate (') que sous le règne de Pépin le Bref, la Lauwers
continua à tracer la limite entre les Frisons chrétiens et

les Frisons idolâtres. Au delà ce furent les expéditions
de Charlemagne en Saxe qui assurèrent la domination
franque.

Réginon rapporte qu'en 8og le roi des Danois Godefroid
envoya un message au duc qui gouvernait la Frise P) ;
il ne le nomme pas, et nous ignorons quelle organisation
Charlemagne avait donnée à l'ensemble du pays.

Louis le Débonnaire fut amené à concéder en 826 le

Riustri (rive gauche du Wéser) au Normand converti
Harold {^). C'est probablement le même personnage

auquel, en 841, Lothaire F'' remit Walcheren (^) et qui
avait eu aussi Duurstede (•'').

Son frère Roric et les deux fils de Harold, Rodolphe et
Godefroid, possédèrent en Frise de nombreux bénéfices.
Godefroid semble avoir obtenu de Lothaire II le gouver¬
nement du pays; il détermina Hugues, fils de Lothaire
et de Waldrade, à lui donner en 883 (®) sa sœur Gisèle en

mariage ; maître de plusieurs pagi que Roric avait possé¬
dés, il avait sous son autorité des comtes tels que Gerulf
et Gardulf, et il est permis de supposer qu'il exerçait une
sorte de pouvoir ducal. Il fut assassiné en 884 sur les
ordres de Charles le Gros.

Ce fut alors le Saxon Eberhard à qui Arnulf probable-

(*) Vita Gregorii, Mabillon, Acta, III, 2, 326 : eosque in ripam occi-
dentalem flnminis quoi dicitur Lagliehi, ubi confiniim erat chrisiianorum Fre-
sonum ac paganorum ctmctis diebus Pippini régis. Cf. Oelsner, Kônig
Pippin, 48.

(2) Rbgino SSRG, 68 : mandavU diici qui Fresiam previdebai.
(5) Annales regni Francorum, 826, p. 170; Thegan, SS, II, 63g.
(■') Ann. Berlin., 841, p. 26.
(5) Ann. Fuldenses, 8S0, p, Sg.
(®) Cf. Parisot, 46S, n. 2.
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ment conféra le duché frison; mais il fut à son tour tué

par Waldger, fils de Gerulf (898); Arnulf lui donna pour
successeur son fils Meginhard (').

Au X® siècle on ne trouve plus de trace de ce duché;
son existence éphémère s'explique par la nécessité où les
rois s'étaient vus de protéger des côtes toujours exposées
aux attaques des pirates Scandinaves (^).

II, — LA FRISE OCCIDENTALE.

Les îles zélandaises que Prudent de Troyes paraît dési¬
gner en 837 sous le nom de Maritima (^) avaient à cette
époque un comte Ekkehard, qui fut tué par les Nor¬
mands (^). On a vu que Harold obtint en 841 Walcheren
de Lothaire IL

Dans toute la région s'étendant jusqu'au Fli, la race des
Thierry fut de bonne heure puissante. On la fait remonter
généralement au comte Gerulf qui fut subordonné au duc
Godefroid de Frise.

Dès 889 Gerulf est mentionné dans le Westergo (Frise
moyenne), comme vassal de Louis le Débonnaire (•'>). Est-
ce son fils ou son petit-fils qui en 889 reçoit d'Arnulf des
biens dans le comté qu'il administrait entre le Rhin et

(') Regino, 898 (p. 146) ; Eworhardus dux, filius Meginaydi a Walt-
gario FresoiieJilio Gerulji... tnicidatur; ducafus, qtiem ienuerat, Meginhardo
fratri ah impeyatore commiitUur.

(2) Sur toute cette période, cf. Parisot, S2, 60, 107, 829, 448, 468,
47S, S18, Sgi, 691; Blok, I, iio, iiS; Dummler, I, 278; III, 287;
SiMSON, I, 262; Dahlmann, Geschichte von Danemark, I, 89, 48, 82, etc.

(') Ann. Beriin., 87, p. i3.
(fi Ann. Fnldenses, 887, p. 38. Le diplôme d'Otton pr, 966, pour

l'abbaye de Nivelles nomme trois lies zélandaises : insuie ires, prima
Bievelant, secunda Spiesant, teriia (Yerseke).

(s) BM®, 996 (968)a; Kluit, II, i.
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Suithardeshaga ('), c'est-à-dire dans le Kennemerland?
Gerulf eut deux fils, Thierry et Waldger. Ce dernier

était comte du pagHs Lake et Isla (Lek et Ysel) qu'il trans¬
mit à son fils Radbod, d'après un diplôme d'Otton 1" de
944 (p). Radbod gouvernait aussi (en g75) le territoire
àHnstarlaka (3) dans lequel se trouvait Utrecht ; il est pro¬
bable qu'il fut l'avoué de l'église, comme l'avait été en 725
un comte Erenfrid (■').

Le siège épiscopal d'Utrecht avait été occupé de Bgg à
gi7 par un Radbod qui appartenait au même lignage (®).

Un autre fils de Waldger, le comte Hatto, est signalé
comme ayant eu à Loenen sur le Vecht des domaines qui
lui avaient été confisqués (").

Quant à Thierry, on le voit dans l'entourage de Charles
le Simple, en gi5 et en 921 L). Il était investi du comitatus
de Kinnem où il avait succédé à son père, et il reçut du
roi en pleine propriété une portion importante de ce

pays (®), où il avait fondé l'abbaye d'Egmond.

(1) bm, 1776 ; van den bergh, I, 17. On ne sait s'il faut lire :

Suitardeshaga ou Sintardeshaga. M. parisot, 498, n. 2, traduit :
Zuydersee, ce qui semble impossible.

La liste des biens d'Utrecht à la fin du ix® siècle (S. MiiLLER, 41]
mentionne ; iiscatio quam Gendfus habet in extrema j>arU Rheni fluminis.

(») DD, I, 140.

(3) lUd,, II, 121 (6 juin 975) : inpago Insierlaca inconiitatu Ruotbotonis.
(•*) bm2, 38, diplôme de Charles Martel; muller, 7 (ce texte ne

porte pas comitis, comme les éditions de bondam, i, n" 3; heda, 3i).
Les variantes donnent Erhanfridus, ErTtenfnidus, Herhenfridus.

{g) La Viia Rathodi, SS, XV, 558, nous apprend qu'il descendait
du roi Radbod : Dux quoqtie Fresonum Radbodo suce matris attavus extitU.
Cf. chapitre XII, p. ig8.

(®) DD, I, 245 (21 avril gSS) : terrain quam Hatto cornes in Lona habuii,
combiné avec DD, I, 206 (20 avril 9s0) : a Waldgero necnon etfiUo ejus
Radbodone necnon et Hatione et illorum antecessoribus...

(') van den bergh, i, n"' 23 et 24.

(') Ibid., no 26, diplôme de Charles le Simple, 922; cf. parisot,
65o, n. i.
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Son fils Thierry II ne fut pas moins favorisé. Otton III,
en g85 ('), lui octroya tout ce qu'il avait possédé jusque-
là en bénéfice dans les comtés de Masalant, de Kinnem et
de Texel, c'est-à-dire en réalité depuis l'embouchure de
la Meuse jusqu'au Fli, et l'on peut conclure qu'il était
maître de toute la Frise occidentale. On a vu qu'il y

joignit 0 la Zélande, les Quatre Métiers et le comté de
Gand, et même, dans le royaume de France, à titre de
fief reçu d'Arnoul F"", la terre de Waes.

Toutefois le comté d'Instarlaka a dû lui échapper. Déjà
sous Otton F"" les fiefs jadis occupés par Waldger et par
ses fils Radbod et Hatto avaient été confisqués et remis à
l'église d'Utrecht (^). Willibrord, premier titulaire de
ce siège, avait reçu de Charles Martel le château
d'Utrecht Q) ; Pépin, Charlemagne, Lothaire s'étaient
montrés généreux envers ses successeurs (^);'à la, fin du
ix'' siècle les biens de l'épiscopat sont considérables (®).
Il est probable que Baldéric (918-977) obtint l'immunité
complète et fut substitué aux comtes laïques dans le
pagus. L'évêque Ansfrid (995-1010) put y ajouter les
domaines qu'Otton III lui avait assurés in comitatu Frisie
vocato et dans Vinferior Maselant, ainsi que des droits réga¬
liens à Medemblik (~), c'est-à-dire dans les circonscrip¬
tions mêmes qu'administraient les Thierry.

Arnoul, fils de Thierry II et époux de Liutgarde de
Luxembourg, fut également comte de'Gand et de West-

(1) DD, II, 418.
(2) 'j'_ jer, chapitre V.
(4 BD, I, 140 (944).
(■') Muller, 3.
(») Ibid., 12, 21.

(") Tbid., 38-4S Lijst van de goederen en hoorigen der Slnt-Mar-
tenskerk te Trecht (2® helft der g® eeuw).

p) DD, II, 410, 26 juin 985.
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frise. Il paraît avoir essayé d'agrandir sa puissance aux

dépens des Frisons du Nord, mais il fut tué en ggS dans un
combat qu'il leur livra. C'est à tort sans doute que plu¬
sieurs historiens affirment qu'il put transmettre à l'une de
ses filles le Westergo et l'Ostergo (Frise moyenne) (').

Jusqu'ici les comtes de Westfrise, défenseurs de la côte
contre les Normands, avaient largement joui de la faveur
des Carolingiens et des rois saxons. Sous Henri II la
situation se modifia; la politique royale, qui s'appuyait de
plus en plus sur les évêques, amena un conflit d'intérêts
entre Utrecht et le comte frison. Thierry III bâtit sur la
Merwede la forteresse de Dordrecht, qui nuisait à la fois
au prélat et aux marchands de Thiel. Mais la campagne

qu'entreprit en loiB le duc Godefroid, accompagné de
Baldéric II de Liège et des évêques de Cologne et
d'Utrecht, pour châtier le comte, n'aboutit qu'à un insuc¬
cès; l'armée royale fut défaite le 2g juillet dans la forêt de
la Merwede, près de Vlaardingen (^).

L'évêque Adelbold dut s'accommoder de son voisin
gênant; il se réconcilia avec lui, comme le rapporte
Thietmar (®), non ex voluntate sua, sed ex necessitate smmna;

personne autre en effet n'était en mesure de protéger le
pays s'il surgissait quelque ennemi redoutable, et le rôle
tlu comte de Westfrise est ainsi nettement défini.

Du côté de la Flandre cependant, Henri H, profitant
de l'occasion qui lui était offerte, avait réussi à brouiller
Thierry HI avec Baudouin IV et lui avait enlevé le comté
brabançon de Gand, qui désormais cessa d'exister sous ce
nom (^).

(') Voir ci-après, p. 286.
(-) Hirsch, III, gg-ioS.
(') Thietmar, SSRG, 256.
(•*) Ci-avant, p. io5, et t. I®', 65 et s.
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Thierry IV usurpa, au témoignage d'Hermann de
Reichenau, un pagus relevant de l'évêché (') Steindorff a
cru 0 retrouver ce territoire dans la Drenthe dont le
22 mai 1046 l'empereur dispose en faveur de l'église
d'Utrecht ; mais dans l'acte de donation il est dit expres¬
sément que ce comté était dévolu au roi par la mort du
duc Gothelon. J'estime qu'il s'agit bien plutôt du Germepi
(entre l'Ysel et le Vieux-Rhin). En effet, le diplôine de
Henri IV de 1064 qui en opère la restitution à l'évêché (3),
le définit de la manière suivante : beneficiitm quod cornes
Unroch ab episcopo Adelboldo temiit, ab eo loco qui dicitur
Sigeldrich usque in Rinesmuthon, inde sursum ab occidentali
parte Rheni usque in Bodegraven, et post Unroch Godezo,
post Godezonem Theodericus Bave Jilius, queni Theodericus
cames expulit et vi S" Martine abstulit.

Il paraît bien s'agir de Thierry IV : l'évêque Adelbold
qui le premier avait remis ce fief au comte Unroch occupa
le siège épiscopal de loio à 1027, et Unroch avait eu
deux successeurs, Godezo et Theodericus, fils de Bavo ; il
est donc difficile d'admettre, comme on l'a proposé, que
dès loiB Thierry III eût occupé ce territoire, il faudrait
supposer pour cela trois titulaires en huit ans; de plus, il

(') Herimann. Aug., 1046; rex paschale festum apud TrajecUtm, Fresia
ttrbem egit et suhsendis dièbus navali expeditione in Fîadirtingam fretum irai-
ciens, pagum guemdam, quem Theodericus marchio sibi usiirpaverai, ab eo
eripuit, unde idem postea rebelUonis causam sumpsit.

On pourrait objecter la mention de Vlaardingen, mais je crois
qu'il faut interpréter le passage de cette façon : le roi se rend
d'Utrecht par une expédition navale jusqu'au détroit de Vlaardingen
(l'embouchure de la Meuse) ;■ il a pu très bien descendre le Rhin
qui traverse précisément le Germepi et revenir le long de la côte
jusqu'à la Meuse. A coup sûr l'itinéraire indiqué ne se rapporte
nullement à la Drenthe.

(^) Heinrick III., I, 294.
. p) Van den Bergh, I, n" 87,
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est peu vraisemblable que Henri IV eût jugé utile de
rappeler ces détails s'ils avaient été déjà si lointains.

Bodegraven, qui est mentionné dans le texte reproduit
ci-avant, existe encore sur le Vieux-Rhin, au sud de
Zwammerdam ; c'est à Zwammerdam que la Mye, venant
du nord, se jette dans le Rhin et c'est assurément ce
confluent qu'indique le mot Rinesmuthon ; Sigeldrich est
inconnu.

Il est vrai que Henri III avait obligé dès 1046 le comte
à abandonner sa conquête ; mais l'année suivante la lutte
avait recommencé avec une ardeur nouvelle. Thierry
s'était associé à la révolte de Godefroid le Barbu qui,
aidé de Baudouin V de Flandre, alla réduire en cendres le
palais impérial de Nimègue, et les fossés hollandais réser¬
vèrent à l'armée impériale un désastre semblable à celui de
1018.

Thierry IV aura donc pu se remettre en possession du
territoire contesté ; seulé'ment les trois évêques d'Utrecht,
de Liège et de Metz conjurèrent sa perte par des moyens

plus sûrs que la bataille franche : ils l'attirèrent dans un

piège (1), et le comte fut massacré le 14 janvier 104g. Il ne
laissait pas d'héritier.

Son frère Florent qu'une chronique du xv® siècle {®)
qualifie comte de Frise orientale, et qui fut en Westfrise
le successeur de Thierry, fut à son tour assassiné
en 1061. Les évêques d'Utrecht purent alors fêter leur
triomphe.

Il fut consacré par les deux diplômes royaux dressés à
Kaiserswerth au milieu d'une cour nombreuse de fidèles

Herimann. Aug., 1049; Ann. Altah., 1049.

(5) Chronicon Tielense, éd. Van Leuwen, 73, cité par Steindorff, II,
66, n. 5.
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et datés du 3o avril et du 2 mai 1064 (^). Par le premier,
Henri IV transporte à l'évêché tout le comitatus dans le
Westjlinge et aux bouches du Rhin {pmnem comitatum in
Westjlinge et circa aras Rheni), c'est-à-dire l'ensemble de
la Frise occidentale depuis les embouchures du fleuve
jusqu'à la pointe de la Hollande septentrionale; par le
second, il restitue les biens qui avaient été injustement
enlevés du temps du roi Henri H par Thierry III et
conservés par ses fils Thierry IV et Florent ; il y ajoute
le comitatus in Hollant et de plus le bénéfice du Germepi,
suivant les indications rapportées ci-avant.

Toutefois Gertrude, veuve de Pflorent, s'était remariée
avec Robert le Frison et celui-ci défendait énergiquement
les droits de son beau-flls Thierry V. Pour assurer à
l'évêque la possession effective des territoires que l'empe¬
reur lui avait concédés, il fallut l'intervention de Godefroid
le Bossu. Le duc de Basse-Lotharingie eut soin d'ailleurs
de se faire investir personnellement par l'évêque des
comtés dont il lui procurait la suzeraineté; il avait donc
ici la situation qu'il prit, dans le Hainaut, vis-à-vis de
Théoduin de Liège (^).

Heda rapporte que Godefroid fut le fondateur de
Delft, et c'est aux environs de Dordrecht qu'il fut traîtreu¬
sement assassiné dans les derniers jours de février 1076.

Cette catastrophe permit au jeune Thierry V de se
remettre en possession des territoires que son père avait
occupés (^) ; c'est lui qui le premier prit le titre de comte
de Hollande (®).

(fl Van den Bergh, I, 86 et 87.
P) Diekmann, Gottfried der BûcUige, 24,40, Meyer v. Knonau, II, 68,
(3) Heda (xvi® siècle), Historia UltrajecUna [éàit. 1642), i3i.
(•') Annales Egmund., SS, XVI, 448.
(®) io83. Van den Bergh, I, n° 89.
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Depuis ce moment la puissance des Thierry ne fut plus
contestée dans toute la zone frisonne occidentale, et j'ai
essayé d'établir que c'est en 1076 également qu'ils
reprirent en fief des comtes de Flandre les îles méridio¬
nales de la Zélande (').

III. — LA FRISE MOYENNE.

Le Westergo et VOstergo qui formaient la Frise moyenne,
entre le Fli et la Lauwers, étaient au xF siècle aux mains
des Bruno de Saxe, descendants des Billung.

Les historiens allemands sont disposés à admettre que
Liudolf de Brunswick, fils de Bruno et de Gisèle (qui
épousa ensuite Conrad II), acquit ces comtés par sa
femme Gertrude, fille d'Arnoul de Westfrise. L'hypothèse,
émise d'abord par Eccard, acceptée par Bôttger et par
Rockohr (^), n'a pas d'autre fondement qu'une allusion des
A moles Egmwndani aux filles d'Arnoul (^) ; mais on ignore
si l'une de ces filles s'appelait Gertrude, on ignore si elle
a épousé Liudolf et l'on peut affirmer qu'Arnoul n'a pas
été maître des pagi en question.

Hugo Jaekel (<) a très habilement réussi à dresser une
liste des comtes qui furent au viii® et au ix® siècle pré-

(1) Tome I, p. 123.

(®) Eccard, Origines Gueljicm, IV, 418, S81 ; Bôttger, Die Brunonen,
470, 473 ; Rockohr, Die leUien Bnmonen, 8. Bethmann a toutefois
repoussé cette conjecture [Das Grab dev Gràfin Gertrud [Braunschweiger
Magazin, 1880, 134], cité par Bôttger, 477, n. 656».

(®) Chron. Egmundan. (Kluit, I, 109 et s.) : 1162. Floreniius (m)
contes Hollandia... Flardinge ecclesiani ohtuUt... ecclesia Egmundensi, quant
quondam Arnulfus cornes cum filiàbus suis eideni Ecclesia Ehmindensi contu-
lerat.

(■') Hugo Jaekel, Die Grafen von Mittelfriesland atcs dent GeschUchte
Kôttig Radbods.
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posés au gouvernement du Westergo et de l'Ostergo.
Ce sont :

Alfbad, fils de Poppon et petit-fils du roi Radbod {Poppo
n'est qu'une forme hypocoristique de Radbod). Alfbad
mourut avant 786.

Thierry {Theodrictis, Ditericus, Deodredus), tué en 793
dans une bataille contre les Saxons. Il était parent
{cognatus) de Charlemagne. D'après Jaekel, sa mère devait
être fille de Charles Martel et de la Bavaroise Swanahild.
Son autorité s'étendait du Fli au Weser; aussi le poeta
Saxo le qualifie-t-il dux.

Nordalah, sans doute frère de Thierry; son nom ober-
deutsch s'explique par l'origine de leur mère; il est dit
cornes et advocatus Fresonum, comte de la Frise moyenne
et défenseur de la côte jusqu'au Weser, âu cornmen-
cement du ix® siècle; c'est à lui que Réginon fait allu¬
sion quand, en 809, il montre le roi danois Godefrid
en relation avec le duc qui Fresiam previdebat; il mourut
en 8to.

Gerulf, fils [?] du précédent, s'allia avec Lothaire F'' dans
sa rébellion contre Louis le Débonnaire, et fut disgracié
en 884; il eut pour successeur son fils Gérard. Gerulf
paraît avoir épousé une fille de Wala (Waldger) de
Corbie.

Gérard, de 834 à 855; sa femme était probablement
originaire du Hamalant, à en juger par le nom de leur fils
Wigging (à comparer Wigmann).

Wigging, de 855 jusque vers 878.
Alfdag, 873.
Gardolf, cité en 885 et rappelé dans un diplôme

d'Otton F" de 966.
Toute cette première série de comtes apparaissent

comme les descendants de Radbod; mais au x® siècle
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trois noms : Reginbert (^), Gerbert (2) et Egbert, révè¬
lent une autre lignée. Jaekel cherche à établir que le pre¬
mier Reginbert descendait d'une famille qui était maîtresse
de rOstergo, et qu'il devait avoir épousé la fille héritière
de Gardolf, son prédécesseur. L'hypothèse n'est peut-être
pas suffisamment établie.

De même, j'hésite à accepter un dernier comte Rednat,
dont l'existence ne repose que sur la mention de l'une des
dix sept Kures frisonnes, d'après laquelle la nouvelle
monnaie légère qui sous Otton III commença à avoir
cours en Frise, était dite Rednathes moneta (®).

A partir de quelle époque les Bruno étaient-ils devenus
comtes de la Frise moyenne? Le premier qui soit expres¬
sément attesté comme tel est Bruno, fils de Liudolf,
qui était mort en io38. Liudolf lui-même peut, d'après
certains indices, être considéré déjà comme comte
ou marquis de Frise (^), et Jaekel a conjecturé qu'il
devait cet héritage à sa seconde femme Gertrude, fille
de Rednat.

C'est dans une autre voie que je cherche l'explication
de cette succession. Fn effet, rien ne nous dit que le comte
Fgbert, qui figure au diplôme d'Otton B'' pour Saint-Pan-
taléon de Cologne (®) : ultra amnem Nakala quicquid inter-

(^) Reginbert assiste, en 921, à l'entrevue de Bonn (Mir/eus,
I, 37).

(2) Gerbert est cité en 94S, comme fils de Reginbert (Dronke,
Tradit. Fuldenses, c. 37).

(') Jaekel, 57-63.
{*) Ibid., 70; v. Richtiiofen, Uniersuchungen, II, 119; Bôttger,

490 et s. Dannenberg, Die deutschen Mûnzm der sàchsischen und frànhi-
schen Kaiserzeit, I, 200, attribue à Liudolf un denier du type de
Cologne portant à l'avers LVIDO...

(®) DD, I, 439 (966) : Nakala, d'après Jaekel, 48, est la dépression
dite la Nagel par où VAlmere (Zuyderzee) communiquait avec le Fli;
Vtmniiigam paraît être Wyns, sur la rivière ou le marais qui séparait
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j.àcefusque Vunningam, quod-Gardoljus jani quondam cojhes
visas est habuisse, in comitatu Ehherti comitis, fût le fils de
son pi'édécesseur Gerbert et qu'il n'appartînt pas lui-
même à la race des Bruno, où ce nom est fréquent.

Ne s'agit-il pas en réalité d'Egbert le Borgne, père de
Bruno et grand-père de Liudolf? Il en résulterait que la
famille de Brunswick aurait tenu ce pays dès le milieu du
X® siècle. Or, Egbert le Borgne était fils de Wichmann
de Saxe et d'une sœur de la reine Mathilde (Frideruna
ou Bia) ('), et nous savons que la mère de Mathilde,
Reinhilde, était issue de parents frisons et danois ;
Fresonim Danortimque genere progrediens (-). Une autre

le Westergo de l'Ostergo; les limites tracées seraient donc celles du
Westergo.

(1) On ne sait pas exactement de laquelle; DëiiMLER, Otto
58o, se prononce pour Frideruna.

(2) SS, X, 576.
Tableau de la famille des Bruno.

X...

•Vichmann fer, f 944,
épouse Frideruna,

sœur de la reine Mathilde.

Hermann, duc de Saxe,
t 973.

Egbert Wichmann II,
le Borgne, f 967.

t99+-

Bernard F'^, Suanehilde.
duc

de Saxe,
ion.

épouse :
1° Baudouin III

de Flandre ;
2° Godefroid
de Verdun.Bruno, Wichmann II,

•{• ioo3 ou -j- 1016.
lOIO. Bernard II,

duc
de Saxe,
tloSg.

Liudolf,
f io38.

Bruno, Egbert II,
"[■ 1057. "i" 1068.

Egbert III,
i" 1090.

T. II. 19
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fille de Reifihilde, Amalrade, épousa le comte Éverard,
que l'on retrouvera ci-après dans le Salland, région toute
voisine du Westergo.

Jaekel a très bien vu que les ascendants maternels de
Mathilde étaient originaires de la Frise moyenne, mais
ne tenant pas compte du mariage de la sœur de Mathilde
avec Wichmann, il a dû se rattacher à l'hypothèse
qui fait descendre Gertrude de cette lignée ; les deux
alliances successives, avec des degrés de parenté si
proches, ne sont pas admissibles.

Ce qui est donc vraisemblable, c'est que les descen¬
dants de Frideruna et de Wichmann héritèrent de la

-N

Frise moyenne, et qu'ainsi s'explique l'autorité qu'y exer¬
cèrent Liudolf (t io38), son fils Egbert (t 1068) et son

petit-fils, appelé Egbert également.
On a conservé un grand nombre de deniers frisons,

frappés aux noms de Bruno et des deux Egbert ; les ate¬
liers monétaires sont Bolsward, Doccum, Leeuwaerden,
Staveren, Mildnum, Winsum, Garrelsweer, etc. (').

Le dernier Egbert se révolta contre Henri IV, fut plu¬
sieurs fois châtié et gracié, puis définitivement dépouillé
de ses biens. Le roi avait déjà remis en 1077 à l'église
d'Utrecht le sud du Westergo, qu'il nomme comitahis
de Stavoren (^); en 1086, il enleva au rebelle le Wes¬
tergo entier et l'Ostergo, qu'il transporta également à
l'évêque (^j; la sentence fut confirmée en 1089; mais

(fi Engel et Serrure, Nttmismatique du moyen âge, 620.
(2) Muller, 106, 3o octobre 1077 : Hec senteniiaprincifum noslrorum

super Ehhertum, quondam marcMonem, di'*a est... XJnde de bonis justo judi-
cio sihi ahlatis, heaio Mariino... comiiaium quemdam de Stavero in proprium
tradendo jirmavimus.

ip) Ihid., 107, 7 février 1086.: ex eisdemheneficiis... quemdam comiiaium
Fresie, nomine Ostrogowe et Wesirogowe...; cf., iUd., 108, février 1089.
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Henri V restitua la marche frisonne (iioi) à Henri le
Gros, de Nordheim (>), époux de Gertrude, sœur d'Eg-
bert IH; ce comte Henri fut mis à mort par les hommes
d'armes de l'évêque Burchard ; son territoire paraît avoir
été remis en 1107 à Henri de Zutphen (^), rendu à
Godebald d'Utrecht (vers Ii23) (2), transporté par
Lothaire de Supplinburg en 1126 à la veuve de Florent H
de Hollande, Pétronille, tutrice de Thierry VI Beka
affirme (=) que les prétentions de Florent, reconnues par
Lothaire, reposaient sur d'antiques privilèges, ce que

Jaekel explique en rappelant la parenté des deux lignées
issues du roi Radbod.

IV. — LA FRISE ORIENTALE.

Les petits comtés au delà de la Lauvœrs ont une his¬
toire obscure. A la fin du x'= siècle, le comte Wichmann
du Hamalant avait des fiefs importants dans les quatre
territoires de-Hunesca, Fivelga, Merime, Midagei^).

(1) Annalista Saxo, SS, VI, 734 : Henrims Crassus, potentissinms cornes
Saxonie... martham Fresie in beneficium suscepit. Qniprofectus in Fresiam
possidere comitatus ejiisdem provincie pertinentes prms ad Trajectensem episco-
pa^^lm, a miUtibus Trajectensis episcopi\vnlneratur.. eisuffocatur. Cf. Ann.
Hildesh., iioi ; Chron. Wirzih., iioi.

(2) Sloet. Oork., I, n" 2i5, 28 décembre 1107 : Comiti Heinrico de
Zutphania pro commutatione beneficii Alcei (Altei, dans le grand-duché de
Hesse), quoi mihi reddidit, comitatmn Frisie, quem libéré in manu mea
ieneham, sibi in beneficium dedi.

(5] Stumpf, 32^5; Mieris, Charterboek, I, 83, avec la date : entre
1112 et1116.

C) Bernhardi, Lothar von Supplinburg, 514.
(») Beka (édit. Buciiel, 1643), 46 : Lotharius dbstiilii comitatus de

Ostergou et Westergou ah ecclesia Trajectensi, quod secundum antiqua privi¬
légia concorporavit comitatui Hollandia.

C') DD, 1, S40 : 3 août 970. Otton 1" confirme aux religieuses
d'Elten une donation de Wichmann ; etquecumque in Mis quatuor comi-
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Sa fille Adèle les aura probablement apportés à son

époux Baldéric, mais que devinrent-ils après la chute de
celui-ci ?

En 1040, un comte Rodolphe est cité, par un diplôme
de Henri III, entre Ems et Lauwers (i). A la même époque
toutefois, Godefroid le Barbu possédait le Fivelgo (^).
M. Blok pense que cette région avait été confiée au duc
Godefroid, frère de Gothelon I®'', en récompense des ser¬
vices qu'il avait rendus à Henri H.

Ce qui est certain, c'est qu'en 1047, c'est-à-dire au len¬
demain de la déposition de Gothelon H et comme consé¬
quence de la première rébellion de Godefroid le Barbu,
Henri III en avait doté Adalbert de Brème (^). L'arche¬
vêque ne réussit à se mettre en possession du Fivelgo
qu'en loSy ('') ; Egbert, le marquis de la Erise moyenne,
s'en était sans doute emparé, car au témoignage d'Adam de
Brème, le comte Egbert et le duc Bernard retenaient cha¬
cun un comté frison, en dépit des efforts du prélat {^).

tntihus, scilicet Hunesca, Fiveïga, Merime, Midage, predictus cornes [Wick-
mannus) habere videbatur; cf. la confirmation d'Otton III, 18 décem¬
bre 996 {DD, II, 649).

{') Muller, 83, 31 mai 1040 : prcedia Linienninge et Enon (Eenum)...
in comiiatii Rodolfi.., et quidqmd de eodem predio est inter Emese et Laveke.

(5) Adami Gesta, SS, VII, 338 : Imperator (Henri III)... ecclesim...
comitatum Fresice concessit, quem ante.Gotafridiis habuit; 353: illum maxi¬
mum Fresiœ comitatum a Ciesare indeptus est [Adalhertiis) de Fivelgoe, quem
prius habuit dux Gotafridus et ntinc Ekibertus. (Adam de Brème est mort
vers 1076.)

{') Cf. Steindorff, II, 16.
(->) Ceci résulte du texte d'Adam de Brème, SS, VII, 353 : archie-

piscopiis... obtimiit eundem comitatum [Fivelgoe) per decem annos usque ad
diem expulsionis sua [en 1066).

(^) Adam., SS, VII, 354 : comitatus Fresia qîwrmi altenim Bernardus,
àlterum Ekibertus invito pontifice retinebat ; cf. ïbid., 346 : tune etiani (vers
1048) sibi data est spes acquirendi comitatus Bernardi et EUberti.

Nous avons un diplôme de Henri IV (25 avril 1057, Stumpf, 2540^
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Bernard est le duc de Saxe, deuxième du nom, qui mou¬
rut le 29 juin loSg : le territoire qu'il occupait était
l'Emisgoe (').

Lors de la chute d'Adalbert, en io65, Egbert le Jeune
réussit sans doute à se remettre en possession ; mais la
confiscation générale qui le frappa en 1086 atteignit éga¬
lement le Fivelgo.

Les Frisons orientaux n'étaient que nominalement
soumis ; ils refusaient de payer les tributs qu'on réclamait
d'eux ; en fait ils réussirent à se rendre indépendants.

V. — LA RACE DES ANSFRID.

La région comprise entre la Meuse, le Wahal et le
Lek semble avoir été le berceau de la race des Ansfrid.
Le comte palatin de Nimègue sous Lothaire II est
Ansfrid (^) ; il est mentionné comme comte de Batua dans
une donation faite à l'abbaye de Werden, le 10 novem¬
bre 855 (3).

Les noms d'Ansfrid, d'Erenfrid, de Ricfrid et celui de
Baldéric se répètent dans la famille. Dès le commence¬
ment du IX® siècle, Utrecht a eu un évêque Ricfrid ; Bal¬
déric, Ansfrid, Lantfridus, Walefrid, Runfridus (''), Mago-

qui attribue à Adalbert les comtés de Hunesgo et de Fivelgo, et un
autre du 34 octobre 1062 (Lappenberg, Hamburg Urkundenb., 1,87) qui
lui remet les comtés de Bernard dans les pagi d'Emisga, Westphalia
et Angeri.

(1) Adam., 353 : ... comitaius in Fresia, nostra parrochiûs vicinus, qui
dicitur Emisgoe, quemjnri eccUsim nôsirm dejendens a Bernardo comité Gotes-
calcus occisiis est; cf. le diplôme de Henri IV du 24 octobre 1062.

(2) SS, XXI, 362, 370.
(') Lacomblet, I, n° 65.
(•') Sloet, I, Si (814-81S).
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frid (1), Irinfrida (^) font des donations à Utrecht et à
Lorsch. La persistance de certains radicaux dans la
composition des noms de personnes appartenant à une
même famille est plus marquée en Frise que partout
ailleurs.

Ricfrid {Dodo), comte de la Betuwe en 897, avait
épousé Hersende {Herinsindis) (^). Leurs enfants furent
Baldéric, qui devint évêque d'Utrecht (918-977), Néve-
long, époux d'une fille de Régnier II, Rodolphe, presses
(faut-il traduire évêque ou ce terme se rapporte-t-il à une

dignité laïque?), enfin, Erenfrid {Yrmifridus), dans l'épi-
taphe d'Utrecht (^), sans parler des filles.

Névelong, qui était mort avant 948, eut deux fils ; Bal¬
déric F'" de Liège {g52-g56) et Rodolphe, probablement
père de Giselbert et d'Arnoul, comtes eh Hesbaie, et de
Baldéric II, évêque de Liège (1008-1018).

Dans la même région, la seconde moitié du siècle
nous montre un comte Ansfrid, qui fut d'abord porte-
étendard d'Otton P"' et qui, à la demande d'Otton III,
accepta, en 995, le siège épiscopal d'Utrecht, qu'il occupa

jusqu'en loio. Ansfrid avait essayé de résister aux
instances de l'empereur; il alléguait sa vie passée, toute
militaire, qui semblait ne pas le destiner aux dignités
ecclésiastiques; Otton tint bon, et tout indique que sa
naissance même le destinait à cet évêché, si souvent
attribué à des membres de sa famille (®).

(1) Sloet, I, 37, 889.
(5) Ibid., 65, 891-893 : Meginger et uxor ejus Irinfrid dederunt ecdesiam

in Gannita (Gend, Betuwe).
(') Muller, 47.
(•') Cf. mon étude A propos d'une charte de Baldéric d'Utrecht [Bull.

Acad., 1900).
(=) Alpert, SS, IV, 706 : Quomodo Ansfridus cames episcopus efficitur.
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On a vu plus haut qu'Ansfrid était le fils de Lambert et
le neveu de la reine Mathilde (');■ de ce côté, il était
cousin des Otton. Sa mère ne peut avoir été qu'une fille de
Ricfrid, sœur par conséquent de Baldéric, de Névelong,
d'Erenfrid. Cette conjecture ne repose pas seulement sur
le nom du comte, mais principalement sur l'origine des
comtés qui lui étaient échus.

Thietrnar, qui parle avec le plus de détails d'Ansfrid,
ajoute qu'il avait un oncle homonyme possesseur de
quinze comtés (^).

Ce serait assurément un fait bizarre et inexplicable
qu'un personnage aussi richement doté, aussi puissant,
n'eût laissé aucune trace dans les archives de l'époque.
Les historiens modernes n'ont pas trouvé un mot à dire
de cet Ansfrid aux quinze comtés.

Je suis convaincu qu'il n'est autre qu'Erenfridus, le fils
de Ricfrid. La confusion de deux noms qui ont un élément
commun est fréquente; on a vu l'emploi constant des
formes Ermengarde, Ermentrude pour désigner la même
personne. Le palatin du Rhin Erenfridus est plus souvent
appelé Ezzo ; or, Ezzo {JEzzo) est bien plutôt le diminutif
d'Ansfridus (Asfridus) que celui d'Erenfridus. On remar¬

quera d'ailleurs que la signification des deux mots est
identique : la paix divine; lès Ases de même qu'Irmin sont
des esprits tutélaires.

Pour l'évêque Ans.frid, il est certain qu'il a, même dans
des actes officiels, reçu parfois le nom d'Erenfridus. On
sait qu'il était comte de Huy; or, un diplôme d'Otton II
(g?5) place Tourinne-la-Chaussée (Hesbaie du sud-est).

(1) Ci-avant, p. 108-111.
(5) Thietmar, SSRG, 82 ; Ansfridus... apatruo suo, scilicet suo equivoco,

XV comUaiuum comité... Brunoni,... iraditur.
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i

in pago Haspanensi et in comitatu Hoio ('), et un diplôme
d'Otton III g85, Velm (également au sud-est de l'an¬
cienne Hesbaie) in pago Haspongowe in comitatu Eremfridi
Gomitis (^). La même année, Ansfrid abandonne le comté
de Huy ip) ; on n'a donc affaire qu'à un seul et même per¬

sonnage.

Pareillement, l'évêque Ansfrid possédait le Masau, où
il fonda l'abbaye de Thorn, et Otton P'', en g66, cite le
Mailla (Masau supérieur) in comitatu Erenfridi (^).

Il est vrai que Thietmar nomme Ansfrid l'ancien le
patruus d'Ansfrid le jeune : on a pu supposer qu'il était le
frère de son père Lambert et par conséquent aussi de la
reine Mathilde; pour être tout à fait correct, il aurait fallu
dire avunculus. Mais les déviations de cette espèce sont
si fréquentes qu'on ne peut s'en inquiéter.

J'estime donc que l'Ansfrid aux quinze comtés n'est
autre que l'Erenfridus, fils de Ricfrid. Les sources ren¬

seignent vers le milieu du siècle une série de territoires
dont le titulaire est Erenfridus :

g42 : le comté de Zulpich (®) ;

gqS : le comté de Bonn (®) ;

g47 : le Tubalgo (Irinvridus) ip) &t\e Hattuaria (®);
gSo : le Keldahgowe (®).
g56 : le comté de Huy où il a pour successeur en g63 le

(1) DD, II, III.
(2) Ihid., II, 326.
(5) JSirf., 413, 7 juillet 98S.
(•') lUd., I, 430.

. (q Ci-avant, p. 248, n. 4.

C^) Ci-avant, p. 248, n. 5.
(') DD, I, 176.
(®) Ibid., I, 172 : MunduUngheim in pago Hattcri in comitatu'Eren¬

fridi.
P) Ci-avant, p. 248, n. 6. . -
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comte Folcuin et, en 966, le comte Erenfridus = Ans-
fridus, son neveu (');

Probablement la Betuwe — après Ricfrid et avant
Ansfrid. .

Probablement aussi la Toxandrie et les deux Masau.

Peut-être le Hattuaria, où le palatin Ansfrid avait été
comte.

Voilà donc onze comtés retrouvés sur quinze.
Erenfrid mourut sans doute sans postérité légitime. La

plupart de ses possessions se retrouvent aux mains de son
neveu Ansfrid, comte de Toxandrie, comte de Huy,
comte des Masau.

On a vu que dans les pays ripuaires, il eut d'autres suc¬
cesseurs.

Dans le Tubalgo ce fut un Baldéric, dont le nom signale
immédiatement les affinités, mais qui, d'après Alpert, ne
semble pas avoir été de naissance noble (®). Le chroni¬
queur, en rapportant son mariage avec Adèle, fille de
Wichmann du Hamalant et veuve du comte westphalien
Immed, ajoute que cette union ne fut pas généralement
approuvée : Videbatur enim ille secundum quorumdam opi-
nionem quamvis loco nobilitatus, genere tamen..., le mot
suivant fait défaut. Je suis porté à croire qu'il était le fils
naturel d'Erenfridus, dont il hérita le Ttibalgo. Alpert le
désigne comme ditissimus et il nous apprend qu'il était le
fils de l'oncle {avunculus) du jeune Godefroid, comte du
Hattuaria; la mère de ce dernier, épouse du comte Gode-
froid mentionné ci-dessus, était donc la sœur d'Eren¬
fridus.

(') 955 (Ritz, 44). Le comte Erenfridus est indiqué comme avoué
de Stavelot dans un acte qui concerne exclusivement des biens du
Condroz et de la Hesbaie, c'est-à-dire du comté de Huy.

(?) Alpert, SS, IV, 702.
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Ces liens de parenté se traduisent dans le tableau
suivant :

Ricfrid.
I

Fille, Fille, Erenfridus.
épouse ép. Lambert,

Godefroid,
comte du
HaUuaria.

Névelong.
I

I
,

Ansfrid, Baldéric
comte, ép. Adèle,
évêque fille de

d'Utrecht Wichmann,
(ggS-ioio). du

Baldéric I"®,
évêque

de Liège,
gSG-gSg.

Rodolphe.

Godefroid Fille,
junior, . épouse

du Wichmann,
Haitiiaria. fils d'Egbert

le Borgne.

Baldéric II, Giselbert Arnoul
Hamalant. (1008-1018). de de

Looz. Haspinga.

Le comte évêque Ansfrid n'avait pas de fils; sa fille
unique devint abbesse de Thorn, Une grande partie de ses
biens passa à son cousin Baldéric ; c'est ainsi qu'en 1008
Henri II remit la forêt de Wavre-Notre-Dame en Toxan-

drie à l'évêque de Liège Baldéric II et au comte Bal¬
déric, également cousins d'Ansfrid.

Les circonstances réunirent entre les mains de Baldéric

des domaines d'une étendue considérable.
De son père Erenfrid il tenait le Tubalgo et probable¬

ment la Betuwe, où il fonda l'abbaye de Zyfflich (') et où il
céda à Cologne l'église de Seffen (^).

Par son mariage avec Adèle, il obtint le Hamalant, les
quatre comtés de la Frise orientale, laDrenthe et peut-être
du même côté la Veluwe, Van Spaen a émis la conjec¬
ture (^) que ce comté était venu à Adèle de son premier
mari Immed (^). D'autre part^ Wichmann, père d'Adèle,

(1) Sloet, I, n° i36.
(2) Lacomblet, I, n° 148 (i®'' août loiS).
("') Van Spaen, Inleiding, I, 121 et s.
(■') Sur le premier mariage d'Adèle, VUa Meinwerci, SS, XI, 108.
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avait pu donner à Elten divers biens de la Veluwe, notam¬
ment à Voorthuyzen, à Renkum (') Il semble donc plutôt
que la transmission eut lieu de ce côté

De plus, il enleva à son cousin Godefroid, simple
d'esprit, le comté hattuaire. Godefroid avait une sœur

qui avait épousé un fils d'Egbert le Borgne, Wichmann,
comte du Sudergo et peut-être de VAmbergo (®). C'est lui
qui administrait le comté, mais pendant un voyage qu'il
fit à Rome, Baldéric s'empara de ce territoire (^) ; il rési¬
dait alors à Gennep (®).

Les donations faites par Baldéric et Adèle permettent
de constater l'extension de leurs domaines ; je relève dans
l'acte d'Otton III, en faveur de l'abbaye d'Elten C'), des
biens dans la Veluwe (Arnhem, Renkum, Brummen,
Drie, Putten, Moffet), dans la Betuwe (Herveld, Tuil),
dans le Tubalgo (Emmerich, Cleverham), dans le Hama-
lant (Elten, Voorthuizen, Malsum, Oldburgen à Steen-
deren, Delden, Ra); dans la donation faite à Heribert de
Cologne C), des biens dans la Betuwe (Setten), dans le
pagus de Zulpich (Buir, Antweiler près Lechenich), etc.

Et lorsque les deux époux auront été frappés d'une
sentence sévère à la suite de leurs crimes, Conrad II
pourra disposer des domaines que Baldéric a eus dans
n'importe quel pagus : prœdia quœ in comitatu quondam

(1) Confirmation d'Otton Rq 3 août 970 [DD, I, SSg); les autres
localités citées appartiennent au Hamalant ou sont difficiles à iden¬
tifier ; cf., Lacomblet, I, n° 113.

(2) Dans le même sens Hirsch, II, 847, n. 2, et ci-après, 807.
(') Ci-après, n° VII, p. 804, n. S.
(■') Hirsch, II, 85i et s.
{'') Alpeet, S5, IV, 712.

(") DD, II, 649, 18 décembre 996. L'acte est le résultat d'un
accord conclu avec Baldéric et Adèle.

(') Lacomblet, I, n° 188 (1008).
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Baldérici ad nostrum jtis acquisita sunt, in quibuscumque
pagis sita sunt (^).

L'histoire tragique d'Adèle et de son époux ne doit pas
être racontée ici dans ses détails (^). Véritable Frédé-
gonde, elle ne recule devant aucun forfait; elle empoisonne
sa sœur Liutgarde (^) et, d'après l'auteur de la Vie de
Meinwerk, son fils, elle fait massacrer traitreusement son
autre, fils Thierry (^) : ils étaient nés tous deux de son

premier mariage avec Immed. Hirsch croit pouvoir
refuser créance à ce récit (®), et il est vrai que ni Alpert
ni Thietmar n'en soufflent mot.

Ce qui est certain, c'est qu'elle complota la mort de
Wichmann, le beau-frère de Godefroid du Hattuaria, et
qu'après avoir essayé sans succès le poison, elle arma
la main de ses serviteurs contre lui. La possession du
comté hattuaire avait été l'origine d'un long conflit qui
parut tin instant apaisé par une réconciliation feinte,
et que le meurtre de Wichmann, en 1016, trancha bru¬
talement (®).

Mais alors la justice royale s'abattit sur les criminels,
et bien que Baldéric, grâce à la protection de l'évêque

l Adelbold d'Utrecht, obtînt la vie sauve, il n'échappa pas
à la confiscation. Adèle vécut une année encore; Baldéric,
qui avait trouvé accueil au château de Heimbach, dont les
possesseurs, on l'a vu, étaient parents de sa femme, y

(q Sloet, I, n° 1S2, 102S. Cf. NijHorr, Bijdragen, Nietiwe reeks,
V, 49.

(^) Cf. Hirsch, Heinrich IL, II, 345 et s.
(3) Alpert, SS, IV, 708.
(■') Vita Meinwerci, SS, XI, i33.
{'■>) Hirsch, III, 41 et s.

p) 5 octobre 1016. Ann. Hildesheim, SS, III, gS ; Ann. Quedlinh.
ïbid., 81 ; Thietmar-, SSRG, 221 et s. ; Alpert, SS, IV, 718.
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mourut en 1021 ; on ne lui refusa pas la sépulture dans
l'abbaye qu'il avait fondée à Zyfflicli, en Betuwe.

La catastrophe de Baldéric devait provoquer un rema¬
niement complet dans la région de la Meuse, du Bas-Rhin
et de l'Yssel. Je reprends successivement chacun des
comtés dont il avait disposé.

VI. — LE' HAMALANT.

Le Hamalant ('), sur la rive droite de l'Yssel, doit son
nom aux Francs Chamaves, mais il avait été pénétré d'élé¬
ments saxons : un diplôme d'Otton III nous apprend
que la fille de Wichmann, Adèle, invoquait le droit saxon

pour un règlement d'héritage (2), et l'auteur de la Vie de
Meinwerk dit, en parlant du père de l'évêque, qu'il avait
épousé Adèle de terra Saxonia (^).

Vepagus Leomerike (Lymersch) en formait au sud ouest
un appendice.

La donation de Folcker à l'abbaye de Werden (no¬
vembre 855) (<) y mentionne le comté de Wichmann. On
peut supposer qu'il est l'ancêtre du père d'Adèle, que l'on

(') Van Spaen, I, 32-134.
(2) DD, II, 6S0 : Adela dicens quodpaUr ejtts secuitdum Saxonicam legem

absqtie ejtis consensu etlicentia nullam potuissetfacere traditionem.
(') SS, XI, 108; cf. SiGEBERTus, VUa Deoderici, SS, IV, 464 : ex pago

Saxonia Hamalant.

(■') Lacomblet, I, n.° 65. II est difficile de se prononcer sur l'authen.
ticité de cet acte qui contient plusieurs mentions singulières,
tout en ayant un caractère évident d'ancienneté. II annonce des
biens dans le comté d'Ansfrid en Betuwe et dans le comté de
Wichmann en Hamalant, mais n'énumère ensuite que des localités
de la Betuwe, du FUthetti et de la Veluwe; M. Parisot, 102, n. 3, s'est
demandé si ces deux derniers pagi n'étaient pas alors compris dans
le Hamalant.
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retrouve investi du même comté dans la seconde moitié du

X® siècle.

Il est vraisemblable qu'il faut interpréter un passage du
Nécrologe dlElten : obiit Megenhardus, pater Gerberch,
cujusfilms Wichmannus ('), en ce sens que le comte Wich-
mann, fondateur de ce monastère (en g58) (®), était le fils
d'une Gerberge, fille elle-même de Méginhard, que l'on
peut identifier avec le duc de Frise constitué par Arnulf
en 8g8 ; mais il est impossible de dire avec certitude si le
mari de Gerberge était un descendant du premier Wich-
mann (de 855). En tout cas, le nom de Méginhard apparaît
déjà dans cette région en 7g4 : à cette date Wracharius,
fils de Brunharus, fait une donation avec le consentement
de son fils Méginhard (^) ; un autre acte de 800 montre (^)
le comte Wracharius disposant de biens à Withmond, près
de Zutphen (Hamalant).

On connaît l'histoire de Wichmann qui devint comte de

(') Necrologùm Eliense, éd. Kist (Leyden, i853) et Nieuza Archief van
Tierh. geschûd., II, i et s.

Il semble que l'on peut, avec Van Spaen, I, 69, admettre la
descendance que voici :

Wichmann, comte du Hamalant, -j- 881, épouse Evesa (Re-
GiNo, 117.) I
Everard, duc de Frise, 4 898. Méginard, duc de Frise, ■}• 898.

Gerberge (époux inconnu).
I

Wichmann, comte du Hamaland,
de Gand, etc., 4 983.

(2) 968, 29 juin : Otton 1" donne à l'abbaye fondée par Wichmann
à Elten les biens dont celui-ci était investi à Urk et dans les comtés
de Nardincklant et de Hamalant. (DD,l, Igi). Par un acte de 970
Otton confirme les donations que Wichmann a faites dans les quatre
comtés ostfrisons (Ihid., 53g : hereditateni qnam donavit).

p) Sloet. n® i5.
{*) Ihid., n° 19;



— 303 —

Gand, épousa vers g56 (') Liutgarde, fille d'Arnoul I" et
en eut un fils, mort jeune, et deux filles, Liutgarde et
Adèle.

L'histoire d'Adèle a été rapportée précédemment.
Lorsque le Hamalant échappa à Baldéric, son époux

(1016), il partagea le sort des autres possessions de ce

personnage.
La plus grande partie devint le comté de Zutphen (^).

Mais le nord fut attribué en 1046 à l'église d'Utrecht :
Henri III déclare en effet lui remettre les droits qu'il
détient à Deventer, la monnaie, les tonlieux, la justice,
le ban royal et tous les droits utiles, et en même temps un
comitatus situé dans le Hamalant et dont il détermine les

limites (®); les érudits n'ont pas été d'accord' pour les
reconnaître (■^), mais il paraît bien qu'il faut y voir sur la
rive gauche de l'Yssel une ligne passant de Leuvenheim
par Eerbeek vers Gorsel (rive droite) et sur cette rive
droite une zone difficile à préciser. Le but, comme le dit
Vanden Bergh, était d'assurer à l'évêché la libre naviga¬
tion de l'Yssel.

Nous apprenons par un autre diplôme du même
prince (^) que dans la région méridionale du Hamalant, à

\

p) Cette date paraît résulter du texte, assez obscur d'ailleurs, de la
Vita Meinverci, SS, XI, iSa : [Adeld) ut sexagesimiim vidualis continentia

friictum assequi niteretur. Elle est morte en 1017, mais elle n'a guère
observé la conihuntia vidualis. ■

(®) Ci-après, n° XIII, p. 415 et s.
(®) Sloet, I, n» 161.
P) Bondam, I, 117 et s.; Vanden Bergh, Middelned. Géographie,.

i83-i85 ; Rager, Overijsselsche (1781-1787), VII, 202, a le
tort de placer la plus grande partie de ce comté dans la Veluwe.

pi) Diplôme non daté et sans lieu d'origine. Bondam, I, n° 81;
Sloet, n» 164; Stumpf, n° aSoS (1047-10S6). L'acte étant transcrit au
Liher domtiomim d'Utrecht, on est tenté de croire que ce comte était
un officier épiscopal.
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Zevenaar {Stiberthara), il y avait un comte Wezelo (Hezelo
— Hermann).

Enfin, le 22 juin io83 ('), Henri IV donne à l'église de
Hambourg l'abbaye d'Elten, située dans le Hamalant,
dans le comté de Gérard, c'est-à-dire de Gérard de
Gueldre.

VII. — LE COMITATUS HATTUARIA.

Le comté hattuaire entre la Meuse et le Rhin était
limité à l'ouest par le Masau inférieur, à l'est par le
Tubalgo et la Westphalie. La Niers, qui se jette dans la
Meuse en amont de Cuyk, le parcourait dans presque
toute son étendue.

Au ix'^ siècle il paraît avoir appartenu au comte palatin
Ansfrid que l'on a vu déjà en Betuwe.

Lothaire H en 855 lui remet quatre manses à Geizefurt
(lieu inconnu) sur la Niers (^); en 863 Ansfrid fait don au
monastère de Lorsch de propriétés qu'il a in pago Hattua-
ria in Odeheimero niarca in villa quœ dicitur Geizefitrt (^).

En looi, le comte du Hattuaria est le vieux Godefroid,
oncle maternel de Baldéric (^) : il laissa un fils du même
nom, incapable de gouverner, et une fille mariée à Wich-
mann, probablement comte du Sudergo (Westphalie) (®).

0) Sloet, n° 189, 22 juin io83 : àbbatiam AUene... in pago Hamdand,
Gerardi comitatu sitam.

(2) Chron. Lauresham., SS, XXI. 362.
(') Ibid., 369.
(q Alpert, SS, IV, 704.
(») Le comté de Wichmann était très voisin de la Lotharingie,

c'était probablement le Sudergo westphalien ; il était en effet avou
(98g, 993) des abbayes de Borchhout et de Mettelen, situées dans ce
territoire, et il fut enseveli à Vreden. Cf. Hirsch, II, 346. D'autre
part il y a un comte Wichmann, fils d'Egbert en Ostfalie, dans
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La principale place forte occupée par le jeune Wichmann
était Munna, sur la rive gauche du vieux Rhin, probable¬
ment Monreberg, près de Calcar {').

Lorsque Baldéric et Adèle l'eurent fait assassiner
(6 octobre ioi5), Henri II confia la garde de son jeune
fils ainsi que son héritage au duc Bernard II de Saxe (^).

Dans la seconde moitié du xi® siècle ce territoire a été

attribué aux seigneurs de Wassenberg qui deviennent
comtes de Gueldre. Gddern était situé dans le pagus Hat-
tuariensis, et en 1067 Henri IV, dans une donation faite
au monastère de Kaiserswerth, mentionne le comte Gérard
in pago Hettero (®) ; c'est le même Gérard qui figure dans le
diplôme de Henri III (io52) en faveur de Saint-Pierre et
Saint-Paul de Paderborn

VIII. — LE TUBALGO.

'L.eDublaoM Tubalgo, sur le Rhin, au nord du Hattua-
ria, est mentionné pour la première fois en 720 : un

l'Ambergo (DD, II, 229 : 979, in pago Ambraga in comiiatu Wichmanni;
ihid , 821 : looi, in pago Hastfala sive Amhergau in comiiatu filiorum
ElibraMi comitis; cf. diplôme de Henri II, 1009, DD, III, 242).

(t) Hxrsch, II, 3So, 351, n. 7.

(2) Ibid., 717.
(5) Lacomblet, I, n° 207 : 1067, Stirheim (Styrum) in pago Hettero in

comiiatu Gerardi comitis. On constate que le pagus hattuaire dépassait
légèrement le Rhin, car Styrum est sur la rive droite ; cf. Spruner-
Menke, t. 32.

{'') S1.0ET, I, n° 168, diplôme de Henri III (23 mars ioS3) au sujet
des legs que Meinwferk a faits à l'abbaye d'Abdinkbofen (S. P. et
S. F. à Paderborn) : Ratincheim (Renkum), Tesicrbant in comiiatu
Gerkardi comitis; cf. Stumpf, 2420, avec la date 10S2, et E. Mûller,
Itinerar, 92.

(£■) Bondam, I, 2.

T. II 20
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comte Ébroin donne divers biens qui y sont situés à
l'église de Saint-Pierre à Rynderen {Rinera).

Au X'' siècle Otton P"" place la même localité, Rynderen,
w pago Tubalgowe in comitatu Irinvridi comitis (947) Oi
l'on a vu que cet Erenfrid est l'oncle de l'évêque
d'Utrecht Ansfrid. Il y eut pour successeur son fils
(naturel) Baldéric.

Le Tubalgo fut ensuite attribué à la maison de
Clèves (^).

IX. — LA VELUWE ET LE PAGUS FLETHETTI.

Le pagus Flethetti situé sur l'Eem, entre Utrecht
et la Veluwe proprement dite, est mentionné dans un

diplôme de Charlemagne, de 777, avec un comte Wig-
gerus (®).

Au X® siècle, il n'était pas distinct de la Veluwe, qui
s'étendait au nord jusqu'au Zuiderzee, à l'est jusqu'à
l'Yssel; un acte d'Otton P'', de gSoC), place Agilmari (het
Egelmeertje au nord-ouest de Rhenen) dans la Veluwe;
or, en 855, Rhenen est indiqué dans le Flethetti (®) ; il faut
conclure non avec Vanden Bergh (®) que la chancellerie
impériale a commis une erreur, mais que le comté de
Veluwe comprenait alors pagns Flethetti; on peut donc

(b DD, I, 175.
(2) Voir le n° XIV, p. 320 et s.

(5) Muller, 77; BM^, 211 (206). Charlemagne donne à l'église
d'Utrecht la villa Leusden dans le pagus Flethite sur l'Eem, avec
d'autres biens.

(•') DD, I, 2o5 : Agilmari in pago Velue in cofniialu Liugeri comitis.
{") 855. Donation de Folckerus à l'abbaye de Werden. Bondam,

I, 3i : in pago Flethetti... Hreni.
(") Vanden Bergh, Middelned. Géographie, igS et s.
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lui attribuer le comte Liugerus qui figure dans le diplôme
de gSo (i).

Van Spaen 0 en s'appuyant sur la Vita Meinwerci a
cherché à établir qu'Immed, le premier mari d'Adèle, était
originaire de la Veluwe, où son fils, l'évêque Meinwerk de
Paderborn, a résidé à plusieurs reprises; mais Hirsch (^)
préfère rattacher Immed au personnage du même nom

qui était frère du Saxon Théodoric, le père de la reine
Mathilde.

En tout cas, Wichmann, père d'Adèle, avait déjà pu

disposer de biens situés dans la Veluwe (^), et l'on a vu

que Baldéric devint maître de ce pays.

Après sa chute, la Veluwe passa peut-être aux descen¬
dants du comte Everard, qui au x'^ siècle possédait le
Salland et la Drenthe. Everard était le mari d'Amalrade,
tante de l'évêque Ansfrid. Il est certain qu'un comte Eve¬
rard fut, au xi° siècle, le père d'Adèle qui doit avoir
épousé Henri II de Brabant et qui disposa de biens
dans le Testerbant. C'est à cette alliance que je crois
pouvoir rattacher les prétentions des ducs de Brabant

(') En 838 (Bondam, I, i8), le comte Rodgarius avait donné à
Utrecht des biens in pago Leomerike (dépendance du Hamalant), in
pago Felna et in pago Huilingoe, mais il n'est pas possible de dire sur
lequel des trois territoires s'exerçait son autorité. L'acte est dressé
à Thwina, Duiven, dans le Lymersch.

(2) Inleyding, I, 121 et s.
(') SS, XI, 108.
(••) Heinrich IL, II, 847, n. 3; mais (ibidem, note additionnelle)

Pabst est disposé à admettre que le renseignement de la Viia Mein-
merci repose sur quelque charte. Les descendants de Widuldnd,
d'où était issu Théodoric avaient dans les environs de Clèves et

d'Arnhem, des biens qui en 884 passèrent à Utrecht (Bondam, I, 16.
Traditio Wïberti, à Oesterbeek, dans la Veluwe, et à Proest, dans la
Betuwe).

(=) DD, I, 53g; cf. n° V, p. 299.
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sur le Testerbant, la Veluwe et même le Salland (i).
Au XIII® siècle, la plus grande partie de la Veluwe rele¬

vait de l'évêché d'Utrecht, mais par une complication
singulière les ducs de Bradant la tenaient des évêques et
la remettaient en fief aux comtes de Gueldre (^).

Comment ceux-ci avaient-ils acquis quelque droit sur
ce pays? Un chroniqueur anonyme cité,par Pontanus (®)
affirme qu'ils en avaient fait la conquête; la chose est assez

peu probable.
D'autre part, dès iioB, Gérard de Gueldre était l'avoué

de l'église de Sainte-Marie d'Utrecht (^) dont la plupart
des biens, étaient situés en Veluwe, et déjà en 1076 un

diplôme de Henri IV, faisant donation de Broek à Saint-
Pierre d'Utrecht, place ce village mpago Velue in comitatu
Diederici {^). Ce comte Thierry ne peut être que Thierry,
fils de Gérard de Wassenberg, qui mourut à Bouillon
en 1082 (®).

On connaît les liens qui unissent les deux maisons de
Clèves et de Gueldre ; elles remontaient aux deux frères
d'Antoing qui étaient venus se fixer en Lotharingie dans
la première moitié du xi® siècle et qui avaient reçu divers
bénéfices du roi; il est donc probable qu'ils avaient eu
aussi leur part de la Veluwe et qu'après la mort d'Everard,
ce fut Thierry qui en obtint le gouvernement.

(b Ci-après, p. 3io.
(2) Cf. Nijhoff, Gedenltwaardigheden, I, 66,67,. deux actes de Jean

duc de Brabant, 1299, au sujet de la tenure de la Veluwe par la
Gueldre.

(') Pontanus, Historia Gehica, ii3.
(fi Sloet, I, n® 216.
(fi Ihid., n® 18s. D'après Sloet et Vanden Bergh, Broeh est aujour¬

d'hui Billioen, près de Velp, à l'est d'Arnhem, c'est-à-dire à l'extrê-
mité sud-est de la Veluwe.

(fi Cf. ci-après, p. 323.
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Les anciens historiens ont présenté ces faits de façon
différente. Pontanus, auquel Van Spaen semble accorder
créance (■), affirme que les ducs de Lotharingie recueil¬
lirent la Veluwe et que Godefroid de Bouillon, à son

départ pour la croisade, la vendit au comte de Gueldre.
Les prétentions des ducs de Brabant se rattacheraient
ainsi (assez mal, il est vrai) aux droits dont leurs prédéces¬
seurs, les Godefroid, avaient joui, et la Veluwe devrait
être considérée comme un fief ducal. Mais les assertions
de Pontanus ne reposent sur aucune autorité.

X. — LA BETUWE ET LE TESTERBANT.

Le Testerbant (entre la Betuwe et le Hollant) avait été,
au X® siècle, rattaché aux possessions des descendants de
Gerulf. Waldger, son fils, y eut le comitatus jusque vers

944 ?)•
Dans la Betuwe dominaient, depuis le ix® siècle, les

Ansfrid (^), qui, probablement, acquirent aussi le Tes¬
terbant; car on voit ici, en ggg et en looo, le comte
Unroch (■*), cousin de l'évêque Ansfrid. C'est probable¬
ment le même personnage qui reçut en bénéfice de
l'évêque Adalbold (1010-1027) le comté de Germepi (®),

(*) Pontanus, 96 ; Van Spaen, IV, iSg.
(2) DD, I, 206, 20 avril gSo. Otton pf remet à l'évêque d'Utrecht

le monastère de Tiel avec tout ce que Waldger et ses fils lui ont
donné. Waldger était mort avant 944, ainsi qu'il résulte du diplôme
d'Otton [ihid., 140).

(^1 Cf. n° V, p. 293 et s.
(■') 999) DD, H. 738 : villam Bomelc in comitaiu Hunrogi comitts inpago

Testrehantia ; cf. dipl. de Henri 11, DD, 111, 17 ; 1000, DD, 11, 776 :
Tiele in comitatu Unrohi coniitis et in pago Tesierlant dicta.

(®) Voir ci-avant, n° 11, p. 283 (Vanden Bergh, 1, n° 87) ; cf. Alpert,
SS, IV, 708 ; cf. 704.
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presque contigu au Testerbant. On a vu que Baldéric et
Adèle héritèrent de ces territoires et que Meinwerk de
Paderborn, fils d'Adèle, y put disposer en io3i de plu¬
sieurs domaines (').

La déchéance de Baldéric amena, comme ailleurs, leur
dislocation. Conrad II avait attribué à l'église d'Utrecht
un comitatus dans le Testerbant, comme nous l'apprend la
confirmation faite en io57 par Henri IV (^).

En même temps, les nouveaux comtes de Gueldre
s'étaient implantés dans ce pays. Undiplôme de Henri III,
de io52 (®), remet à l'abbaye de Saint-Pierre et Saint-
Paul de Paderborn des biens à Renkum (en Betuwe) et
dans le Testerbant, in comitatu Gerardi comitis, : il s'agit du
comte Gérard de Gueldre.

Mais on a vu qu'Adèle, fille d'un comte Everard et
veuve d'un comte Henri, dans lequel je crois retrouver
Henri II de Louvain, a pu remettre à Utrecht un domaine
à Orten (dans le Testerbant), en échange deWeurd, près
d'Ewijk, en Betuwe, et de Wadenoien, près de Tiel (dans
le Testerbant) (^).

Orten demeura aux comtes et aux ducs de Brabant;
Godefroid HI, en 1184, y construisit le château de Bois-
le-Duc.

Dès cette époque, les prétentions rivales de la Gueldre,
d'Utrecht et du Brabant furent une source permanente de

0 Sloet, I, 11° 157, 2 novembre io3i : Tuil, Haaften, Gameren,
Hellouw, Nieuwaal.

(2) Meyer von Knonau, I, 35 et 36, n. 23, date 1067; Muller, 96,
avec les dates io56-io62. Stumpf, n0 2978, circa 1064.

(') Sloet, I, n» 168; cf. n" VII, p. 3o5, n" 4.

(■•) S. Muller, m; probablement peu après 1079, date de la mort
de Henri II ; Adelheit comitissa, comitis Everhardifilii, oh remedium anime
sue ac mariti sui Heinyici..cf. ci-avant p. 116.
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conflits ; les comtes de Gueldre occupaient Bommel, sur
la rive gauche du Wahal, tandis que les ducs de Brabant
étaient maîtres de Tiel, sur la rive droite de ce fleuve
(i 199-1200) (').

XI. — LA DRENTHE ET LE SALLAND.

Le Salland ou Islegowe, pagus de l'Yssel, avait en 795
un comte Wracharius, fils de Brunharus et père de Mégin-
hard (^); il était, en même temps, comte du Hàmalant, où
sa race se retrouve au x® siècle.

Le Salland, ainsi que la Drenthe, appartenait alors au
comte Everard, mari d'Amalrade, sœur de la reine
Mathilde (2). On se rappelle qu'Amalrade était fille du
Saxon Théodoric et de la Frisonne Reinhilde, et l'on a vu

que Frideruna, sœur d'Amalrade, avait assuré à ses des-
t

(fi Butkens, I, i3i.
Le diplôme faux (Bresslau, Konrad IL, II, 488 et s.), par lequel

Coniad II, 1024 [Cartul. de Saint-Lamheri, I, n° XXI) restitue à l'église
de Liège Heerwaarden, dont Henri II s'était injustement emparé,
place cette localité in comitaûi Hare super fliimen Wàl. Heerwaarden
est en effet sur la rive gauche du Wahal, dans l'ancien Testerbant ;
entre la Meuse et le Wahal se trouve Bergharen, mais dans la
Betuwe.

En ii3o Folcoldus, fils de Womarus et de Hermengarde, comte
entre Meuse et Wahal, est cité à Bern, près de Heusden, dans le
Testerbant; il fonda avec sa femme Bessela, en 1134, le monastère de
Bern (Mir2EUS, I, 173) ; les Acta Sanclorum le disent issu des anciens
comtes du Testerbant (Van Spaen, III, 209 et s.;IV, 80 et s.).

(2) Bondam, I, 7. Ego Wracharius, filins qtiondam Brunhari... tradidi
in page Hisloce in villa guœ dicitur Withmindi... Signum Meginhardi filius
•ejus consentientis... Cf. iUd., 10, 800, et voir n" VI, P- 3o3.

(') SiGEBERTUS, Vita Deodcrici, SS, IV, 464 : Igiiur virum vitie memora-
bilis ... Deodericum, ex pago Saxoniœ Hamalani oriunduin, comité Everhardo
paire et Amalrada maire accipimus progenitum. Mairevi scinms MathiMis
regincB fuisse sorovem.
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Everard est cité en 944 (^) dans le pagus Forestensis,

qui, sur les rives du Zuiderzee, était une dépendance de
la Drenthe; en g56, dans le Salland (3). Il eut pour fils
Thierry, qui en 962 devint évêque de Metz.

Everard mourut probablement en 966, d'après le témoi¬
gnage du continuateur de Réginon (^). Vanden Bergh a

imprimé par erreur 996 ("), et Waitz, acceptant cette
date, hésite pour ce motif à y voir le mari d'Amalrade.

L'île d'Urk faisait partie du Salland; or, un acte
d'Otton F'', datant aussi de 966, mais qui a été achevé
seulement quelques années plus tard (car Otton II y est
nommé coimperatoris migusti), place dans le comté d'Egbert
l'île d'Urk (®). Egbert est probablement le fils de Fride-
runa, le neveu d'Everard, qui mourut en 994.

On a vu que les descendants d'Egbert le Borgne sont
Bruno, Liudolf, Egbert II, père lui-même d'Egbert III,

Ce dernier se retrouve en 1086 (''') comte d'Islegowe,
en même temps que du Westergo et de l'Ostergo, et c'est à
cette date que ces territoires furent confisqués et remis
par Henri IV à l'église d'Utrecht. Il semble donc que

(1) Ci-avant, p. 289 et s.
(2) DD, I, 143, 26 novembre 944 : in pago Forestensi quodestin comi-

taiu Everhardi.

Une autre rédaction porte : in pago Thviente vocaio, quod est in cmniiatu
Everhardi (Muller, 65).

(5) DD, I, 264, 2 juillet 955 ; in villa que vocatur Tuncgurun in comitatu
Everhardi comitis (Tongeren, près Raalte, Overyssel).

(fi CoNTiN. Reginon., SSRG, 177,
(=) Middel. Ned. Geogr., 179; Waitz, Heinrich I., 207.
(fi DD, I, 489 : 966... ctijusdam insuie medietatem in Almere (le Zuy-

Ae.r7,ee] que XJrch vocatur,... in comitatu Ehherti comitis. Cf. ci-avant,
p. 288, n° 3.

(') Muller, iiS, 3 avril 1086 : comiiatum quendam nomine Islegowe cum
omni jure et utilitate quam Ehhertus exindehaluerat.
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depuis Éverard jusque vers la fin du xi® siècle le Salland
soit demeuré aux héritiers, de Reinhilde.

Quant à la Drenthe, la mort d'Everard (966) la fit pas¬
ser probablement à Wichmann du Hamaland; car en
ioo5 son gendre Baldéric en est le possesseur : in pago
Thrient nominato quod est in comitatu Baldrici (^).

Après quoi ce fut le duc Godefroid de Basse-Lotha¬
ringie qui en fut investi. A sa mort, Henri II concéda le
comitaius de Drenthe à l'évêque d'Utrecht (^), et le 26 juil¬
let I025 Conrad II le lui confirma Q) : le comte épiscopal
était alors Temmo.

Gothelon B"", fils de Godefroid, qui avait commencé par
faire opposition au nouveau roi, se soumit à la Noël de
1025, et il réussit alors à récupérer la Drenthe; il la trans¬
mit même à son fils Gothelon II; car en 1046, Henri III
déclare que ce comté lui est revenu par le décès du duc (^),
et de nouveau il en dispose en faveur de l'église d'Ufrecht,
à laquelle Henri IV le confirma (^).

Dès 944 Otton B'' avait accordé à l'évêché la chasse au

gros gibier (les cerfs, les ours, les chevreuils, les sangliers
et les élans) dans la région forestière {pagus forestensis) qui
dépendait du comté d'Everard (®). Les géographes consi¬
dèrent ce territoire comme identique au comitatus Agri-

(') DD, III, 137, 24 avril 1006.
(2) lUd., III, 64S, 3 janvier 1024.
(">) Heda, n3. Stumpf, 1896.
(*] Mui.ler, 89, 22 mai 1046 : comiiatum qtn posi oUitm Gozlini dticis

nostre dicioni in Thrente vistis est sîibjaceye,
(q Ibid., 97, io55-io62; Stumpf, II, Nacktrag, p. 481, n° 2S39®,

23 avril 1057.
(") DD, I, 143, 944 : cervos, ursos, capreas, qpros.. in pago Foresiensi

qtiod est in comitatu Everardi... in eodem pago in silva Fulnaho (Vollenliove).
Une autre forme du même acte porte : in pago Thriente vocato quod est
in comitatu Everardi.
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diocensis sive Umbalaha ('), dont il est question dans un
acte de Henri III; celui-ci en 1042 en abandonne le comi-
tatus à Utrecht; il y avait eu là, dans l'intervalle, un comté
distinct avec un comte Eckehardus (^), qui nous est d'ail¬
leurs inconnu.

XII. — LE COMTÉ DE TWENTHE.

Le comté de Twenthe, à l'est du Salland, ne paraît
guère qu'à partir du xi'^ siècle. En loSq, l'évêque Ber-
nolfus d'Utrecht mentionne Gore infra comitatmn Godescalci
comitis Thuente nuncupatum (^).

Godeschalcus paraît identique au comte de Zutphen,
qui conclut en io5g un arrangement avec l'évêque Guil¬
laume ('') au sujet de dîmes qui étaient contestées depuis
le temps de ses prédécesseurs, c'est-à-dire au moins de Ber-

(q Muller, 90, i3 décembre 1042 : comitaiwm quendam Agridiocensem
sive Umbalaha didum quem prhis cornes Ecrehardus hàbuit. Cf. Vanden
Ji-EnQii, Middelned. Geog., 173.

(q Voir la note précédente.
(5) Heda. 127.
{*) Sloet,, I, n® 173 : Ego Wiïhelmus... notum facio... coiitentionem

quamdam diu habitam inter predecessores nostros et dominos Zuiphanieiisis
oppidi, de quïbusdam decimis qnas suas pyoprias dixerunt, ita diffiniiam esse
comiti Godescalco et uxori sua Adelhaida et eorum filiis Gehehardo et Ottoni
venientïbus Trajectum ad nostram vocationem,... decimam Lochemensem eis
recognovimus et decimam terra eorum qua Siellandorum dicitur, in om?ii
episcopatu Trajectensi, sive hec sU in pratis vel insulis vel paludibus cultis
vel colendis.

Lochem est à l'est de Zutphen. Il est difficile de savoir ce qu'il
faut entendre par terra Siellandorum. Bondam, I, 134, entend terra
Salica. Van Spaen, I, 184, n. 61, invoquant un acte confirmatif
de 1339, y lit-: decimis etiam paludis nostra vulgariter dicte Syenwede, sive
ipsa palus parochiam Lochemensem in aliquibus suis terminis taugit, sive in
aliisparochiis existât..., ce qui explique l'expression in omni episcopatu.
Ce serait donc un nom local.



— 315 —

nolf (1027-1054) et d'Adelbold (1010-1027). L'évêque qui
les abandonne reçoit en échange un certain nombre de
manses dans des localités voisines de Zutphen (').

Je pense que les prétentions de l'église d'Utrecht se rat¬
tachent à la disgrâce de Baldéric qui se place, on le sait,
sous l'épiscopat d'Adelbold. Il est avéré que la Twenthe
fut acquise à l'évêché, mais on ignore depuis quel moment.
M. Blok (®) conjecture que la donation du comitatus est
contemporaine de celle du comitatus Umbalaha, c'est-
à-dire de 1042.

En 1049, Henri III confère à l'évêque Bernold le droit
de tenir un marché chaque semaine à Oldenzaal, en
Twenthe (^), et quand en io85 l'évêque Conrad reçoit
du chapitre de Saint-Jean d'Utrecht le tonlieu de Smit-
huizen et des biens à Wanbeke, l'un des témoins est
Liébert, prévôt à Oldenzaal ("*).

Mais il est possible que ces rapports remontent au delà
de 1042 et que les seigneurs de Zutphen {domini Zutpha-
niensis oppidi, comme les appelle l'acte de Guillaume en

loSg) fussent devenus comtes épiscopaux dès l'époque
d'Adelbold.

XIII. — LE COMTÉ DE ZUTPHEN.

Lès historiens qui se sont occupés des origines du
comté de Zutphen ne sont pas parvenus à des résultats

(h C'est peut-être le même Godeschalcus qui fut tué en défendant
dans l'Emsgau les droits de l'église d'Utrecht contre le comte Ber¬
nard, Adam., SS, VII, 353; cf. ci-avant, p. 293, n" i.

("^) Blok, I, i36.
d) S. Muller, 91 : poiesiatem habendi mercaii yerum venalium per toium

annum omni Jiebdomada in V'^ feria, scilicet in loco Aldensele nominaio in
pago Tuente sHo. En 1049, l'évêque reçoit des biens à Oldenzaal
(R.acer, II, 82); cf. Math^eus, de rébus UUrajectinis, 120.

(•') Sloet, I, n° 190.
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satisfaisants ('). Ils n'ont pas va que ce territoire n'est
qu'un démembrement du Hamalant et qu'on ne peut donc
faire remonter son existence au-delà du xi® siècle.

Zutphen était un alleu, dont le possesseur est dit :
domimis oppidi Zutphaniensis, heres legitimus oppidi Zutpka-
niensis (^), et le titre comtal n'apparaît que beaucoup plus
tard.

On admet généralement que Liudolf, fils du palatin
Erenfrid et de Mathilde (fille d'Otton II), épousa
Mathilde, fille et héritière du comte de Zutphen Otton.
C'est ce qu'affirment les actus monasterii Brunwilaren-
sis (^), ainsi qu'une épitàphe qui se trouvait à la même
abbaye (p).

Si le renseignement est exact, il faut supposer que,

précisément à l'occasion de ce mariage, Henri II a donné
le titre comtal au père de Mathilde. Celle-ci a apporté
son héritage à Liudolf, qui, mort en io3i, a eu pour
successeur son fils Henri. La Chronique de Brauweiler
ajoute que les deux fils du comte, Henri (à Zutphen) et
Conrad, qui devint duc de Bavière (loqg-loSS), moururent
sans postérité.

En loSg, on retrouve comme seigneur de Zutphen le

(1) bondam, i, Voorberigt, 5o et s.; van spaen, Inleiding, i, i65
et s.; sloet, iii, 1207 et s.

(2) sloet, i, 173 (losgl; 174 (1064); 268 (1134).
p) SS, XIV, i3o : Hic (Ludol^hus) fiUam Ottonis comitis de Sudveno

nomine Mathildim in conjugem accipiens, duos ceque per omnia sibi simillimos
ex ea generavii Jilios, Heinricum videlicet ei Cunonem, quorum alter suam post
mortem ejus comitatum, alter vero Baioariœ meruit ducaium'. Verum a vita
excessii uterque sine tilla stirpis successione.

(') sloet, n" i55. . ..Conquiescuni Ludolphus... et Mathildis... Henricum
et Cononein, Bavariœ postea ducem, ex Mathilde Ottonis Zutphanire comitis
filia relinquens pupilles, et Henricus in prcefectura militari... Ludolphi patris
successor (avec la date du 11 avril io3i).
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comte Godescalcus avec sa femme Adèle ('), et, vraisem-'
blablement, celle-ci était fille de Liudolf. Godescalcus,
ainsi qu'on l'a vu, était déjà comte de Twenthe (^). Il avait
deux fils, Otton et Gebhard; Otton, qui lui avait succédé
dès 1064, vécut jusqu'en iii3 (•'').

Mais on est fort embarrassé par la mention d'un comte
Wezelo à Zevenaar, dans la partie du Hamalant qui
dépendait de Zutphen, et d'un comte Hermann dit de
Zutphen (''), qui devint abbé de Saint-Pantaléon de
Cologne en io8g.

Le comte Wezelo, qui paraît dans un diptlôme de
Henri III (•''), qui est postérieur à 1046 et se place par con¬

séquent entre 1047 et io55, ne peut être que Henri, fils
de Liudolf. On sait que dans la famille des palatins, le
diminutif Hezelo, Wezelo, était appliqué aussi bien à
Henricus qu'à Hermannus. On a ainsi le seul témôignagè
relatif à ce Henri dans le pays de Zutphen.

Quant à Hermann, pour lequel Sloet, dans sa liste des
membres de la famille de Zutphen (®), n'a pu trouver de
place, je pense qu'il était le fils aîné d'Otton, fils de Gode-
schalc. Il est avéré qu'Otton eut une fille Ermengarde, qui
devint, par la mort de tous ses frères, l'héritière légitime
de la place de Zutphen C). Elle avait épousé en premières

(') Sloet, I, n° 173 : dominos Sntphaniensis opfidi... comiti Godescalco...
et uxori sue Adelhaide et eormnfiliis Gehehardo et Ottone. Parmi les témoins
du comte : Routperius cornes. Est-ce son fils ?

(2) Ci-avant p. 314.
(3) Ann. Colon. Maximi, SS, XVII, 749 : iii3. Otto locupletissimiis cames

deSutvene ohiii.

(•') Sloet, I, n" 187 : Hermannus... nonus nostri monasterii allas, cornes
ZiU^planiiz... MLXXXII successii.

{•') Stumpf, n°2523; Sloet, I, n" 164.
C^) Sloet, III, 1207 et s.

(') Ilid., I, n° 268, 2 févrierii34. Acte del'évêque Andréd'Utrecht:
qtwd domina Ernientmdis, comitissa illustris, heres légitima oppidi Suthfa-
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noces Gérard IV de Gueldre, qui mourut en ii3i, et elle
se remaria (avant iiSq) à Conrad II de Luxembourg.

C'est ce que nous apprend un acte de l'évêque André
d'Utrecht, daté du 2 février ilSq; on y voit qu'elle avait
pour père Otton et pour mère Judith, et que ses frères,
à savoir : l'évêque Thierry de Munster (1118-1127), le
comte Henri et Gérard, étaient morts ; c'est ainsi qu'elle
était seule survivante et par conséquent maîtresse de la
succession paternelle. Henri, fils d'Otton et de Judith, avait
été comte de Zutphen depuis Iii3 jusque vers 1134 (^).

Une autre charte due à Ermengarde elle-même n'est
pas datée ; Sloet la place après 1082 (^), ce qui est exact,
parce qu'il y est fait mention de l'abbé Hermann de
Saint-Pantaléon, qui n'a obtenu cette dignité qu'en cette
année {^) ; mais il faut la reporter beaucoup plus bas. En

niensis, dixit se cum warito suo Cimrado, comité de Luceknbtirg, etfilio sua
Heinrico... ^ro redemptione generis sid, videlicet domini Ottonis comitis,
patris std, et matris svte Jiidithce et fratrum suonm, pie memorie virorum,
episcopi scilicet TheodoHci et comitis Heinrici et Gerardi...

(1) Henri est cité avec son père Otton en 1107 (diplôme de
Henri V; Sloet, I, n" 214- Le 28 décembre de la même année, le roi
lui remet le comté de Frise (ci-avant, p. 291), en stipulant que s'il
meurt avant son père Otton, celui-ci lui succédera [ihid,, n" 21S).
Henri, comte de Zutphen, est mentionné après la mort d'Otton en
1114 (Ann. Col. Max.,SS, XVII, 749); il est témoin en 1117 à un
diplôme de l'archevêque Frédéric de Cologne (Sloet, n" 227).
L'index de Sloet, III, 1308 a le tort de le confondre avec son neveu
Henri, fils d'Ermengarde (1134, n° 368 et 114S, n» 286 : Henricns,
cornes de Zutphenne).

(2) Sloet, I, n° 188 : ad altare S. Panthaleonis, per manus Ruperti,
nepotis mei, Jilii fratris mei Ruperti..., et sigillo fratris mei domini Her-
manni ejusdem loci àblatis.

(^) Ihid., n<> 187. Necrol. abbatuin mon" S. Pantakonis, Wurdtwein,
Nova Snhsidia, IV, 6 : Hermannus... nonus nostri monasterii àbbas, cornes

Zutphania, eodem anno, videlicet MLXXXII, successif... Moritur demtim
anno DominiMCXXI...postquam annis quadragintaprefuit.
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e£fet, elle y parle de ses parents décédés, et l'on sait
qu'Otton ne mourut qu'en iii3; elle fait intervenir le
comte Henri de Kessel, mentionné pour la première fois
après Iii3 (^) et dans la suite encore en 1129, Ii35, etc.
L'avoué Almerus, qui signe parmi les témoins, figure
avec le même titre dans des actes relatifs à Saint-Panta-

léon de 1106 à 1117 0.
Il résulte de ces données que l'acte d'Ermengarde doit

se rapprocher de Iii5.
Il est vrai qu'elle y nomme ses frères deux personnages,

Hermann et Robert, dont il n'est pas question dans la
charte de 1134, et c'est pour ce motif que les érudits ont
cru à l'existence de deux Ermengarde ; mais alors il est
impossible de comprendre le droit que pouvait avoir Her¬
mann à s'intituler comte de Zutphen.

Pour moi, les faits doivent être interprétés de la manière
suivante : Otton, comte de Zutphen, depuis 1064 environ,
avait d'un premier mariage deux fils, Hermann et Robert;
Hermann, en sa qualité d'aîné, était considéré comme le
possesseur du titre comtal; mais en 1082 il devint abbé de
Saint-Pantaléon; il mourut en I121. Robert était mort
(avant Iil5) laissant un fils du même nom, qui sans doute
n'a pas vécu.

Otton se remaria avec Judith et en eut Ermengarde,
Thierry, Henri et Gérard. Les trois fils avaient cessé de
vivre en iidq.

La liste des comtes de Zutphen peut donc être dressée
de la manière suivante :

Otton, après ici5;

(1) Ci-avant, p. 271.
(^) Lacomblet, I, 268 et 269 (1106); 275 (1112); 281 (1116); 283

(1117). Un autre signataire Richolfus figure également dans l'acte
de 1116.
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Sa fille Mathilde, épouse Liudolf, né, au plus tôt, en

992, mort en io3i ;

Henri, fils de Liudolf, cité entre 1047 et io56;
Adélaïde, fille de Liudolf, épouse de Godescalcus,

comte de Twenthe, mort avant 1064;
Otton, fils de Godescalcus, 1064-1113;
Henri, son fils, Iii3, mort avant 1134;
Ermengarde, fille d'Otton, épouse : 1° Gérard IV de

Gueldre, mort en ii3i; 2° Conrad H de Luxembourg,
mort en ii36.

Henri, fils d'Ermengarde, 1145.
Le mariage d'Ermengarde avec Gérard de Gueldre

confondit désormais les deux comtés.

La charte de 1074, attribuée à Anno H de Cologne et
dans laquelle figure comme témoin Otto cornes de Zutphen
et de Gelria est absolument fausse (i).

XIV. — LES COMTÉS DE GLÈVES ET DE GUELDRE.

Le comté de Clèves et celui de Gueldre sont des créa¬

tions nouvelles, faites à la suite du démembrement des
possessions de Baldéric et d'Adèle, et il faut répéter
qu'ici comme pour Zutphen, c'est à tort que les érudits

{') Sloet, I, no 181. La charte cite parmi les témoins : Ansfrid,
évéque d'Utrecht, mort en loio ; Megenardus, évêque de Paderborn
(inconnu) et une série d'autres noms inexacts ; cf. Lindner, Anno II,
qui l'exclut des Régestes. Ernst a cru à son authenticité [Art de vérifier,
XII, 392).

Bondam, I, Voorherigt, So, a cru trouver en 1076 un comte Gerlach
de Zutphen qui prit part à la bataille d'Ysselmonde, livrée par

l'évêque d'Utrecht Conrad à Robert le Frison (Meyee von Knonau,
II, 678), mais l'indication de Beka, 48 : cornes Zutplianie ultimuSi est
une interpolation, comme le note déjà, dans son édition, Buchelius:
MS destmt. Gerlach est sans doute un comte épiscopal.
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ont cherché pour ces territoires des comtes antérieurs au
xi"^ siècle. On a vu que Mégingaudde l'Avalgau a pu mourir
à Gueldre (en looi), mais sans y avoir exercé aucune
autorité.

L'histoire des familles de Gueldre et de Clèves se rat¬

tache aux deux frères, Gérard et Roger, originaires du
Tournaisis, qui vinrent, sous le règne de Henri II, cher¬
cher un refuge en Lotharingie (').

L'empereur donna à Gérard la terre de Wassenberg,
dans le Mùhlgau, et à Roger, celle de Clèves, dans le
Tubalgo.

Leurs descendants continuèrent à être appelés les Fla¬
mands, et, au début du xii® siècle encore, Rodolphe de
Saint-Trond mentionne le comte Gerardus Flaminicus (^).

Lors de la création du monastère de Herzogenrath,
Rolduc, dans le Julichgowe, qui fut inauguré en 1104, la
chronique du lieu rapporte que son fondateur Albertus,
venu lui aussi de Flandre, était parent du comte de
Clèves, Thierry, du comte de Gueldre, Gérard, de Gosuin
de Heinsberg et de Henri de Krikenbach, tous arrière-
petits-fils {pronepotes) des deux frères d'Antoing (®).

Le comté de Clèves ne sortit guère des limites du
Tubalgo. Thierry de Clèves est mentionné dans un diplôme
de Frédéric F"' (1182), rappelant des faits datant du troi¬
sième empei-eur Henri ("'), c'est-à-dire de Henri IV, et
partant de la seconde moitié du Xl'= siècle : il avait reçu le

(') Annales Rodenses, SS, XVI, 693.
(2) SS, X, 286.
(5) Ann. Rodenses, SS, XVI, 693. Le chroniqueur donne à tort à

Henri de Krikenbach le titre de cames.

(■s) Bondam, 1,236 : cim serenissinitisRoinanonmimperatorHenricusIII,
prcedecessor noster, teloneim Neomagense... Theodorico comiti CUvensi qui
iemporïbus ejus cornes exstitU, in feudo concessisset...

T. II. 21
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tonlieu de Nimègue, sur le Wahal, sur la froirtière du
Tubalgo et de la Betuwe. C'est par erreur que Ernst (')
l'a placé sous Henri III et lui a donné pour successeur,

d'après la charte fausse de 1074 attribuée à Anne II de
Cologne (^), un comte Everard.

Un autreThierry de Clèves, mentionné en iog3 dans une
charte de l'abbé Otton de Werden (2), accompagna Gode-
froid de Bouillon en Orient.

Son fils Arnoul lui succéda.

La branche de Wassenberg eut des destinées plus bril¬
lantes.

L'un des premiers descendants de Gérard d'Antoing,
son fils ou son petit-fils, avait acquis un comté dans la
Betuwe et le Testerbant, ainsi qu'en témoigne un diplôme
de Henri III du 22 mars io52 (*), et un comté dans le
Ruhrgau, cité en loSy (^); c'est peut-être ce même Gérard
qu'un acte d'échange conclu sans doute en 1041 (®) entre
l'abbé de Stavelot et le prévôt de la cathédrale de Bam-
berg, nomme Gerardits Flamens.

Il eut pour fils un comte Thierry auquel la comtesse
Ermengardé de Montaigu confia l'avouerie des biens de
Bree et de Rhode (Gruitrode?) qu'en 107g elle donnait à

(') Ernst, Avt de vérifier, XIV, 393.
(2) Ci-avant, p. Sso, n. i.

(') Lacomblet, I, n° 247.
(■') Stumpf, 2420; Sloet, I, n" 168; cf., ci-avant p. 3io.
(") L'acte est encore inédit; il a été indiqué par Wattenbach,

Neues Archiv, 188S, 411 : Divr.a. (?) inpago Rtirgouve in comitatu Gerhardi
qui dicitur Siegula. Ce surnom de Stegula n'est-il pas la transcription
latine de Stieglitz, le chardonneret ?

C) Ritz, 52 : Gerardusflamens est témoin; acte de date incertaine et
de valeur douteuse; il ne peut se placer après 1046, bien que
Henri 111 s'y intitule imperator : le couronnement eut lieu en 1046.
Stumpf, 25i5, le place en février 1041.
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Saint-Lambert (1), et l'on constate de la sorte que Thierry
devait tenir à ce moment la partie orientale de la Toxan-
drie, ancien héritage d'Ansfrid l'évêque et du comte Bal-
déric. Le Cantatoriuni de Saint-Hubert raconte que Gode-
froid de Bouillon, on ne sait à la suite de quels événe¬
ments, s'empara de ce comte Thierry (®) et le garda pri¬
sonnier dans le château de la Semoy, où il ne tarda pas à
mourir (1082).

Ses fils Gérard etGosuin possédaient encore des manses
à Bree ; ils en disposèrent, après la mort de leur père, en
faveur de l'abbaye ardennaise où il avait été enseveli (^).
Gosuin est le seigneur de Heinsberg dont parlent les
Annales Rôdeuses; il est dit en io35 oncle de Gérard de
Wassenberg (''), c'est-à-dire vraisemblablement que son
frère Gérard avait un fils du même nom, auquel avait été
attribué cet apanage.

La principale possession des Wassenberg fût le château
de Gueldre sur la Niers, dans le pagiis Hattnaria qui est
cité par Henri IV en 1067 'comme étant le comté de
Gérard (^). C'est à cette place que s'attacha dans la suite le
titre comtal, et dès le commencement du xi® siècle appa¬
raissent les comtes de Gueldre : cornes de Gellero, 1104,
de Gellera, iio5, 1107, de Gelre, 1109 (®), etc. ; parfois
aussi on trouve : cames de Wassenberg (1118) C).

{') Cf. ci-avant, p. 13S.
n VIII, S91.
(') Cf. Kurth, Otaries de Saint-Huhert, n» XLIII.
(•') SS, X, 241 : duos comités, Gerardtmi sciKcet de casieïïo quod dicUur de

Gtiassenberge, eiGozmnum avunadum ejus, de casteïlo quod dicitur Heinesberge
(Rudolfi Gesia, io85).

(») Lacomblet, I, n" 207 : Stirheim (Styrum' in pago Heitero in comi-
iatu Gerardi comitis.

{") Ibid., I, n° 263 (1104); 265 (iio5); 270 (1107); 272 (1109).
p) Ibid., n® 288.
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Le comte Gérard, fils de Thierry, que j'appellerai
Gérard III, avait épousé Clémence de Gleiberg ('),
veuve de Conrad I®'' de Luxembourg, décédé en 1086.
Dans un acte de l'archevêque Méginard de Trêves (^), on

rappelle que Clémence, du consentement de son fils Guil¬
laume (de Luxembourg, 1096-1128) a voulu fonder un
monastère près de Marburg et a disposé à cet effet de
certains biens par la main de son second époux, Gérard
de Gueldre.

Le fils de Gérard III, Gérard IV le Long, fut le premier
mari d'Ermengarde, héritière de Zutphen (^) ; ce mariage
réalisa l'union des deux principautés.

lolande, fille de Gérard III, devint la femme de Bau¬
douin III de Hainaut (1098-1120); elle fit passer à son
second fils Gérard les terres de Dodewaard (en Betuwe) et
de Dalen(enDrenthe), que Giselbert appelle des comtés(^).

A la fin du xi® siècle le comté de Gueldre avait une

extension considérable ; il embrassait :

L'ancien comté hattuaire et le Moilla et descendait ainsi
vers le sud jusqu'à la Roer, de manière à confiner au
comté de Juliers ;

Le Hamalant, grâce à l'acquisition du comté de

(^) Cf. ci-avant, p. 177.
(2) MRUB, I, n°s 465 et 46S'', 17 juin 1129; Sloet, I (p. 2S0),

révoque en doute l'exactitude de ces indications, parce qu'il croit
qu'il s'agit de Gérard (IV) le Long, mort en ii3i et qui avait pour
femme Ermengarde de Zutphen, mais le comte Gérard dont il est
question dans la charte de Méginard est le père de Gérard IV et la
donation de 1129 n'est que le complément de celle que Clémence
avait faite antérieurement avec son mari Gérard (III).

(3) Ci-avant, p. 3i7 et s.

(•i) Gislebert, SS, XXI, 507. WiLMANS, Regesta Wcsijili., index, 23,
et Sloet, I, 372, pensent que Dalen était en Westphalie, ce qui ne
me paraît pas exact.
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Zutphen. En io83, Henri IV nomme le Hamalant le
comté de Gérard (i) ;

Le Testerbant, la Veluwe et la Betuwe. Rodolphe de
Saint-Trond rapporte que Gérard était, au commence¬
ment du xiL siècle, cornes patriœ. (^) dans la région où est
située Aalburg (Testerbant). Toutefois, ces trois derniers
comtés n'étaient tenus que de façon médiate des mains
du duc de Brabant et de l'évêque d'Utrecht. J'ai fait allu¬
sion aux difficultés que soulève cet arrangement et à l'in¬
terprétation qu'il est possible de lui donner.

La série des seigneurs de Wassenberg, comtes de
Gueldre, peut être établie comme suit :

Gérard le Flamand ;

Gérard II, attesté en 1041, io52, io57, 1067;
Thierry son fils : 1076, 107g, mort à Bouillon en 1082.
Gérard III, fils ou petit-fils de Thierry, épouse Clé¬

mence de Gleiberg ;
Gérard IV le Long, épouse Ermengarde de Zutphen.

Il meurt le 24 octobre Ii3i (3).

xv. — l'évêché d'utrechï.

Au milieu des événements qui, dans le cours du
XL siècle, avaient d'une part fortifié la puissance des
comtes de Hollande et d'autre part créé celle des nou¬
veaux comtes de Gueldre, l'évêché d'Utrecht, profitant de
la faveur des rois, avait réussi, malgré l'hostilité constante
des Thierry, à se constituer un territoire des plus étendus.

P) Sloet, I, no 189, 22 juin io83 : ahbatiam Aliéné in pago Hameland
Gerardi comitaiu sitam.

(2) SS, X, 286.
(«) Binterim und Mooren, Die Erzdiôcese Kôln, III, 79, n. 3.
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Boulevard du christianisme en face des Frisons ido¬

lâtres, il avait reçu des Carolingiens des privilèges nom¬
breux et les premiers convertis, dans l'ardeur de leur foi,
l'avaient comblé de donations.

Charles Martel (') avait remis à Willibrord le château
d'Utrecht et la villa de Vechten, la villa d'Elst et d'autres
biens qu'un Everard (comte sans doute), devenu infidèle,
avait tenus dans la Betuwe.

Pépin le Bref lui avait confirmé les dîmes des revenus

régaliens que déjà ses prédécesseurs Pépin et Carloman
lui avaient conférés à Utrecht (^).

De Charlemagne il tint Leusden, des bois sur l'Eem,
l'église supérieure de Dorestad, le toniieu sur la rive du
Lek, l'île entre le Lek et le Rhin

Lothaire II lui donna le monastère d'Odilienberg sur la
Roer ('') ; Zwentibold, l'immunité de toniieu à Dorestad, à
Tiel, à Deventer, etc. (=).

Sous Otton F"" les concessions royales furent plus
grandes encore (®). Elles comprènnent le droit de pêche
et le toniieu à Muyden et dans le Zuyderzee, le monastère
de Tiel, des biens à Wyk, et le long du Vecht, les
domaines du comte Hatto C) à Loenen et à Eck sur le
Rhin, le droit de monnayage à Utrecht, le droit de chasse
dans le pagiis Forestensis et dans la Drenthe, le fief que

Waldger et ses fils avaient eu dans \e pagus Lek et Ysel.

(1) S. Muller, 4, 5 (722, 726).
(2) Ibid., 7 (-753).
(') Ibid., 12 (777).
(•') Ihid., 21 (858).
P) Ibid., 18 (896).
(q Ibid., Sg (g36), 61 (944), 66 (944), 26 (948), 28 (948), 27 (93o;, 28

(953).
(') Ci-avant, p. 280.
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Viennent ensuite
D'Otton III, la villa de Bommel dans le Testerbant,

avec tonlieu, monnaie, ainsi qu'une partie d'Arkel (');
De Henri II, le comitatus de la Drenthe (-), qui après

diverses confirmations ne fut cependant acquis définitive¬
ment que sous Henri IH ;

De Conrad II, un comitatus dans le Testerbant {^) ;
De Henri III ; la monnaie et letonlieu à Deventer; un

comté dans le Hamalant ("*); le comitatus Agriodiocensis
{Forestensis) (^) ; le droit de marché à Oldenzaal (®) ; une
série de biens entre l'Ems et la Lauwers, à Groningue,
dans la Drenthe, etc. (J) ;

De Henri IV ; les comtés de la Frise occidentale

(Ostergo, Westergo [Stavoren]) (®), qui ne furent acquis
que momentanément, le Salland (®), sans parler des dona¬
tions de 1064 C®), faites au détriment du comte de Hol¬
lande, et qui ne furent jamais que nominales.

L'ensemble de ces possessions, dans la première moitié
du XII® siècle, formait deux groupes, l'un sur le Rhin et le
Vecht, aux alentours de la ville épiscopale, l'autre plus
étendu, mais moins riche, à l'est du Zuyderzee, depuis
l'Yssel jusqu'à la Frise proprement dite (Drenthe, Salland,
Twenthe, avec Groningue, Deventer, Goor, Kampen,
Vollenhoven, Koevorden). '

(1) S. Muller, 6g (999).
(2) Ilid., 74 (1024); cf. ci-avant, p. 3i3.
(•') lUd., 78 (1026); cf. ci-avant, p. 3io.
(•t) Ihid., 87 (1046); cf. ci-avant, p. 3o3.
(®) Ihid., 90 (1042); cf. ci-avant, p. 3i3 et s.
(f) Ihid., 91 (1049); cf. ci-avant, p. 3i5.
(7) Ihid., 81 (1040), 83 (1040), 84 (1040).
(') Ihid., loi (1064k 106 (1067), 107 (1086).
(9) Ihid., ii3 (1086); cf. ci-avant, p. 3i3.
(*o) Cf. ci-avant, p. 284 et s.



SECTION II.

LA HAUTE-LOTHARINGIE.

Chapitre XVIII.

Les grandes races seigneuriales de la Haute-Lotharingie.

Le duché de Haute-Lotharingie, créé par Bruno en gSg
en faveur de Frédéric, fils de Wigeric, demeura à cette
race jusqu'à la disgrâce de Godefroid le Barbu en 1046.
La seconde maison ducale qui le conserva jusqu'à l'an¬
nexion de la Lorraine à la France en 1735, était issue des
comtes alsaciens du Nordgau.

En dehors de ces deux lignées, dont j'ai eu à noter à
plusieurs reprises le rôle important dans la Basse-Lotha¬
ringie, le comte Sigefroid de Luxembourg et ses descen¬
dants occupent une grande place dans l'histoire de la
région mosellane et même de l'Ardenne.

.En détachant Sigefroid de la famille de Verdun, je me

sépare de la plupart des érudits et notamment de
M. Parisot qui, tout récemment, dans sa thèse de prima
domo quce superioris Lotharingiœ ducatum tenuit, a encore
cru devoir reconnaître en lui un fils de Wigeric.

Wigeric de Verdun qui avait épousé en premières noces
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Êva (issue peut-être du pagus Lommensis) (^) et en
secondes noces Cunégonde, conserva de cette dernière
plusieurs enfants :

Adalbéron P'', qui fut évêque de Metz de 929 à 962 ;

Gozlin, père de Godefroid de Verdun ; il mourut en 943 ;

Frédéric, duc de Haute-Lotharingie de 959 à 978;
Giselbert, comte du Methingo-we et de Chaumontois;
Sigebert,
Et une fille au moins, Liutgarde, dont il sera parlé plus

tard (®).
De sa première union avec Eva, il avait eu Bertha, qui

transmit l'héritage de Florennes à son époux Ebroin, et
peut-être Leva (ou Eva), femme du comte Rodolphe de
VIvotius (^).

Faut-il ajouter à cette nombreuse et brillante descen¬
dance Sigefroid, qui fut comte du Saargau inférieur, du
Rizzigowe et de l'Ardenpe septentrionale èt qui acquit
le Bidgau et le Methingowe ?

Aucun chroniqueur, aucun acte diplomatique n'apporte
un témoignage direct à l'appui de cette thèse. On peut, il
est vrai, tirer de certains faits des inductions qui ne man¬

quent pas de valeur, mais sont-elles décisives ?
Un tableau généalogique dressé, au xi® siècle (^), en

vue de rattacher à la race carolingienne une fille de Sige¬
froid, Cunégonde, femme du roi Henri H, indique comme
mère de Sigefroid Cunégonde, fille d'Ermentrude et

(1) Cf. chapitre XII, p. 2o3 et s.
(2) Je n'y ajoute pas Henri, comme le fait encore Wichmann, Adal-

lero, Bischof von Meiz, Jalirh. f. Lofhv. Gesch., III, iio et Tablçau
généalogique, 174; la seule charte qui le nomme est apocryphe
[MRUB, I, n° 233; cf. Parisot, De frima domo, 7, n. 3).

(5) Chapitre XIX, p. 340, 343.
(1) SS, II, 314.
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petite-fille de Louis le Bègue. On sait par la généalogie
du comte Arnoul de Flandre ('), que la seconde femme de
Louis, Adélaïde, lui donna une fille, Ermentrude, qui
naquit avant Charles le Simple, c'est-à-dire avant 879. Il
serait intéressant de pouvoir préciser davantage la date
de sa naissance; dans un diplôme en faveur de l'église
Saint-Lambert de Liège (^), le roi Charles nomme en
effet nepotem l'évêque Adalbéron, fils de Wigeric et de
Cunégonde; ce mot se traduirait par neveu si réellement
la sœur de Charles, Ermentrude, avait été la grand'mère
d'Adalbéron; mais la chronologie ne s'y oppose-t-elle pas?
Adalbéron est devenu évêque en 929 ; même en supposant
qu'il n'eût alors que 20 ans et qu'il fût né en 909, sa mère
Cunégonde devrait avoir vu le jour au plus tard en 892 et
sa grand'mère Ermentrude, toujours en admettant le
mariage le plus précoce, en 876. Ce sont là des limites
extrêmement resserrées et qui par là-même deviennent
peu vraisemblables. Or, Louis le Bègue avait eu une pre¬
mière épouse, Ansgarde, que son père l'obligea à répu¬
dier. M. Parisot croit pouvoir reculer jusqu'en 867 la date
de son second mariage avec Adélaïde (®). Kalckstein ne

place cette nouvelle union qu'en 877, lors de la recon¬
naissance de Louis à Kiersy comme successeur au
trône f"'), et il y a un argument qui plaide pour cette
dernière opinion, c'est que le deuxième enfant d'Adé¬
laïde, Charles, ne naquit que le 17 septembre 879; il est
assez peu probable que le premier eût vu le jour dès
867 ou 868. La naissance d'Ermentrude ne pourrait donc
remonter qu'à l'année 878, et dès lors tout l'édifice

(1) SS, IX, 3o3.
(2) Cartul. de Saint-Lamhert, I, n" XI.
p) Parisot, De prima domo, 4.

{*) Geschichte des franz. Kônigthums, 470.
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s'écroule : le nepos de Charles le Simple ne peut être le
petit-fils de sa sœur ; il faut voir en lui un cousin.

La conclusion de tout ceci, c'est que l'on a eu tort
de confondre les deux Cunégonde; l'une, mère de Sige-
froid, qui, remàrquons-le, ne mourut qu'en ggS, est
bien la petite-fille de Louis le Bègue, et la généalogie
de l'impératrice ne se trompe pas en la faisant descendre
des Carolingiens. Quant à l'autre, Cunégonde, femme de
Wigeric, la Vita Johannis Gorziensis, écrite en gSo, nous
apprend qu'elle avait eu aussi des ancêtres illustres :
Adalbéron de Metz, dit l'hagiographe ('), du côté pater¬
nel comme du côté maternel, était de sang royal, mais
il ajoute : longe rétro iisqiie ah hominum memoria, ce

qui reporte cette origine à un passé beaucoup plus
lointain.

Jusqu'ici toutefois ma critique est purement négative.
Les raisons qui me déterminent à considérer la race de
Sigefroid comme absolument distincte de celle de Wige¬
ric sont puisées dans des faits dont il me paraît impos¬
sible de méconnaître la signification.

C^'est d'abord, comme Hirsch l'a déjà fait remarquer 0,
l'antagonisme constant qui existe entre les deux familles :
on sait que Henri III, dans sa lutte contre Godefroid le
Barbu, se tourna vers Frédéric de Luxembourg et lui
confia le duché de Basse-Lotharingie; mais déjà sous
Henri H, Godefroid F'' fut appelé à lutter contre le
comte Gérard, qui avait épousé Eva, fille de Sigefroid.
On verra que dans le Methingowe et dans le Bidgau,
Sigefroid lui-même s'agrandit aux dépens de Godefroid
de Verdun.

(') S5, IV, 348.
(2) Hirsch, Heinrich II., I, S3o
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Dans aucune de ces circonstances, les chroniqueurs ne

signalent la parenté des adversaires qui se trouvent en

présence. ' Or, un des traits les plus frappants du haut
moyen âge, c'est l'étroite solidarité des membres des
grandes lignées seigneuriales ; elle apparaît comme l'ex¬
pression d'un devoir primordial, auquel les faits vien¬
draient ici donner des démentis constants.

La circonstance que des mariages furent conclus entre
des descendants de Sigefroid et des descendants de
Wigeric, ajoute à ces considérations une preuve en

quelque sorte matérielle. Frédéric, fils de Sigefroid,
épouse la petite-fille de Gerberge, dans laquelle il faut
reconnaître une fille de Gozlin et sans aucun doute une

proche parente de Godefroid (').
Judith, sœur de Sigefroid, épouse Adalbert, qui était

issu de Liutgarde, fille de Wigeric 0.
Mais de tous les arguments que j'oppose à la thèse

généralement acceptée, le plus décisif sans doute est tiré
de l'âge des enfants de Sigefroid.

Wigeric était mort entre gi6 et gig (^). La date la plus
reculée qu'on puisse assigner à la naissance de Sigefroid,
en le supposant fils de Wigeric, ne peut donc être éloignée
de gig. Or, son fils Frédéric est mort en loig ('') ; son
fils Henri, duc de Bavière, en 1026 (^) ; son fils Thierry II
de Metz en 1047 (®); Cunégonde, femme de Henri II, née
vraisemblablement après g78, vécut jusqu'en io33; Gisel-
bert, fils de Sigefroid, fut tué à Pavie, jeune encore,

(q Ci-avant, p. 171.
(2) Cf. p. 334.
(5) Parisot, De prima domo, 3.
(•î) Annales Quedlinburgenses, SS, III, 84.
(3) Bresslau, Konrad IL, I, 198.
(") Steindorff, Heinrich III., II, 8.
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en 10040, et Adalbéron de Trêves est en 1008 qualifié
par Thietmar àUmmahirus juvenis (^).

On constate que tous ces enfants ont dû naître de 970
à 990, et dès lors il est hautement invraisemblable que leur
père eût vu le jour dès 919.

La première mention que l'on rencontre de Sigefroid ne
remonte qu'à qSq (^).

Enfin Judith, femme d'Adalbert, qu'Adalbéron de
Trêves appelle sa tante paternelle, amita (''), et dans
laquelle nous voyons une sœur du comte de Luxembourg,
fit encore en loSy une donation à Saint-Mathieu (^), près
de Trêves; elle aurait eu, comme fille de Wigeric, plus
de 118 ans.

J'écarte donc délibérément l'hypothèse d'une origine
commune pour la famille de Luxembourg et la famille de
Verdun.

L'histoire de la seconde maison ducale de Haute-

Lotharingie est entourée au début de beaucoup d'obscu¬
rité. Les érudits qui s'en sont occupés le plus récem¬
ment (®) sont d'accord pour la faire descendre du comte
Eberhard du Nordgau qui mourut en 967 Q). On croit
généralement qu'il épousa Liutgarde, fille de Wigeric;

(Û Adalboldi VUa Heinrici II imp., SS, IV ; Timi juvenis quidam,
fyater regince, Gisleherius nomine, a Langohardis vulneratur. Cf., ibid., 791,
Ohituaire de Ranshofen : i5 Kàl. Junii Giselberius, Jrater Chmigundis
imperatricis, Papie occisus obiit.

p) Thietmar, SSRG, 1S4.
(') Ci-avant, p. 231.
{*) MRUB, 1. p. 363.
(8) MRUB, I, n» 309.
(8) Parisot, De prima domo, Tàb. geneal.-, Witïe, Jahrb. f. Lothr.

Gesch., 1895, Tafel I, p. 124; Krùger, Dey UrsprmigdesHausesLothrin-
gen-Habsburg.

C) Art de vérifier les dates, XIV, 37.



— 334 —

j'essaierai toutefois d'établir que sa femme doit être plutôt
la fille de Liutgarde (i) : celle-ci, dans une charte de gôo,
rappelle déjà la mort de ses deux maris, Adalbert et
Eberhard.

Les enfants d'Eberhard paraissent avoir été :
1° Hugues, qui continua la lignée du Nordgau, de

laquelle se détacha, à la génération suivante, celle des
comtes de Dasbourg;

2° Gérard, qu'il est impossible de confondre, comme
le fait Witte, avec son fils homonyme, et qui fut le père
de plusieurs enfants :

Adélaïde, femme de Henri de Franconie et mère de
l'empereur Conrad H;

Gérard, signalé en l'an looo comme avoué de
Sénones (^) et probablement comte du Chaumontois; il
épousa Eva, fille de Sigefroid (^) et fut élevé en ioo5 par
son beau-frère l'évèque Thierry à la dignité de comté de
Metz (^); quelques années plus tard, il prit part à la coali¬
tion de ses beaux-frères Thierry, Frédéric et Adalbéron
de Luxembourg, à laquelle s'étaient joints Baldéric du
Tubalgo et Lambert de Louvain; il fut défait en 1017 par
le duc Godefroid et perdit dans ce combat son fils
unique Sigefroid (^) ;

Adalbert, qui succéda à son frère Gérard au comté de
Metz. Sa femme Judith paraît avoir été la sœur de Sige¬
froid. En effet, Adalbéron, fils de Sigefroid, qui s'empara

(fi Voir le chapitre XX.
(2) Gallia christiana, XIII, 461. Décret d'Adalbéron II de Metz, au

sujet des plaintes de l'abbé de Senones : super sui advocati Gerardi
comitis injustitiis et violeniia.

(5) Calmet, Ilfi pr., CCCXVI et CCCXVII.
(fi Cf. chapitre XXIX.
(fi Cf. p. 129; HiRiSCii, Heinvich II., II, 209 et s.; III, 63 et s.;

Tiiietmar, 23i.



— 335 —

èfi 1008 de l'évêché de Trêves, donne à Judith le nom
à^miita, tante paternelle ('). Il est bien vrai que les trois
versions du testament de ce personnage ne doivent pas
être considérées comme authentiques ; le fonds cependant
peut en être accepté, et les donations faites par Judith et
son époux prouvent qu'elle avait de grands biens dans le
Saargau inférieur (^), c'est-à-dire précisément dans la
région d'où Sigefroid paraît avoir été originaire.

Il est plus difficile de se prononcer sur la question de
savoir si la qualification à'avunciihis donnée par Adal-
béron à Adalbert doit être prise à la lettre; il en résulte¬
rait qu'il aurait été le frère d'Hedwige, femme de Sige¬
froid. La chose n'est possible qu'à la condition d'admettre
que Sigefroid a été marié deux fois et qu'Hedwige ne fut
pas la mère d'Éva; sinon Gérard, frère d'Hedvrige, aurait
épousé sa nièce.

Les actes qui mentionnent Adalbert et Judith {Jutta)
soulèvent un autre problème : les titres de duc, duchesse,
marquis, marquise, qu'ils appliquent aux deux époux (2),

(1) MRUB, 0°® 3o8, III (io3y) : In cujns rei iestimonium... presens
scriptum sigillo nostro ncmon Addherti avunculi nostri marchionis et
ducis Lotharingie et Juditte mnicte nostre tixoris sue sigUUs muniri fecimus
(p. 363).

(5) Ihid., I, 3o3 (io3o), Sog (loS^); notamment dans le cercle
de Merzig, à Mondorf, Beringen, Gondelfangen, Silwingen, dans le
cercle de Saarburg, à Bethingen, Wehingen, dans le cercle de
Saarlonis, à Bedersdorf, Gerlefangen, etc.

(5) 978. L'archevêque Egbert pour l'abbaye de Saint-Mathieu
(MRUB, I, n° 2S0) : Adalbertus dux Lottoringie et marchio .. .sigillis nohilis
viri Adalberti ducis Lottoringie et marchionis et Juditte uxoris suce ducisse...
acte faux (cf. ibid., II, 632, n" 288); 1037. Donation d'Adalbert et
Judith à l'abbaye de Saint-Mathieu (ïbid , n° Sog) ; Nos Adelhertus dux
et marchio Lotoringie et Juditta uxor mea ducissa et inarchionissa.

De même dans le récit de la fondation de l'abbaye de Bouzonville
(dans le Nitagowe), Calmet, 111-,■pr.,lSK.'KX\ Adalbertus cornes marchio.
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ne correspondent à aucune réalité; bien que la fausseté
des chartes de l'abbaye de Saint-Mathieu ne soit pas
douteuse, on n'a pas encore, à ma connaissance, expliqué
cette singularité.

Adalbert et Judith qui vécurent peut-être jusqu'en
io37 ('), eurent deux fils, Adalbert et Gérard.

Adalbert que nous retrouverons avec le titré de comte
de Longwy devint, en 1047, duc de Haute-Lotharingie, où
il eut pour successeur, l'année suivante, son frère ou son
neveu Gérard 0, véritable fondateur de la dynastie
lorraine.

(1) D'après la donation mentionnée à la note précédente. Witte
croit qu'Adalbert est mort en io33.

(2j prire d'après Witte, neveu d'après Parisot.



Chapitre XIX.

La Wocvre. — Le comté d'Ivois.

La Woëvre {Wabria) était une vaste région comprise
entre la Meuse et la Sarre ; vers le nord elle confinait à
l'Ardenne avec laquelle elle a été partiellement confondue;
au sud elle s'étendait jusqu'à l'ancien comté mosellan;

Le nom de Wabria, qui paraît coïncider avec celui des
Wavre de la Lotharingie inférieure, n'a pas été, à ma con¬

naissance, expliqué.
La Woëvre embrassait plusieurs .' le pagits Ivotiiis,.

le pagus Virdunensis, le pagtis Hornensis {Odornensis), le
pagus Matensis ou Methingowe ; on y ajoutera le pagus
Arrelensis, si toutefois il a existé dans la géographie
franque une circonscription de ce nom.

Le traité de Meersen luentionne expressément le comté
de Verdun et le comté d'Arlon, qui appartenaient à ce ter¬
ritoire ; il indique en outre : in Wabria comitatus duo; ce
ne peuvent être que VLvotius (Ivois) et le Matensis.

Au ix"^ siècle la lignée des Matfrid dominait dans la
Woëvre comme dans le Bidgau et l'Eifel. Leur disgrâce
sous Zwentibold les en écarta momentanément, et quand
ils reprirent faveur sous Charles le Simple, ils n'obtinrent
cependant en retour qu'une partie de leurs anciennes pos¬
sessions. On verra qu'une branche des Conradins s'installa
dans l'Arlonais et que les descendants de Wigeric d'une

T. II. 22
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part et Sigefroid de l'autre purent se tailler dans la région
de vastes domaines.

Le comté d'Ivois.

Le comté d'Ivois correspondait primitivement aux deux
doyennés d'Ivois et de Juvigny (i) (diocèse de Trêves). Il
s'étendait de la Meuse à la Semois et s'avançait dans
l'Ardenne au nord de ce dernier cours d'eau, jusqu'au
delà de Longlier et de Neufchâteau. La partie méridio¬
nale avec Montmédy est dite pagus Nongencensis dans un
acte d'Adalbéron P'' de Metz (933) (2); la région du nord
paraît dans quelques textes avec le nom d'Osning (•''), qui
a peut-être été appliqué anciennement à l'Ardenne tout
entière : Ardenna, id est Osnig, dit l'auteur de la Vie de
Meinwerk de Paderborn (^). L'appellation Osning, bois
des Osi ou Ases, bois sacré, a été donnée également au

Teutoburger Wald (®).
Le comté d'Ivois est mentionné en g23 (®) et en g55 (^) ;

il fera place au Xl® siècle au comté de Chiny.
Les anciens historiens du Luxembourg, et récemment

encore le P. Goffinet dans un mémoire sur les comtes de

P) Voir rénumération des paroisses de ces deux doyennés,
MRUB, II, CLIV.

(2) Calmet IP, pr. CLXXVII ; inpago Nongencense villam que vocatur
Mons médius.

(3) DD, I, iSg; II, 326.
(^) SS, XI, iio. Cf. Codex Lauresham., n° 8795.
(3) Grimm, Deutsche Mythologie^, p. 97, n. 2.
Il y a aussi une forêt de ce nom sur la rive droite du Rhin.

Lacomblet, I, nos 3jo^ 3^.3 ; in sylva qua dicitur Osninch, Pirna (Pier).
C) Ritz, 19 ; Carboch (Charbeaux) in comitatu Evodiensi.
(') MRUB, I, n° 199 : molendinitm unum Aduna in comitatu Ivotio

inter Boui'a et Lannilley.
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Chiny (^), ont eu lé tort d'ajouter foi aux récits de Bertels
et d'un autre chroniqueur du xvii® siècle, Henri Russel,
prieur de Suxy ; d'après eux il aurait existé dès le milieu
du siècle un comte de Chiny, Arnoul dit de Bourgogne
ou de Granson.

Ce personnage, dont Goffinet fait l'ancêtre de toute la
lignée de Chiny, n'a pas d'existence historique (®) ; c'est
une assertion dénuée de preuves,, qu'il soit mort en
Calabre en 982 à la bataille de Rossano et qu'il ait eu

pour successeur son fils Otton.
Toute cette étude est à refaire.

Je découvre un premier comte de Vlvotius dans Béren-
ger dont le fils Hildebert fait une donation à Saint-
Vanne de Verdun en 882 (^); l'objet de cette donation est
ainsi défini : resproprktatis muni comitatu Vuabrinseprope
fluvio qui vocatur Cherus, villam videlicet Beiiram. L'acte
est dressé a Pusvillare. M. Parisot a cru quhl s'agissait de
Bures, petit hameau de Tressange, situé non loin de
Beuvillers, dans le comté de Verdun, mais à une distance
de la Chiers qui ne paraît guère compatible avec les
termes employés.

En rapprochant ce texte d'un autre document (^) dans
lequel Eremboldus, miles eccle'sie' Virdiinensis, dispose du
moulin Adiina in comitatu Ivotio inter Boiiram et Lannilley,

(1) Goffinet, les Comtes de Chiny (Institut arcliéol. du Luxem¬
bourg, Annales, VIII, 255 et s.).

(2) Dans le même sens Ernst, Art de vérifier les dates, édit. de 1819,
XIV, 269.

(5) Blocii, Jahrl.f. Lothr. Gesch., X, 384, et Parisot, Royattme de
Lorraine, 764, n. 6. M. Parisot avait lu : actum Prisvillare et'disait :
serait-ce Preiscli, aujourd'hui château et hameau de la commune de
Nieder-Rentgen (Lorraine, Thionville, Cattenom) ? M. Bloch lit :
Pusvillare,

(h MRUB, b no 199; voir ci-avant, p. 338, n. 7.
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j'incline à croire qu'il s'agit dans les deux actes du même
lieu ; Beura, Boura, et qu'il faut y voir Brouennes, sur la
Chiers, près de Lamouilly et non loin de Peuvillers {Pus-
villare).

Il est donc vraisemblable que Bérenger était comte
d'Ivois, d'autant plus que d'un relevé de biens dressé à la
fin du IX® siècle (^), il appert que le comte Hildebert, c'est-
à-dire son fils, avait donné à Saint-Vanne un moulin à
Liniacum, Linay (doyenné dejuvigny).

M. Parisot a conjecturé que le comte Bérenger pouvait
être le mari d'Helletrude, sœur de Lothaire II {}).

Au milieu du x® siècle, Longlier, qui faisait partie du
doyenné d'Ivois, est cité par Otton I®'' dans le comté de
Rodolphe. Le roi, par cet acte, fait donation de dix
manses et d'une église in villa Lunglier, à la matrone Leva
et à son fils Conrad (^) ; le terme matrona indique que la
dame était veuve. Or, trente-six ans plus tard, Conrad,
blessé à mort sur le champ de bataille de Cotrone (982),
légua à l'abbaye de Gorze son domaine de Longlier en
même temps que des biens à Amel, à Joudreville, à Velm
en Hesbaie, dans le Bliesgau et le Rizzigowe; le diplôme
d'Otton II, qui confirme la donation (-), nomme Conrad
fils du feu comte Rodolphe.

De ces données il paraît résulter qu'un premier comte
Rodolphe était mort avant 946, laissant une veuve Leva
et un fils Conrad, mais qu'à ce moment le comté appar-

(q Jahrh.f. Lothr. Gesch., X, 449 : ad Liniacum... molendinum... qiiod
dédit Hildebertus cornes.

(2) Parisot, 67, n. 5.
(») DD, I, iSg (946) : in villa Lunglier in comitaiu Rodulfi cmniiis in

Osninge.
, (^) Ibid., Il, 325 : curtem suam Lunglar... in page Osning nominato et in

comitaiu Kozïlonis cohiUis.
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tenait à un autre Rodolphe, probablement frère aîné de
Conrad.

Ce second Rodolphe reparaît en 949 (^), mais il semble
alors être comte de Verdun, et de même en gSg il signe
le premier l'acte de fondation du prieuré d'Amel (dans
rOdornensis, partie septentrionale du Verdunois). Une
charte du duc Frédéric rappelle en 962 les torts que

Rodolphe {Rodulfus A mellensis) a causés de son vivant à
l'abbaye de Saint-Mihiel (^).

Un troisième Rodolphe, qui mourut dans l'adolescence,
nous est révélé par deux actes de g52 et de gSg ; dans le
premier (^) il donne à Saint-Arnoul de Metz son alleu de
Martille, dans le Saulnois ; il nomme son père Walfrid,
son grand-père le feu comte Rodolphe, c'est-à-dire celui
qui avait cessé de vivre avant 946; quant à sa mère,
Hildegonde, elle s'était remariée à Odacer.

En g5g, Hildegonde fonda, en mémoire de son fils
défunt, le jeune Rodolphe, le prieuré d'Amel, dans le
voisinage de Joudreville (*).

Enfin, un quatrième Rodolphe, dans une charte qui se

place peu après g63 (^), au début de l'épiscopat de

(9 Acte reposant aux archives de Metz (H. 284, i ), dont je dois
la communication à l'obligeance de M. l'archiviste Wolfram :
amio XIII régnante Ottone rege, filio Henrici régis, comité Rodulfo (voir le
chapitre XXII).

(-) Histoire de Saint-Mihiel, 440.

p) Histoire'de Metz, III, pr., 68.
p) Ihid., III, 74.
(^) parisot, de dama, i35 ; bloch-, Jahrh., x, 400 : quod ego Rodulfus,

filins quondam nolilissimi comitis Rodulfi et ejus dilectie conjugis Eva...
bloch place l'acte vers 960, parce que la donation de Joudreville
est rappelée dans la charte de Wigfrid en faveur de Saint-Vanne,
qui date de 963-966. Si je le recule jusqu'après 963, c'est qu'il y est
question du comte Giselbert défunt ; or, on verra au chapitre xix
que Giselbert a vécu jusque vers 96S.
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Wigfrid de Verdun, s'appelle fils de feu Rodolphe et
d'Éva; il dispose en faveur de l'abbaye de Saint-Vanne,
d'une part de Joudreville. Il est permis de l'identifier avec
le personnage auquel l'évêque Adalbéron II de Verdun
confia, entre gSS et g88, l'abbaye de Saint-Germain de
Montfaucon (Dormois) (^). Au témoignage du chroniqueur
de Verdun, l'abbé Rodolphe était le cousin du prélat; or,
Adalbéron II était fils de Godefroid le Captif. Rodolphe
de Montfaucon devint extrêmement vieux [plemis dieriim)
et vécut jusque sous l'épiscopat de Richard (loSg-ioqô);
c'est ce qui m'engage à traduire nepos par cousin, et non

par neveu (comme le fait Calmet) (^), car il n'y aurait rien
d'extraordinaire à ce qu'un neveu d'Adalbéron eût atteint
l'année 1040; son propre frère Gothelon, duc de Lotha¬
ringie, ne mourut qu'en 1044.

La parenté de l'abbé Rodolphe avec la famille d'Ar-
denne justifie la présence de Godefroid et de son frère
Henri ip) à la donation que je place après g63 parce que
c'est avant g65, comme on le verra au chapitre suivant,
que mourut le comte Giselbert, oncle de Godefroid, qui y
est mentionné comme défunt.

Pour rattacher tous ces faits, je conclurai que le pre¬
mier Rodolphe, mort avant gqô, époux de Leva et père
de Conrad et du second Rodolphe, avait été comte de
VIvotius. Comme son fils Conrad pourra disposer de Velm
en Hesbaie, ce n'est pas sans quelque vraisemblance que

je proposerai de voir en lui un membre de la race des
Régnier, dans laquelle le nom de Rodolphe était familier.

(') Gesia ep. Virdun., SS, IV, 47 : Adalhero... iradidii àbbatiam sancH
Germani ctiidam Rodtdfo nepoti suo, qià vixit usque ad Umpora domni Richardi
episcopi pUmis dierum.

(3) Notice de la Lorraine, I, S97. '
p) Jahrh., X, 402 : Sigmim Gotdejridi comitis et fratris ejus Heinrici.
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Son épouse Leva (Éva?) devait être parente de Wigeric
de Verdun.

Hildegonde, femme de Walfrid et mère du jeune
Rodolphe, mort en gSg, était leur fille.

Quant au comte Rodolphe, cité en 946 dans VIvotius,
en 949 dans le Verdunois et qui ne vivait plus en 962, on
verra les événements qui lui avaient fait perdre le comté
d'Ivois. Son fils Rodolphe était entré dans les ordres; s'il
eut d'autres enfants, aucun sans doute ne lui survécut.

Je puis, de la sorte, dresser le tableau généalogique
suivant :

Rodolphe, épouse Leva (Éva), fille ? (de Wigeric),
comte de VIvotius^ -i" avant 946.

Rodolphe, Conrad, -f 982. Hildegonde.
comte de VIvotius en 946, épouse Walfrid.

du Verdunois en 949, |
■f avant 962. Rodolphe,

1
Rodolphe, cité 963,

abbé de Montfaucon,
vers 104,0.

J'ai fait allusion plusieurs fois au comte Etienne qui
avait érigé à Mirwart un château d'où il inquiétait Saint-
Hubert, et qui, frappé de paralysie, fit don à l'abbaye de
Chauvency (non loin de Montmédy). Comme je l'ai indiqué
précédemment (^), je ne puis voir en lui qu'un usurpateur ;
comte du Porcien, où de concert avec sa femme .Frédévidé
il avait fondé le prieuré de Thin le Moutier (^), il avait
.dû envahir le territoire évosien et évincer le comte

Rodolphe, peu après 946. Sa maladie et sa donation se

placent vers pSô.

(') Ci-avant, p. 241 et s.

(') Lelong, Histoire du diocèse de Laon, r63. M. Lot, Les derniers
Carolingiens, 67, dit aussi qu'Etienne était comte du Porcien.
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Après lui apparaît à Ivois le comte Otton, dont on a
voulu faire le fils d'Arnoul de Granson. Otton est assuré¬

ment encore un seigneur français, obéissant à la tendance
qui poussait les vassaux de cette région à franchir la
Meuse et à s'agrandir aux dépens de la Lotharingie.

Il avait édifié en 971 la forteresse de Warcq (i) sur la
rive gauche de la Meuse, entre ce fleuve et la Sermonne,
au nord-ouest de Mézières ^dansde comitatus Castrithis).
La Chronique de Mouzon, qui rapporte ces événements,
ajoute qu'Otton était du sang des empereurs; le fait
s'expliquerait s'il était fils d(Albert de Vermandois, fils
lui-même de Gerberge, fille de Louis d'Outre-Mer et
petite-fille de Henri l'Oiseleur (^).

Adalbéron de Reims et son frère Godefroid, qui occu¬

paient Mézières et qui craignaient les entreprises d'Otton
sur cette place, allèrent mettre le siège devant Warcq.
Quinze ans plus tard la menace n'avait pas disparu ;
en 986 Gerbert écrit à Adalbéron : « Fortifiez Mézières et
Mouzon; le duc Conrad dresse des embûches au profit de
son Otton »

Rien ne prouve, à la vérité, qu'Otton de Warcq ait
réussi à se mettre en possession de Vlvothis, mais la chose
est vraisemblable : parce que ses successeurs l'occu¬
pèrent certainement en même temps que Warcq (■*), et
aussi parce que la famille d'Ardenne ne conserva qu'une
partie de l'ancien territoire des comtes Rodolphe. La zone
ardennaise lui est restée; quand en 982 Otton II confirme
la donation de Conrad, Longlier est cité dans le comté de

(') Histov. Mosomens., SS, XIV. 5o5.
(2) Cf. ibid., n. i et Lot, 65.
(3) Lettre 94, p. 86; sur le duc Cuno, cf., le chapitre XXIII.
(1) Arnoul de Chiny est appelé cornes de Warche dans la VUa B.

Tkeodcrici, écrite à la fin du xi® siècle. SS, XII, 48.
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Gothelon (') ; il s'agit évidemment du Gothelon dans lequel
j'ai cru pouvoir retrouver le fils du comte Régnier de
l'Ardenne du Sud; c'est dire que la lisière septentrionale
de la Woëvre avait été détachée du comté d'Ivois et

annexée au comté de Bastogne.
Mais sur la Chiers et la Semois les Godefroid ne se

remirent pas en possession. Les nouveaux occupants
avaient édifié Chiny et ils se nommèrent désormais d'après
ce château.

Entre, eux et la maison d'Ardenne-Verdun l'hostilité'

perdura. On sait que Gothelon L'', en 925, fit assassiner
Louis de Chiny (^), auquel l'évêque de'^Verdun avait fait
appel en lui conférant le titre de comte épiscopal, et à
la fin du XI® siècle encore, Mathilde de Toscane s'alliera
à Arnoul de Chiny contre Godefroid de Bouillon

Le fils d'Otton fut Louis, dont le nom rappelait celui
de son bisaïeul, le roi Louis d'Outre-Mer; Laurent de
Liège le qualifie comte de Chiny ('') ; il laissait une veuve,

Adélaïde, dont les archives de Saint-Vanne ont conservé
deux actes (®). Leur fils, Louis II, vécut jusque vers 1016.

(') Cf. ci-avant, p. 340. n. 4.
(2) Cf. ci-avant, p. 32, et le chapitre XXII.
(3) Dans une lettre adressée à Grégoire VII (1078), l'archevêque

Manassès de Reims se déclare prêt à faire ce que Mathilde lui a
demandé pour éliminer Godefroid et le remplacer par Arnoul
(Hugo Flavin, SS, VIII, 414).

Albéric [SS, XXIII, 799. ad. ann. 1079) écrit cette phrase difficile à
interpréter : et hoc tempore priimts cames Arnulphus de Chisneio a Mathilde
inarchisa erai consiituius.

(■') SS„ X, 493 : sed etiam antea suh iempore Ramlerti episcopi (1024-1038)
noUUssimum comitem Chisneiensem Ludovicum, Jilium Ottonis comitis et
patyem alierms Litdovici...

(") Jahrh., X, 442, 443. Elle donne àSaint-Vanne deux manses à
Easchidt (?) ou Axit, dépendance de la seigneurie de Peuvillers. Cette
localité paraît se retrouver dans la donation de Godefroid le Barbu
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Il eut pour successeur son fils Arnoul, que l'on appellera
désormais Arnoul (') et non Arnoul II, puisqu'il n'y a
pas à tenir compte du légendaire Arnoul de Granson. Il fit
plusieurs donations à l'abbaye de Saint-Hubert (^), où il
mourut le i6 avril iio5. Il avait épousé Adélaïde, sixième
fille de Hilduin, comte de Montdidier, et d'Adélaïde, fille
héritière du comte Eble de Roucy.

Le comté de Chiny, tel qu'il se consolida dans la suite,
englobait la plus grande partie des cantons actuels de
Virton, Etalle, Florenville, Neufchâteau, Montmédy,
Carignan; il avait conservé sur la Meuse Warcq, ainsi
que Givet dont la dépendance est difficile à expliquer.

Dans ce périmètre la maison d'Ardenne avait su garder
des possessions importantes.

Hermann, fils de Godefroid le Captif, avait donné Muno
(doyenné d'Ivois) à Saint-Vanne de Verdun (^).

Godefroid le Barbu remit à la Madeleine de la même

ville Peuvillers et Iré {Areium), l'abbaye de Juvigny, le
château de Murvaut, la forêt de Woëvre, Bonvillers il
céda à Gorze l'église de Stenay (®) ; plus tard, Godefroid
de Bouillon défendit énergiquement contre Mathilde les
droits qu'il avait sur ce domaine, ainsi que sur Mouzay (®).

Godefroid le Bossu légua à Saint-Vanne (''■) son bien de

à la cathédrale de Verdun sous la forme Areium (probablement Iré,
près de Juvigny) ; une bulle d'Urbain II, 1096 (cf. Liénard, Dici. top.
de la Meuse, ii3), parait avoir la forme Uxeia (Iré-les-Prés).

(') On a vu p. 343, n. 3, qu'Albéric le nomme ; primus cornes Armdphus.
(2) Kueth, Chartes de Saint-Huhert, no^XXlI (io56), XXVII, XXVIII,

XXIX.

("') Duvivier, Actes, 88, 99, io3
(•') Diplôme de Henri IV, 1086, Stompf, 2883 ; Rena e Camici, IB, 72.
(») Calmeï, ID, pr-, CCCXLI, 1069.
(") Cf. Overmann, Grafin Mathilde von Tuscien, 206 et s.
(') Cf. le diplôme de 1086, Stumpf, 2883 ; Laurent, SS, X, 493.
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Jametz (doyenné de Juvigny). Le prieuré de Saint-Pierre
de Bouillon lui devait l'église de Montmédy (').

Mathilde, de son côté, disposait des villa d'Izel, de
Williers, de Jamoigne, dont elle dota la nouvelle fondation
d'Orval (^).

Elle devait ses droits, de même que ceux qu'elle pré¬
tendait sur Stenay, Mouzay, Murvaut, Juvigny, etc., à sa
mère Béatrix, mais il n'est guère possible de décider si
Béatrix elle-même les tenait comme douaire de son époux
Godefrqid, ou comme héritage allodial de son père, Fré¬
déric IL Dans ce dernier cas, il faudrait, pour expliquer
l'attribution de ces domaines àn pagiis Ivotius à la. maison
ducale de Haute-Lotharingie, en même temps qu'aux
Godefroid, supposer qu'elle remontait à Wigeric lui-
même, leur ancêtre commun (^).

(<) 1074. Kurth, Chartes de Saint-Hubert,- n» XXXVI {SS, VIII, 387).
(2) Sur les biens de Mathilde, voir Overmann, 37 et s.

[') Godefroid de Bouillon avait vendu Stenay et Mouzay à
l'évêque Richard de Verdun, mais il dut les payer une seconde fois
à Mathilde qui les revendiquait comme ses alleux apatrihis hereditaria
(Laurent, SS, X, 498).



Chapitre XX.

Le Metliingowe.

(le . comté de luxembourg et le comté de longwy.)

Le Methingowe était limité à l'ouest par le pagus Ivotius,
à l'est par la Moselle, au nord par le comté d'Arlon et
l'Ardenne, au sud par le Verdunois, le Rizzigowe et le
Saargau.

Il correspondait aux doyennés de Mersch et de
Luxembourg, avec une partie des doyennés d'Arlon et de
Bazeilles (^).

La région centrale arrosée par l'Alzette est parfois dite :

pagus A Isencensis (^).
Le nom de Methingowe n'apparaît qu'au x" siècle (^) ;

'

(1) Ceci résulte de ce que Longwy (doyenné d'Arlon), Baslieux,
Mercy et Cutry (doyenné de Bazeilles) étaient compris dans le
Matensis.

(2) 'En g26 {pagus Alsencensis), 1223, 122^ (pagus AlsunUte).
(^) 926 (MRUBj I, n° 16S) : inpago Alsenunsi in comitatu Methingowinse

in villa Wimarisecchsia (Weimerskirch) ; 960, ïbii, n° 206 : Mambra
(Màmer) in comitatu Nithegowe (pour Mithegowe)-, 968, iUd., n° 211 :
castellum Lticilinburhic... in pago Methingowi.

Pour la forme Matensis : 933, Calmet, IR, pr. CLXXVII : in pago
Matins'e in villa que vocatur AUvas (lisez Aimas, Aumetz); ioi5 environ,
DD, III, 677 (acte faux) ; praditim Bailodhim (Baslieux) in pago Mat-
tensi chatelain (Jahrh. f. Lothr. Gesch., X, 80) cite encore (d'après
Wiltheim) un acte de 909 : Contrain (Contren) in pago Matheuse.
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la forme latinisée Matensis s'est conservée dans le voca¬

ble : le Matois ; les deux appellations se rapprochent singu¬
lièrement de celle du pays messin, le Mettensis, et il est
permis de se demander si elles n'ont pas une origine com¬
mune.

Le comté de Metz, entre les mains des Matfrid, à la fin
du ix'^ siècle, s'était considérablement agrandi vers le
nord ; il englobait le Rizzigowe (avec Thionville) et la plus
grande portion de la Woëvre.

Une charte de 926 (') place Redange (Angevillers),
Beuviller, Xivry in pago Metensi in çomitatii Matfridi;
ces localités appartiennent aux cantons de Longwy et
d'Audun le Roman (doyennés d'Arlon et de Luxembourg)
et, par conséquent, à la Woëvre.

M. Châtelain, qui soutient que Metz n'avait plus de
comte à cette époque (^), veut corriger Metensi en Ma-
tensi, ce qui assurément ne serait pas inadmissible;
seulement on verra, au chapitre XXIX, que non seulement
Matfrid, mais aussi son fils Adalbert ont été comtes de
Metz.

La contradiction disparaît si l'on admet que le comi-
tatus Metensis dépassait alors largement les limites primi¬
tives, auxquelles plus tard on le réduisit de nouveau.

Le doyenné de Mersch comprenait une région qui
géographiquenient se rattachait à l'Ardenne; on com¬

prendra dès lors que dans un acte de gqS et dans deux
actes de la fin du x® siècle, il soit question de comtés
ardennais dont j'ai fait abstraction en traitant des comtés
d'Ardenne, parce qu'en réalité ils appartenaient à la
Woëvre.

9) MRUB, I, n" 16S.
(2) Le comté de Metz (Jahrh.f- Loihr. Gesch., X, 80).
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Dans cette circonscription apparaît en goi (') le comte
Odacer, l'un des adversaires de Zwentibold ; c'est lui qui,
de concert avec Régnier 1", avait, en 898, invité Charles
le Simple à s'emparer de la Lotharingie (^).

On sait que sous Louis l'Enfant la lignée des Matfrid fut
frappée d'une inexorable condamnation et privée de tous
ses fiefs. Matfrid, l'ancien adversaire de Zwentibold, que
M. Parisot appelle Matfrid IV {^), réussit cependant à
rentrer en faveur pendant la période où le roi occidental,
Charles le Simple, récupéra la Lotharingie ; mais il ne fut
rétabli que dans le comté de Metz, tel que je l'ai défini
ci-dessus. C'est probablement ce Matfrid qui figure à la
charte de 926.

Il eut pour successeur son fils Adalbert, dont l'évêque
de Verdun, Barnoin, paraît avoir été le frère ("'). Adalbert
fut tué en 944 par un certain Udon (°j, dans lequel je vois
un prédécesseùr des comtes d'Arlon. L'antagonisme des
deux personnages devait résulter de l'établissement des
Conradins dans un territoire qu'Adalbert revendiquait
comme un héritage de famille.

Adalbert avait, si je ne m'égare, épousé Liutgarde, fille
de Wigeric et de Cunégonde. Un acte de 960, émané de
Liutgarde même, nous révèle qu'elle avait eu deux maris,
Eberhard et Adalbert (®). M. Parisot a admis, avec

quelque réserve, l'hypothèse d'après laquelle Eberhard

(1) Public. Luxemh., XVI, 21 ; Eettilbrûclta inpago Ardennensi in comi-
taiu Odacri (date probable 901). Wauters, Table, ne mentionne pas
cet acte.

(2) Regino, 145 et s.

p) Parisot, 5oo.
(■') Ibid., 4S0, n. i ; Vita Joh. Gorsiensis, SS, IV, 347.
(^) CoNTiN. Reginonis, i63 : Adalbertus cornes, Jïlius Maltifridi, ab

Uodone occiditur.

(") MRUB, I, n" 2o5. Elle se dit fille de Wigeric et de Cunégonde.
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aurait été comte en Alsace, et Adalbert, comte à Metz Q).
Pour Eberhard, je la crois erronée. En effet, Liutgarde
était veuve en 960; or, Eberhard IV du Nordgau ne
mourut qu'en 967 (^j.

Eberhard, époux de Liutgarde, me semble avoir été le
fils du duc Arnolf qui avait régi la Bavière pendant trente
ans, et qui était mort le 14 juillet 937. Son fils lui avait
succédé, mais il se révolta contre Otton P"', refusa de le
reconnaître et fut déposé en 938 (®).

Wigfrid qui fut évêque de Verdun de gSg à 985 était
vraisemblablement le fils du duc Eberhard et de Liut¬

garde. Le chroniqueur Bertarius {*) dit qu'il était bava¬
rois {de Bawariorum partibus)-, or, d'autre part, le prélat
lui-même, en 973, appelle sohrinus et nepos le comte Lié-
tard de Longwy (•'') qui, on le verra, descendait aussi de
Liutgarde; enfin, Thietmar (®), parlant d'une dame
Godilda, née dans les pays occidentaux, ajoute qu'elle
était cousine de l'évêque Wigfrid. Le rapprochement des
deux noms Wigfrid et Wigeric serait d'ailleurs assez

surprenant si le premier n'avait rien de commun avec le
fondateur de la race à laquelle le siège de Verdun demeura
longtemps comme une sorte d'apanage.

Quant au second époux de Liutgarde, je vois en lui,

(1) Deprima domo. Tabula genealogica.
(2) Cf. la charte de Liutgarde, 960; MRUB, I, n° 206. Pour la

mort d'Eberhard, Art de vérifier les dates, XIV, 37.
(=) Kôpke-Dummler, 68, 71, 79.
(■') Gesta ep. Verdun., SS, IV, 46. '
(î») Hugo, Annales Pramonstratens, II b., 820, cité par Bloch, Jahrh.

f. Lothr. Gesch., X, 489 : l'évêque Wigfrid, en 978, fait avec le comte
Letardus, son sohrinus, et Ricuin, frère de Letardus, tous deux ses

nepotes, un échange pour le monastère de Saint-Paul de Verdun.
(") Thietmar, SSRG, 86 : matronam Godilam nomine, a regione occiden-

tali nohiliter natani cimi licentia Wirdmiensis Wigfridi presulis, consohrini
ejtis, sihi in conjugium desponsavit.
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comme le fait M. Parisot, Adalbert, fils de Matfrid,
mais en insistant sur ce fait qu'il était comte non seule¬
ment de Metz, mais aussi du Matensis, ce qui fait dispa¬
raître les difficultés relevées par Châtelain. Liutgarde,
devenue veuve une seconde fois, avait conservé des biens
dotaux dans ce pays; elle dispose, en 960, de Marner en
faveur de Saint-Maximin (').

De cette seconde union, prématurément rompue, Liut¬
garde ne paraît avoir eu que des filles, car l'héritage
d'Adalbert se divisa en plusieurs fragments. L'une de ces
filles fut sans doute la mère du comte Liétard de Longwy
(mort vers io3o); d'une autre, mariée probablement au
comte Eberhard du Nordgau (mort en 967), descendit
toute la lignée des Adalbert et des Gérard qui, dans la
seconde moitié du xi° siècle, fut mise en possession du
titre ducal dans la Haute-Lotharingie (2).

La mort d'Adalbert en 944 fut le signal du démembre¬
ment du grand comté messin : le Rizzigowe passa à Sige-
froid, déjà maître du Saargau voisin; la partie septen¬
trionale du pays de Metz proprement dit forma un comté
de Jutz {comitatus Judiciî) •, dans la ville épiscopale même
l'évèque semble avoir' acquis le comitatus. Enfin, le
Methingowe se partagea en plusieurs gouvernements.

A. Le Methingowe ardennais.

La région septentrionale fut attribuée à la famille de
Vei'dùn : en 963, Giselbert, fils de Wigeric, est comte de
Feulen, dans la zone ardennaise du Methingowe (^); à la

(4) MRUB, I, n0 2o6(cf. ci-avant, p. 35i, n. 2).
(2) Voir le chapitre XVIII.
(3) MRUB, I, n" 211 (963) : in comitatu Giselberii comitis inpago Ardu-

enne in villa quœ dicitur Viulna.
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même date et déjà en 960 son neveu Godefroid domine
dans la vallée de l'Alzette, à Luxembourg et à Mamer (') ;

enfin, dans la zone méridionale, à Longwy, se trouve le
comte Liétard.

On a généralement attribué à Giselbert l'Ardenne pro¬

prement dite, et il est vrai que l'acte de g63 qui le nomme,

porte : in comitatu Giselberti comitis, in pago Arduennœ, in
villa quœ dicitur Viulna; mais il a été suffisamment établi
que la mention du pagiis Arduennœ n'a par elle-même
aucune force probante. D'autre part, Feulen appartenait
au doyenné de Mersch, par conséquent au diocèse de
Trêves et politiquement à la Woëvre et à la Haute-Lotha¬
ringie; on a vu d'autre part que l'Ardenne méridionale,
c'est-à-dire le comté de Bastogne, auquel devrait se rat¬
tacher ce territoire, eut pour comtes dans la seconde
moitié du X® siècle Régnier (neveu de Giselbert) et ensuite
Gothelon.

Giselbert, qui fut, vers 960, abbé laïque de Moyen-
moutier f^), était très probablement devenu, par la mort
d'un de ses proches, Arnoul, comte du Chaumontois.

Il est vrai que par une charte à laquelle on attribue la
date de g3g, Hedwjge, ^^euye, fait une. dongLtiQXLàJIab.-
baye de Gorze (^); on en a conclu qu'il doit s'agir de deux
pèfsôhhà^s""dîfférents; mais comme l'acte en question
mentionne trois fois le duc Frédéric ('') qui n'a reçu ce

(q MRUB, I, n°2ii, Igitur posiia est hiBC eadem munitio {Lucilinhurhuc)
in pago Methingowi in comitatu Godefridi comitis; ibid., 960, n° 206 :
Mambra... in comitatu Nithegowe (pour Mithegowe) ctti Godefridus cornes
preesse videtur.

(2) Cf. chapitre XXXIX.

(■*) « ...in presentia ducis Frederici ...coram duce Friderico ...signum
Friderici comitis ducis. »

T. n. 23
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titre qu'en g5g, il éveille de légitimes suspicions. M. Pa-
risot a conjecturé que Frédéric a pu se joindre en g3g
à la défection des Lotharingiens et recevoir de Louis
d'Outre-Mer les fonctions ducales ('). C'est une supposi¬
tion bien peu vraisemblable, et si l'on remarque que la
charte est dressée la quatrième année de l'empire
d'Otton (^), ce qui correspond à g55, on se convaincra que
les autres indications chronologiques se rapportant à g3g
ont dû être introduites arbitrairement par un scribe qui a
confondu les années de l'empire avec les années du règne
et a modifié les chiffres en conséquence'.

L'intervention du duc Frédéric confirme que l'époux

Le^cRroniqueur de Moyenmoutier raconte que c'est
grâce à l'appui de Giseloert qu'un certain Adalbert
obtint du duc Frédéric la mission de rétablir dans l'abbaye
la règle monastique {p). Il ajoute qu'à ce moment Frédéric
avait élevé le château de Bar, ce qui provoquâtes pro¬
testations de l'évèque Gérard de Toul (""j; or, Gérard
n'acquit l'épiscopat qu'en g63. Il est donc impossible de
faire remonter tous ces événements à une date antérieure
à g3g.

Au surplus, l'on a vu que Giselbert avait été présent
avec son neveu Régnier à la donation de Chauvency, faite
en g56 par le comte Etienne à Saint-Hubert (^).

Enfin j'estime que c'est au même Giselbert que fait

(Û De prima domo, 7 et s.

(5) « Anno IIII imperii domini Ottonis. »

(2) SS, IV, 89 ...Adaîbertus sanguine primatum regni stiblimis. Qui
suorum et prœcipue prafati comitis Gisliberti fretus adminiculo, sistitur duci
Friderico.

p) Ibid., 91.

(^) Ci-avant, p. 284 et s.

\
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allusion la charte de Rodolphe, portant donation de
l'église de Joudreville à Saint-Vanne de Verdun ('); la
remise se fait per mamis tune temporis senioris mei Wigfridi
episcopi (donc après gSg) et parentis mei Ottonis, Gisleberti
qiiondam comitis fratris.

M. Parisot, qui a publié cette charte, pense que l'attri¬
bution à Giselbert d'un frère appelé Otton empêche de
l'identifier avec l'époux d'Hedwige (^) ; Wigeric n'a pas eu
en effet de fils de ce nom ; mais il faut remarquer que le
termefrqter dans le latin du moyen âge, tout comme Brii-
der dans l'allemand moderne (^), est appliqué parfois au
beau-frère ; je ne connais, pour ma part, aucun document
qui fasse usage d'un mot spécial pour désigner ce lien de
parenté. Il est donc probable qu'Otton était le frère d'Hed¬
wige.

De tout cet exposé je tire la conclusion que la charte de
Rodolphe doit se placer après g63, avant g65, et que
Giselbert, fils de Wigeric, est 'mort vers cette dernière
année ; il laissait un fils Godefroid (Ga«j^Ç^M6jfj''que''men¬
tionne l'acte d'Hedwige, mais qui ne semble pas avoir
survécu longtemps.

B. Le comté de Luxembourg.

Dans la partie du Methingowe correspondant au

doyenné de Luxembourg, Godefroid le Captif, petit-fils de
Wigeric, est signalé en g6o et en g63, mais il n'occupa ce

pays que d'une façon transitoire.

(') Ci-avant, p. 341 et s.

(2) De j^rima domo, i36, n. S.
p) Grimm, Deutsches Wôrterbuch, II. 417 : Wir gehraucheu Bruder

i) ansBer den hïblichen 'Mtd Stiejhruder aiicli von dem angelieirateten Schwager,
franz. ; beau-frère.
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C'est en g53 en effet que Sigefroid, déjà doté du Bidgau,
du Saargau inférieur, ainsi que du Rizzigowe et 'de la
région septentrionale de l'Ardenne, réussit par un échange
à obtenir de l'abbé de Saint-Maximin le château de

Luxembourg ('). Il est probable que la conséquence
immédiate de cette acquisition fut le transfert par Otton II
du territoire que commandait la forteresse, de Godefroid
à Sigefroid; il ne tarda pas à y joindre l'ancien comté
woëvrien de Giselbert.

A la fin du siècle, en effet, Henri, fils de Sigefroid,
administre cette région ; il en a reçu la délégation de son

père vieilli. C'est ce qui résulte des termes mêmes des
actes qui nous éclairent sur cette situation :

993 : villa Maries (Mersch) in comitatu Ardenensi regi-
mini filii nostri Heinrici comitis subjacenti (donation de
Sigefroid à Saint-Maximin) (^) ;

993-996 : in comitatu Ardenensi qui Henrici comitis sub-
jacet procurationi in valle Alsunciensi in villa Hekesdorph
(Heisdorf) (donation d'Irminard à Saint-Maximin)

L'expression comitatus Ardenensis résulte, dans les deux
cas, de la circonstance que ce territoire faisait géographi-
quement partie du pagus Ardenensis.

Sigefroid mourut probablement en 998 ('').
Son fils Henri, qui lui succéda, fut élevé par Henri H,

son beau-frère, à. la dignité de duc de Bavière, tout en
conservant ses fiefs lotharingiens.

Quand il mourut, en 1026, sans descendant, il fut rem¬

placé par son neveu Henri, fils de Frédéric, qui à son

(1) MRUB, I, no 211.
(3) Ibid., no 268.
(5) Ibid., no 273.
(•') ScHcETTER, Einige kritische Erôrtenmgen ûher die friihere GeschicMe

der Grafschaft Luxemburg, Sg.
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tour reçut de Henri III le duché de Bavière (1042-
1047) (1).

Les successeurs de Henri H sont ;

Giselbert, son frère, déjà comte de Salm, investi du
Luxembourg de 1047 à loSôjioSg (^);

Conrad, fils de Giselbert, io56/io59-io85.
Albéric rapporte qu'il épousa Ermesinde de Longwy et

de Bliescastel (2), dont il eut un fils, Guillaume. Cependant
deux chartes émanées de Conrad même et par lesquelles
il fonde l'abbaye de Miinster à Luxembourg ('') donnent à
sa femme le nom de Clémence; son épitaphe fournit la
même indication ; c'est en présence de Clémence qu'il est
enseveli (-^j; enfin, nous savons par un acte de l'arche¬
vêque Méginard de Trêves (®), qu'il s'agit de Clémence
de Gleiberg (dans le Lahngau), qu'après le décès de
Conrad elle s'était remaiûée avec Gérard III de Gueldre

et que du consentement de son fils Guillaume de Luxem¬
bourg elle avait créé un monastère près de Marburg
(en Hessè).

Assurément l'autorité d'Albéric n'est pas considérable,

(1) Cf. Steindorff, Heinrich III., I, g. n. 5 ; III, 147.
(2) ScHCETTER, 47 ; cf. ci-avant, p. 233.
(^) SS, XXIII, 851 : Alibi scriptum reperiiur. Quedam autem nohilis

comUissa de Longui et de Castvis, Ermensendis nomine, Conrado comiti de
Lttscelenbarch, peperit comitem Guilehmm de Luscelenburg, patrem Conrardi,
ctijus mater Lntgardis, et Ermensendem comitissam Namiirceiisem, uxorem
comitis Godefridi, et Mathildem comitissam de Langui et de Homborc et de
Castris.

(■') Bertiiolet, III, pr. XXXV, 1080 : Ego Conradus cum uxore niea
Clementid, annuentibus Jiliis meis Henrico, Conradi et Wilhelmo... ; ibid.,
XXXVII, io83 : acta sunt ammente uxore mea Clementia cumJiliis etJîliàbus
nostris.

(•'') Ibid., III, 283 : cornes Conradus... hic fuit repositus, présenté conjuge
sua Clementia. Obiitautem VI idus Aug. anno D. Inc. MLXXXVI.

(«) MRUB, I, 465 et 4656, et cf. ci-avant, p. 323 et s.
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et les renseignements qu'il donne sur le point qui m'oc¬
cupe sont en partie inexacts ; Ermesinde de Longwy n'a
pu être comtesse de Bliescastel('), et Guillaume n'était pas
son fils.

Je n'irai cependant pas jusqu'à récuser absolument ce

témoignage, comme le fait Bertholet {^), ou à dire avec
Schœtter (^) que les noms de Clémence et d'Ermesinde
s'appliquaient à la même personne.

Cette solution n'en est plus une du moment où il est
établi que Clémence était dame de Cleiberg et que par

conséquent on ne voit pas comment ses descendants
auraient pu disposer de Longwy.

J'estime en conséquence que Conrad s'est marié deux
fois et que de sa première femme Ermesinde, probable¬
ment fille d'Adaldert de Longwy, il n'a pas eu de fils. C'est
ce qui explique que le Matensis n'a pas été en possession
des successeurs immédiats de Conrad, et que c'est Code-
froid de Namur, en qualité d'époux de l'une des filles
d'Ermesinde, qui en a fait l'acquisition peu après 1098.

Le comté de Luxembourg eut pour titulaires, après la
mort de Conrad (1086) ses fils Henri III (t 1096) et Guil¬
laume (t 1128 ou 1129), ensuite Conrad II, fils de Guil¬
laume, qui mourut en il36 sans postérité.

Son territoire, au xi'= siècle, comprenait, outre le
Methingowe septentrional, le Rizzigowe (avec Thion-
ville) (^) et la partie du Bidgau qui n'avait pas été acquise
par les évêques de Trêves

\i) Cf. chapitre XXVI.
(2) Bertholet, III, 384.
{•') Krit. ErorUrungm, 5i.
(<) Cf. chapitre XXVII.
{■') Cf. chapitre XXIV.



Le titre de comte du Luxembourg n'est positivement
attesté que depuis le gouvernement de Conrad P"' (').

C. Le comté de Longwy.

J'ai noté que la partie méridionale du Methingowe
forma, après la mort d'Adalbert, en 944, un comté distinct.

On y voit en 973, le comte Liétard ; son nom reparaît
jusque vers 1026. Liétard descendant sans doute du
comte Liétard du Nitagovs^e et du Rizzigowe (909, 911,
926) (^), semble avoir eu pour mère une fille d'Adalbert
et de Liutgarde; par suite de cette alliance il était devenu
le sobrinus et le nepos de l'évêque Wicfrid(^).

Liétard est appelé comte de Longwy comte de
Mercy tp) {de Marceio), comte de Cutry {de Custerei) (®).

(') Lambert. Hersfeld., SSRG, 276 : comitem Conradum de Castello
qui dicitur Ltmelenhurg; Gesta Trever., SS, VIII, 182 i.Cîionrado comité
de Lucelenhurch.

Les expressions dont se servent les Annales Brunwilarenses, SS, I,
100 : Herimannum (de Salm)jSlium Giselberti de Lucelentburgh, et le chro¬
niqueur de Trêves [Gesta Treverorum, SS, VIII, 177) qui écrit après
II34 : GiseTbertus qtùdam comes de castello Lucelnhurc nominato, ne sont
pas décisives.

Une charte de Théoduin pour l'église de Hity, 1066, est accom¬

pagnée dans quelques éditions d'une liste de témoins fort suspecte,
parmi lesquels figure un comes Lucemhurgensis Henricus qui n'existe pas
à cette date. Le texte publié par M. S. Bormans (Bull. com. liist.,
3e série, II, 281) ne porte pas ce nom.

(21 Cf. chapitre XXVIII.
(^) Le petit neveu (nepos) était déjà rangé parmi les sobrini.
{*) Albric., SS, XXIII, 782 ; Letardus, comes de Longui, patey Mane-

gaudi.
('î) Hugo Flavin. , SS, VIII, 376 : Lietardus, comes de Marceio.
C') SS, III. 484, diplôme de Henri II, loiS : comes... Liuthardus in

eodem monasterio (S. Vanne) monachus factus, dédit in pago Waprensi in
comitatu de Custerei predium Bailodium; de plus l'acte faux (ibid., 677) :
Liuthardus comes... tradidit,prœdium Bailodium dictum in pago Mattensi.
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Toutes ces localités appartiennent à la région du Matensis,
et l'incertitude même des dénominations prouve que l'on
est en présence d'une formation récente, qui ne corres¬

pond plus à un ancien comté territorial.
Albéric, qui nomme Liétard comte de Longwy, nous

apprend qu'il était, de même que Giselbert de Luxem¬
bourg, cousin de l'empereur Conrad II ('). Ce renseigne¬
ment, confirmé par les Gesta episcoporum Virdtmensium et
par l'épitaphe qu'a publiée Mabillon (2), s'explique parfai¬
tement s'il était le petit-fils de Liutgarde; c'est ce que le
tableau ci-dessous fera immédiatement reconnaître :

Wigeric.

L/iutgarde épouse : i° Eberhard, 2° Adalbert,
dùc de Eavière, déposé en g38. comte du Methingowe

I et de Metz, f 944.
Wigfrid, évêque de Verdun, 98S |

Fille épouse Eberhard, .Fille ép. X.
comte du Nordgau, -j- 967. |

I Liétard
Gérard. (de Longwy),

I •{■ vers 1026.
Adalbert Gérard Hedwige Adélaïde. Manegaud
ép. Jutta, ép. Éva. ép. Sigefroid | (cité 1040).

-(■vers 1037. de Luxembourg, Conrad II,
tggS- t io39-

I
Frédéric -j-1019.

Giselbert
(de Salm et

de Luxembourg),
verS' loSg.

P) S.S, XIII, 782 ; Ejusdem Com'adi fuerunt nepotes Letaydus... et Gisle-
bertus, contes de Luscelenburch, paier comiiis Conradi.

(2) SS, IV, 49 : Lietardus quoque, imperatoris Conradi nepos et consan-
giiinens. Dans les mêmes termes la charte de l'abbé Richard (Jalirh.
f. Lothr. Gesch., X, 489), io26?-io39, qui dans sa forme actuelle fait
peut-être cet emprunt à la chronique ; voir aussi l'épitaphe de Lié¬
tard, Mabillon, Vetera Analecta, 38o.
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Liétard se fit moine à Saint-Vanne (i); il avait donné à
l'abbaye Baslieux {Bailodium inpago Waprensi in comitatu
de Cîistrei), comme l'atteste le diplôme- de Henri II
de ioi5; un autre acte non authentique du même roi
indique Baslieux inpago Matensi.

Liétard laissait un fils Manegaud qui, d'après la Vie de
l'abbé Richard, vécut jusque vers 1040 (^). Avec lui s'étei¬
gnit cette branche des comtes du Mateiisis, et le comté
passa à l'autre lignée qui descendait de Liutgarde et
d'Adalbert. Laurent de Liège nomme en effet cornes de
Longui castra (^) le fils d'Adalbert et de Jutta, Adalbert,
qui avait, en 1047, été créé duc de Haute-Lotharingie en

remplacement de Godefroid le Barbu, et qui périt dans
un combat que ce dernier lui livra l'année suivante.

Il est permis de croire qu'Ermesinde, femme de Conrad
de Luxembourg, était la fille du duc Adalbert ; elle ne
lui donna pas d'héritiers mâles, car les fils de Conrad et
de sa seconde épouse Clémence de Cleiberg ne possé-

(■') La date est difficile à déterminer. Bloch (foc. cit., 439) croit que
c'est sous le règne de Conrad II et l'abbatiat de Richard, donc après
1026; il fait remarquer que d'après la Vita liichardi (SS, XI, 345)
sa dépouille fut mise au tombeau par son parent le comte Giselbert,
qui n'est pas mentionné avant io3o, mais alors il faudrait admettre
que les mots : monachusJadtis du diplôme de Henri II, lOiS, y ont été
insérés après coup. ■

On ne peut confondre Liétard de Longwy avec un autre comte
de ce nom qui, d'après un acte de l'archevêque Egbert de Trêves,
était mort sine Jierede nullo, et avait laissé vacants des bénéfices dans
les environs de Saarburg et de Trêves. MRUB, I, n° 3SS, avec la
date de 981 ; Gœrz, Mittelrhein. Regesten, I, n° 1066, le croit interpolé
et de date un peu plus récente.

(^) SS, XI, 285. La mère de Manegaud y est nommée Emme-
hyldis.

(5) SS, X, 492.
(fi Ci-avant, p. 357 et s.
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dèreht pas Longwy; ce territoire demeura aux filles
d'Ermesinde : Mathilde, qu'Albéric nomme improprement
comitissa de Longui (i), et qui épousa le comte Godefroid II
de Bliescastel, et Ermesinde, mariée successivement à
Albert de Dasbourg et à Godefroid de Namur.

En logô, Albert de Dasbourg avait pu remettre à
Saint-Vanne la chapelle de Longwy (^), et deux ans plus
tard sa veuve renouvela la donation (®). Sa seconde union
avec le fils du comte de Namur, Albert III, valut à cette

lignée l'acquisition du Matensis méridional.
On a vu que la mort des derniers fils de Conrad (ii35),

éteignant dans le Luxembourg la descendance mâle de
Sigefroid, eut pour conséquence d'appeler à cette succes¬
sion Ermesinde (t liqS) et son fils Henri l'Aveugle.

Ainsi se trouvèrent momentanément unis les trois
comtés de Namur, de Luxembourg et de Longwy.

(') Sur Mathilde, voir le chapitre XXVI.
(®) Bertiiolet, III, pr., XLIV.
(3) Calmet, III2, pr., XXXVIII, XXXIX.



Chapitre XXI.

Le comté d'Arlon.

Tous les historiens qui se sont occupés du comté d'Ar¬
lon, admettent qu'en l'an looo il s'y trouvait un comte
Henri, attesté par une charte pour l'abbaye de Saint-
Maximin, qui place Platen in pago Arrelensi in comitatu
Henrici comitis (^).

Pour Bertels (2) et Bertholet (p), Henri était fils de
Sigefroid de Luxembourg, et le comté d'Arlon aurait
passé ensuite à son neveu Conrad, fils de Giselbert.

Plus récemment, Schœtter (^) et Witte (®) ont essayé
d'établir que Henri était le fils de Gozlin, fils de Wigeric.

Les deux opinions sont insoutenables (®).
LMon, fils de Waleran d'Arlon, que l'on fait descendre

de Sigefi-oid, épousa Judith, fille du ducFrédéric de Basse-
Lotharingie C), qui lui-même était petit-fils de Sigefroid :
la proximité saute aux yeux.

(1) MRUB, II, no 34.
(2) Bertelius, Historia Luxembttrgensis, 28 (160S).
(5) Bertholet, III, XLV.
(■♦) SciioîTTER, Kritische ErôrUnmgen iiher die fviiheye Geschichte der

Grafschaft Luxemburg, 32.
(6) Witte, Jahrb.f. Lothr. GescJt., iSgB, 42.
C') Ernst {Hist. du Limbourg, II, 62) avait déjà conclu que l'origine

de Henri demeure douteuse.

(') Ci-avant, p. 182.
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En ce qui concerne la famille d'Ardenne, même empê¬
chement : Waleran eut pour femme Adèle, fille de Thierry
de Haute-Lotharingie ('); or, Thierry est le fils de
Frédéric, frère de Gozlin.

Les deux tableaux ci-dessous feront mieux saisir l'inad¬
missibilité de ces hypothèses.

Wigeric. Sigefroid.
I

Henri d'Arlon. Giselbert. Frédéric,
(looo.) I loig.

Conrad. |
1 Frédéric, duc,

Waleran. f io65.
I I

Udon. Judith.

Si le comte Henri de la charte de l'an looo était vrai¬
ment comte d'Arlon, il faut donc renoncer à le rattacher à
l'une de ces deux lignées. Mais j'incline à croire que
l'indication est inexacte. Platen, en effet, n'était pas dans
le doyenné d'Arlon, mais dans le doyenné de Mersch, qui
appartenait, ainsi qu'on l'a vu, à un autre gouvernement,
et les mots in pago A rrelensi paraissent devoir être rem¬

placés par ceux-ci : in pago Ardennensi. Le village de
Saeul, situé entre Mersch et Arlon, et plus rapproché de
cette dernière ville que Platen, est placé en SSq in pago
Ardennensi (p).

Je crois qu'il est donc permis d'éliminer le premier
Henri de la série des comtes d'Arlon.

Les noms de Waleran et d'Udo qui se perpétuent dans
la famille d'Arlon sont étrangers à celle de Sigefroid et à

(*) SS, XXV, 383 : Adela soror Fyidevici ducis genuit Ftdconem et Galle-
ranim;SS, XXIII, 790; SS, VIII, 578, 389; cf. MRUB, I, n» 338
(io52) : ctim comité WaUranno de Arlo et uxore ijyshis Adelheide.

(S) Tardif, Momm. historiques, 104.

Gozlin. Frédéric.
I I

Henri. Thierr}'.
I 1
? Adèle.
I

Waleran.
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celle de Wigeric, et c'est dans une autre direction qu'il
faut les chercher.

Une charte de io52 nous apprend que Waleran U'' avait
des biens dans le Meinvelt : Ochtendong, Polch, Rette-
rath, Cobern, Langenfeld; or, parmi les comtes de Mein¬
velt se rencontre en 964 un Udo ; cette lignée de Meinvelt
se rattache aux Conradins de Franconie, où le nom d'Udo
se retrouve également (^).

Je pense donc que la famille comtale d'Arlon descend,
des Conradins que Louis l'Enfant avait introduits dans le
pays après la disgrâce des Matfrid, dont la puissance
s'exerçait auparavant sur le pays d'Arlon comme sur le
reste de la Woëvre. Un comte Udo du Wetterau, fils de
Gebhard, duc en Lotharingie (en 925), prit part à la lutte
contre Giselbert en g3g, et il fut sans doute mêlé aux
événements dont la région ardennaise et woëvrienne fut le
théâtre; le continuateur de Réginon rapporte qu'en 944 un
certain Udon tua Adalbert, fils de Matfrid(^J; sans affirmer
que ce soit le même personnage, on peut croire qu'il fut
l'un des ancêtres de Waleran d'Arlon.

Waleran F"' eut pour successeur son fils Foulques; une
lettre de Manassês F'' de Reims, adressée en 1078 au pape

Grégoire VII, cite le contes de Arlonis Fulco ab urhe Rama
rediens (^).

Foulques laissa, suivant Albéric (^), deux enfants, Fré¬
déric et Béatrice, qui moururent sans postérité.

l]do{Walerannus-Udo), frère de Foulques, est déjà men¬
tionné avec lui comme comte en 1068 (=). Ernst croit que

(^) Voir au chapitre XXV ; il y a un comte Udo de Meinvelt en 964.
(2) Cf. chapitre XX, p. 3So.
(') Ernst, II, i35 et n. 3 (rectifiant la date).
C) SS, XXIII, 794.
(") Charte d'Udo de Trêves, 1068. MRUB, n° 367.
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les deux frères ont eu le comté d'Arlon par indivis (').
C'est Udo qui épousa la fille héritière de Frédéric,

comte du Luihgau, qui y bâtit le château de Limbourg et
qui créa de la sorte le comté de ce nom.

Il eut pour successeur son fils Henri, qui devint, après
Godefroid de Bouillon, duc de Basse-Lotharingie.

Le comté d'Arlon se trouve, au début du xiL siècle, uni
au comté de Limbourg.

(') Eknst, II, iSg; cf. 10S4, MRUB, n» 38o, charte d'Egilbert de
Trêves : Walavamnns ei Fàlco, comités fratres, et logS, ihid., n° 388,
charte (fausse) de Henri, palatin du Rhin : Walyammus et frater ejus
Votko, comités de Arlo.



Chapitre XXII.

Le comté de Verdun.

Le comté de Verdun était parcouru dans toute sa lon¬
gueur par la Meuse, depuis Sampigny jusqu'à Vilosnes ; il
touchait à l'ouest au Dormois, au sud au Barrois, à l'est
à la Champagne et au Messin, au nord au Matois.

J'y rattache le pagus Hornensis, qui tirait son nom de
l'Orne, affluent de la Moselle, et qui, au xB siècle, ne for¬
mait pas un comté distinct.

Le premier comte qui soit authentiquement attesté est
Wolfaudits, fils de Gislaramus et époux d'Adalsina; il
reconstruisit en 709 le monastère de Saint-Mihiel sur
Meuse (').

A la fin du IX® siècle, le comte de Verdun est Ricuin (®),

(1) Wolfaudus ou Wolfang, dit aussi Wulfradus ; Calmet, II2, pr.,
LXXXI et LXXXV (709. Adalsinda, filia Adalberti)-, BM^, 147 (144),
mai 772, confirmation par Charlemagne de l'immunité de Saint-
Mihiel.

On cite comme comtes de Verdun, au vu" siècle, Walchise, père de
saint Wandrille; au vm^ siècle, Mactigisile; cf. Clouet, Histoire de
Verdun, I, 90, qui, d'après de vieux nécrologes, énumère encore
(1, 386, n. i) une série de comtes qu'il attribue arbitrairement au Ver-
dunois.

(2) BM, 1906 : 895. Diplôme de Zwentibold en faveur des reli¬
gieux de Saint-Mihiel. Calmet, ID, pr., CLX : in ^ago Virdunensi in
comitatu Ricuvini. La Vita Johannis Gorziensis, SS, IV, 867, appelle
Richizo (Ricuin) le beau-père [viiricus) d'Adalbéron de Metz. Ricuin
est abbé laïque de Moyenmoutier, ce qui permet de croire qu'il était
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qui devint, après la mort de Wigeric, l'époux de Cuné-
gonde ; il mourut en g23 ; son fils Otton qui lui succéda
vécut jusqu'en 944 (').

Le Verdunois, devenu vacant, fut alors attribué aux
descendants de Wigeric. Une charte inédite de 949, dont
je dois la communication à l'obligeance de M. l'archiviste
général de Metz, Wolfram, fait connaître, à propos d'une
donation de biens situés dans le comitatus Virdwiensis, le
comte Rodolphe (^).

Il ne semble pas douteux que nous ne retrouvions ici
Rodolphe, époux d'Eva, qui était également comte de
VIvotius en 946 et qui mourut avant g65. On a vu ci-avant
que son fils Rodolphe disposait d'une part de Joudreville,
que son frère Conrad et sa sœur Hildegonde avaient eu
des biens à Amel ('^).

Précisément le comte Rodolphe figure comme premier
témoin à la charte de fondation d'Amel (^), et en 962, à
propos de Tourailles (près de Gondrecourt), il est appelé,
dans un acte du duc Frédéric de Haute-Lotharingie,
Rodulfus Amellensis (").

A partir de g65, les chartes de Saint-Vanne sont signées

comte du Chaumontois, et abbé de Saint-Pierre de Metz (Histoire de
Metz, III, pr. 56) Cf. Parisot, 6o3 et s. Il fut assassiné en gaS par
Boson, frère du roi Raoul (Flodgard, laS, SS, III, 371).

(') Sur. Otton, cf. ci-avant, p. iS ; Parisot, De domo, 65.
(2) Constitution de dot par Giselbert, fils de Gerricus en faveur de

sa fiancée Raintrudis, fille d'Etienne ; il remet mansmn indoininicatmn
tmum cum casa destiper stabilita in comitatu Virdunensi in loco nuncupante
qui dicitur ad Lescherias. Actum sub die XVI Kal.feh. anno XIII régnante
Ottone rege filio Heinrici régis, comité Rodulfo.

(') Cf. chapitre XIX, p. 340-342.
(q Hist. de Metz, III, pr. 75.
(®) De l'Isle, Hist. de Saint-Mihiel, 440.

Amel, Joudreville, Gondrecourt se trouvent dans la partie septen¬
trionale du Virdtmensis.
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par Godefroid, fils de Gozlin, et par son frère Henri; tel
est le cas pour l'acte de Rodolphe, fils de Rodolphe, don¬
nant Joudreville ('), pour celui de l'évèque Wigfrid, con¬
firmant cette donation P), pour une autre charte de
Wigfrid, remettant l'église de Pieri'eville {^), et pour celle
de Milo, fils de l'avoué Lambert (''), qui, pour se procurer

l'argent nécessaire à une expédition en Italie, engage

l'église Saint-Remi sur le Mont-Saint-Vanne. Henri, dont
le nom figure le premier dans cette denrière charte, paraît
avoir été comte du Verdunois avant son frère (S).

Oir constate qu'ici comme dans Vlvotiîis les Godefroid
ont repris la succession de Rodolphe.

On sait que Godefroid fut assiégé dans Verdun par le
roi de France Lothaire, dont il demeura prisonnier de g85
au 17 mai 987 (®); il vivait encore en ggd C) et mourut
peu de temps après.

De ses fils : Godefroid, Adalbéron (H de Verdun), Fré¬
déric, Hermann et Gothelon, nous ne connaissons comme
comte de Verdun què Frédéric. Godefroid était devenu
duc de Basse-Lotharingie et cette position était proba¬
blement incompatible avec celle de comte subordonné au

(') Bloch (Jrt/irJ. X, 402); j'ai expliqué ci-avant, p. 353 et s., pour¬
quoi je place cet acte, non vers 960 comme l'éditeur, mais vers gôS.

(2) Ihid., 402 (963-966).
(2) Ihid., 405.
(■') Ihid., 409, g6S ? Signum Heinrici comitis.
Une charte par laquelle l'évèque Bérenger introduit à Saint-

Vanne la règle monastique {ihid., 396 et s.) porte, dans la version h,
la signature du comte Godefroid, mais c'est un faux du commence¬
ment du xii® siècle, ihid. 392.

(») Cf. Parisot, De prima domo, 65 et i36, n 8.
(") Dot, Les derniers Carolingiens, 147-152, 149, 160, 186, 188, 194,

ig5, 214 et s.

(') 11 assiste à cette date au concile de Mouzon. Riciier, SSRG,
175.

t. ii. 24
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duc de la Lotharingie supérieure ; Gothelon, avant qu'il
succédât à son frère, avait été doté de la marche anver-
soise ; il est presque certain d'ailleurs qu'il était le cadet
des enfants, car il vécut jusqu'en 1044. Godefroid était
mort en io33, Hermann en 1029, Frédéric en 1022.

L'évêque Heimo nomme (') Frédéric cornes nostrœ civi-
tatis. Cette expression semble indiquer que le comitatus
urbain avait été remis aux mains de l'évêque. S'il fallait
s'en rapporter à un diplôme de Frédéric Barberousse du
17 août ii55 (^), Otton III aurait déjà fait donation à
Heimo du comté ; Wassebourg (^) a même indiqué pour
cette concession la date de 997, en ajoutant qu'elle résul¬
tait de la renonciation de Frédéric à ses droits. Pour

l'ensemble du territoire le fait paraît inexact, mais il est
possible que la ville même fût devenue le fief de l'évêque
et que Frédéric eût accepté le titre de comte épiscopal.

P) Jahrh., X, 426 : per deprecationem... domni Frederici, qui cornes
existens nostre civitatis posipositis secularihis pompis in cenohio sanctorum
apostolorum Pétri et Pauli sanctique Vitoni monackus estfactus.

Il s'agit dans cet acte de l'échange de deux femmes, dont l'une,
soumise à la seigneurie à'Encronisvilla, avait épousé un homme de
Saint-Vanne et l'autre, tributaire de Saint-Vanne avait épousé un
homme à'Encronisvilla. M. Bloch croit qu'il s'agit d'Ancereville,
dépendance de Béthelainville, à 6 kilomètres au nord-ouest de
Verdun, et il fonde cette identification sur le fait que l'un des
sous-avoués qui interviennent dans la transaction est Rothardus de
Fremeivilla; or, Froméreville est voisin de Béthelainville. La con¬
clusion me parait inadmissible parce que le comte Hildradus est
mentionné comme avoué à'Encronisvilla; or, Hildradus était comte de
Grand-Pré ; il faut donc traduire Encronisvilla par Aincreville,
sur la rive gauche de la Meuse, à l'est de Grand-Pré, et non
dans le Verdunois. Quant au sous-avoué de Froméreville il inter¬
vient assurément non pour cette partie, mais pour l'autie, c'est-
à-dire au nom de Saint-Vanne.

(2) Dumont, Corp. diplom., 1, 80.
(') Wassebouhg, Antiquités, CCVllI v° et CCIX.
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Laurent de Liège {>) raconte que Henri III avait dépouillé
Godefroid le Barbu du comitatus urbis qu'il tenait de ses

prédécesseurs, c'est-à-dire de ses ancêtres les Godefroid,
et qu'il l'avait remis à l'évèque Richard en l'autorisant à en

disposer én faveur de qui bon lui semblait. Il ajoute tou¬
tefois que déjà Rambert avait confié cet office à Louis de
Chiny, et il apparaît ainsi que si le comitatus de la cité était
reconnu comme un fief héréditaire des comtes du Verdu-

nois, il relevait cependant de l'évèque ; c'est d'ailleurs ce

que prouve l'expression même : comitatus urbis, qui n'aurait
pas été employée si la distinction n'avait pas déjà été faite
entre le comté urbain et le comté du plat pays.

Je conclus que Frédéric était vraiment comte épisco-
pal (^), ce qui ne l'empêchait pas d'administrer en même
temps le comté royal. Il se fit moine à Saint-Vanne,
avant 1020 (^).

Quant à Hermann, son frère, dans lequel tous les histo¬
riens voient également un comte de Verdun, il n'y a pas
un texte qui lui attribue ce titre, et la circonstance qu'il

(') SS, X, 492 : Hune IGodefridtmi) imperator... comitatu hujtis urlis,
quem apradecessoribus suis tenebai (il ne faut pas entendre : des prédé¬
cesseurs de Henri III), jam in curia sua exheredaverat ipsumque comitatum
Richarde wbis episcopo manu dederat, ut alteri, quem idonetm judicasset,
iïlum traderet... sed etiam antea sub tempore Ramberti episcopi nobilissimum
comitem Chisneiensem Ludovicum... Bullionenses milites... extinxerant, eo

qtiod illum episcopalis aticioritas prcedicto urbis comitatui prafecisset.
(2) Cf. Vita Richardi SS, XI, 283 : Fredericus, eo tempore, istius civi-

tatis comitatum corpore strenuo et ingenti anitno probiter regebat. Le conti¬
nuateur de Bertarius rapporte que le comte Frédéric partant pour

Jérusalem, prcébendœ fratrum sancte Maria omnes centenas eormn potesta-
tum, quihus multum inquietabantur reddidit, ce qui veut dire sans doute
que désormais dans les terres de l'église les centeniers cesseraient
d'être des officiers du comte.

(') C'est ce qui résulte de l'acte cité à la note i, p. 370, et d'une
autre charte de l'abbé Richard [Jahrb., X, 430). Frédéric est mort le
6 janvier 1022 (Sackur, Richard voit S. Vanne, 19).



— 372 —

finit sa vie comme religieux à Saint-Vanne est ici absolu¬
ment indifférente. On invoque ('), il est vrai, une charte
de l'abbé Richard, I025, où Hermann paraît comme
avoué de l'abbaye 0, mais on n'a pas remarqué qu'il s'y
agit de l'asservissement de plusieurs femmes de Ophasselt
(Hashid) en Brabant; Hermann, comte d'Eename, avait
donné ce domaine à Saint-Vanne et il en était naturelle¬
ment demeuré l'avoué, mais ceci n'implique nullement
qu'il fût comte de Verdun. Dans aucune autre charte de
Saint-Vanne Hermann n'intervient.

On sait d'ailleurs qu'après l'abdication de Frédéric,
l'évêque Rambert avait remis le comitatus à Louis de
Chiny. Dès I025 Gothelon, frère de Frédéric et de Her¬
mann, revendiqua ses droits et fit assassiner l'intrus
(septembre 1025) (^).

Adélaïde, veuve du malheureux comte de Chiny, fit la
paix avec le meurtrier, et Gothelon, réconcilié avec Con¬
rad H (décembre I025) réussit à se remettre en possession.
Peut-être céda-t-il immédiatement l'administration du

comté à son fils Godefroid le Barbu, qui déjà en 1026
apparaît avec le titre d'avoué de Saint-Vanne et de comte
de Verdun (*) : Gothelon ne pouvait guère concilier cette
charge avec ses fonctions ducales dans la Basse-Lotha¬
ringie.

Mais quand, à la mort de son père (1044), Godefroid
revendiqua les deux Lotharingies et. qu'il se rebella contre

(4 Parisot, De prima domo, 65, n. 8.
(2) Jahrh.J. Lothr. Gesch., X, 482, n" XXXI.
(5) Laurent, Gesta ep. Virdim., SS, X, 492 ; chartes d'Adélaïde,

Jahrh., X, 442 et 448.
(■') SS,X, 433. L'évéque Rambert confirme les donations de la

comtesse Dada (Adélaïde), femme de Manassès de Rethel : Advocati
etiam loci nosiri et comitis Virdunice civitatis Godefridi nomen hic adnotavi-
mtis in testimonimn.
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Henri III, il fut dépouillé du comté de Verdun. Pour se

venger de l'évêque, il alla mettre la ville à sac, et incendia
la cathédrale (1047); on a vu qu'il revendiquait le comitatus
de la ville même comme un héritage légitime qui lui venait
de ses ancêtres.

La réconciliation de Godefroid.avec l'empereur lui per¬
mit de reprendre sa situation à Verdun, où il mourut
en 1069. Godefroid le Bossu lui succéda, mais lorsqu'il
eut été assassiné, l'évêque Thierry ne voulut point recon¬
naître les titres du fils d'Ida de Boulogne ; il lui refusa le
comté et en investit Albert III de Namur qui, par sa mère
Regelinde, descendait de Gothelon T"' et dont Mathilde
avait fait le défenseur de ses intérêts ('). Une charte de
Thierry portant la date de 1082 rappelle qu'il avait à la
mort de Godefroid remis le comitatus Virdunensis à sa

veuve, à laquelle il revenait par droit héréditaire, et qui
l'avait confié à titre de bénéfice au comte de Namur C^).

Les titres de Mathilde à réclamer l'héritage de Verdun
sont des plus contestables (^), et si elle y avait quelque
droit, ce ne pouvait 'être qu'en vertu d'une convention
matrimoniale dont nous ignorons la teneur. Le prélat fut
d'ailleurs obligé de faire bon accueil à Godefroid de

(') Gesta ep. Verd., SS, X, 494 : Nisus est ipse episcopus auferre ipsuin
urhis comitaium desuh jugo Bulloniensis principahis, qui nimis urhem oppres-
sisse videhaiur. XJnde ipsi Godefrido Bolonimsi... illum ahstuUt... ei nohilis-
simo Alberto Namucensi comiti... eundem comiiatum beneficiavit.

(-) Calmer, IIP, pr. VII : Xll idus Sept. ioS6. Fondation de
l'abbaye de S Airy de V erdun par l'évêque Thierry : post inortem vero
ducis Godefridi, annuente ipsius uxore damna Mathilda cui hereditario jure
comitatum Virdunensem reddidi,favenie etiam Namucensi comité Alberto, qui
ipsttm beneficium ab ipsa receperat... Cf. iiug. Flavin., SS, VIII, 419;
Meyervon Knonau, II, 557.

(') Sur ce point cf. Overmann, Gràfin Mathilde von Tuscien, 37-39 et
spécialement Beilage I : Die Beziehungen der Gràfin Mathilde zu Lothrin-
gen, 193-210.
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Bouillon lorsque, en 1084, Henri IV revint d'Italie;
Albert fut déchu, mais l'empereur, quand la grande com¬
tesse eut été condamnée pour lèse-majesté, adjugea à
l'église de Verdun les domaines de Stenay et de Mouzay,
situés dans le comté d'Ivois, qu'il désigne comme l'héri¬
tage de Mathilde confisqués par sentence judiciaire (^).

Godefroid de son côté persista à les revendiquer, et ce
ne fut qu'en logS qu'il les céda à l'évêque à prix
d'argent (^). Néanmoins Mathilde, qui n'avait pas reconnu
la légitimité de la confiscation, n'avait pas renoncé à ses

prétentions, et il fallut, pour mettre fin à cette contesta¬
tion, que l'évêque lui en payât une seconde fois le prix (^j.

Godefroid, en partant pour la Terre sainte, abandonna
le comté de Verdun à son beau-frère Baudouin, à qui son

(1) Calmet, IIP, pr., XII, ierjuinio85, diplôme de Henri IV pour
la cathédrale de Verdun : fradia dedimus que comiUssas Mathildisfuerant,
et in ^otesiaiem nostram seu proprietatem lege et judiciario jure pervenerant,
videlicet Muzacum majus et minus et Satkiniacum, et plus loin : prcedia
supranominattB comitissœ Mathildis facta nostri juris, postquam judicata est
rea majestatis imperialis.

Stenay et Mouzay sembleraient ainsi avoir été des alleux de
Mathilde ; en réalité elle n'y avait aucun droit. Il est à remarquer

que ces deux localités étaient situées dans le comté de Chiny. En
1090 (Calmet, IIP, pr., XVI), Godefroid de Bouillon rend aux reli¬
gieux de Gorze le prieuré de Saint-Dagobert de Stenay que le
comte Arnoul (de Chiny) leur avait enlevé ; or, il rappelle que son
grand-pére, Godefroid le Barbu, avait établi les moines de Gorze,
Satkaniacum juris sttivillam, de concert avec sa femme Béatrix, et qu'il
leur avait donné ecclesimn villa Mosaci qua sine contradictione sui juris
erat. Cf. Laurent, X, 499: ipse quoque dux in Sathanaco, sui juris oppido,
castrumjirmavit.

(2) Gestaep. Verd.,SS, X, 498 : Ipse Godefridus sanctum iter meditans...
pacem cum episcopo Richero composuit, Mosacum et Sathanacum cum Castro
quodin nosjirmaverat... sanciie Maria inperpetuum tradidit unde episcopus
auriet argenti pondéra plurima... contulit.

(5) Ibid., : cumque ipsa allodia Mathildis maritus... utsibi apairibus here-
ditariareclamaret, itenmprasuleadem ab ipsa matrona multo pretio...redemit.
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tour se mit en route pour Jérusalem et céda son fief à
l'évêque ('). Richer (1089-1107) en investit Thierry, fils de
Sophie de Bar et de Louis de Montbéliard. Le Verdunois
demeura aux comtes de Bar jusqu'à ce que, en 1140,
l'évêque Albéron de Chin}' les en expulsât C^).

L'Odornensis.

Y a-t-il eu dans la Woëvre, au nord du Verdunois, un
comté dit Ornois {Odornensis), et le traité de Meersen y
fait-il allusion en citant VOdornenst de Thimer {Tetmarus)
dans la part de Charles le Chauve ?

Menke l'a admis et il a tracé sur sa carte des pagî une

circonscription s'étendant du Verdunois au Matensis.
Le nom de cepagus serait tiré de l'Orne, affluent de la

Moselle {^).
Le cartulaire de Gorze mentionne en 726 un pagus Hor-

nensis (p).
Ce qui est certain c'est qu'au commencement du

X® siècle, ce territoire était compris dans le Verdunois :
une charte de l'abbé Wigeric à l'abbaye de Gorze, 914,

porte : in pago Vuabrense in comitatu Virdunensi in villa
Confluentis (Conflans) super fluvium qui vocatur Horna.
Signum Ricoini comitis (^).

(') SS, X, 498 : comitattm quoque urhis... ah eodem duce yeceptum in
gratia ipsius Balduino frairi ejus dedii. Quem idem Balduinus, sancimn iter
cum fraire duce aggressus, mox post modicum reddidit et cpiscopus recepium
Theoderico Barrensi comiti, donis et ohsequiis ejus délinitus, ex consilio stiorim
tradidit.

P) ClOUET, II, 312.

(') Fluvius Horne, 775 {Cartulaire de Gorze, i° 34. cité par De Bou-
TEiLLER, Dict. topogr. de la Moselle, 194); 914, Horna fluvius.

(■•l Cartul. de Gorze [ihid.], 1° 55.
(®) Hist. de Metz, III, 55.
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Le comte Ricuin, futur mari de Cunégonde, avait donc
dans son comté du Verdunois cette région de l'Orne.

On peut ajouter que la place assignée dans le texte
d'Hincmar à YOdornense quod Tetmarus habuit, entre
Toul et le Barrois, n'est guère favorable à l'interprétation
de Menke.

Toutefois, l'acte de 982 par lequel Otton II confirme
les donations de Conrad à Gorze (^), place Amel et Joudre-
ville in pago Webra in comitatu Reginhardi; or, à ce

moment, le Verdunois était à Godefroid — et Amel, ainsi
que Joudreville, se trouvent précisément dans le territoire
qui répondrait à VOdornensis.

Reginhardus est peut-être identique au comte Régnier,
fils de Gozlin, de l'Ardenne méridionale (-).

(') DD, II, 325.
(2) Cf. ci-avant, p. 242.



Chapitre XXIII.

Le Castrichis, le Mosomensis et le Dulcomensis.

Ces trois comtés, qui étaient compris dans le diocèse
propre de Reims, étaient situés sur la Haute-Meuse.

Le pagus Castrichis, appelé parfois aussi Castrensis, ne
doit toutefois pas être confondu avec le Castrensis, voisin
du Parisis ('); il s'étendait sur les deux rives du fleuve,
depuis Donchéry par Mézières jusqu'au confluent de la
Semois. Son nom lui venait d'un château, d'ailleurs
inconnu, qui devait couronner l'une des hauteurs de la
Meuse. Il paraît avoir correspondu aux cantons actuels de
Signy, Flize, Mézières, Rumigny et Monthermé.

Le Mosomensis, entre le Vonzensis à l'ouest et VEvodien-
sis à l'est, avait pour localité principale Mouzon, Sa fron¬
tière, de ce côté, s'approchait d'Yvois (Carignan) sur la
Chiers. Au nord, il s'avançait jusqu'à la Semois ; Corbion
y était compris. Ce sont les cantons de Raucourt, Mou¬
zon et Sedan.

Le Dulcomensis, beaucoup plus vaste, confinait au Ver-
dunois; il était presque tout entier sur la rive gauche du
fleuve et n'embrassait sur la rive droite qu'un triangle
restreint avec Dun-le-Château.

En langue romane, le Dulcomensis est devenu le Dor-

(') Longnon, Atlas, texte, 119.
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mois; son nom primitif s'est conservé dans celui de la
commune de Doulcon, sur la rive gauche de la Meuse. Il
correspondait aux cantons de Vienne le Château, Grand-
Pré, Buzancy, Dun et Varennes.

Toute cette région avait été, en 843, attribuée à
Lothaire, et elle passa à son fils Lothaire II ; une
entrevue entre ce prince et ses deux oncles avait été
décidée pour le mois d'octobre 862, in confinio Mosoma-
gensis et Vonzensis comitatus ('), c'est-à-dire sur les fron¬
tières de la France et de la Lotharingie.

Le traité de Meersen transféra à Charles les trois terri¬

toires mosans, mais ils ne firent pas retour à l'Allemagne
en 925 avec le restant du royaume; c'est ce qui résulte
d'une série de témoignages.

En g3o, les hommes de Boson, frère du roi Raoul,
avaient pris Mouzon; Héribert, comte de Champagne,
réussit à leur arracher la place (®) ; ce sont deux vassaux
du royaume français.

En938, un diplôme de Louis IV d'Outre-Mer, est dressé
dans la chênaie, près de Douzy sur la Chiers {^).

Le même roi assiège, en 948, le château de Mouzon,
dans lequel s'est réfugié l'archevêque Hugues, expulsé de
Reims, mais il ne parvient à le reprendre qu'en 948, avec
l'aide des Lotharingiens qu'Otton I®'' avait mis à sa dispo¬
sition (^) : preuve nouvelle que -cette ville appartenait alors
à la France. Flodoard ajoute que les évêques lotharingiens
qui avaient prêté main-forte au roi rentrèrent dans leur

(9 BM, 1263; SSRG, 61.
(®) Flodoard, Ami., gSo; SS, III. 879.
(') Bouquet, IX, 5gi : in querceto jiixta Dociacum super fluvium

Carmn.

(fi Flodoard, Ann., 948, 948, SS, III, 889, 897; Hisi. Rem. Ecch,
SS, XIII, 588, 589.
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pays après avoir détruit forteresse {sicqw recepto
Mosomo Castro et everso, Lotharienses revertuntur ad sua) :
ils quittent le territoire français et retournent en Lotha¬
ringie.

Deux autres faits viennent à l'appui de ces conclu¬
sions.

En 947, Otton L'' et Louis IV avaient eu une entrevue
à Douzy sur Chiers (i) ; en 980, c'est à Margut, sur la
même rivière, que se rencontreront Otton II et Lothaire (p).
Or, l'usage de fixer ces colloques royaux sur la frontière
même est attesté par de nombreux exemples, et quand on

y apporte une dérogation, elle est expressément men¬
tionnée. C'est le cas en 1028, comme on le verra plus loin.
Richer dit d'ailleurs, à propos de Margut, que ce lieu fut
choisi parce que les deux royaumes avaient leurs limites
au voisinage de la Meuse, circa fluvium Mosœ.

Le Castricius avait eu, au x® siècle, un comte Erbaut
{ErUbaldus)\ comme il s'était permis de créer une place
forte à Mézières qui appartenait à l'église de Reims,
l'archevêque Hérivée l'excommunia (p). Erbaut se rendit
immédiatement auprès du roi Charles le Simple, qui se
trouvait en ce moment dans le pays de Worms, mais il y
fut tué (■*). L'année suivante, le concile de Trosly qui se
réunit sur l'appel de Héribert de Vermandois, releva son
âme de la condamnation encourue (®).

Ce comte Erbaut que j'ai cité déjà dans le chapitre con-

(1) SSJÎG, 7oets.
(2) Ihid., ii5.
(5) Flod., Hist. Rem.Eccî., SS, XIII, 577.
(■•) Richer, SSRG, 16. Sur la tentative faite par Charles dans le

pays de Worms, cf. Waitz, Heinrich I., 4g et s. ; BO, la.

(6) Ibid., 20; Kalckstein, i5o.
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sacré au Comitatus Lonmensis, à propos de l'église de
Chiniay (^), était un fidèle de Charles, dont il avait, ce
semble, épousé la fille naturelle Alpaïde. Il était aussi
comte de la Charpeigne et du Saulnois (2).

On ignore ce que devint son fils Werimundus.
On a vu que vers le milieu du x'^ siècle le comte

Étienne qui, dans le Porcien, fonda le prieuré de Thin le
i; Moutier, envahit le Castricius et y créa, sur les bords de la

Meuse, la forteresse de Warcq (•').
L'année 980 devait amener une certaine modification

dans la géographie politique de cette région : Belgicœ pars
quœ in lite fiierat, in jus Ottonis transiit. Cette phrase de
Richer n'a jamais été bien interprétée. Il en résulte assu¬
rément qu'il existait entre les deux princes un désaccord
datant d'assez loin et que la convention de Margut le
trancha au profit de l'empereur. Il ne pouvait s'agir que
de la zone voisine de la Meuse, qui depuis 925 avait été
occupée ou revendiquée par la France et que des vassaux

carolingiens avaient déjà plus ou moins entamée.
Sigebert, qui voit ces événements de plus loin, les

amplifie erronément quand il écrit : Lotharius rex Lotha-
ringiani abjurai (^). La possession de la Lotharingie même
n'était plus en cause, et le différend ne portait que sur un
mince territoire.

La famille de Verdun avait cherché à se mettre en

possession du Castricius. Déjà en 960 les Annales de
Flodoard signalent l'intervention du duc Frédéric de
Haute-Lotharingie au sujet de la restitution de Mézières

(') Ci-avant, p. 206 et s,
(2) Cf. les chapitres XXX et XXXIV.
(3) Ci-avant, p. 344.
(•») SiGEB. Chr., ann. 980.
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à l'archevêque Artoldus par un certain Lambert, qui
l'occupait indûment (').

Peu de temps après Godefroid, fils de Gozlin, occupe
Mézières. La Chronique de Mouzon montre Adalbéron
de Reims se dirigeant vers cette place que son frère
Godefroid fortifiait (^) ; ceci se rapporte à l'année 971.
L'archevêque avait confié à son frère, vassal de l'empire,
la garde de ce domaine; aussi voit-on qu'en 986 (juillet-
septembre), il écrit à l'impératrice Théophano pour lui
signaler la colère du roi Louis V qui lui avait retiré sa
faveur et qui avait donné l'ordre de détruire les châteaux
appartenant au prélat, bien qu'ils fussent situés hors du
royaume {castra diriiere, qiice sub vestro regimine nabis
sunt) (^), et bientôt Gerbert conseillera à Adalbéron, qui
s'est retiré en Lotharingie, de garnir de troupes nom¬
breuses Mouzon et Mézières : Mosomum, Macerias miiltitu-
dine militum communite (').

Il ajoute ces mots énigmatiques : dux Cono pro sua
Ottone insidias molitur. A quels personnages fait-il allu¬
sion? On ne connaît à ce moment qu'un duc Conrad, c'est
Conrad de Souabe,mort en 947, mais'le conseil de fortifier
des places de la Meuse ne semble guère viser la menée
sourde d'un duc allemand qui voudrait favoriser auprès
d'Otton III un de ses parents ou vassaux.

(1) SS, III, 40S : munitio quam vacant Macerias sita supra Mosain infra
terrain Remensis ecclesia, Artoldo arcUiepiscopo redditur [coram Frederico
Loihariensium duce), a Lantherto qui eam tenere prokibebaiur. Il y a Heu
toutefois de noter que les mots placés entre crocliets font défaut
dans le manuscrit de Montpellier que Pertz considère comme
dérivé directement de l'original.

(2) Ihid., XIV, 602 ; iter cum sua comitaiu Macerias casiellum, quod tune
frater ejiis Godefridus cames constabilibat arripuit [episcopus).

(3) Lettres de Gerbert, édit. Havet, p; 80 (lettre 89}; cf. Lot, Les
derniers. Caralingiens, 65.

(•') Lettre 94, p. 86.



— 382 —

Il est plus vraisemblable qu'il s'agit d'Otton de Ver-
mandois qui avait occupé le comté d'Ivois et que Gode-
froid de Verdun, en 971, avait dû attaquer dans le château
qu'il avait construit à Warcq. Mais quel rapport Otton
pouvait-il avoir avec Conrad de Souabe ?

Je suis tenté de croire que le nom de Cono est un
chiffre destiné à masquer, dans cette correspondance
secrète, la personne réellement visée, peut-être le due
Hugues Capet : les Robertiens avaient de longue date
favorisé la maison de Vermandois.

Un document de ioo5 établit que Donchéry faisait alors
partie du royaume allemand : Henri II, à l'intervention du
comte Frédéric, autorise l'abbé Boson de Saint Médard
de Soissons à créer un marché in villa que niincupatur
Doncheria sita in 'comitatu prœdicti Frederici comitis qui
vocatur Castrinsis ('). Ce comte Frédéric ne peut être que
le fils de Godefroid, qui mourut à Saint-Vanne, en 1022.

Le Mosomensis avait probablement suivi les destinées
du Castricius. Une charte de Henri II (ioi5) pour Saint-
Vanne nous apprend que le roi remit à l'abbaye la moitié
du tonlieu, de la monnaie et des autres revenus de
Mouzon, qui avaient été le bénéfice du comte Hermann et
auxquels il avait renoncé {^). Hermann est le frère de
Frédéric, dont on a rencontré le nom plusieurs fois.

En 1018, un troisième frère, le duc Godefroid était
avoué de l'abbaye de Sainte-Marie de Mouzon : l'arche¬
vêque de Reims Arnould, avec l'assentiment du roi
Robert de France, attribue certains biens à cette église et
les remet par les mains du duc Godefroid, son avoué (3).

(') DD, III, 120.
(2) DD, III, 11° 340, p. 435; cf. Bloch, Jahrh. f. Lothr. Gesch., X,

372, sur l'authenticité de ce passage.

(2) Migne, Patrol. latine, CXXXIX, 1S49. .
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L'acte porte les signatures de l'archevêque, des évêques
de Laon, d'Amiens, de Cambrai, de Châlons, et de plus
celles de Godefroid (signum Godefridi ducis ejusdem eccle-
siœ advocati) et d'un comte Odo (probablement Eudes de
Champagne, 1006-1019).

Une mention de VHistoria Mosomensis ne peut ici nous
induire en erreur. Elle rappelle en ggg la consécration de
l'autel, effectuée par les mains de l'archevêque Arnoul,
régnante Roberto rege Francorum Q), mais cette indication
est évidemment puisée dans un acte émané du prélat qui
date à Reims en citant son roi.

C'était l'archevêque Adalbéron, frère de Godefroid de
Verdun (gôg-gSS), qui avait réformé l'abbaye en y substi¬
tuant des religieux aux chanoines séculiers, en 971; il
l'avait richement dotée, et sa sollicitude pour un monas¬
tère étranger au royaume s'explique par la circonstance
que la ville même devait être en grande partie son domaine
héréditaire (®).

Trois princes, Otton III en 997 (^), Henri II en io23 (■*)
et Robert II en 1020 (^), favorisèrent le monastère de leur
protection; mais chacun d'eux ne put lui confirmer que
les biens dépendant de ses propres États.

Les indications que ces actes fournissent permettent
donc de tracer avec une grande exactitude la limite des
deux royaumes dans cette région. Cette limite, à partir de
Mézières, abandonnant en amont la Meuse et se dirigeant
vers le sud-ouest, laissait à la Erance Saint-Marcel, Thin,
Justine, Rethel, et attribuait à l'Allemagne Guignecourt,

(') SS, XIV, 617.
P) lUd., 6i3, 6i5, 617. •

P) DD, II, 656.
p) lUd., III, 626.
p) Tvisteh, Rohert le Pieux, LUI.
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Semuy, Coulommiers, Mont-Saint-Remy ; c'est-à-dire que
la majeure partie du Castricius et le Mosomensis, ainsi que
le Dulcomensis entier, avaient fait retour à la Lotharingie.

La Meuse, substituée à la Chiers, servait de frontière
depuis Kevin jusqu'à Mézières. C'est ce dont les entrevues
royales du xL siècle fournissent expressément la preuve.

En ioo5, Henri II et Robert le Pieux se rencontrent
supra Mosam (i). (Diplôme de Robert II pour Saint-
Bénigne de Dijon.)

En io33, Conrad Il et Henri L'' de France se donnent
rendez-vous à Deville sur la Meuse, en aval de Méziè¬
res (^).

Quant à l'entrevue de I023, que l'on a appelée impro¬
prement la conférence d'Ivois, elle est assez difficile à
interpréter. Le chroniqueur de Cambrai (^) rapporte que
Henri H avait pris quartier à Ivois où il attendait Robert;
mais d'autant plus modeste qu'il était plus grand {quanta
major tanto humilior) il se décida à aller au-devant du roi
jusqu'à Mouzon.

Si l'on combine ce renseignement avec celui que Raoul
Glaber ('') donne sur le même événement, on sera tenté de
croire (comme je l'ai fait dans la i''® édition du tomeL^p- 93
et suiv.) que Mouzon était alors à la France. Raoul dit, en
effet, que les deux monarques avaient décidé de se rencon¬
trer sur la Meuse qui est le seuil des deux royaumes {limes
utrîusque regni), et de chaque côté des conseillers faisaient
entendre qu'il serait choquant que l'un des princes se

(') Bouquet, X, SSg : acitim publice supra Mosam apud regaU colloquium
gloriosissimi régis RodberU aiqiie Heinrici régis serenissimi.

(-) Bresslau, KonradII, IL, 483 et s.
p) SS, VII, 480 : régi Rodberio cum ad se veniret, Mosomo occurrere

destinavU.

(•') Édit. Prou, 58 et s.
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transportât sur le territoire de l'autre et se mît ainsi en

quelque sorte sous sa protection ; il semblait donc préfé¬
rable de tenir le colloque au milieu du fleuve, dans un
bateau ; mais l'empereur se rappelant la parole de VEcclé-
siaste : quanto magmis es, Mmilm te in omnibus, se leva de
grand matin et passa sur l'autre rive de la Meuse.

Il n'est question ici ni d'Ivois ni de Mouzon, et ce qui
est certain, c'est que le diplôme de Henri II, qui fut délivré
à Ivois avant l'entrevue (car après celle-ci l'empereur se

dirigea'vers Verdun), mentionne comme dépendant de son
autorité plusieurs localités situées à l'ouest de Mouzon
sur la rive gauche ('). J'estime donc que le texte de Raoul
Glaber doit être expliqué en ce sens que Robert II était
disposé à se rendre jusqu'à Ivois et qu'il aA'ait déjà franchi
la frontière de l'empire, lorsque Henri II résolut de
s'avancer au-devant de lui et se transporta jusque dans la
ville qu'entourent deux bras de la Meuse dont le plus
important est le plus, occidental : il est impossible de
soutenir en tout cas que Mouzon se trouve sur la rive
gauche du fleuve.

Je ne m'arrête pas à l'entrevue que Henri V aura en 1120
avec le pape Calixte à Brevilly (rive droite de la Meuse).
Elle prouve seulement que cette rive appartenait à l'em¬
pire, ce qui n'est pas douteux (^).

(') En 10S6, Chevenges [Civois), rive gauche de la Meuse, à la hau¬
teur de Sedan, est dit in confiiio regni Francorum ac Teutouiconim [SS,
V, i57J; c'est probablement une indication approximative.

(-) Sur les questions relatives SMpagus Mosomensis et au CastrUius,
cf. Menke, Atlas, préface, 35. M. Lot croit que les deux pagi
n'avaient pas cessé d'appartenir à l'Allemagne [Les derniers Carolin¬
giens, 3o, n. 3 ; 65, n. 4; 180) ; M. Longnon les rattache à la France
[Atlas, texte, 83 et s,); M L.vuer, Louis IV d'Outre-Mer, 247, n'a vu

qu'une partie du problème.
t. ii. 25



— 386 —

Le Dormois a fait l'objet d'une étude d'Anatole de
Barthélémy ('). Il indique comme limites de ce pagiis une

ligne qui partant de la voie romaine à la hauteur de
Vienne-la-Ville passerait sur les limites de Varénnes,
Chépy, Montfaucon, Septsarges, Brieulles, suivrait la
Meuse jusqu'à Sassey, côtoyerait le rideau de forêts
formé par les bois de Sassey, Montigny, Tailly, Nouart,
Belval, Dieulet, Saint-Pierremont, La Berlière, Mont-
Dieu, La Cassine, atteindrait Ormont, puis descendrait
par les bois du Chesne, de Royal-Saint-Denis, Boult, Bar,
passerait sur les limites de Savigny, Liry, Aure, Perthes
et Somme-Tourbe.

Nousne connaissons pas l'histoire primitivedu Dormois,
et de Barthélémy a eu le tort d'ajouter foi pour le x® siècle
à la Chronique de Mézières (^) {Chronicon Maceriense),
dont la rédaction ne remonte pas au delà du xviiP siècle
et que Wattenbach a pu qualifier : eine ganz spdte
Falschung ip).

Le comte Thierry le Bref du Dormois, sa fille Julie,
épouse du comte Marc, de même que Guarin Bras de Fer,
prétendu fils d'Erbaut, comte du Castricius, et gendre de
Marc, sont des personnages imaginés par un faussaire
maladroit; les noms de Marc et de Julie n'appartiennent
d'ailleurs pas au X® siècle.

Il faut donc rayer ces fables auxquelles Kalckstein et
d'autres érudits ont encore ajouté foi ('').

Au xi'= siècle l'ancien Dormois s'est scindé.

La partie occidentale est devenue le comté de Grand-

(1) Bibliothèque de l'école des chartes, t. XVI.
(5) Elle a été publiée par Le Long, Histoire ecclésiastique et civile du

diocèse de Laon, 1783, p. SgS.
P) Archiv, XI, 211-215; cf. Deutschland's GescUchtsquellen, IP, 403.

(■t) Kalckstein, 182.
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Pré où nous rencontrerons toute la série des Hescelin,
appelés aussi Hildradus et Hermannus.

Dès lOoB la charte de l'archevêque Arnoul de Reims
qui a été signalée (i) à propos de l'avènement de Gode-
froid P'' d'Ardenne aux fonctions ducales, mentionne le
comte Hescelin (^). Il s'agit dans cet acte de l'avouerie de
Menre (au sud-ouest de Grand-Pré) — que le duc Godefroid
tenait de l'église de Reims, sans doute comme une annexe
des autres possessions de sa famille dans ces parages
mosans, — et que Godefroid avait remise à Hescelin,
évidemment parce qu'il était le maître du territoire.
Malheureusement la date de cet acte est, comme on l'a
vu, incertaine.

An. de Barthélémy, dans une notice sur les comtes de
Grand-Pré (•'), a bien vu les rapports qui unissaient la
maison de ce nom à celle de Verdun, mais il a eu le tort
d'assimiler Hermann, fils de Godefroid le Captif, à
Hescelin P''de Grand-Pré et de lui donner pour successeur
un fils Godefroid, dont la naissance est attestée par

Hugues de Flavigny, mais qui n'a d'ailleurs laissé aucune
trace.

Hermann de Verdun avait pour femme Mathilde, ainsi
que nous l'apprend Hugues de Flavigny {*). Il résulte

(1) Ci-avant, p. 27, n. 5.
(2) Mabillon, Ann. Bened , IV. 633. L'acte est signé du duc Gode¬

froid, d'un comte Roger (du Porcien?), des comtes Arnoul, Riclier
Rainolphus et de deux comtes Hildradus.

(') Notice historique sur la maison et les comtes de Grand-Pré.
(•') SS, VIII, 370, 375. Elle avait pour fille Odile, qui devint

abbesse du monastère de Sainte-Odile, en Alsace. Cette circonstance
rend vraisemblable que Mathilde était fille du comte de Dasbourg,
et elle explique que Hermann soit appelé de Dashurc, par Albéric
(SS, XXIII, 778). J'avais, dans ma notice sur Richilde et Hermann
de Hainaut [Bull. Acad., 1899) repoussé ce témoignage pour le motif
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d'une charte récemment publiée que l'épouse de Hescelin
de Verdun s'appelait Hersende. Dans cet acte, daté de
I020, le comte de Grand-Pré : Hildradus cognomento Hesce-
linus donne à Saint-Vanne les biens de Bolrooul : Bloch

a cru retrouver cette localité dans Rouvres-en-Woëvre

ou dans Belrupt ('); mais il s'agit bien certainement de
Boureuilles, au nord-est de Sainte-Ménehould; cet endroit
était donc à ce moment compris dans le Dormois, en
dehors duquel le tracé de Barthélémy l'avait laissé.

Plildradus et Hersende ont pour hls Richard, qui fut
évêque de Verdun de loSg à 1046. Le nom de Hersende
rappelle celui de la première femme d'Eilbert de Flo-
rennes; il est demeuré dans cette famille. La chronique
de Waulsort mentionne la donation d'une autre Hersende

de Florennes (®). Or, les Gesta episcoponim Cameracensium
nous apprennent (^) qu'un comte Hescelin de Grand-Pré
avait épousé une fille de Godefroid de Florennes (mort
vers io5o) et que ce mariage fut rompu. Une lettre de
l'évêque Gérard (1012-1048) à un abbé G., probablement
Gonzon, relative à cet objet, permet de fixer approximati¬
vement la date. Gonzon devint abbé de Florennes avant

1029 (^)i comme les deux époux avaient vécu ensemble
pendant huit ans et qu'en 1020 ils avaient déjà destiné leur
fils Richard à la cléricature, on ne se trompera guère en

plaçant la séparation vers 1024 1025.

que Richilde, qui épousa le petit-fils de Mathilde, était elle-même
fille d'un Egisheim, et qu'ainsi la parenté semblait rendre l'union
impossible ; mais la maison d'Egisheim n'acquit Dasbourg que
lorsque Hermann d'Eename fut mort sans héritiers. Il en résulte
qu'il ne pouvait y avoir empêchement pour consanguinité.

(1) Jahrh.f. Lothr. Gesch., X, 427.
(2) SS, XIV, 529
(') Ibid., VII, 479 Cf. Roland, Riimigny, 44.
(•») Berlière, Monasiicon, I, 7.
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Hesceliii se remaria; car en 1064 la comtesse Ermen-
garde de Montaigu, dans un acte en faveur de l'abbaye de
Saint-Hubert (^), mentionne ses frères Hescelin (déjà
comte), Renaud et Baudouin. Or, leur qualité de seigneurs
de Grand-Pré est incontestable.

Comme je l'ai montré, c'étaient ses frères utérins : la
mère d'Ermengarde, veuve en ici5 du comte Godefroid
du Luihgau et remariée pendant peu d'années a Gevehard,
avait donc épousé en troisièmes noces Hescelin de
Grand-Pré.

Mais il est impossible de dire si ce personnage, auteur
de la donation de 1020, est identique à celui qui figure
dans la charte de 1008 d'Arnoul de Reims ou s'il en est le
fils.

Le comte Hescelin de 1064 signe en 1069 la donation
de l'église de Stenay faite au monastère de Gorze par
Godefroid le Barbu (^j. Le Nécrologe de Reims paraît le

(') Kurth, Chartes de Saini-Huhert, n° XVIII.
(2) Miuaîus, I, 3S2 : Signum Geselini comitis. Hescelin II (ou III)

paraît avoir épousé la veuve de Manassès, comte de Rethel. En
effet Albéric {SS, XXIII, Soi, 804), appelle Roger, comte de Porcien,
fils de Manassès et frère de Hescelin de Grand-Pré. II paraît résulter
cependant d'un acte de Raoul, archevêque de Reims (un, AXSS,
juin III, 162) que le père de Roger s'appelait Raynaud; d'autre
part, sa mère est dite Aélis (Adèle) [Gallia christ., IX, 326-328, 35i);
or, par une charte de 1026, Dada (diminutif d'Adèle) tixor Manasse
comitis de Reitest (Jahrh X, 433) fait donation à Saint-Vanne d'un alleu
kAmpKvium (Ambly, àl'ést de Rethel) et d'autres hienstcBedrui (Berru)
et Lavanna (Lavannes) au nord-est de Reims, dans le comté d'Otton
(Eudes de Champagne); Hescelin de son côté avait remis à N.-D.
de Reims un alleu à Ambly (cf. de Barthélémy, 18, n. 2). II est
toutefois difficile de concilier les dates. Adèle, qui était mariée en
1026 à Manassès, n'a guère pu épouser en secondes noces Hescelin,
si celui-ci n'a vu le jour qu'après 1024; ou bien alors il faudrait
supposer qu'il était le fils du premier mariage d'Hescelin I®r et
d'Hersende, et que le titre de frère que lui donne Ermengarde en
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citer sous le nom de Hermann (^), ce qui n'a rien d'inad¬
missible, puisque le diminutif Hescelin s'appliquait aussi
à ce nom.

Un troisième Hescelin fut intimement lié aux luttes que
Godefroid de Bouillon eut à livrer à l'évêque Thierry de
Verdun (2) ; il mourut en cette ville en 1097 au moment où
il se disposait à partir pour la Terre-Sainte.

Dans tous ces faits on a pu constater les rapports étroits
qui unissent la maison de Grand-Pré à celle de Verdun ; ce

qui échappe, c'est l'origine de ces liens. J'ajoute que le
mariage de la mère d'Ermengarde, cousine de Godefroid,
avec Hildradus, ne permet pas d'admettre entre eux une

trop proche parenté.
Le comté de Grand-Pré, dont je n'ai pas à poursuivre ici

l'histoire au xii'' siècle, n'englobait pas le Dormois tout
entier; en io65, Henri IV fait don à l'église de Verdun du
château de Dun ; qiioddam castruni Diiniim nominatum in
comitatu Dulcomensi Friderici comitis (^). Dun se trouve
sur la rive droite de la Meuse, et comme il n'y a pas à
cette époque de comte Frédéric de Grand-Pré, il faut
bien admettre que l'expression comitatiis Dulcomensis ne

s'applique ici qu'à une portion de l'ancien pagus.
Ce comte Frédéric, qui se retrouve dans la zone toute

voisine du Verdunois, me paraît devoir être assimilé au,

1064, n'est pour ainsi dire qu'approximatif. D'un autre côté la con¬
tradiction qui existe entre les deux témoignages relatifs au fils de
Roger de Porcien ne se lèverait qu'en supposant que Manassès fût
aussi appelé Renaud. On remarquera que le comté de Rethel n'était
pas différent, ce semble,:du comté de Porcien. (Ily a encore un comte
Manassé de Rethel en 1086 [SS, X, 494], son nepos Balduinus en logS,
ibid., 498.)

(') Nécrologe de Reims, Coll. de docum. inédits, n° Sa.
p) Laurentii G«.sfe ep. Vird., SS, X, So5, 5i5.
(') Clouet, II, 72.
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Frédéric qui, cinq ans plus tard, reçoit de l'évêque Udon
de Toul le comté épiscopal de cette ville (') ; car Frédéric
de Toul était un frère de Henri qui, occupant de 1075
à logi le siège de Liège, y est connu sous le nom de
Henri de Verdun et les chroniqueurs nous apprennent
qu'il était proche parent des ducs de la maison d'Ardenne.
Parlant de Henri, Lambert de Hersfeld (^) le nomme

consangiiinitatc proxiimis de Godefroid le Bossu ; Égide
d'Orval dit de même (^), cognatum simm, et Albéric (®) :
ex una parte cogiiatus.

Ce qui montre encore l'étroitesse des rapports qui
devaient exister entre le seigneur de cette partie du
Dormois et les comtes de Verdun, c'est que Godefroid de
Bouillon avait érigé un château-fort à Montfaucon, c'est-
à-dire sur le territoire du Dormois voisin du Verdunois;
en 1096, il consentit à le raser pour déférer aux vœux de
l'évêque de Verdun que cette forteresse aurait pu inquié¬
ter (®) : castrum Falconii Montis qiwd in episcopio firmaverat
ne in posternm noceret, abiens fecit everti.

Ce qui est moins clair, c'est la nature des liens qui
rattachaient Frédéric et Godefroid; plusieurs hypothèses
sont possibles. On peut supposer que la mère de Gode¬
froid, Doda, la première épouse de Godefroid le Barbu,
était parente de Frédéric ; mais leur origine à tous deux
reste douteuse.

(b calmet, ilb pr. CCCXXXVIII, 1069.
laurent, ss, x, 494 : Heinricus veneràbilis Leodiensimi prastil,

cujus frater Frederictis cornes Tullensis, fratrisque fiUi Rainaldus et Peints.
Cf. dieckm-ann, Godfried der Bucklige, 73, n. 3.

F) SS, -Y, 230,
p) Ibid., xxv, 88.
(b Ibid., XXIII, 798.
(6) laurent, ss, x, 498; cf. albric., ss, XXIII, 804 : castrum

Falconii Montis quod erexerat, amore episcopi diruit.
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Ou bien encore on sera tenté de rattacher le Frédéric
de 1064 au comte Frédéric, fils de Godefroid de Verdun,
que l'on a vu en ioo5 maître de Mézières ('). Il semble
bien que ce comte Frédéric qui mourut religieux à Saint-
Vanne, ne laissa point de fils ; mais il est possible qu'il ait
eu une fille, mère du comte de Toul, et du fait que l'évêque
Henri acheta de Richilde les alleux ardennais de Bras et

de Grupont qu'elle devait tenir de Hermann de Hainaut,
je conclus qu'il avait cherché à faire rentrer dans son

patrimoine un bien de famille.
Je m'étendrai davantage sur le comte Frédéric dans le

chapitre consacré au comté de Toul.

(*) Ci-avant, p. 382.



Chapitre XXIV.

Le Bidgati.

Le Bidgau {pagus Bedensis) était l'un des plus vastes de
la Lotharingie. Il confinait au nord à l'Eifel, à l'ouest à
l'Ardenne, à la Woèvre et au Saargau, au sud au Bliesgau,
à l'est au Nahgowe (qui n'était pas lotharingien) et au
Meinvelt. Il s'étendait sur les deux rives de la Moselle et

comprenait la cité épiscopale de Trêves, les abbayes de
Saint-Maximin, de Prûm et d'Echternach.

Il faut y rattacher le Carosgau {ancien pays des Cœrèses,
entre la Prûm et la Kyll) (^) et le pagus Surensis (rive
droite de la Sûre) (^).

Adalard, oncle d'Ermentrude, femme de Charles le
Chauve fut, au milieu du ix^ siècle, très richement doté
dans cette région {^). Lothaire lui avait remis, en qualité
d'abbé laïque, les grands monastères de Saint-Maximin et
d'Echternach, de plus, dans l'Ardenne, Stavelot et, dans
l'Artois, Arras, que le roi tenait par une disposition spé-

(h Pagus Carowascus, 762, Caroscus, 778, Carvascus, 83i. Cf. Eltester,
MRUB, II, XXIII.

ip) 796. Gelesdorf {Gilsàorî), inpago Surmse; 835, Ossevilre (Osswei-
1er), Eltester, XXXIII.

Quant axipagus Nudochi : Public. Ltixemb., XVI, i5, n° 97 : 787 (ou
783), Urva (Ouren), in page Nudochi, n'est-ce pas une mauvaise
lecture ?

(') Parisot, 184-1S8.



ciale du traité de Verdun ('). Mais en 85i il se brouilla
avec Lothaire II pour des motifs peu connus, et il fut
exilé; il se retira auprès de Charles, qui ne tarda pas

cependant à le disgracier également (865).
Parmi les successeurs laïques d'Adalard, je note un

comte Régnier (de 864 à 870), puis Adalard le Jeune,
de 878 à 8go, qui, en 882, aida Bernulf de Trêves à com¬
battre, sans succès, les Normands ('^). Les abbés d'Echter-
nach furent ensuite un comte Robert, qui conserva cette
qualité pendant huit ans (890-897), puis Régnier P''
(t ioi5), Giselbert (t io3g), le duc Hermann (de Souabe),
le comte Sigefroid (de Luxembourg) (^).

Tous ces personnages n'avaient pas été comtes du
Bidgau, qui, de même que l'Eifel, était compris dans la
zone d'influence des Matfrid.

On y voit en 895 le comte Etienne {Stephanus in Piatah-
gowe) (^), l'adversaire de Zwentibold, le même peut-être
qui en 891 était à la tête du Chauniontois. S'il n'est pas le
frère de Gérard et de Matfrid, comme le dit le diplôme
faux d'Arnulf (®) pour l'église de Toul, il appartenait cer¬
tainement à la même race. Leur allié, Odacer, qui,
en 893, était comte du Bliesgau, intervient en 896 auprès
de Zwentibold en faveur de l'église de Trêves et de
l'abbaye de Saint-Maximin (®).

(') Tome 1er, p, J3

h Cf. p. 418.
(') Catalogiis ahbatum Epternacensmm, SS, XIII, y3S et s. Sigefroid y

est appelé &«. Il fut le dernier comte-abbé ; les chanoines furent rem¬
placés par des moines sous la direction de l'abbé Ravanger, en 974.

Le catalogue 11 (tiid., 740) fait vivre Giselbert jusqu'en 949.
La date de 91S qu'ils assignent tous deux à la dernière année

de Régnier confirme les indications données (t. II, p. 12), au sujet
de sa mort; cf. SS, XXIll, 3i et 33.

(^) MRUB, I, n® 139. Diplôme de Zwentibold pour Echternach.
(6) BM, iSSo.
(°) MRUB, I, n» 140.
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Ici, comme en Ardenne, la disgrâce des Matfrid, au
début du siècle, favorisa Wigeric et ses descendants.

Wigeric, signalé en gog comme comte du Bedensis ('),
devint palatin de Charles le Simple. Il eut sans doute pour
successeurs son fils Gozlin et son petit-fils Godefroid (le
Captif) (®).

Vers le milieu du x'^ siècle toutefois, ce territoire, de
même que celui du Methingowe septentrional, leur
échappa et fut acquis par la famille de Luxembourg.

C'est à la demande de Sigefroid qu'Otton P"", en gyd,
réforma Echternach (^) ; il intervient dans les affaires de
l'abbaye jusqu'en gg3 C). Pour Saint-Maximin, il est dit
avoué dans une charte de l'archevêque Egbert (gSi) (■').

L'avouerie de Saint Maximin, qui avait appartenu,
comme celle d'Echternach, au duc Giselbert (''), et après
sa chute au Conradin Hermann de Souabe (mort en 94g),
fils de Gebhard, qui avait administré la Lotharingie sous

(fi MRUB, I, n° iS3 : in pago Bedinse in comitatu Widrici iii villa
Eslingis (Eslingen, cercle de Bitburg); voir aussi le diplôme de Louis
l'Enfant, ig septembre 902, ihid , 11° i5o), qui confère à l'arclievêque
Radbod des droits régaliens per consensnm Wigerici comitis.

(2) Ihid., I, n° 2o5, donation à Saint-Maximin : in villa Dundeva,
(Dompfenj, in comitatu Bedense, cui Godefridus cames preesse dinoscitnr
(9S9).

(fi DD, I, 58o.
(1) Ibid., II, 244 (i®' juin 9S0); 499 (3 avril 992)'; 535 (iS mai 993).
(fi MRUB, I, n® 255. S. Sigefridi comitis et rerum S. Maximini advo-

cati.

(<•) Ibid., I, n" i65 (926).
La noticia d'un précaire octroyé par l'abbé Thiefridus-de Saint-

Maximin (MRUB, I, n° 23i) mentionne dans le. pagus Bedensis \e. cornes
Ottho; les doirnées chronologiques inconciliables le renvoient à 975
ou à 978. Est-ce Otton, beau-frère du comte Giselbert et parent de
Rodolphe (fils du comte Rodolphe) qui, entre 960 et g5S fait la
traditio de Joudreville à Saint-Vanne (Jalirh. f. Lothr. Gesch., X,
n° XIV) ? Cf. ci-avant, p. 355.
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Henri 1", se retrouve en 996 aux mains de Henri, fils de
Sigefroid ('). Henri devint duc de Bavière en 1004, mais
ne perdit pas de ce chef le comté, comme le prouve la
mention : Frenchingen in pago Bitgowensi in comitatu Hein-
rici ducis (^).

Il était aussi avoué d'Echternach, ainsi qu'il résulte d'un
diplôme de Henri II : per interventum Heinrici Boariorum
ducis incliti ip).

Pendant son séjour en Bavière, il eut pour suppléant un
comte Becelin de Bittburg

C'est au même comte Henri que, à la fin du x® siècle,
Sigefroid vieilli avait confié le gouvernement de la zone

woëvrienne, qui formait la marche méridionale de la région
ardennaise.

Il mourut en 1026, sans laisser d'enfants, et eut pour

(') MRUB, I, il" 273 (996), donation à Saint-Maximin •.per comitem
Henricum, monasterii nostri advocaium.

(^) Ihid , n® 269 : in pago Bitgowensi in comitatu Henrici ducis in villa
FrenUnka (Frenkingen, près de Bettingen). L'acte, daté par Beyer,
de ggS, est certainement postérieur à 1004 ; cf. Bresslau, KonradIL,
II, 483, n. 2.

(5) DD, III, 624 (18 juin 1023). Sur Henri de Bavière, cf. Stein-
dorff, Heinvich III., I, 9, n. 5.

(1) MRUB, I, n° 332 (sans date), ordonnance sur les prestations
des colons de Saint-Maximin à Wasserbillig : communicato consilio ducis
Henrici loci hujus tune temporis advocati suonmque fidelimn scilicet Becelini
comitis... En 992 (DD,.II, 793), Becelin est nommé à propos de Was¬
serbillig : in pago Muselgowi et in comitatu Becelini comitis. Wasserbil¬
lig, sur la rive droite de la Sûre, se trouvait dans le pays nommé
deux fois (en 793 et en 835) pagus Sttrensis [MRUB, II, XXXIII).
Comme il y a en io35 un comte Becelin, dit de Bitburg [Biende-
borch, C.almet, IP, pr., CCLXVIII), il est permis de croire que le
Surensis faisait partie du Bidgau. L'indication in pago Muselgowi est
trop peu précise pour qu'on en tire quelque conclusion ; ce terme
s'appliquait à toute la région mosellane (cf. MRUB, II, XXIX et la
carte 32 de Menke qui souligne d'un trait bleu les localités du pagus
Moslensis).
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successeur dans le Bidgau son neveu Henri, fils de Fré¬
déric; une donation de Friderundis, épouse d'Udilo, cite
Bibera in pago Musolechowe in comitatu Heinrici, filii Fri-
derici (') ; il s'agit de Biwer (à l'ouest de Wasserbillig, sur
la Biwer, affluent de la Sir et sous-affluent de la Moselle),
qu'une, charte de l'archevêque Roger (giS-gSo) place in
comitatu Bedensi (^).

Le deuxième Henri paraît en io35 comme avoué de
Saint-Maximin (^), en 1041 comme avoué d'Echter-
nach (^); créé à son tour duc de Bavière en 1042, il mou¬
rut sans postérité en 1047 (S).

Giselbert, autre fils de Frédéric, qui avait été comte de
Salm en Ardenne et qui devint en 1047 comte de Luxem¬
bourg, exerça également l'avouerie des deux grands
monastères du Bidgau (®).

Son fils Conrad est cité en io55 Ç) comme avoué de
Saint-Maximin et Guillaume, fils de Conrad, comme avoué
d'Echternach (®).

Il est donc visible que la famille de Luxembourg avait
acquis et conservé une grande infiuence tout au moins
dans la partie occidentale de l'ancien

(') Duciîesne, Hisi. de la maison de Luxembourg, pr. 17 ; loaS, dona¬
tion à Saint-Arnoul de Metz.

(2) MRUB, I, n° 171 (929).
(') Ibid., n" 3o6 ; advocatis... comUe Henrico de bono S. Maximini...
(fi Ibid, no 314; cf. Hirsch,, Heinrich II., I, 537, u. 2, et Stein-

dorff, Heinrich III., I, 147.
(q Steindorff, II, 291.
(S) MRUB, I, no 34S (io56), 346, ibid. (non authentique et sans

date, Stumpf, 252o)'.
(') Duchesne, pr., 28 (1095).
(8) Liber aureus. Public, de la Soc. du Luxembourg, XIV, 24. Charte

mal datée de 1062. Thiofridus, qui y figure, n'est abbé d'Echternach
que de io83 à iroo(SS, XXIII, 33, 34), et Guillaume, comte de 1096
à ii28/ii3i. Voir aussi MRUB, I, 11° 390 (1096).
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Le Bidgau, toutefois, n'avait plus sa consistance pre¬
mière; on peut dire qu'il n'était qu'un débris. L'arche¬
vêché de Trêves avait grandi et s'était taillé dans le pagus
des domaines considérables.

Déjà Zwentibold, probablement à la disgrâce d'Etienne,
avait doté d'immunité toutes les possessions épisco-
pales (').

Louis l'Enfant en 902, du consentement de Wigeric,
avait concédé à l'évèque Radbod la plupart des droits
régaliens dans la cité (^).

Le diplôme d'Otton 1", 947 <p), en faveur de son oncle
Robert, archevêque de Trêves, porte : sufficiat comiti ut
advoeatiis sancte Treverensis ecclesiœ aut in privatis aut
publicis negotiis justitiam de familia reddat vel exigat infra
comitatiim in mallidicis locis — c'est-à-dire que l'avoué
exerçait la justice activement et passivement au nom des
sujets de l'évèque, même dans les tribunaux publics.

En 916 Fell, au nord-ouest de Trêves, est dit m comitatu
velsuburhio Trevirensi (''), ce qui paraît indiquer que l'auto¬
rité comtale de l'évèque s'étendait déjà à un territoire
assez vaste en dehors de la ville proprement dite.

(') BM, 1921, 5 février 898 ; MRUB, I, n° 143.
(®) MRUB, I, n° i5o (19 septembre 902) : fer consensum Wigerici

comitis... Treverice civUatis moneiam, fheloneum, censales, trihutum atque
medemam agronim cum Jiscalibus hominibus, que quondam tempore Wiomadi
ejusdem urbis aychiepiscopi de episcopatu abstracta et in comitatuin conversa
fuisse noscuntur.

Weomad a occupé le siège de Trêves de 753 à 791 ; il n'y a pas de
trace, à cette époque, d'une diminution des droits de l'archevêque.
Le diplôme (de valeur douteuse, Lœning, Gesch. des deutschen'
Kirckenrechts, II, 734, n. i) de Charlemagne {MRUB, I, n° 24)
pour l'église de Trêves ne renferme que les clauses ordinaires de
l'immunité.

(') DD, I, 168.
(■*) Ibid., I, 428.
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Deux forêts royales vinrent au x° siècle arrondir le
domaine trévirien; en 94g Otton I'^"' confirme le Wild-
bann (^), attribué, dit-il, par Charlemagne sur le vaste
territoire situé au sud de Trêves et s'étendant depuis
l'embouchure de la Sarre jusqu'à l'embouchure de la
Dhron, à Neumagen ; la Sarre en formait la limite à l'ouest
jusqu'à l'embouchure de la Prims.

En 973, Otton II remit à l'archevêque Thierry O un
territoire s'étendant au nord de la Moselle, depuis la^
Sûre jusqu'à la Lieser et limité à l'ouest par la Sarre, au
nord par une ligne a 'ant à peu près d'Irrel à Mander-
scheid, à l'est par la 1 ieser.

De cette façon, le comitatus Bedensis avait presque dis¬
paru, et ses fragments se rejoignirent aux autres terri¬
toires possédés par les descendants de Sigefroid.

Toutefois, les grands de la région paraissent avoir
protesté contre les accroissements de l'église. L'arche¬
vêque Poppo (1016-1047) fut obligé de céder aux princi-
pibus in provincia que vocatnr Biedegowi manentibus (^), qui
se disaient injustement privés des droits que leurs prédé¬
cesseurs avaient eus dans la forêt commune du Kyllwald
(cédée en 973), et il indique comme limites par eux
reconnues celles qui se trouvent dans un diplôme de
Henri II de 1026 : entre la Quint, la Kyll et l'Egel-
bach (■').

Je laisse de côté les accroissements des possessions

p) DD, I, 193. Déjà Zwentibold, 28 janvier 896, MRUB, n° 140,
avait transformé enforêi réservée une vaste région boisée : ah eo loco
in quo Hiedraha (Iderbach) de terra oritur usque inJluvium Dronam (Dhron)
et sicut ipsa Drona fluit in Mosellam, a villa qnoque Losma (Losheim, au
nord-est de Merzig) sicut via puhlica vadit usque in urhem Trevirorum.

(2) Ihid., II, 49.

(3) MRUB, I, n° 299 (sans date).
(*) DD, III, 628.
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épiscopales en dehors de la Lotharingie, par exemple
en io3l, Conrad II remet à Poppon le comté de Marien-
feld in pago Einrichi le Nassau).

A partir du xi® siècle, les actes des archevêques de
Trêves sont signés par une série de plus en plus nom¬
breuse de comtes. Ces personnages sont des vassaux

épiscopaux, comme l'indique une charte de io36 : in pri-
mortim nostri militum ac sui (advccati) prescntia : Sigibo-
donis, Arnolfi, Arnolfi comitum, necnon... militum ('), soit
qu'ils aient reçu l'investiture comtale de l'évêque lui-
même, soit qu'ils aient accepté de sa main quelque béné¬
fice. Dans cette dernière catégorie figurent les comtes
d'Arlon, Waleran et Foulques {comités fratres, 1068,
1084) (^), les comtes de Meinvelt et du pagas Trechiri (^)
(Bertholdus, Becelinus, 1048, Bertolfus, io63, logS);

Les comtes d'Ahr dans l'ancien Bunnensis ('') (Sigebodo,
io3o, io35, io38);

Les comtes de Laach (^) (Heinricus, loyS);
Les comtes du Nahegau(®) (Emicho, io6i-io65, 1074,

1075 [Emicho de Smideburch], 1097) ;
Les comtes du pagus Einrichi, sur la rive droite du-

Rhin {Arnolfus de Arenstein, 1052, etc., etc.) C'').
Plusieurs de ces témoins sont difficiles à identifier :

Christianus vesanus (981), Gozelo (à Rode près Scheid-
weiler), Gerolt, Geraldus (1041, 1042), Reginboldus (io58,

(I) MRUB, I, no 307.
(^) Ibid., no 357 (1068) ; 38o (1084).
(^) Ibid., n" 328 {1048, Becelinus cornes); n" 356 (io63, Bertolfus)-,

n° 389 (1095).
p) Ibid., n" 3o2 (ioSo), no 307 {io36), n° 3ib (io38).
(") Ibid., no 375, (1075 : S. Heinrici comilis de Lach).
p) Ibid., n° 372 (1072; cf. n" 355, 1061 : in pago Nahgowe in comitatu

Emichonis) ; no 375 (107S, S. Embichonis comitis de Smideburch), etc.
(') Lacomblet, I, no i83 (io5o).
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probablement d'Isenburg, cercle de Neuwied), Sige-
fridus (io52), etc.

Ce qui est visible, c'est que la cour féodale des arche¬
vêques de Trêves était, à la fin du xi® siècle, aussi garnie
que celle des archevêques de Cologne à la même époque.

T 1!, 20



Chapitre XXV.

Le Meinvelt.

Le Meinvelt ou Mayenfeld, dans l'angle formé par la
Moselle et le Rhin, à l'est de l'Eifel et du Bidgau, était, à
la fin du ix'^ siècle, le fief des Meingaud, comtes en même
temps du Wormsgau et probablement du Nahegau.

On y voit un Meingaud, fils de Walahon, qui en 892 fut
assassiné ('), et eut pour successeurs son fils du même
nom (^) (Bgd), puis, en go5, un comte Burchard , qui
avait épousé Gisèle, veuve du premier Meingaud.

Charles le Simple introduisit probablement dans ce
comté Bérenger, comte de Lomme, mentionné engi2 (^).

Sous Henri Bb le Mayenfeld semble avoir passé à la
famille des Conradins. Guis est signalé en 928 in pago
Magnacensi et comitatu Everhardi (^) ; en 964, on y trouve

(1) regino, 892, SSRG, 140.
(2) MRUB, II, n° 3o; charte de Berctrudis à Echternach, 895,

cf. ihid., p. 606. Sur la famille de Meingaud, Parisot, 492 et n. i,
5o3.

p) MRUB, I, n° i5i : in pago Meginovelt, in cmnitatu Bnrchaydi comitis.
(•') Martène, Coll., II, 39. Parisot, 592.
(i*) Cf. Parisot, 6g3. MRUB, I, n® 169; II, n" 32. Le comte Éve-

rard figure encore (in pago Meinfett in comitatu Ev.erardi in villa Plaida)
(Plaidt), dans une charte très embarrassante par laquelle Godilda,
veuve du duc Giselbert, fait une donation à Echternach (Mi? GP,
II, 11° 32). On sait que la veuve de Giselbert est Gerberge. Godilda
serait-elle une autre forme du même nom ?
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un Udo ('), et j'ai déjà fait remarquer que le nom est fré¬
quent dans cette race. Udo signe également une charte
d'un comte Hermann, fils de Richwara, dressée à Ochten-
dung (^) et par laquelle il fait donation à l'abbaye de Muns-
termaifeld d'une vigne située dans lepagus Maginensis.

A la fin du x® siècle, cette lignée paraît ne plus avoir eu
de descendants légitimes. Un diplôme d'Otton I®'' (966)
nous apprend que Conrad et Eberhard ont été déclarés
bâtards et exhérédés, et que le roi a donné à l'abbaye de
Saint-Maurice de Magdebourg le monastère de Kessel-
heim dans le pagus et le comté de Mayenfeld {^).

Au XI® siècle, les comtes du Mayenfeld sont également
investis du comitatus Trechiri sur la rive droite de la

Moselle.

Ce sont en 998, ioo5, Becelinus
De loiô à 1084 : un ou plusieurs Berlholdus (■'');
En iio3 : Bezelinus : in pagîs Meinvelt et Trekere in ^

comitatii Bezelini coinitis ip).
A cetté époque, une partie du Mayenfeld constitue le

comté de Virneburg ; le comte Hermann de Virneburg est
cité dans plusieurs actes ("). Cette région, située entre le
Laacher See et la Nette, était appelée Pallentia, aujour¬
d'hui Pellenz. Eltester pense que c'était un démembrement
du palatinat rhénan, et il conjecture que Hermann de Vir¬
neburg était le fils du palatin Hermann H (^).

(') MRUB, I, n® 218. Sur les Conradins du Meinvelt, cf. Stein,
Kônig Konrad I., Tables généalogiques.

(8) Ibid., I, n® 2i3.
(") DD, I, n" 227, cf. KôPKE-DiiMMLER, 409.

(■') Lacoiiblet, I, n° i3i (928) ; MRUB, I, 11° 284 (ioo5).
(9 Ihid., n® 290(1016), 293 (1018), 3i2 (io3g).
(») MRUB, I, n® 407.

(') /JîV, I, n° 388(1093,acte probablement faux); n° 436 vers 1113).
(8) Ihid., II, LXIX.



Chapitre XXVI.

Le BUesgau et le Saargau supérieur.

Il est difficile de séparer l'histoire du BUesgau de celle
du Saargau supérieur. Le BUesgau, qui tirait son nom de
la Blies, affluent de la Sarre à Sarreguemines, s'étendait
entre le Saargau et l'Allemagne (Spire, Worms).

Le Saargau supérieur comprenait la vallée de la Sarre
depuis sa source jusque vers Sarreguemines, avec le
château de Saai::burg et le monastère de Hesse.

Les premiers comtes cités dans le BUesgau sont : en 888,
Irenfridus (') (peut-être en même temps comte de la
Charpeigne) ; en SgS, Odacer {^). Il semble que ce fût un

parent des Matfrid.
Un siècle plus tard, le Saargau supérieur est administré

par un autre comte Odacer : 966, in comitatu Saraburg ubi
, venerabilis Odacher cognoscitur prœesse,.. in villa Liezdorf
(fondation de Vergaville) (3).

Quelques années après, les deux comtés du BUesgau et
du Saargau supérieur sont réunis sous le gouvernement
du comte Folmar.

En 892, Ernstweiler est mentionné in pago Bliesich-

(') BM, 1749. Walahon, frère d'Etienne (du Bidgau), qui à la fin du
IX® siècle était comte du Wormsgau, fut en même temps abbé
laïque de Hornbacb, dans le Bliesgau. BM, 1937.

(2) MRUB, 1, n® 184 : in pago BUsinsiin comitatu Odacri comitis.
(5) Calmet, 112, pr., CCXXI.
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gowe in comitatii Volcmari comitis ('), et la même année,
Folmar, comte de Saarburg, et sa femme Bertha donnent
des biens à Maurmunster (en Alsace) (^).

Ce comte Folmar est mort avant ggS ; à cette date et
l'année suivante, Bertha se dit veuve et elle dispose de
divers biens (2) qui lui viennent comme douaire de son

époux, à Roden (Rodena), dans le Saargau inférieur, à
Mutford et à Dalheim dans le Rizzigowe. Ces deux
régions appartenaient à ce moment à Sigefroid et il est
incontestable que Folmar avait des attaches avec la famille
de Luxembourg. Frédéric, fils de Sigefroid, est présent
à l'acte de Bertha de ggô. Uda, fille de Frédéric, a été la

, seconde abbesse du cloître de Saint-Remi à Lunéville qui
fut réformé par un second Folmar (^); Âdalbéron III, de
Metz, frère d'Uda, émet en 1060, une charte en faveur du
monastère de Saint-Trond avec l'assistance des deux

frères Folmar et Hermann (®), que nous retrouverons ci-
après.

Le récit de la fondation de Saint-Remi de Lunéville

me paraît avoir été mal interprété par Witte (®). Le texte
porte qu'une dame noble, Uda, sœur de l'évèque de Metz,
Adalbéron, a transporté en io33 le monastère dans un
manse qu'avait donné à Saint-Remi le comte Folmar le
Vieux {Folmariis senex). Les membres de la famille ont
tous ajouté leurs dons; ce sont : le comte Godefroid, la

(») DD, II, 326.
(') Crollius, Orig. Bip., 69, cité par Witte, 189S, 84; charte

perdue ; cf. Parisot, De domo, 60, n S.
(5) MRUB, I, 270 (99S, donation à Saint-Luduin de Metlach) et

273 (996, donation à Saint-Maximin).
(■') SS, XV, 782. Récit de la fondation de Saint-Remi de Luné¬

ville.

(^) Cartul. de Saint-Trond, I, 20.

C) Jakrh..f. Lothr. Gesck. (189S), 84-91.
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comtesse Judith (le mari et la femme), le comte Folmar
pour l'âme de sa fenrme Spanehildis ; les comtes Folmar
et Godefroid pour l'âme de leur père Folmar. Et comme
en io34 (^) les comtes Godefroid et Flermann, Francorum
comités, établissent des religieuses dans l'abbaye et qu'une
bulle de Calixte III cite ensemble les comtes Godefroid,
Hermann et Folmar (®), Witte, avec ces éléments, a
dressé un tableau exact en partie :

Folmar I«, épouse Bertha.
I

Folmar II, fondateur de Saint-Remy.
I

Godefroid, épouse Judith Hermann.
I

Folmarus épouse Spanehildis.
I

Godefroid II. Folmar IV.

On ne voit cependant en aucune façon pourquoi il fait
de Folmar le Vieux qui avait donné le manse dans lequel
est installée l'abbaye en io33, le fils de Godefroid qui
signe cette même année la charte d'Uda.

Je rectifie donc cette filiation de la manière que voici :

Folmar, -j-avant 99S, épouse Bertha.
I

¥6\.m2Lr seiiex, donateur du manse à S. Remy.
^

Godefroid, ép. Judith Hermann Folmar, ép. Spanehildis,
(1034). (loSp).

Il apparaît en tout cas que la dynastie des Folmar avait
pris pied à Lunéville, dans le Calvomontensis, et comme au
X® siècle il y a dans cette région d'autres comtes que les

(') Calmet, if, pr., CCLXXVI.
(2) Pflugk-Haetung, I, 162 (1160).
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Folmar, il faut admettre que cette possession leur est
venue par suite d'une alliance. C'est probablement Bertha
qui l'a apportée à son époux Folmar F''. Leur fille
Richilde, qui épousa vers 987 le duc Thierry de Haute-
Lotharingie, avait reçu en dot la terre d'Amance (^), dans
le Nord du Chaumontois.

Des trois fils de Folmar II, Godefi'oid aura reçu le
Bliesgau : en 1087, en logS, en 1102, Godefroid II, son

fils, en est le comte (^) ; il avait épousé vers 1087 Mathilde
de Longwy (Matensis méridional), quœ comiti de Castris
peperit comitem Folmariim et sorofem ejiis Heluidem.

Il est donc inexact de dire que Godefroid de Lunéville
a acquis le Bliesgau par son union avec Mathilde ; il est
vrai, comme je l'ai déjà relevé, qu'Albéric (^) appelle
Mathilde, comitissa de Longui, Homborc et Castris, mais
on ne peut se laisser égarer par cette indication : elle
est devenue par son mariage comtesse de Bliescastel, et
le moine de Troisfontaines ne veut pas dire autre chose;
on sera d'ailleurs peu disposé à admettre que le Bliesgau
était sorti, on ne sait pourquoi, de la famille de Folmar
pour y revenir par cette voie détournée.

Le second fils de Folmar II, nommé aussi Folmar, était
devenu comte épiscopal de Metz (''), sans doute depuis
l'accession de Gérard (qui avait occupé ces fonctions) au
duché de Haute-Lotharingie (1048). On l'y voit en io55,

(j Cf. chapitre XXXIX.
(') 1087, Henri IV donne à l'évêché de Spire l'abbaye de Horn-

bach, dans le Bliesgau (Remling, Speicr-UrltmidenhI, 64. Stumpf,
2887 ; m pago Bliesengowe in comitaiu Godefridi comitis). 1098. Cornes
Godefridus de Kastele [MRUB, I, n.» SgS) ; 1102, Remling, I, 78;
Stumpf, 2946.

p) Albric., SS, XXIII, 8S1. J'ignore ce qu'il faut entendre par
Homborc. Selon Witte, c'est Ober-IIomburg dans le Niedgau.

{*) Voir chapitre XXIX.
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en io55, et il y a encore un comte Folmar de Metz
en 1075.

D'autre part, Godefroid II, comté du Bliesgau et de
Lunéville, fut appelé, à la fin du XI® siècle, à succéder
dans le Nordgau alsacien au dernier représentant de
la race d'Eberhard, qui s'y était perpétuée jusqu'en
1089 (').

L'affinité des Folmar avec les Eberhard résulte de

plusieurs faits : les parents de Bruno de Toul, qui devint
le pape Léon IX, avaient fondé au sud de Saarburg le
monastère de Hesse (^); le fils de Godefroid II du
Bliesgau porte le nom de Hugues, qui est caractéris¬
tique de la race du Nordgau ; Eolmar du Saargau succède
à Metz à Gérard, descendant de la même famille.

On a constaté d'autre part les liens qui les unissent à la
famille de Luxembourg. Il demeure probable qu'Hedwige,
femme de Sigefroid, était proche parente, peut-être sœur

d'Adalbert, fils d'Eberhard IV du Nordgau, mais les atta¬
ches de Folmar F"" (mort avant gg5) avec les Sigefroid
sont plus douteuses. Etant donné l'âge de Folmar, ce
serait dans une génération antérieure qu'il faudrait les
chercher; or, nous ne connaissons pas le nom de l'époux
de Cunégonde, mère de Sigefroid.

On verra plus loin que les Folmar du Bliesgau se

{') ScHŒPFLiN, Ahatia illusir., II, 480 et s.; 5i8 et s.
Un diplôme inédit de Henri IV {Stumpf, 2866, daté de 108S, mais

douteux) remet à l'abbaye de Neuweiler, au nord-ouest de Stras¬
bourg, trois parts de l'église de Hochfelden situé in pago Noriguwe,
testihis comité Vohnaro, ejmdemque loci advocaio et filiis ejus Gotfrido et
Volmaro. La chose s'explique parce que Neuweiler appartenait à
l'église de Metz (Schœpflin, II, 223).

(2) Acte de Léon IX, vers loSo. Calmet, IU, pr., CCLXXXVII.
Il rappelle ses oncles paternels Matfrid et Gérard dont la femme
était Cuniza, et son propre frère Hugues.
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retrouvent au xii'^ siècle dans le Chaumontois avec le titre

de comtes de Lunéville (').
Witte pense (^) qu'on peut accepter dans une certaine

mesure l'assertion de Calmet (■''), d'après laquelle l'évêque
Adalbéron P"' de Metz aurait reçu d'Otton P"" le comitatus
du Bliesgowe. Cependant Henri IV, en 1087, donne
l'abbaye de Hornbacli à l'évêché de Spire (■*); j'ai peine à
croire qu'il en eût été ainsi si l'église de Metz avait réelle¬
ment disposé du territoire

(') Chapitre XXXIX.
(2) Jahrb. f. Lothr. Gesch., 189S, 92.
P) Notice de la Lorraine, I, 188.
{*) Stumpf, 2887; cf. p. 407, n. 2.



Chapitre XXVII.

Le Saargaii inférieur.

Le Saargau inférieur, qui comprenait Sarrebruck,
Saarlouis, Saarburg im Rheinland, a porté au siècle le
nom de comitatus Waidervinga, tiré de Wallerfangen sur
la rive gauche de la Sarre.

Il paraît avoir, à cette époque, été uni intimement à la
partie voisine de la vallée de la Moselle, qui, depuis
Thionville jusqu'en aval de Sierck, était appelée le Rizzi-
gowe, pagiis Rezcensis, désignation qui lui venait de Riccia-
cuni (Ritzingen), ancienne station romaine près de Sierck.
En 962, Egilolfus est comte in comitatu Waldervinga in
pago Rezcensi (').

Les localités indiquées dans le Rizzigowe sont Thion¬
ville (935), Dalheim (962), Frisingen (g63), Haspelt (963),
Everingen près de Rodemachern (963), Filsdorf (963),
dont la plupart appartiennent au doyenné de Remich (^).

Du même doyenné faisaient partie Mutford, Burme-
range et Puttelange.

En 909, Burmerange est cité m pago Nedinse (pour
Nidense) in comitatu Liiitardi ip) ; vers la même date,

(') MRUB, I, 11° 210. Dalahem in Rezcensi pago in comiiatn Walder¬
vinga, ciii Egilolfus xomes praesse videtur.

f) Cf. Eltkster, MRUB, II, XXXII
(') MRUB, I,noiS3.
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Puttelange in comitatu Liuthardi ('). Liétard était en effet
comte du Nitagowe au commencement du X® siècle.

En 996, Burmerange, en même temps que Dalheim,
Mutford et Druftelevinga (?) sont placés dans le comitatus
Waldelevinga (^).

On en tirera cette conséquence que le Rizzigowe, joint
d'abord au comitatus Nidensis, fut compris plus tard dans
le comitatus Waldelevinga du Saargau inférieur.

Tout ce pays, avec le Methingowe auquel il touchait au

nord, avait été acquis, par le comte Sigefroid_: Thionville
(dans le Rizzigowe) et Morlange (hameau de Fameck)
sont dits en 997 (^) et en 982 (■*) ; in comitatu Sigefridi,
et il est donc assez vraisemblable que le comte Egilolfus
de 962 fût le père de Sigefroid ou celui de sa femme
Cunégonde.

Comme lès possessions de Sigefroid étaient vastes, les
expressions que l'on emploie pour désigner son ressort
administratif sont variables : en 984, lorsqu'il remet par

échange à l'archevêque de Trêves le village de Leuken (^)
dans lepagus de la Sarre, l'acte ajoute : in comitatu Bedensi,
ce qui ne s'explique que jiarce que Sigefroid était aussi
devenu comte du Bidgau.

A ce moment, Sigefroid en avait cédé le gouvernement

(1) 907-908. Public, de la Soc. du Luxembourg, XVI, 22.
(2) MRUB, I, n° 273 ; in page Moselensi in comitatu Waldelevinga

...Mudenfort... Dalheim... Burmeringa... Druftelevinga. Acta est hœc tra-
ditiopuhlice in eodem comitatu in loco Wafenesliaut dicto.

{'•) DD, II, 678 (26 octobre 997) : m villa Thiedenltoven dicta... in comi¬
tatu Sigefridi.

(■'j Ibid., 325 (26 septembre 982) : Morlinga et Lazehi in fago Mosal-
gowe et in comitatu Sigefridi comitis. Fameck, dont Morlange est une
dépendance, est au sud de Thionville. Je ne puis identifier Lazehi.

(») MRUB, I, n° 220 : ex rébus mee profrietatis in pago Saroensi in villa
quce dicitur Odovinesluica (Leuken, au nord de Saarburg iin Rlieinland),
in comitatu Bedensi (charte de Sigefroid, 17 septembre 994).
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à son fils Giselbert, de même qu'il avait remis celui du
Methingowe ardennais à son fils Henri : la charte de
Bertha, veuve du comte Folmar du Bliesgau porte en
eftet : in pago Moselensi in comitaUi Waldelevinga cui Gisil-
bertus cornes preesse videtiir

Quant au Saargau inférieur proprement dit, Otton III
en 999, sans doute à la mort de Sigefroid, attribua à
l'évêque de Metz (p) le château de Sarrebruck, avec ses

dépendances, Vôlklingen, Quierscheidt et Wehrden.
Cependant, la famille de Sigefroid continua à en avoir

l'investiturç des mains du prélat. C'est ainsi qu'Adalbéron,
son fils, qui fut prévôt de Saint-Paulin de Trêves, et qui,
en 1008, s'empara de l'archevêché de cette ville (®), et le
retint en dépit du roi jusqu'en ioi5, s'intitule seigneur de
Sarrebruck et de Sierck ("t). Plus tard, le château est
aux mains du duc Frédéric et quand à sa mort, en io65,,
Henri IV en remet la disposition à l'église de Metz (^j,
l'acte porte que Sarrebruck est situé dans le comté de
Folmar; il s'agit du comte de Metz, vassal de l'évêque.

Judith, épouse d'Adalbert et probablement sœur de
Sigefroid, avait pu, de son côté, disposer de biens situés
dans le Saargau : Bethingen, Gerlevingen, Wehingen,
Mondorf (®).

(') MRUB, I, n° 273.
(2) DD, II, 742 : ...casielhm Sarebruca... cwn predio F-u!keMnga... ei

Qtiisneiscet et Warenta.
(') Hirsch, Heinrich II., II, 202 et s. ; III, 28.
(•i) Les testaments d'Adalbéron n'ont pas la forme authentique

(MRUB, I, no 3o5, I, II, III, avec les dates de io36, 1037), mais le
contenu peut en être accepté.

(") MRUB, I, n° 357 : per interventum ducis Frederki, qui hec a nohis
in bénéficia tenuU... castellmn Sarehrucca dicttim in pago Sargowe situm,
S Stéphane et Metensi episcopo Adalberoni tertio in comitatu Folmari situm,
firmiter habendum tradidinms.

(") Ibid., n" 3o3 (vers io3o); cf. ci-avant, p. 335, n. 2.
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A la fin du xi'= siècle, le comté de .Sarrebruck passe
à un comte Sigebert, mentionné en 1080 dans un diplôme
de Henri IV (') qui lui remet Wadgassen; il y implanta sa

dynastie; son origine est fort contestée. On a cru, sans

motif, que Sigebert était un frère du duc Frédéric; Witte
voit en lui un descendant d'Adalbert et de Jutta

Une partie du Saargau inférieur a porté le nom de
Rosselgowe, emprunté à la Rossel, affluent de gauche de
la Sarre. Le pagus Rosalinsis se rencontre dès .777 ; le
Roslohgowe en 888 0; un diplôme d'Otton l" fait allu¬
sion aux possessions de Saint-Remi de Reims in pago
Roslinse in comitatu Blisinse (''), ce qui semblerait indiquer
qu'à cette époque et avant l'avènement de Sigefroid, les
deux comtés du Bliesgau et du Saargau inférieur étaient
réunis, peut-être sous Odacer.

Un diplôme de Henri III pour Saint-Etienne de Metz
place Sarrebruck in comitatu Happinhacha in pago Rossel¬
gowe (•''); je n'explique pas le nom de Happinhacha.

(q MR UB, I, n° 377 :Jideli nostro Sigeberto villam nomme Wadegozingen...
in pago Sargauwe et in comitatu ejtisdem Sigebevti. Sigebert eut pour fils
Winither, évêque de Worms (1087) et Sigebert qui fut père d'Adal¬
bert, archevêque de Mayence, de Bruno, évêque de Spire, et des
comtes de Sarrebruck, Sigebert et Frédéric, cités,en iiiS (Guden,
Codex Maguntinus, I, 119).

(2) Jahrl.f. Lothr. Gesch., iSgS, 73 et s.
p) Crollius, Orig.'Bipont., I, 55.
p) DD, I, 237, 9 septembre 952.
P) ikfiît/B, I, n° 323.



Chapitre XXVIII.

Le Nitagowe.

Le Nitagowe, qui tirait son nom de la Nied, affluent de
la Sarre, était borné au nord et à l'est par le Saargau, à
l'ouest par le Metensis et le Rizzigowe, au sud par le
Salinensis.

Au commencement du x° siècle, le comte de ce terri¬
toire est Liétard [Liutardus, Liutliardus, Letardiis) ; un

diplôme de Charles le Simple (911) en faveur de l'église
de Cambrai (') cite Lestorphem, c'est-à-dire Linstroff
(Sarreguemines, Gros-Tenquin) in pago Indensi (lisez
Nidenst), consentiente Letardo fideli nostro ejusdem pagi
venerahili comité.

On a vu, au chapitre précédent, que Liétard avait
également sous sa direction le Rizzigowe ; Burmerange
et Puttelange sont cités en 907-909 in comitatu Liutardi et
Burmerange en 909 in pago Nedinse.

Un acte de 996, qui a été également rappelé et qui
mentionne Dalheim, Mutford et Burmerange dans le
comté de Wallerfangen où dominait alors Sigefroid, nous

apprend que la localité dite Wafejieshaut était située dans

(') Leglay, Glossaire lopographiqtie de l'ancien Camhrésis, n° i
M. Parisot, 584, n. i, a commenté cet acte.
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le même comté. IVafeneshaut me paraît devoir être identifié
avec Woimehaut, près de Rémilly, sur la Nied française (i).
Il en résulterait que le Nitagowe était alors réuni aux
autres possessions de Sigefroid, et la chose semble vrai¬
semblable. En effet, Adalbert et son épouse Jutta, qui
était sœur de Sigefroid, possédaient dans cette région
des biens importants; ils y fondèrent l'abbaye de Bou-
zonville (^), à laquelle dans la suite leur fils Gérard remit
le ban forestier qu'il détenait dans le Niedgau jusqu'à
la Sarre (^).

Tout parait indiquer qu'Adalbert y avait exercé le
comitatus, et j'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer

qu'un fils d'Adalbert succéda dans le comté de Longwy au
comte Liétard qui parait un descendant de Liétard du
Niedgau, de même que dans le Niedgau un fils d'Adalbert
reprend la succession de ce même Eiétard. Ces faits
s'expliquent par la circonstance que des deux filles de
Liutgarde de Verdun, l'une avait sans doute épousé un
ascendant de la lignée d'Alsace et l'autre un ascendant de
la lignée de Liétard, et qu'à l'extinction de cette dernière
branche, la première lui fut substituée.

La maison ducale de Haute-Lotharingie qui descendait
d'Adalbert et de Jutta conserva le Nitagowe. Thierry,
fils du duc Gérard (1048-1070), échangea avec l'évêque

(fi Wafeneshaut est encore cité dans la donation de Friderundis
(ci-avant, p 397, n. i).

(2) Calmet, Iirfi pr. LXXX. Il résulte de la confirmation des
biens de Bouzonville en 1179 par Alexandre III (Calmet, VF,
pr., XL) qu'Adalbert et Jutta lui avaient remis des biens à Waller-
chen, Brettnach, Hecklingcn, Filsdorf; tous ces villages se trou¬
vent aux environs de Bouzonville.

(3) Ihid.jYl-, XLII -.jus etiani hannense, quod patres ejus ienueruni, in
pago Niden, a loco qui dicitur Sucnefurt, usque Sara fluvium... concessit
[cornes Gerardus).
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Adalbéron de Metz le monastère de Bouzonville contre le

château de Commercy (i), mais il en garda l'avouerie, ce

qui montre qu'il était encore maître du territoire.

(1) Calmet, IIP, pr., LXXXI. Une faut pas confondre le Niddagau
(sur la Nied, affluent du Mein) avec le Nitagowe lotha.nngien ; Wala-
hon, frère d'Etienne, comte du Wormsgau, du Speiergau, de l'Enz-
gau, fut aussi comte du Niddagowe (Dronke, Codex dipl. Fuld.,
n° 635 [890] ; cf. Stein, KônigKonrad I., 141-143).



Chapitre XXIX.

Le comté de Metz.

Le traité de Meersen désigne sous le nom de comi-
tatus Moslensis le territoire dans lequel était situé Metz, et
que, par une concession sans doute assez pénible, Charles
s'était l'ésigné à abandonner à son frère Louis : civitatem
Mettis cnm abbatia S. Pétri et S. Martini et comitatu Mos-

lensi.
Il faut se garder de croire toutefois que le. pagus

Moslensis, souvent mentionné dans les chartes, coïncidât
avec le comté messin ; c'était bien plutôt une appellation
géographique qui embrassait toute la région arrosée par
la Moselle, et les localités qui y sont indiquées s'éche¬
lonnent depuis Rûbenach (Ribiniaciis) à l'ouest de
Coblence, jusqu'en amont de Metz : Jussy {Jussiaca), Ars
{Arcus), Cheminot {Caminetiini)\ sur la rive gauche du
fleuve elles sont semées dans la plus grande partie du
Methingowe (').

Sous Louis le Débonnaire, Adalbert avait été comte de
Metz : 83g. AdJielbertus Metensinni conics; il avait reçu du
roi des domaines dans le Wormsgau et le Kuningessnndra
(rive droite du Mein, à son embouchure); plus tard, fidèle
de Lothaire L"', il commanda son armée austrasienne : de
là son titre : dux Austrasiorum; il fut vaincu en 841 par

(') Sur l&j)agiis Moslensis, voir la carte de Menke, lab. 32.
T. II. 27
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Louis le Germanique et périt sur le champ de bataille (i).
Faut-il, avec MM. Parisot et Châtelain (^), lui donner

pour successeur Adalard? Je ne vois pas sur quelle auto¬
rité repose cette assertion. Hincmar, qui nomme à plusieurs
reprises (®) ce personnage, le signale comme envoyé royal,
mais il ne dit pas où il était comte ; l'expression pagiis
Moslensis, appliquée à son territoire, n'est en effet aucu¬
nement décisive, et quand, le 24 juin 880, Louis donna à
l'abbaye de Fulda la villa de Berg in pago Moslensi in
comitatn Adalardi ('^), il peut être question, comme le dit
M. Parisot (®), de Berg dans le cercle de Berncastel, ou
de Berg dans le cercle de Saarburg, mais les deux loca¬
lités sont tréviriennes et non messines. De même lorsque
d'un passage de Réginon (®), où l'on voit l'archevêque de
Trêves Bernulf résister en 882 aux Normands, avec l'aide
de l'évêque Wala de Metz et du comte Adalard, on tire la
conclusion que ce dernier était comte de Metz, c'est se
hasarder un peu : le combat a lieu près de Remich et le
rôle d'un comte trévirien (du Bidgau) paraît tout naturel
dans la circonstance.

Ajoutons qu'Adalard fut abbé laïque d'Echternach (de
878 à 890), ce qui le replace encore dans la même
région C).

D'autre part, en 885, un comte Segoldus signe un acte

p) Nithard, SSRG, 21, 24. Ann. Hildesh., SS, III, 44, 4S; Necrol.
Wirzib., Forsdmngen, VI, 116; cf. Dùmmler, I, 126,11. 3; iSi, n. 3;
BM', 932 (903); Parisot, 20, 693.

(2) Parisot, 413, 449, 461, 693 ; Ciiatelain, Jahrh.f. Lothr. Gesch.,
X, 82.

(3) Hincmar, Ann. Bertin., SSRG, 119, 123, i3o.
(i) BM, 1S27.
(o) Parisot, 426, n. 2.
(8) regino, SSRG, 119.
(') SS, XIII, 739, XXIII, 3i; cf. ci-avant, p. 394.
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de l'évêque Robert (') : actum Métis piiblice... Robertiis
episcopus. Signum Segoldi comitis.

Pendant les années qui suivent, le Messin semble avoir
appartenu à la famille des Matfrid, qui à ce moment sont
au faîte de leur puissance, et le comté de Metz, ainsi que

je l'ai indiqué au chapitre XVIII, paraît alors s'être étendu
sur le Rizzigowe et sur toute la partie de la Woëvre qui
conserva le nom de Methingowe ou de Mateiisis.

Lorsque Zwentibold en 8g7 confisqua les biens de ses
adversaires Etienne, Odacer, Gérard et Matfrid, il
partagea leurs terres entre ses fidèles, mais il se réserva
le monastère d'Oeren près de Trêves et celui de Saint-
Pierre de Metz (^) : l'un des quatre alliés avait donc été
maître de Metz. Le Bidgau était à Etienne; Odacer était
comte du Bliesgau; restent Gérard et Matfrid.

C'est à Metz, en go6, -que Louis l'Enfant, d'abord
réconcilié avec les deux rebelles, prononça leur bannisse¬
ment (^). Matfrid rentra en grâce sous Charles le Simple;
on le trouve cité en 926 dans le pagus Metensis (■■) où son
fils Adalbert lui succéda.

L'abbé Châtelain qui, dans son mémoire sur le comté
de Metz, reconnaît qu'en 886 le comte de Metz était
encore un fonctionnaire royal (®), essaie d'établir que dès

(') Hist. de Metz, III, 47.
(^) Regino, 144 : terrain quam prafati tenuerant inter sues dividit,

monasterium ad Horrea et monasterium sancti Pétri quod Mettis situm est,
sihi reservans.

Le Lihellns de reins Treverensibus (SS, XIV, 104, de valeur minime)
confirme qu'Aniiilf avait donné aux comtes Gérard et Matfrid les
abbayes de Saint-Pierre de Metz, de Saint-Maximin èt d'Oeren.

(5) Regino, iSa : rex Mediomatrico venit ibiguein publico conventu Gerar-
dim atque Matfridum proscriptione dampnavit.

p) MRXJB, I, n° i65; cf. chapitre XVIII, p. 349.
(»j Un diplôme de Charles le Gros (886) est donné à Metz in païatio

nostro (CHATELAIN, p. 82) ; le palais n'était donc pas encore épiscopal.
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le commencement du x® siècle l'évêque avait reçu la con¬
cession du comitatus. Rien ne prouve, à mon sens, qu'il en
fut ainsi ; Otton I'^'' mentionne encore en 960 le comitatus
Metensis à propos de Borny (').

Sans doute dès l'époque mérovingienne les immunités
n'avaient pas été marchandées à l'église Saint-Pierre;
Charlemagne les avait confirmées le 22 janvier JjS (^), en

stipulant que les hommes libres de l'église demeureraient
justiciables devant les officiers royaux de tout ce qui
concernait le service militaire, la garde et la construction
des ponts.

Il est possible que Louis l'Enfant, à la disgrâce de Mat-
frid, conféra à l'évêque le pouvoir dans la ville; on con¬
state vers cette époque l'existence de mmisteriales épisco-
paux : tel fut Adelboldus sous l'évêque Wigeric (917-
927) : familiari itostro Adelboldo guhernaciila iirhis post nos

regente (^); tels Hamedeus, cornes palatii, cité de 933
à 949 (■•), dont l'autorité s'exerça même sur l'abbaye de
Gorze (®); Thietbertus, avec le même titre, de gSo à
965 (®); Immo (977), Zendebaldus (987) C^).

Peut-être aussi une petite portion du territoire avait-
elle été démembrée ; en 910 et 914, deux actes (de la reine
Richilde, veuve de Charles le Chauve, et de l'abbé Wige-

(1) DD, I, p. 390.
(2) BM2, 178 (i74)-
(3) MRUB, I, n® 288, avec la date inexacte de ion ; cf. Verbcsse-

ftingen, p. 823.
(■') Histoire de Metz, III, pr., 60,61 ; Calmet, IP, CCII, CXCV.
(") Vita JoJiann. Gorz., SS, IV, 368.
(") Calmet, H-, CXCVIII {Acltcm Mettis, 9S0). Je ne sais pourquoi

Wichmann [Jàhrb., III, i63) dit que Theudebert n'apparaît comme
cornes palatii qu'en 967 ; il l'assimile au comte du Saulnois.

(') Cartulaire de Gorze, 113 et ri5 (d'après Sauerl.and, Immunitàt
von Metz). A^'oir aussi ci après, p. 483.
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rie) nrentionnent Failly, au nord-est de Metz, et Longe-
ville, à l'ouest de Metz : in comitatu Gerbercmse (').
L'expression est difficilé à interpréter ; faut-il entendre : le
comté de Gerbert?

Quoi qu'il en soit, le comté messin n'avait pas disparu,
et Adalbert, fils de Matfrid, en avait hérité. L'indice du
fait se trouve dans la charte d'Adalbéron L'' en faveur de

l'église Saint-Arnoul, où il signe le premier avant le
comte du palais Hamédée 0. Il était en même temps abbé
laïque de Gorze (^-), et si son nom ne figure pas au bas de
l'acte par lequel Adalbéron, en g33, réforma ce monas¬
tère (''), c'est que la mesure était prise surtout contre lui.

Mais lorsqu'en 944 Adalbert eut été tué, la dislocation
du grand comté messin s'opéra (®).

La partie septentrionale du Methingowe se trouve
en 960 aux mains de Godefroid de Verdun, qui d'ailleurs
ne le gardera pas longtemps ; on a vu qu'en 963 Sigefroid
(du Saargau inférieur) acquiert par échange le château de
Luxembourg et que désormais toute la région voisine va
lui appartenir ; la facilité même avec laquelle il y fut sub¬
stitué à Godefroid prouve que celui-ci n'y avait pas de
profondes racines ; il y avait été introduit provisoirement
en sa qualité de neveu de Liutgarde, veuve d'Adalbert.

Dans la partie occidentale, que l'on appellera plus spé-

(b Hist. de Metz, III, pr., 53 : in comitatu Gerbercinse in Langeivilla.
M. Parisot, 589, n. 7, y voit Longeville, village détruit, près de
Delme, dans le Saulnois, ce qui ne s'accorde pas avec les indications
de la charte de Wigeric [ibid., 55) : in villa Fadilico (Failly) in page
Metense in comitatu Gevbersince sive ibi pyoj)e in fine Vermiaca (Vrémy) ; cf.
De Bouteiller, 148 : Longeville-lez-Metz.

(2) 942. Calmet, ID, pr., CLXXXVIII.
.ip) Hist de Metz, III, pr., 57; cf. ci-après, p. 436 et s.
(•') C.ALMET, IL, pr., eLXXVI.
(S) Cf. ci-avant, p. 352.
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cialement le Matensis, Liétard, probablement époux d'une
fille d'Adalbert et de Liutgarde, apparaîtra en qualité de
comte en 966.

Thionville et le nord du Rizzigowe ont passé' à Sige-
froid et forment pour lui le trait d'union entre son primitif
comté du Saargau inférieur et son acquisition luxembour¬
geoise.

Mais à l'est et au sud-est de Thionville et en même

temps dans le nord àupagus Mettensis proprement dit s'est
constitué un comté de Yutz, comitatus Judicii, cité en
960 ('), en 973 p) et encore en 1070 (3), mais sans que le
titulaire en soit nommé. Cette circonstance me porte à
croire que c'était un comté épiscopal et peut-être est-il
identique au comitatus de Gerbert.

Les localités mentionnées dans le comté de Yutz, où
s'était tenu en 844 un concile, sont : Pierrevillers, Aman-
villers, Semécourt, au nord ouest de Meti et certaine¬
ment dans l'ancien Metensis; Daganeid, appelé ailleurs
Daganem; sur la Moselle (Dauheim, village ruiné près de
Cattenom); enfin en 1070 Ctmthem, c'est-à-dire Cattenom, -

au nord-est de Thionville et de Yutz.

Il ne semble pas trop hardi de croire qu'en même temps,
c'est-à-dire à partir de 944, l'autorité de l'évêque fut offi¬
ciellement reconnue sur le restant, fort restreint d'ailleurs,
du territoire messin.

L'opinion dominante est que le transfert du comitatus
date de 960. Elle a été soutenue par Meurisse, qui invoque

(') DD, I, 389 (3 juin 960) : Peirevilîare et Viïïare atque Seimaricurtem
in comitaiu Judicii.

■ (^) DD, II, 64 (31 avril 978) : villa Daganeid sita siijer jîtmum Mosella
in pago Mosunsi et in comitatu Judiciacensi.

p) Analectes p. serv. à l'hist. eccL, XVI, 9 : aliud predium in pago
Rociensi (Usez Rezcensi) in comitatu Judicii in villa CuntJiemi.
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un passage de la Chronique de Pfaillon (du xv® siècle),
d'après laquelle Otton P'' aurait fait cette collation à
Adalbéron Pb Le diplôme n'a jamais été vu (').

Ce qui est incontestable, c'est que depuis le milieu du
xi'^ siècle l'influence de- la race de Wigeric sur le pays
messin est prépondérante. Trois évêqùes se succèdent :
Adalbéron Pb fils de Wigeric (de 929 à 964) ; Thierry Ph
cousin du duc Thierry, fils du comte Frédéric et frère
du duc Frédéric P'' de Flaute-Lotharingie, de 964 à 984;
Adalbéron II, fils du duc Frédéric P^ de 984 à 1004.

Tout porte à croire qu'Adalbéron P'' avait confié les
fonctions de comte de Metz à son frère Frédéric, qui
intercède plusieurs fois pour les églises messines (^) et que
son successeur Thierry conserva de même l'avouerie de
ces établissements.

On en a la preuve dans les événements qui s'accompli¬
rent au début du règne de Henri II; Adalbéron II était
mort en 1004 et le roi voulut lui donner pour successeur
son neveu, le fils du duc Thierry, appelé aussi Adalbéron;
comme il était encore enfant, on lui avait désigné pour
tuteur un frère de la reine Cunégonde, Thierry, fils de
Sigefroid de Luxembourg; fort de son alliance avec la
famille royale, ce Thierry ne tarda pas à usurper le siège
épiscopal (entre le 14 mai et le 7 juillet ioo5) (^). Or, cette
même année on voit cité comme comte de Metz, Gérard,
beau-frère de Thierry (^), et l'on constate ainsi que la

(') CnATiiLAiN, 118; WiciiMANN, Jahrl. III, 167 (Adalbero), accepte
la date de 960.

(2) Parisot, Déprima domo, p. laS. Regesta, 942, gSa, gSa, 959, 960,
963, 965 (?), de plus la charte d'Hedwige, ve-uve de Gislebert pour
Gorze (gSg ou plutôt 965).

(5) Cf. Hirscii, I, 36o, 535.
(•») Alpertus, De diversitate, SS, IV, 703 : Gerardus cornes MoseUensis ;

Albric., XXIII, 779.
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substitution d'un évêque de la maison de Luxembourg à
l'évêque de la maison de Verdun avait eu pour consé¬
quence immédiate le transfert du comté épiscopal à un

personnage de la même race : ce fait vient à l'appui de ma

proposition relative à l'attribution de la dignité comtale
de g5g à ioo5 aux ducs de Haute-Lotharingie.

Le comte Gérard, qui paraît avoir été le petit-fils d'Eber-
hard du Nordgau et d'une fille de Liutgarde de Verdun et
d'Adalbert de Metz, avait épousé Eva, fille de Sigefroid;
il fut mêlé dans une assez large mesure aux événements
qui se déroulèrent en Basse-Lotharingie dans le premier
quart du xL siècle; c'est lui qui reçut de Godefroid du
Luihgowe la garde d'Aspel et de Heimbach, et qui fut en

■1017, battu par Godefroid P"', duc de Basse-Lotharingie;
son fils Sigefroid perdit la vie dans ce combat. Lui-même
vivait encore en 1020.

Pendant qu'il exerçait à Metz les fonctions comtales,
Henri H concéda à l'église épiscopale une grande forêt
limitée par la Seille, la Nied française, la Nied allemande
et la Moselle, et couvrant par conséquent le territoire de
l'ancien pagiis Metiensis qui s'étendait entré Metz et le
Nitagowe (').

Gérard, qui ne laissa pas de fils, eut pour successeur
son frère Adalbert, époux de Jutta, sœur de Sigefroid;
Albéric mentionne les donations que ces deux comtes de
Metz firent aux églises (^).

Des deux fils d'Adalbert, Gérard et Adalbert, c'est vrai-

(^) DD, III, 483; cf. CiiATELAiN, 117.
(2) Chron. S. Benigne de Dijon, SgS : Simili modo Aïbertus Metensis dédit

villam quant dicunt Wlfere curtem (Vrécourt, dans le Saulnois), cité
par l'éditeur d'ALBÉRic; cf. Parisot, Dedomo, 3o.

Alb., XXIII, 785 : Albertus, contes Metensis, et dttx Gerardus,films ejus,
■tmtUa contulenmt ecclesiis.
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semblablement Gcr.ard qui fut ici leur successeur ; car
Adalbert était comte de Longwy. On sait qu'il fut créé
duc de Basse-Lotharingie par Henri III et qu'il périt en

1048 dans une bataille que lui livra Godefroid le Barbu.
Son frère ou son neveu Gérard obtint le duché après

lui. et depuis ce moment le comté de Metz lui échappa
pour passer à la lignée des Folmar du Bliesgau et du
Saargau supérieur.

En 1046, à la mort de l'évêque Thierry B'' de Metz, son
neveu Adalbéron III, frère du duc Frédéric (de Basse-
Lothaidngie) et petit-fils de Sigefroid, avait été promu à
la dignité épiscopale. Il existait certainement des liens de
famille entre les descendants de Frédéric et les Folmar.

On voit à Metz, en io55, un premier comte Folmar ('),
puis ses successeurs, Folmar II (1078, logo) et Folmar III
(iiii, 1112, 1121).

(') Hist. de Metz, III, 91 (io5S) : actum Gorzia stii prœsule Meiensi
Adalberone, ahhate Heinrico, comité Folmaro.

C.'vlmet, IB, pr., CCCXI, fondation de l'église d'Augny, près de
Metz (io5S) : favente Folmaro comité omniqiie nostri ^alatii senatu, et de
même en 10S8 pour le monastère de Saint-Clément, en io63 pour
celui de Saint-Arnoul, en 1073, au sujet d'un différend entre les
abbayes de Saint-Arnoul et de Bouxières. Cf. Witte, Vil, 89.

En 107S, l'évêque Hennann fait écrire ; qua oinnia acta snnt^er dona-
tiouem nostrm maniis atque Folmari comitis nostrœ tirbis. Signum Fol-mari
comitis Metensis. S. item alterius Folmeri comitis.

En 1078, le comte Folmar 11 qui avait pris le parti de Henri IV
fut excommunié par son évèque Hermann et par le pape Gré¬
goire Vil. Au milieu des péripéties du conflit dont l'évêque eut
maintes fois à souffrir, Folmar 11 sut se maintenir. On le voit en
1090 collaborer au dernier acte de l'évêque en faveur de Saint-
Clément (Meurisse, 378; Witte, p. 91).



Chapitre XXX.

La Charpeigne.

La Charpeigne ou Serpagne, pagus Scarponensis, pour

laquelle on trouve aussi la forme abrégée ScanHwC), devait
son nom à la station romaine de Scarpona (à Dieulouard,
sur la Moselle, au sud de Pont-à-Mousson).

Elle s'étendait au sud de Metz, depuis Ars-sur-Moselle,
qui semble avoir été sa limite extrême (^), jusqu'aux
comtés de Toul et du Cliaumontois, c'est-à-dire jusqu'à
Liverdun. Son territoire, fort restreint sur la rive droite
de la rivière, touchait à l'ouest au Verdunois; l'abbaye de
Gorze, fondée au viii® siècle par l'évêque de Metz Chro-
degang, y était située, mais elle avait été rattachée dès
l'origine à l'évêché de Metz, et ce furent les comtes de
Metz qui en eurent l'avoiierie; c'est le cas pour Adalbert
(t 944) et pour les comtes du palais Hamédée et Sende-
bald (3).

(h Diplômes de Zwentibold, 89S, BM., 1906, et de Charles le
Simple, S96 {Hisi. de Metz, III, 5o) : in ^ago Shanninse.

(2) Longnon, texte, 117; cf. De Bouteiller, Dict. iopogr. du
dêp. de la Moselle, 10 : 881. Arx in pago et comitaiu Metense; 889. Arcus in
pago Mosellensi in comitatu Scarponense; 892. Arcus in comitatu Metensi
vel Scarponensi.

(3) Cf. le privilège de l'évêque Advence pour Gorze, 863 (Calmet,
IP, pr., CXXXVII), où il mentionne la restitution de l'abbaye qui a
été faite au siège épiscopal par Lothaire II,

Pour Adalbert, Viia Johannis Gcrz., SS, IV, 847 : Possessionum
quidquid exteriusfuerat, Adelbertuscornes... ex bénéficia episcopi oui mïliiabat...
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Le premier comte mentionné dans le Scarponensis paraît
être Bernerus, 882; toutefois, l'acte qui le nomme inspire
quelque doute ; il porte in pago Scarponensi in comitatu
Berneri in villa Hodingas super Jiuvio Abonda (^).
L'Alsoncia ou Alzette ne coule pas dans cette région.

Un diplôme de Zwentibold, SgS, cite in pago Scarmis (^)
le comte Erenfridus probablement identique à l'Irenfridus
du Bliesgau (888)

Charles le Simple introduisit dans la Charpeigne son

gendre Erlebaldus, déjà comte du Castricius Un
échange de 912, opéré entre l'abbaye de Gorze et le fidèle
Erembert, et portant sur des biens du Scarponensis, est
fait : in Scarponna, mallo publico, avec l'intervention du
comte Erlebaldus (5).

Il est mentionné également, en gi6, dans l'acte par

lequel le roi confirme à Saint-Mihiel Bouconville sur le
Mad (au nord-est de Commercy) in pago Scarmensi, et
Gillamont in pago Segintinse, à la prière des comtes Ricuin
et Erleboldus (®). Ricuin était comte du Saintois, Erle¬
baldus de la Charpeigne et probablement aussi du Saul-

tenehai; cf. Hist. de Mets, III, pr., 57 (922); Cari. Gorziense, 11° 77, cité
par Parisot, 5oi, n. 4.

Pour Hamédée, SS, IV, 368 : possessio erat monasierii longe jam rétro
tcmpore heneficii nomine ad comitem quemdam palatii Hamedeum devoluta;
cf. Mirac. S. Gorgonii, ïbid., 248.

Pour Sendebaldus, Cart. de Gorze, 112 à 116, d'après Sauerland,
Immunitàt von Metz.

(') Histoire de Metz, III, 48.
(2j BM, 1906.
(') Ihid., 1749; cf. ci-avant, p. 404.

(fi Cf. les chapitres XII et XXIII.
(") Hist. de Metz, III, 53-54.
(«) De l'Isle, Histoire de Saint-Mihiel, 441 : in pago Scarmensi super

fluvium Maticum villam quœ dicitur Bocconis villa, et inpago Segintisse Gislo-
dimonte.
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nois qui, à ce moment, devait y être réuni; c'est ce qui
résulte d'une charte de l'abbé Wigeric de Gorze donnant
à l'abbaye l'église de Moivron in pago Salinensi in comitatii
Scarponensi (').

Un diplôme de Conrad II indique, en 1028, le comté de
Richianus (Ricuin) in pago Scarponensi (^) ; il n'est pas pro¬
bable que ce soit le même personnage qui, en 1044 et
en loSz, était comte dans le Saintois (■').

Le Ricuin de la Charpeigne était sans doute parent de
l'évêque Udon de Toul, dont la famille paraît avoir eu une

origine ripuaire.
En 992, Otton III avait donné une forêt sur l'Ahr, dans

le comté de Bonn, à ses fidèles les frères Sigebodo et
Ricuin (p). En 1064, un comte Sigebodo est dit frère de
l'évêque Udon de Toul (®). Or, Udon, qui était né
vers 1019 et qui devint évêque en io52, était le fils d'un
comte ripuaire Ricuin

Un acte du prélat, daté de io57 et relatif à Varangéville
dans le Chaumontois a comme premiers signataires, outre
un comte Henri, frère d'Udon, Louis (de Mousson-Bar)
et son frère Thierry, évidemment des proches (~).

Pont-à-Mousson devenu la place la plus importante de
la Charpeigne était, au milieu du xP siècle, aux mains de

(1) Histoire de Metz, III, pr., SS ; ci-après, p. 442.
(2) Calmet, IP, pr., 256.
(') Plusieurs Ricuin sont mentionnés au i.x® siècle ; cf. Parisot,

137, n. 2 ; Il serait dangereux de vouloir rattacher à l'un quelconque
de ces personnages les Ricuin du x® et du xi® siècle.

p) DD, II, 504.
(•') Lacomblet, I, n® 201, diplôme de Henri IV.
(") Steindorff, II, iSg.
(') ViELLARD, Documents pour servir à l'histoire de Belfort, 121, n° 72 :

S. Ludovici comitis et Jilii ejus Theodorici. S. Henrici comitis fratris domini
Udonisprestilis (1057).
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Louis qui avait épousé Sophie de Bar ; on s'est demandé
lequel des deux époux en avait eu l'héritage. M. Parisot
incline à croire que dès avant 1028, date du diplôme de
Conrad II qui signale Ricuin, la Charpeigne avait été
partagée entre ce personnage et le père de Sophie, Fré¬
déric II (').

Il est possible en effet d'admettre, ainsi qu'on le verra
au chapitre XXXV, que dès le commencement du XI® siè¬
cle, la Charpeigne ait été subordonnée au Barrois, mais
elle n'en avait pas moins conservé des seigneurs portant le
titre de comtes, qui descendaient des anciens maîtres du
territoire.

Le comte Ricuin de 1028 paraît déjà en 1019 dans une
transaction faite par l'évêque Berthold de Toul et l'un de
ses vassaux ; il est indiqué comme fils du comte Louis,
père d'un autre Louis et frère de Thierry (^j.

Ce deuxième Louis, fils de Ricuin, est probablement le
futur époux de Sophie. Laurent de Liège, en rapportant
son mariage, le nomme Louis de Mousson (^); en 1044, il
possédait aussi Montbéliard('') (Alsace méridionale), mais

(h De prima domo, 62.
p) Gallia Christian., XIII, pr., 462 : S. Riquini comitis. S. Luduici

comitis pairis ejns, item LtdiùciJiliiejus. S. Theoderici fratris ejus.
ViELLARD, p. 23, TobUau, a compris autrement les rapports de

parenté des signataires. Pour lui Louis est père de Ricuin, de Louis
et de Thierry, et Louis de Montbéliard est fils de Thierry. A l'appui
de celte interprétation, il invoque (p. io-i3 et 147) une charte non
datée de Mathilde, anciUa ancillarum Christi, en faveur de l'abbaye de
Heiligkreuz, à Woffenheim; il y est question d'une comtesse Hilde-
garde, mère, d'un comte Louis, dont il fait une sœur de Léon IX et
la femme du comte Thierry : assertions gratuites.

(5) SS, X, 492. Sophia data est Ludovico de Montione comiti ; ci. Albric.,
SS, XIII, 784 : comitissa Barri Ducis Sophia, quœ comiti Montionis Ludo¬
vico peperit Theodermcm, et le privilège de Léon IX, loSi, pour Saint-
Dié : Signum Ludovici comitis de (Caliiet, IL, pr., CCXCV).

P) Hermann. Aug., SS, V (1044).
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on ignore d'où lui vint l'acquisition de cette seigneurie,
ainsi que de celle de Pfirt (Ferrette).

J'essayerai d'établir en traitant du Barrois que cette
série de comtes de la Cliarpeigne peut encore être pro¬

longée en arrière, et que Louis I®'' eut sans doute pour

prédécesseur son père Thierry, qu'un acte de 1006 signale
comme cornes de comitatu Barrense; il faut entendre non

pas comte de Bar, mais comte dans le comté du Barrois,
c'est-à-dire à Mousson, qui faisait dès lors partie inté¬
grante de ce comitatus.

On aura de la sorte :

Thierry, cité en ï,002 et en 1006 ;
Louis F'', cité en IQ19, date à laquelle il avait, ce

semble, cédé le pouvoir effectif à son fils Ricuin ; Louis F''
vivait encore toutefois en 1022 ;

Ricuin, cité en 1019 et en 1028;
Louis II, comte de Mousson, devenu comte effectif de

Bar par son mariage avec Sophie, mort en 1071.



Chapitre XXXI.

Le comté de Toui.

Le petit comté de Toul ne paraît guère, dans les sources
avant la fin du IX'^ siècle. Le i'^'' novembre 891, Arnulf dis¬
pose de manses situés dans le pagtis Tiillensis et le comté
de Hugues ('). Ce comte Hugues est indiqué la même
année dans le Saintois (®).

Un acte faux attribué à Louis l'Enfant mentionne un

comte Magnetius, qui par son rôle semblerait être le comte
de Toul (^).

Benoît Picard (■^) raconte que l'évêque Drogon (907-
922) ne réussit à prendre possession de son siège que

grâce au comte Gérard, qui l'introduisit dans la ville.
M. Parisot fait remarquer (^) que ce récit est de pure fan¬
taisie. Witte a cru pouvoir identifier ce Gérard avec le
frère de Matfrid (®).

Les évêques de Toul furent de bonne heure dotés
du comitatus. Waitz, en se fondant sur les termes
d'un diplôme de Henri Ph admettait qu'il en fut ainsi

(1) MUthdl. ôster. Gesch. Forschung., XV, 371,' cité par Parisot,
498, note.

(2) BM, 181S, 9 octobre 891.
(S) 906. Bouquet, IX, 372. BM, 1981.
(•') Hist. de Toul, 299 et s.

. (s) Parisot, 570.
(") Jahrh.f. Lothr. Gesch., V, 38.
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dès 927 (^) ; c'est ce que la tradition avait établi au temps
de Léon IX : ce pape confirme aux prélats le comitatus
que Gauzlin (922-962) a reçu du père de l'empereur
Otton (2). Toutefois Sickel, dans l'édition des Moniimenta,
a noté que les mots : totumque dominhwi cmn jiirisdictioiiis
honore, qui ont été considérés comme authentiques, sont
dus à une interpolation (^) : il ne reste donc dans l'acte
primitif que la concession du tonlieu : oninem exactionem
comitatus ejusdem civitatis.

Si l'on s'en rapportait aux termes d'une charte de
l'évêque Udon (1069), on devrait même conclure que le
comitatus ne fut acquis que par l'évêque Gérard (963-994) ;
il rappelle en effet les noms des comtes anciens Raim-
baud, Renaud l'Aîné et Renaud le Jeune, qui ont défendu
la cité du temps de ses prédécesseurs : Gérard (963-994),
Étienne (996), Bertholdus (995-1019), Hermann (1019-
1026) et Bruno (1026-1049) ('').

Il faut noter toutefois que sous Gauzlin un comte Wido,
qui, en 966, signe une charte épiscopale (^), est dit dans
un autre acte du même prélat, en 941, vice dominus (®), ce

qui semble indiquer sa subordination et son rôle de comte

(9 Deutsche Verf. Gesch., VII, 255 et s.
(2) Calmet, IB, p., CCXCVIII (io5i) : comitatem Ttillensem ad sedis

Tullensispotesiatem omnino pertinere conjirmamus, quem... episcoptis Gauz-
limis ah avo genUore domini Ottonis imperatore intégré oUimiit. ■ ■

(5) DD, I, 52; cf. Waitz, Heinrich D, 107, n. 4.

(q Calmet, IB, pr., CCCXXXVIII : cujusmodi esset honor comitatus
liujus urhis, qualiter ienuerunt illum antiqui comités, sciîicet Raimhaldiis et
Rainaldus major fdius ejtts atque Rainaldus minor, qui cnm stimmo honore
et prosperitate hanc urhem rexerunt et defensaverunt iemporïhiis nostrum ante-
cessorum... Gerardi, Stephani, Bertholdi, Hermanni et... Brunonis.

Ces données sont inexactes, car Raimbaud est cité pour la pre¬
mière fois en 1019 sous l'épiscopat de B'erthold.

{») ïhid., II, pr., CLXXXI.
(") lUd., CLXXXVII: cf. Chron. S. Mansueti, SS, IV, 5io.
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épiscopal. En g66, il signe une charte du duc Frédéric
pour Bouxières {').

En 968, une donation de l'évêque Gérard à la même
abbaye porte la signature du comte Warnerus (^), qui
reparaît en 986 dans une donation à Saint-Mansuy de
Toul (^). Mais ce Warnerus ne semble pas avoir été
investi du gouvernement du Tullensis, car pendant ces
mêmes années, et dès 971, Sindebaldus est, de façon
expresse, désigné comme cornes Tullensis {*), et la Vie de
saint Mansiiy, sous la prélature de Gérard, l'appelle ;
hnjus tune urhis cames Sindebauldus (^). Le comes urbis est
assurément un vassal de l'évêque. Est-il identique au
Zendebaldus que l'on a vu, en 987 ("), niinisterialis de
l'évêque de Metz ? Il semble, en tout cas, avoir été avoué
de Gorze (").

C'est au même personnage, bien qu'il le nomme Lende-
baldus, que le comte Frédéric de Toul fait allusion, en
1071 (®), dans la charte par laquelle il confirme à l'abbaye
de Saint-Evre la terre de Videliacus (Villey-le-Sec), en
établissant que les hommes de Saint-Evre tinrent ce
domaine de la main du comte Lendebaldus, au temps de
Gauziin. Si l'identification des deux noms est justifiée, il
en résulterait que Sindebaldus était comte épiscopal de
Metz dès avant la mort de Gauziin (962) et qu'il ne devint
comte de Toul qu'après Wido, qui vivait encore en 966.

L'évêque Gérard, qui était né à Cologne d'Ingramnus et

P) Calmet, II2, pr., CCXX.
Cq Ihid., CCXXV.
(3) lUd., CCXLIII.
(') lUd., CXXVI.
p) SS, IV, 5i2.
(") Cf. p. 420.

(') Epitaphe à'ixisXd^Zeitschriftf. dmtsche Allerthumslmnde, XVIII, 3o6
(») Calmet, IP-, pr., CCCXLIV.

T. Il 28



d'Emma ('), donna ensuite à son frère Azelin la dignité
comtale (^).

Un passage des Gesta Ambasiensium dominorum (^) qui
mentionne Frédéric, consul Tullensis, et le montre luttant
contre un comte Eudes, n'est pas sans présenter quelques
difficultés d'interpi'étatibn.Il s'agit ceidainement d'Eudes II
de Champagne qui avait essayé de se créer des forteresses
en Lotharingie; l'événement auquel fait allusion la chro¬
nique d'Amboise est antérieur à loiô, date de la bataille
de Pontlevoi qu'Eudes livra à Foulque Nerra d'Anjou et
qui est racontée dans la suite du récit. Le Frédéric qui
s'oppose à ses tentatives est assurément le fils du duc
Thierry de Haute-Lotharingie (^), qui en 1027 devint
duc lui-même, mais qui avait été associé à son père avant
loig. Avait-il reçu spécialement le titre de comte de
Toul? C'est ce que semble dire le , chroniqueur, dont
l'autorité est toutefois assez minime.

Quoi qu'il en soit, dès loig le comte Raimbaud, que
nous a fait connaître la charte d'Udon de io6g, signe le
premier un acte de l'évêque Berthold (•'>) ; il figure dans un
autre acte du même prélat pour Saint-Bénigne de Dijon(®).

(') Vita Geravdi, SS, IV, 493. Est-ce la comtesse Emma de qui
Bertholdus (ggS-ioig) acquit Fontenoy-sur-Moselle (canton de Toul-
Nord) ? (Martène, Thésaurus, III, io5).

(-) Calmet, IP, pr., CCXXXV, 982. Signum Azeïini comitis TuUensis,
fratris donini pontijîcis; cf. ibid., CCXXXVII, 982, confirmation de
biens à Saint-Mansuy.

(3) Bouquet, X, 240 (chronique de peu de valeur, écrite vers iiSo) :
Odo vero cornes in Lotharingia cum Aleniannis qui sihi infesti erant, et cum
Frcderico Tullensi consuk, qui eos in terram prcedicti comitis adduxerat, sape
piignavit.

{*) C'est aussi l'opinion de M. Parisot, Déprima donio, m.

(») Gallia christ., XIII, pr., 462.
(") Pérard, Recueil de pièces servant à l'histoire de Bourgogne, 169, cité

par Parisot, De prima domo, m, n. 2.
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Mais dès 1034, son fils Renaud l'Aîné, qui finit ses jours
comme religieux à Saint-Evre, était mort et avait fait
place à Renaud le Jeune (^). Ce dernier est encore men¬
tionné dans la charte de fondation du prieuré de Deuilly,
en 1044 (®).

Fort peu de temps après il dut avoir pour successeur
Frédéric, que Laurent de Liège (^) cite comme comte de
Toul et comme ayant contribué à la reconstruction de
l'église de Verdun qu'avait incendiée en 1044 Godefroid le
Barbu.

Ce comte Frédéric était le gendre de Renaud le Jeune,
dont au témoignage d'une charte d'Udon de io52, il avait
épousé la fille Gertrude ('') ; il avait été dépouillé du comté
sous l'épiscopat de Bruno, donc avant 1049, à cause des
fautes de sa femme : çuia exigeiitibus ciilpis siiœ conjugis
Gertrudis sublatus ei extiterat coniitatus.

Fn io52 il en sollicita la restitution (■"'), mais il ne dut
pas l'obtenir; une charte d'Udon de io6g dit en effet que
Toul a eu, sous son ministère, un comte Arnoul (®); cet
Arnoul signe déjà en io52 l'acte par lequel le même
évèque accepte de Frédéric et de Gertrude l'abandon de
l'abbaye de Bleurville C^).

(1) Calmet, 112, pr., CCLXVII :■ anno... MXXXIV... poniificatus
domni Bnmonis.IX, comité Rainardo jiiniore.

(2) Ibid., CCLXXIII ; anno font^îcatus domni Brtmonis XVIIII, w/bis
comité Rainardo juniore.

(3) SS, X, 494.

(•') Calmet, II^, pr., CCCVIII : Frederictis comes qui légali conjugio
fdiam Rainardi, Tullensis comitis, co^ulaverat sibiiixorem.

(•'') îbid. inostram adiens prcesentiatn Fredericus comes... expetiitsibi humi-
liter reddi beneficium ei comiiatum Tullensem.

('■) Ibid., CCÇXXXVIII : qtiod nostro tempure fuerit comes hujtts Leu-
chorum arbis, ... Arnulfinomine, qui suis exigentihus culpis deposiius est a
cmnitattcs honore, maxime quoniam sua cupiditate plurimum aggravabat paupe-
res nostra ecclesice.

(4 Ibid., CCCVIII.
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On conclura certainement que Frédéric avait succédé
à son beau-père entre 1044 et 104g, qu'il fut bientôt
déposé, remplacé par Arnoul et que vainement il avait
en io52 demandé sa réintégration dans l'héritage de sa
femme.

Arnoul est appelé dans la charte de io52 : Arniilfus
cornes de Sorceio, ce qui veut dire qu'il avait son château à
Sorcy, au sud de Commercy, dans l'ancien petit pagus
Bedensis (la Voide). On verra ci-après (') que l'évèque
Berthold avait reçu de Henri II, en loii, la majeure
partie de ce territoire. Il est sans doute permis de voir
dans Arnoul de Sorcy un comte de la Voidè, élevé à la
dignité de comte épiscopal de Toul.

Mais, à son tour, il fut privé de sa dignité par Udon,
qui l'accuse d'avoir par cupidité opprimé les pauvres du
diocèse (^).

Cette disgrâce amena la restauration de Frédéric;
mais Udon eut soin de déterminer nettement ses pou¬
voirs (^).

Frédéric eut deux fils : Henri, qui devint évêque de
Liège (1075-1091) grâce à l'intervention auprès du roi de
Godefroid le Bossu (•*), et Frédéric qui succéda à son

père dans le comté de Toul (S); il se disposait à partir
pour la croisade, à la suite de Godefroid de Bouillon, mais
il mourut subitement à Verdun en 1097.

(h Chapitre XXXII.
(2) Voir la note 6, p. 43S.
(') Calmet, 112, pr., CCCXXXVIII, : ut ea condiiione qua in hoc charta

esset scription, traderemus successori comitis Arnulpki honorem comitatus.
(fi Albric., SS, XXIII, 798; cf. Dieckmann, Gottfried III. der

Bucklige, 73, n. 3.
(fi L.aurent., SS, X, 494; Gêifa Treveror., SS, VIII, 126, n. Sg;

Nécrol. de Saint-Vanne [CcovET, II, 69, note).
Frédéric eut deux fils, Renaud et Pierre.
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J'ai, dans le chapitre consacré au Dormois ('), indiqué
la parenté étroite qui reliait les ducs de la maison d'Ar-
denne à ces nouveaux comtes de Toul et à l'évêque qui
fut appelé Henri de' Verdun, et je l'ai invoquée pour iden¬
tifier le premier Frédéric, gendre de Rènaud, avec le
comte du Dormois de io6g.

(') Cf. chapitre XXIII, p. Sgi et s.



Chapitre XXXII.

Le pagus Bedensis.

II n'est pas fait mention, dans le traité de Meersen,
d'un comitatus Bedensis répondant au pagtis de ce nom
dans le diocèse de Toul.

Le pagus Bedensis s'étendrdt sur les deux rives de la
Meuse, d'Ourches à Pont-sur-Meuse ; il comprenait Com-
mercy, Pagny, Sorcy, Vaucouleurs.

M. Longnon (i), qu'a suivi M. Parisot (^), croit qu'on
retrouve son nom dans la région dite le Blois, qui appa¬
raît dans les vocables ; Naives-en-Blois, Broussey-en-
Blois, Rozières-en-Blois ; mais ce pays au xV^ siècle
s'appelait Blesium (^), et si je ne me trompe, c'est plutôt la
Voide qui a conservé le souvenir du Blesensis ; la Vôide ou

pays de Void tirait son nom du Vidus (le ruisseau de Void
ou Meholle) qui se jette dans la Meuse à Void. ("') ;
Vedensis serait alors la forme primitive de Bedensis.

(') Atlas, texte, 117; il rappelle que le Vadensis est devenu le
Valois.

(2) Parisot, 424, n. 3.
('] Calmet, Notice de la Lorraine, I, 140, dit : Blosiensis pagus, tirant

son nom de la Biaise, Blosia, qui a sa source aux extrémités du dio¬
cèse de Langres à Blezei et se décharge dans la Marne, au-dessous
de Saint-Dizier.

(•') Ihid., Notice, II, 904; Liénard, Dict. topog. du départ, de la
Meuse, aSg.



En 879, le pagus Bedeiisis était compris dans le comté
de Leuthardus, comme l'atteste un diplôme de Louis le
Jeune (^) restituant à l'abbaye de Gorze Fao, c'est-à-dire
Foug, au sud-est de Commercy 0. On ignore malheu¬
reusement auquel des territoires voisins ce comte Leu-
thard était préposé et par conséquent dans quel comté
rentrait le Bedensis; peut-être était-ce celui de Toul.

Au commencement du xi® siècle, l'évêque Berthold
reçut de Henri II (18 juillet loii) une forêt et le droit de
chasse sur la Meuse ip) depuis les limites du Saintois
jusqu'à Sorcy; le diplôme impérial trace exactement le
périmètre de la concession ; la Meuse depuis Vadonville
au nord de Commercy jusqu'à Neuville, de là vers l'ouest
par Montigny, Mauvages, Vacon pour revenir au point de
départ à Vadonville : ce sont les bois actuels de Vaucou-
leurs (A, de La Palisse et de Commercy, et l'on constate
que ce territoire correspondait.auBedensif presque
tout entier. Un échange relatif à divers biens du Bedensis
est conclu en 1019 entre l'évêque Berthold de Toul et un
vassal Odelric qui occupait le château de Pagny-sur-
Meuse (p) ; tes deux premiers signataires sont le comte
Raimbaud (deToul) et le comteVindericus(Wigeric); il est

(9 Histoire de Metz, IV, 40; BM, i52i.
(2) Foug (Meurthe et Moselle, Toul-Nord) et non Fey, canton de

Verny (comme le dit De Bouteiller, Dici. topog. du départ, de la
Moselle, 82). Fao est déjà cité in page Bcdensi en 770 (Calmet, ID,
pr., CIX).

(5) DD, III, 371; Gesia ep. TuUens., SS, VIII, 642 : hannum venalionis
super Mosam fluvium a Segintensi coinitatu usque Sorciacum.

(•') Le fisc royal Tusciacum super Mosam, que Charles le Simple
avait donné à sa femme ^tgive, n'est pas Tulley, comme le disent
l'éditeur de Feodoard {SS, III, 385) et Kalckstein, 210, mais Tusey
(commune de Vaucouleurs).

(9 Les lieux cités sont Pagny, Oiirches, Lay-Saint-Remi, Boucq,
Longoor, Maxey (Gallia christ., XIII, pr., 463).
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vraisemblable que ce dernier était le titulaire du Bedensis.
Sorcy-sur-Meuse était devenu au xi° siècle le siège d'un

comté relevant sans doute de l'épiscopat ; un acte de
l'évêque Udon (io52) est signé du cornes Arnul/îis de
Sorceio (').

Adalbéron III de Metz (tioyz) échangea avec le jeune
duc Thierry (lO/O-iiiS) l'abbaye de Bouzonville contre le
château de Commercy (^). La nouvelle maison de Lorraine
prenait ainsi pied dans le nord du Bedensis.

(') Calmet, IP, pr., CCCVIII.
(2) Ihid., 1II2, pr., LXXXI.



Chapitre XXXIII.

Le comitatus A Ibensis.

Le petit comté que le traité de Meersen nomme Albe-
chowa, VAlbensis ('), était resserré entre le Salinensis, le
Saargau supérieur et le Calvomontensis.

Les seules localités qui y soient mentionnées sont Bon-
moutier (^), Domèvre-sur-Vezouse (^) et Vacqueville ("*).

M. Longnon a probablement donné trop d'extension au

pagîis A Ibensis en y rattachant Sarralbe et en y compre¬
nant une partie du bassin de la Sarre. Il correspondait
plutôt au pays de Blâmont (arrondissement de Luné-
ville) (®).

Un comte Hugues est cité de façon précise comme
maître de ce comté en gio (®). C'est vraisemblablement le
même Hugues qui fut comte du Chaumontois C).

UAlbensis alla grossir, au xi® siècle, les possessions de
la maison de Lorraine.

(1) ScnôPFLiN, Ahatia iïïustr., I, 671, suppose que VAlbensis devait
son nom à la Vezouse (de l'allemand Weiss), qui le traversait [in pago
Albinse super fluvimn Viztizia). Dipl. de Louis le Débonnaire, 816,

604 {584).
(S) Dans l'acte cité à la note précédente.
(5) Domni Apri, BM, 2009, Martène, Coli., I, 268 (910).
(•') Episcopi villa, Gàllia christ., XIII, pr. 453, de date incertaine,

peut-être de 98S (Parisot, 871, n. 2).
(5) Lepage, Dict. topog. du départ, de la Meurthe, 2 et 18
p) i5 octobre 910, diplôme de Louis l'Enfant, BM, 2009.
(') Voir chapitre XXXIX.



Chapitre XXXIV.

Le Sanl'nois.

Le comitatus Salinensis que le traité de Meersen appe¬
lait Seline, doit son nom (') à la Seille {Salia), affluent de la
Moselle qui le traversait et qui elle-même empruntait sa
dénomination aux eaux venues des nombreuses salines de

ce territoire (^). Château-Salins en a conservé le souvenir.
Il touchait à l'est au Saargau, au nord au Nitagowe, à

l'ouest au Scarponensis, au sud au Chaumontois et à
l'Albensis.

Au commencement du x'^ siècle, il avait pour comte
Erlebaldus, le gendre de Charles le Simple, que l'en a vu

également dans le Castricius {^), et qui au Salinensis]oignit
le Scarponensis.

C'est cette réunion de territoires dans la même main qui
a certainement provoqué la mention inexacte, dans une
charte de 914 ("'), de Moivron in pago Salinensi in comitatu
Scarponensi. Moivron {Mans Vironis) au sud-est de Pont-
à Mousson, au sud de Nomeny, était incontestablement
situé dans la Charpeigne, et c'est là que le place déjà, en
757, une donation de Chrodegang en faveur de Gorze (•'').

(') Holder, AltccUischer Sprachschatz, II, i3o5, vo Salia.
(-) Sur ces salines, cf. Parisot, 109, n. 6.
(5) Voir les chapitres XII et XXIII.
d) Hist. de Metz, III, pr. 55.
("] Ihid., III, pr ii.
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Erlebaldus fut tué en 921. Après le passage de la Lotha¬
ringie à l'Allemagne (925), nous ne savons qui gouverna
le Saulnois.

Vers le milieu du siècle, c'est le comte Théodebert
{Teutbertus). ï[ a son séjour principal à Destrich (Sarre-
gueprines, Gros-Tenquin), et le territoire prend souvent
le nom de ce château :

966 : Vergavilla (Vergaville, au nord de Dieuze, à l'est
de'Château-Salins) in comitatu Dextroch ubi Theodebertus
prœsidet (i) ;

977 : in pago Salincnsi in comitatu Dextrico (^);
io3i : in pago Salinensi in comitatu Dextrensi (^).
On peut y ajouter la donation de Raimbaud, 967, à

Gorze : acturn in_ villa Dexteriaca in pleno mallo. Signuin
Teutberti comitis (*).

Mais on trouve encore le nom de comitattis Salinensis:

958 : Maurivilla in comitatu Salinensi (acte signé par le
comte Teutbertus) (^).

Théodebert signe également, en 966, un jugement du
duc Frédéric 1" (®) en faveur de l'abbaye de Bouxières
(dans le Chaumontois).

C'est vraisemblablement le même personnage qui possé¬
dait des biens dans l'Ornois (diplôme d'Otton F'' de qôS,
en faveur de Bouxières) (').

(q Calmet, if, pr., 221.

(') DD, II, 177 : Diplôme d'Otton II pottr l'abbaye de Bouxières.
Hauvoldingas in pago Salinensi in comitatu Dextrico.

(q Parisot, Annales de l'Est, VII, j.32 (cité De prima domo, 61, n° 3) :
Diplôme de Henri III pour Sainte-Marie-Madeleine de Verdun,

(t) Hist. de Metz., III, pr. 70 : Vitreneicurtis (Vitrignécourt).
(») Ihid., 71. Maurivïllam (Morville, près de Château-Salins, ou

Morville-sur-Nied, canton de Destrichh
(«) Calmet, IF, pr., CCXX.
(") DD, I, 403 : cf. chapitre XXXVIII.



Raimbaud, fils de Rainibaud etd'Heriburgis et époux de
Frédelinde, l'auteur de la donation à Gorze (en 957), et
d'une autre donation à Saint-Arnoul de Metz (gfiS), signe
en g66 avec le titre de comte l'acte par lequel le comte
Sigeric et sa femme Bertha fondent, dans le Salinensis,
l'abbaye de Vergàville ('). La charte qui relate le fait est
toutefois beaucoup plus récente; elle ne remonte guère
qu'à la fin du xB siècle (^) et l'on ne peut en user qu'avec
prudence. En créant le nouveau monastère dans le comté
de Dextroch auquel préside Théodebert, Sigeric donne
notamment des biens à Sotzeling {Zuzelinga), au sud de
Destrich, à Dominmn Juvinum (Donjeux, nord-ouest de
Château-Salins) et à. Castelbim {est-ce Château-Salins?).
Bertha les avait reçus en dot d'Hincmar, visiblement son

premier époux.
Les donations multiples de Sigeric ne permettent pas

de reconnaître où il était comte lui-même ; elles portent
sur des localités du Chaumontois {comitatus Mortisna, ubi
Regimhaldus prœsidet), du Saargau supérieur {ubi venera-
bilis Odacher cognoscitur prœesse), et pour ne pas s'éloigner
trop, il ne reste guère de choix qu'entre VAlbensis et le
Saargau inférieur.

On ne peut, en tout cas, admettre avec Calmet (p), qu'il
fût comte du Saulnois, où il mentionne lui-même Théode¬
bert; mais peut-être sa femme Bertha était-elle parente
de ce dernier.

Quant au comte Raimbaud, signataire de l'acte de
Sîgeric, il était à ce moment (966) titulaire d'une partie
du Chaumontois (le Mortisna)-, c'est probablement son

père qui s'était également montré généreux envers Saint-

(1) Calmet, IP-, pr., CCXXI.
(^) Parisot, De prima domo, 60, n. 5.
(') Calmet, IP, 94, n. u.
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Arnoul et que l'histoire de ce monastère appelle, au com¬
mencement du X'= siècle : Raimbaldo seniore comité Sali-

nense (^).
Je crois qu'il n'est pas trop hardi de conclure que Erle-

baldus (mort en 921) avait eu pour successeur Raimbaut
l'aîné, père de Tliéodebert (comte de Destrich) et de
Raimbaut le jeune (comte de Mortisna).

Vers 972, le comte Odacer (du Saargau supérieur)
donne à l'abbaye de Longeville (Longeville ou Glandières,
près de Saint-Avold, Saargau), qiiasdam res proprietatis
mece in pago Salinensi in comitatii Hosonis ad Destrardo (^).
Il s'agit vraisemblablement d'un comte Hoso ou Boso de
Destrich.

Les localités modernes dont le nom garde le sou¬
venir du Saulnois sont : Fresnes-en-Saulnois, Laneuve-
ville-en-Saulnois, Dain-en-Saulnois, Silly-en-Saulnois et
Château Salins.

(h Hist. S. Arnulji Mettensis, SS, XXIV. 53o : Raimbaldo seniore
comité Salmense (probablement Salinense), Raimbaldo juniore jïlio ejtis.

{'■) Calmet, II-, pr., CCXLVI. L'acte porte la date de 991 qui est
impossible. Elle ne correspond ni à l'indiction 11, ni à la onzième
année du règne d'Otto junior (qui serait 972), et la présence de
l'évêque Thierry prouve qu'il faut se rapprocher de cette dernière
date ; il a occupé le siège de Metz de 964 à 984.

On connaît Odoacre dans le Saargau, en 966; en 982, il fait place
au comte Folmar.



Chapitre XXXV.

Le Barrais.

Le Barrois est déjà mentionné dans deux chartes
datant du commencement du vili® siècle ou de la fin

du viT^ ('). Il n'a pu tirer son nom du château de Bar qui
n'a été construit que vers Iq milieu du x'= siècle, mais pro¬
bablement de Barrivilla sur l'Ornain, qui occupait l'em¬
placement du viais romain Caturices i^). M. Maxe-Werly
a cru toutefois retrouver dès le v® siècle un fort' dont le

château de Bar n'aurait été que le rajeunissement (®).
On ne connaît pas de comte du Barrois avant Frédéric,

le duc de Haute-Lotharingie. Avait-il hérité de ce terri¬
toire de son père Wigeric? C'est peu probable.

Frédéric, dès gSi, c'est-à-dire avant d'exercer les fonc¬
tions ducales, avait élevé sur l'Ornain le château de Fains,
bien que ce territoire appartînt à Louis d'Outre-Mer C).

(') Calmiît, IB, pr., LXXXV, testament du comte Wulfoaldus :
Cussiliaco (Culey) m pago Barrense; ihid., LXXXI : Condatum in pago
Barrense super fluvium Callo (Condé en Barrois).

(2) Parisot, De prima doino, 20.

p) Mémoires de la société de Bar-le-Duc, 1877. Études sur les diffé¬
rents pagi qui, au X' siècle, formèrent le comté du Barrois, 27.

Au sujet deé limites très controversées du Barrois, cf. Maxe-
Werly, ihid., 12-20; Longnon, Atlas, texte, 117; Parisot, 21-

p) Flodoard, gSi.
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Quelques années plus tard, il construisit celui de Bar-le-
Duc (^), destiné à protéger les frontières de la Lotharingie
contre les incursions des Champenois.

La Chronique de Saint-Mïhiel nous apprend qu'il avait
réussi à imposer sa protection à ce monastère (^), situé
non loin du Barrois, dans le territoire de Verdun.

Frédéric avait épousé Béatrix, sœur de Hugues Capet.
Une p.artie de la dot consistait en biens situés près de
Paris, qu'elle échangea ensuite avec l'abbaye de Saint-
Denis contre les domaines de Neuville-sur-Orne, Revigny
et Laimont, voisins de Bar (3). On y verra une preuve
nouvelle établissant que le Barrois était bien le comté de
Frédéric.

La Vie de Saint-Gérard ('') nous montre Béatrice qui,
devenue veuve, remet à l'évêque de Toul une série de
manses dans le Barrois et l'Ornois en échange de la
montagne de Bar; M. Parisot fait remarquer que l'opéra¬
tion n'est guère explicable; l'église de Toul se plaignait
de ce que le duc lui eût enlevé certaines possessions dans
cette région; pourquoi lui en restitue-t-on d'autres? Je
crois toutefois qu'il pouvait y avoir grand intérêt à

(h Citron. Médian.-Mon., SS, IV, gi : Interea dux Fredericus sua utili-
iatis insudans negociis, castrum cognominatum Barrum coustnmt; Chron.
S. Michaelis, ihid., 8i : Hic Fredericus, propter fréquentes Campanorum in
Lotharingiam incursiones, in conjinio Lotharingie et Campaniee castrum
exstruxit quod Barrum, quasi harram, nominavii.

(®) Chron. S. Michaelis, SS, IV, 8i : Fredericus qui videns predictam àbba-
iiam terre sue coniigiiam et a tutela regia longe remotam (c'était une abbaye
royale), dominio suo ... quod sihi facile fuit, eam suhjugavit et dominium illud
sub titulo defensionis ad posteras suos transmisit.

(5) SS, IV, 8i.
(') SS, IV, 5o3. Les lieux cités sont, d'une part, la montagne de

Bar, de l'autre, Montplonne, Brillon, Longeville, Resson, Taunols,
Nant-le-Graud, Courcelles-sur-Aire, Courcelles-aux-Bois, Bazin-
court.
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dégager le territoire même sur lequel avait été édifié le
château (?), fût-ce au prix de cinquante-neuf manses appar¬
tenant à la même région.

Thierry P'' et Frédéric II succédèrent dans le Barrois à
Frédéric F"'.

Ici toutefois se présentent quelques difficultés.
En I002 un comte Thierry {cornes Theotericiis) signe

immédiatement après le duc du même nom une donation
faite à l'abbaye de Saint-Mihiel (^) : mansum iinum in villa
Villercel in pago et comitatu Barrense super aqtiam Sait
(Ville-sur-Saulx), et quatre ans plus tard le cames Theode-
ricus de comitatu Barrense remet à la même abbaye une
famille qui possédait des biens dans le Barrois et l'Aste-
nois (^). L'acte est dressé sous le gouvernement du duc
Thierry ('') ; on y voit que d'abord Sconehildis, épouse du
comte, ainsi que ses proches le comte Richer et son fils
Baudouin, avaient fait opposition à la donation.

Ces actes, d'où il semblerait résulter que le comte du
Barrois était alors un Thierry distinct du duc Thierry,
soulèvent plus d'un problème. D'abord il est singulier
qu'ils soient datés tous deux du règne du roi Robert de
France ; il est vrai que dans la charte de ioo5 il est
question de Warbodicurtis (Vanbecourt) in comitatu Sta-
niense, c'est-à dire dans l'Astenois, qui était français : pro-

(') SS, IV, 8i : ctmique in ilKs pariibns terrain non hàberet, tmde cas-
irum illud casare posset, de tertia parte possessionum abhatia illtid casavit,
dicens cast/rum illud totius abhatia tutamen fore.

(2) Parisot, Déprima domo, 137. L'acte est daté de looa; toutefois,
l'année VIII du roi Robert correspondrait à lOoS ou 1004.

(3) Histoire de Saint-Mihiel, 446 (avec la pagination fautive 482) : in
Vuarbodi curte in comitatu Staniense et in villa Covedonia (Couvonges) in
comitatu Barrense.

(•') Theoderico Dothariensis regni ipsius duce, lociipsius defensore. Le pre¬
mier ipsius est dû sans doute à une erreur du scribe.
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bablèment Richer, frère sans doute de Sconehildis, était
comte de ce territoire.

En outre, l'expression contes Theodericns de comitatu
Barrense est tout à fait inusitée.

Un autre document appelle des observations analogues.
Le récit de la fondation de Saint-Maximin de Bar signale
en i022 ('), sous l'épiscopat de Hermann de Toul, un
comte Louis qui tenait le Barrois : Ltidovico comité Barrum
obtinente. Or, à ce moment, Thierry P'' vivait encore. Louis
était-il son lieutenant temporaire? On se rappellera qu'en
loii l'évêque de Metz s'était emparé de la personne du
duc et l'avait pendant longtemps retenu captif. Durant les
années qui suivirent sa libération, Thierry dut faire
plusieurs absences; il alla à Bamberg en 1020; il com¬
battit (ioi5?-io23) Eudes de Champagne. Toutes ces
circonstances pouvaient rendre nécessaire l'intervention
d'un remplaçant.

Lorsque Frédéric mourut prématurément en io33, il
laissait deux fillettes [puelliilas) (^), Béatrix, la future mar¬

quise de Toscane, et Sophie. Celle-ci épousa Louis de
Mousson (Charpeigne), Ferrette et Montbéliard (Alsace
méridionale).

Et ici se présente à l'esprit une autre hypothèse pour
expliquer les mentions des actes de 1002, ioo5 et 1022.

(') Calmex, I, pr., 400 : anno mïllesimo vicesimo secttndo, indictione
qtiaria. Dans la seconde édition, II, p. CCL, Calmet, tout en con¬
servant en marge la date 1022, a corrigé : anno mïllesimo trigesimo
secundo, indictione trigesima quinta. Holder-Egger, dans les Monumenta,
SS, XV, 981, accepte cette rectification, mais substitue indiction xv à
indiction xxxv. Ni l'un ni l'autre, comme le fait remarquer M. Pa-
RisOT, De prima domo, 32, n'a vu que Hermann, indiqué dans l'acte
comme évêque de Toul, était mort dès 1026. Il n'est donc pas pos¬
sible de modifier la date de ce document,

(^) Chfon. S. Micliaelis, SS, IV, 84.
T. II. 29
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Le comte Thierry de 1002-1006 et le comte Louis de
1022 n'étaient-ils pas précisément ces seigneurs de Mous¬
son ? Il faudrait alors supposer que dès le début du xi® siè¬
cle, le comte de Bar avait réussi à asseoir son autorité sur
la Charpeigne, tout en y conservant comme vassaux les
anciens comtes : Thierry était de la sorte cornes de comitatu
Barrense, comte subordonné à celui du Barrois, sans qu'il
faille voir en lui le réel titulaire de ce dernier territoire.

Louis, mari de Sconehildis, est vraisemblablement le
personnage que, au chapitre XX.X, j'ai signalé comme le
père de Ricuin et le grand-père d'un autre Louis, tous
comtes de Charpeigne ou, comme on dit plus tard, de
Mousson, et il était tout indiqué que Louis II revendiquât
la main de l'héritière dè Frédéric. Il était certainement

plus âgé que Sophie; sa mort se place sans doute en
1071 ('), celle de Sophie en logS.

Leur fils Thierry acquit, par surcroît, le comté de Ver¬
dun, que l'évêque Richer, en 1096, avait repris de Bau¬
douin de Boulogne (^).

Le Barrois, à la fin du XI® siècle, comprenait :
Le nord du Chaumontois, par le mariage de Thierry 1®""

de Bar avec Richilde, fille de Folmar
L'Ornois qui appartenait probablement déjà à Frédé¬

ric F'^ ou tout au moins à sqn successeur (■') ;
La Charpeigne (®);

(q Duchesne, Hisi. de la maison de Bar, 12, fait mourir Louis peu

après 106S ; mais dans un acte de son fils Frédéric, 29 août 1071, la
mention qumidam n'accompagne pas encore son nom (cf. Viellard,
i3 et 12S).

(2) Cf. chapitre XXII.
(3) Cf. chapitre XXXIX.
(1) Cf. chapitre XXXVIII.
(3) Cf. chapitre XXX.
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Une partie au moins du Soulossois (').
L'avènement de Gérard au duché de Haute-Lotha¬

ringie, en 1048, n'eut pas pour effet de détacher le Bar-
rois de ce gouvernement, mais il en relâcha fortement les
liens ; on opposa désormais le domaine de la nouvelle mai¬
son de Lorraine à celui des comtes de Bar.

(1) Cf. chapitre XXXVII.



Chapitre XXXVI.

Le Saintois.

Le Suentisiîim du traité de Meersen, Suggêntensis dans
Frédegaire ('), Suentensis, Sugentensis (^), était situé sur la
Haute-Moselle et le Madon, au sud du comté de Toul, à
l'est du Soulossois, à l'ouest du Chaumontois.

Ce territoire paraît avoir été uni primitivement ^u
Soulossois (®) et il continua à être parfois confondu avec

lui; plusieurs localités sont citées tantôt dans l'un, tantôt
dans l'autre; le chroniqueur de Saint-Mihiel ('') place
Harreville (Haute-Marne, Chaumont, Bourmont) dans le
Saintois, bien qu'en réalité le prieuré et ses dépendances
fissent partie du Soulossois; de même Vrécourt, que des
actes de Charles le Chauve et de Charles le Simple (=)
attribuent au Saintois, est indiqué en io33 par le comte
Gérard dans le Soulossois (®). Deuilly est inscrit par
Menke dans le Soulossois ; il est probable que ce tracé est

{') SSRM, II, i38 : SuggenUnsis; i34 : Sointensis ; i6S : JEnovahs
comex Sogioniinsis cum paginsebus suis.

(®) Lepage, Dict. topog. du départ, de la Meurihe, 122. Un comte Val-
crifidus est indiqué, 8oo-8i3, ibid., 122, d'après B. Picard, Hist. de
Toul, 282, très sujet à caution.

(^) Longnon, 118; Parisot, De domo, 3o.
(^) Chron. de Saint-Mihiel, Ed. Tross, ii-i2; Parisot, De domo, 29.

Cartul. de Saint-Mihiel, XIX, 69 (go3).
ip) Bouquet, VIII, 665, et IX, 525.
(") Calmet, IP, pr., CCLXIII; cf. Parisot, loc. cit., 3o.



inexact et que le Saintois descendait au sud jusqu'à la
frontière lotharingienne.

Hugues, mentionné comme comte du Saintois le
1'='' novembre 8gi ('), est apparemment identique au
comte Hugues àvi pagns Tullensis (g octobre 8gi) (^),mais
je n'oserais le confondre avec Hugues de VAlbensis, gio,
si toutefois ce dernier est le comte du Chaumontois dont

la veuve Eva vivait encore au milieu du x'^ siècle.

En gi6, un diplôme de Charles le Simple (^) confirme-
des biens donnés à Saint-Mihiel par Lothaire P'' in pago
Scarmensi (la Charpeigne) et in pago Segintisse,à la demande
des comtes Ricuin et Erlebaldus. Nous savons qu'Erle-
baldus était comte de la Charpeigne en gi2; Ricuin doit
donc avoir été le comte du Saintois. Etait-ce en même

temps le comte de Verdun qui épousa Cunégonde et
mourut en g23?

En io37, Bruno de Toul, dans une charte en faveur de
Saint-Mansuy, cite ce qu'a donné de dama Brictio le comte
Etienne du Saintois, fils de Titzelinus (p)', or, un acte d'un
certain Arnustus (mal daté de g57 environ, car la présence
du duc Frédéric indique qu'il est postérieur à g5g), et
dans lequel il est question du prieuré de Bainville, fondé
m pago Seginse, est signé du comte Terselinus{Tetselimis) (g).

Le nom de Ricuin reparaît dans le territoire; en 1044,
la confirmation du prieuré de Deuilly par Bruno porte ;

Segetensis pagi iibi ipsa cella sita est comité Ricuino
juniore (®). Et en io52, Richuin, comtç du Segintensis

(1) BM, 181S.
(2) Mî«M./. Œ. GP., XV, 371.
(') Hist. de Saini-Mihîel, ^<^1.
(^) Gallia christ., XIII, 463.
(J>) Ihid., 4SS.
C) Calmet, 112, pr., CCLXXII.



signe un acte d'Udo de Toul en faveur de l'abbaye de
Bleurville ('), où figurent plusieurs localités du Saintois.

Sur la frontière occidentale du Suentensis se trouvent le

château de Châtenois (^). Henri III, après la mort du duc
Adalbert (1048) conféra le duché de Haute-Lotharingie à
Gérard, son frère ou son neveu, que Laurent de Liège
appelle cornes Castiniensis (^). Or, Hedwige, femme de
Gérard, qu'on dit sans motif sérieux fille d'Albert H de
Namur, fonda vers 1070 le prieuré de Châtenois apiid
Castenei castrum il est probable qu'elle était originaire
de cette région.

Gérard constitua, en faveur de son fils appelé égale-
Gérard, un comté comprenant la partie septentrionale du
Saintois et qui fut appelé comté de Vaudémont {Vadani-
mons), 1072 (®).

Ce premier comte de Vaudémont avait épousé Hedwige,
fille de Gérard, comte du Nordgau (1064-1075), fils lui-
même de Henri de Dasbourg-Egisheim.

(•) Calmet, IP, pr., CCCVIII.
(5) Sur Châtenois, cf. Calmet, Notice, I, 216 et s.

(') Laur. Leod. SS, X, 492.

(■') Calmet, IP, 343. Dtix Theodericus films ejus [Hadewidis] eundem
locwn Castenense qui sibi a matre devenerat...

(S) Sur Vaudémont, Calmet, Notice, II, 731 et s. ; Albric., SS,
XXIII, 797.



Chapitre XXXVII.

Le Soulossois.

Le comitatus Solocensis, étroitement rattaché au Sain-
tois, correspondait au bassin de la Meuse en aval de sa
source et du Mouzon. Il tirait son nom de Soulosse sur le

Vair ('), arrondissement de Neufchâteau, Vosges.
Un échange opéré entre l'abbé Bernard de Saint-Mar¬

tin près de Metz et le noble Raimbaud, et approuvé par
Otton P' (2), porte la signature du comte Raimbaud et de
sa femme Bertrude : in pago et comitatu Solocinse in Rai-
naldivilla. L'acte est daté de 947, ce qui est incompatible
avec divers détails du texte, et on l'a rejeté comme apo¬

cryphe (^); mais Ottenthal croit à une rénovation datant
de gSg à g65 et ne le condamne pas absolument (■*).

Ce comte Raimbaud était sans doute parent de celui
que nous avons vu dans le Saulnois.

Au xi'^ siècle l'union du Saintois et du Soulossois se

marque encore par la circonstance que Gérard, mari d'Eva
de Luxembourg, oncle du duc Adalbert et oncle ou grand-
oncle du duc Gérard, transféra en 1020, à Saint-Bénigne
de Dijon, Goncourt(Go(imcoMr^) dans lepagus Solocensis {p)\

(h Cmaiki, Notice, 11, S16.
P) Hist. de Mets, IV, 65.
(') Stumpf-Brentano, Wirsburg. Immun., i, 27, 3o.
(<) BO, 148.
(s) Calmet, Il2,pr,,CCCXVI.
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en io33 il donna à la même église une partie de Vrécourt
in comitaiu Solocensi Q).

On comprend dès lors que le duc Gérard fût maître de
Châtenois et il apparaît que ces deux territoires extrêmes
de la Haute-Lotharingie rentraient dans le domaine de la
nouvelle maison ducale.

Toutefois les anciens ducs de la maison de Wigeric
devaient y avoir eu aussi des possessions que leurs héri¬
tiers les comtes de Bar ont conservées. Sophie de Bar, fille
de Frédéric II, put en 1080 (^) définir les droits de l'avoué
de Vrécourt et de Jainvillotte (Vosges, Neufchâteau),
mais peut-être était-ce par suite de l'autorité qu'elle
exerçait sur l'abbaye de Saint-Mihiel à laquelle ces deux
villages étaient soumis.

(1) Calmet, if, pr., CCLXIII.
(2) Car t. S. Michaelis, LIX, 139. P'arisot, De domo, 29.



Chapitre XXXVIII.

Les comtés de VOrnois.

Le traité de Meersen mentionne deux Ornois : Odor-
iiense quod Bernhardiis habuit... aliud Odornense quod
Thietmarus habuit.

M. Longnon est d'avis que ces territoires étaient tous
deux sur l'Ornain, affluent de la Marne (^). L'Ornois supé¬
rieur correspondrait aux doyennés de Ligy et de Dam-
marie; l'Ornois inférieur aux doyennés de Gondrecourt et
de Reynel.

J'ai eu l'occasion de dire que Menke place l'un des
deux Odornensis sur la frontière occidentale de la Lotha¬

ringie, entre le Perthois (France) et le Soulossois; l'au¬
tre, au nord du Virdunensis, sur l'Orne, affluent de la
Moselle (^).

M. Parisot (®) croit pouvoir assigner un gouvernement
sur la Meuse ou sur l'Ornain au comte Wibert, qui avait
été, ce semble, chargé à la mort de Lothaire II d'élever
son jeune fils Hugues. En 870, Wibert concède à l'abbaye
de Tournas (■^) des biens situés à Domremy, Vaux,
Mont, etc., dans le pagus Odornensis. Il figure comme

(1) Atlas, texte, 117; cf. parisot, 372.
(^) Ci-avant, p. 37S.
(^) parisot, 448.
(■*) chifflet, Hist. de l'abbaye de Tournas, pr., 212.



témoin à la donation d'Hildebert, fils du comte Béren-
ger, faite en 882 à l'abbaye de Saint-Vanne (^). Seulement
il ne pouvait pas être comte de VOdornensis en 870, puis¬
qu'on y voit alors le comte Thimer.

Un diplôme d'Otton P"", g65 (}), mentionne Horville, sur

l'Ornain, au sud de Gondrecourt, avec tout ce qui en

dépend in coniitatu Hornense; la donation avait été faite à
l'abbaye de Bouxières (dans le Chaumontois) par le comte
Teutbert, pour la sépulture de sa femme Judith et l'obla-
tion de sa fille Rotlindis; elle est postérieure au 4 juin 960,
car elle ne figure pas dans la confirmation des possessions
de l'abbaye octroyée à cette date et dont celle de g65 n'est
que la reproduction amplifiée (^).
^ Les Gesta episcoporum Tullensium (■*) rapportent qu'un
comte Roger remit à l'évèque Gauzlin (922-962) Anibol-
divilla (Abainville) in pago Odornensi. Il s'agit probable¬
ment du comte Roger de Laon (p). .

UOdornensis, comme la plupart des comtés voisins, fut
acquis par les comtes de Bar, ducs de Haute-Lotha¬
ringie (®). Au XI® siècle, les seigneurs de Gondrecourt
étaient leurs vassaux : Milo de Gondrecourt est témoin
aux chartes de Sophie et de Walfridus en faveur de l'ab¬
baye de Saint-Mihiel (')

(1) Jahrh.f. Lothr. Gesch., X, 884 et ci-avant, 33g.
(^) DD, I, 402. Il y a un comte Teutbert dans le Saulnois, vers le

milieu du x® siècle.

P) Ibid., I, 291.

(i) SS, VII, 640.
iq CL Parisot, De prima domo, 28.
(®) Ihid., 63 et i33.
C) Ibid., .28. De l'Isle, Hist. de Saint-Mihiel, 4S0.



Chapitre XXXIX.

Le Chaumontois.

Le vaste Chaumontois (Calmenzgowe, coinitatiis Calvo-
montensis) formait l'extrémité sud-est de la Lotharingie
supérieure; limité à l'ouest par le Saintois et le Tullensis,
au nord par le Saulnois et VAlbensis, il comprenait les
bassins de la Haute-Moselle et de laMeurthe, avecEpinal,
Nancy, Lunéville, et les abbayes de Bouxières dans sa

partie septentrionale, de Saint-Dié, de Senones et de
Moyenmoutier sur le versant des Vosges, de Remireniont
au sud.

C'était encore un apanage des Matfrid. On y voit, en
891, Etienne (i), frère de Walahon, probablement iden¬
tique au comte Etienne du pagus Bedensis.

La Chronique de Moyenmoutier, après armir signalé le
comte-abbé Hillinus (^) (que Richer (p) nomme Hasura),
comme ayant, sous Zwentibold en 896, remplacé les
moines par des chanoines, lui donne pour successeur
Ricuin, puis Otton. Ce sont vraisemblablement le comte
de Verdun (t 923) et son fils (t 944), et l'extinction de
cette race fera apparaître dans le Chaumontois comme à
Verdun les descendants de Wigeric.

(') BM, 1800.
(^) SS, IV, 89.
(p) Richeri Gesta Senoniensis ecclesics, SS, XXV, 274.
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Il y a cependant entre eux un intervalle qu'occupent
Boson et Ainardus. Boson est sans doute le meurtrier de

Ricuin; fils de Richard le Justicier, comte ou duc de
Bourgogne (^), il eut des démêlés avec Otton, fils de
Ricuin, et mourut en g35 au siège de Saint-Quentin :
Otton n'avait donc pas réussi à conserver ce territoire.

Quant à Ainardus que le chroniqueur nomme après
Boson, j'ignore son origine.

Vient ensuite probablement le comte Hugues, que le
chroniqueur n'a pas mentionné, mais qui figure avec le
titre de cornes Calvomontisis dans la liste des donateurs à
Saint-Arnoul de Metz (^), et dont la veuve Eva fonda, au

profit de cette abbaye, le prieuré de Lay-Saint-Christophe
(près de Nancy) (^). Il était mort avant le milieu du
X® siècle, et il faut l'identifier probablement avec un comte
Hugo, propriétaire à Einville-au-Jard (Chaumontois) qui
est mentionné en 922 (''). Peut-être est-ce le même Hugues
que l'on trouve en 910 dans VAlbensis (®), mais je n'oserais
affirmer qu'on puisse le confondre avec le comte Hugues
du Suentensis et du Tullensis.

Hugues et Eva avaient eu deux fils : Arnoul, tué fort
jeune (avant qSS), et Udalric, d'abord abbé de Bouxières,
puis archevêque de Reims 962-969).

(h Cf. parisot, 645, n. i. flodoard, 923, 924.
(2) SS, XXIV, S3o; cf. 537.

• (') calmet, ip, pr., cxcvi (950); duciiesne, Luxembourg, pr., 3,
avec la date de 963 ; calmet, ip, pr., cxcviii (gSo); cf. wolfram,
Jdhrb.f- Loihr. Gesch., i, 62 et s. ; les deux actes relatifs à la dona¬
tion d'Eva sont faits après coup et interpolés, mais la confirmation
par Udalric en gSS (calmet, iu, pr., ccvll) paraît authentique.

[*) Hist. de Metz, 111, pr., 58; cf. parisot, 690, n. 6, qui rappelle
aussi le comte Hugues souscrivant une charte du comte Ricuin
(jer février 918. Hist. de Metz, 111, pr., 57).

(®) Ci-avant, p. 441.
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La disparition prématurée d'Arnoul fit sans doute passer
le Chaumontois à Giselbert, fils de Wigeric, qui devait
être proche parent d'Eva, et peut-être son neveu. Dans la
donation de Lay-Saint Christophe, qui est signée par le
comte Giselbert et son frère Frédéric, elle nomme son fils
défunt, Arnoul, cousin {consanguineiis), d'Adalbéron de
Metz (962-969), qui était lui-même frère des deux précé¬
dents personnages (').

Giselbert fut vers 960 abbé laïque de l'abbaye de
Moyenmoutier, dans le Chaumontois. On a vu qu'il
mourut avant g65.(^).

Il est possible que dès la mort de Hugues le Chaumon¬
tois se soit divisé ; peut-être avait-il laissé des filles dont
l'une, Bertha, épousa le comte Folmar du Bliesgau. File
put transmettre la seigneurie d'Amance (nord du Chau¬
montois) à sa fille Richilde lorsqu'elle la maria à Thierry
de Haute-Lotharingie (^).

D'autre part, le comte Gérard, époux d'Eva de Luxem¬
bourg, est en l'an 1000 avoué de Senones- (''), et dans
la partie centrale du territoire il s'est formé entre Epinal
et Lunéville un comté de Mortagne qui, suivant Calmet(®),
correspondait approximativement aux bailliages de La
Bruyère et de Lunéville; une charte d'Udalric, fils d'Eva,

(fi Dans la version datée par Duchesne de g65, on lit : venerabilis
Adelberonis Metensium episcopi meique consanguinei.

(2) Cf. le chapitre XX.
(') Parisot, De prima domo, 122, 129. Une charte de Pibon de Toul,

1076 (Calmet, IB, pr., CCCXLVIII), dit que le duc Thierry succéda
à Amance au comte Folmar, mais il ne faut pas nécessairement en
tirer la conclusion que Folmar, comte du Bliesgau, était cointe
d'Amance.

(fi Gallia christ., XIII, pr., 461 L'abbé de Senones s'est plaint à
l'évêque Adalbéron II de Metz : super sui advocati Gerardi comitis
injustitiis et violentia.

(») Calmet, Notice, II, LXXXV.
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est dressée apud Mortismum in mallô publico ('). Mortis-
mum, Mortagne, empruntait son nom à un affluent de la
Meurthe. Un comte Raimbaud {Regimhaldtis) est signalé,
vers la fin du x® siècle, à Roselieures (Roserolis) in comitatu
Mortisna (2). Ce comté s'étendait toutefois sur la région
septentrionale du Chaumontois, où se trouvait Bouxières;
car dans une donation de 962, faite à ce monastère par
l'abbé Udalric, le comte indiqué est précisément Raim¬
baud 0.

Au commencement du xB siècle, il fait place à Ripaldus
(diplôme de Conrad II, de 1027) (4). Ripaldus est proba- '
blement identique au comte Beraldus, mentionné par
l'auteur de la Vie d'Adalbe'ron II (■'').

Trois actes de io52, io6g, 1072 permettent d'attribuer
un comte Haimo à une partie du Chaumontois (®); à la
dernière date il signe avec son fils Udalric, et la réappari¬
tion de ce nom donne lieu de croire que le territoire
n'était pas sorti de la famille du premier Hugo. Udalric,
fils de Haimo, est en 1071 avoué de Nancy C). Calmet a
cru qu'il était le frère du duc Gérard ; un privilège d'Adal-
béron III (io65) signale en effet domimis Odalricus frater

P) Calmet, IB, pr., CCVH.
(') Ihid., CCXXI (966, fondation de l'abbaye de Vergaville). Raim¬

baud était probablement le fils de Raimbaud, comte du Saulnois ;
cf. chapitre XXXIV.

(5j Ilid., CCXXVI : Régnante Ottone rege, comité Regimhaldo.
Ibid., CCLIX : Btixerium in pago Cahnontensi in ccmitatii Ripàldi

comitis.

('') SS, IV, 655 : Vandoperum (Vendœuvres, dans le nord du Chau¬
montois), Beraldi comitis in Calvomontense pago situm.

(6) Calmet, IP, pr., CCCVIII (io52/; CCCXLIV (1071); CCCXLV
(1072).

P) Ibid., CCCXLVII (1071) : S. Odelrici advocati de Nanceio. Ce titre
permet de dire que son père était comte dans cette région ; cf. l'acte
de 1072 (Calmet, CCCXLVl) : S. Haimonis comitis etjilii ejiis Odelrici.
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ducis Gerardi ('), mais il figure parmi les dignitaires de
l'église de Metz, et ne peut être confondu àvec Odalricus
filius comitis Haimonis.

S'il fallait ajouter foi au témoignage du capucin
Picard (^), dans son Histoire de Toul, il y aurait eu
dès le X® siècle un comté de Lunéville, dont le titulaire,
le comte Folmar, aurait, en 994, à la demande de son oncle
paternel Etienne, évêque de Toul, renoncé à l'avouerie
de certains biens de l'abbaye de Senones. Benoît Picard
ne justifie pas cette assertion.

Ce qui est avéré, c'est que Folmar II, fils du comte
Folmar de Bliesgau et de Bertha, avait acquis, probable¬
ment de sa mère, des alleux importants à Lunéville et
qu'il fonda vers la fin du siècle le monastère de Saint-
Remy dans cette ville (^j. On a vu que ses fils Godefroid,
Folmar et Hermann ont, à leur tour, doté cette maison,
qu'ils avaient réformée vers io33, en y établissant des
religieuses.

L'évêque Etienne semble donc avoir été le frère de
Folmar F''. En 1012 Eolmar II signe un échange qui con¬
cerne certains biens d'Amance (*).

Au xii® siècle, il y aura des comtes de Lunéville ;
l'un d'eux fonda, en ii35, l'abbaye de Beaupré sur la
Meurtlie (^); mais il est prématuré de parler, comme le fait
Witte (®), du comte de Castel et de Lunéville dès 994 ou

(t) Calmet, ir\ pr., CCCXXIII.
(2) Be'noit Picard, Hisi. ecclésiastique et politique de la ville et du diocèse

de Toul, 338.
(5) Ci-avant, p. 40S et s.
{■*) Pakisot, De prima domo, 139, n. 4.

(=) Calmet, V^, pr., CCXCV.
(") Genealog. Untersuchungen [Jahrh.f- Lothr. Gesch., VI.T, 79-127). Je

n'ose suivre Witte dans sa laborieuse construction de la généalogie
des Folmar.
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même dans le cours du xi'^ siècle. J'ignore quel rapport
de parenté existe entre eux et la branche de Bliescastel,
mais il est certain que les deux maisons se confondirent.
La publication des nombreux documents qui reposent
aux archives de Nancy (') est désirable pour éclairer ces

questions.

Le comté d'Amance ne paraît pas avoir existé comme

tel; c'était une seigneurie que Thierry de Haute-Lotha¬
ringie avait obtenue par son mariage avec Richilde, fille
de Folmar (^).

En io85, Sophie, petite-fille de Thierry, veuve de Louis
de Bar, s'intitule Asmantiœ comitissa (®); il est probable
qu'elle s'était retirée dans ce domaine et qu'elle en portait
le nom, en y ajoutant celui de comtesse. Dans un autre
acte, elle se dit : licetpeccatrix, tamen comitissa nominataif).
On a vu à plusieurs reprises que des femmes conservaient
ainsi un titre, sans exercer d'autorité comtale.

Mais, comme il arriva toujours, les successeurs de
Sophie attachèrent à la possession du territoire la qualifi¬
cation de cornes; en iiSy, l'évêque Etienne de Metz, domi-
nus et advocatus Asmantiœ, nomme son frère ; dominus Fri-
dericus, comes Asmantiœ, frater meus (^); ce sont les fils de
Thierry de Montbéliard, fils de Sophie.

(')'Cf. Lepage, Inventaire du département de Meurthe et Moselle.
(2) Calmet, IP, pr.,CCCXLVIII, charte de Pibon : Theodericus dux,

comitissa avus, qui jure hcreditario comiti Fohnaro in Asmantia sttccessit.
{') Ibid., Iirh pr., XI.
(fi Ibid., Ilfi pr.,CCCL.
(fi Ibid., Vfi pr., ceci.



Chapitre XL.

Conclusion.

De la longue analyse qui précède ressort avec évidence
le rôle capital que les grandes races seigneuriales ont
joué dans la Lotharingie du haut moyen âge. Dès la fin du
IX® siècle, quelques dynastes avaient réussi à acquérir des
domaines assez étendus pour assurer leur autorité sur
un ensemble de pagi. L'organisation primitive du royaume
franc qui assignait à chaque circonscription un comte,
fonctionnaire du roi, avait cédé la place à un régime pro¬
noncé d'aristocratie foncière. Les comtés s'étaient agglo¬
mérés en quelques mains, et leurs détenteurs, dont la puis¬
sance était redoutable pour des voisins moins favorisés,
menaçaient fréquemment le roi lui-même.

Toute l'histoire interne de la Lotharingie se résume
dans les luttes incessantes des seigneurs, dans leurs rébel¬
lions, leurs succès et leurs revers, leurs accroissements
ou leur déchéance.

Sous les derniers Carolingiens, deux races concentrent
sur elles l'attention : les Matfrid et les Régnier.

Les Régnier dominent dans toute la zone qui s'étend du
Hainaut jusqu'au delà de la Meuse et du Démer jusqu'à
l'Ardenne. Les Matfrid se sont enracinés dans les pays

ripuaires, dans le Bidgau, la Woëvre, le Messin, le
Bliesgau, le Chaumontois, c'est-à-dire au revers de
l'Ardenne et jusque dans la région de la Sarre et de la
Haute-Moselle.

T. II. 30
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Zwentibold lutta vainement contre les uns et contre les

autres, et il fallut, pour briser l'arrogance des Matfrid,
que les Conradins de Franconie vinssent prêter leurs
bras à la vacillante autorité de Louis l'Enfant. Ils s'im¬

plantèrent dans le pays et ils reparaissent plus tard dans
le Mayenfeld, dans l'Arlonais et dans la plupart des com¬
tés ripuaires.

La courte période de la restauration des Carolingiens
occidentaux sous Charles le Simple avait certainement
introduit en Lotharingie quelques hommes nouveaux, tels
Erbaut dans le Castricius, la Charpeigne et le Saulnois,
Bérenger qui, outre le comté de Lomme, dû à son union
avec une fille de Régnier 1", reçut momentanément le
Mayenfeld. Et même, sous la dynastie de Saxe, la région
de la Meuse, aux alentours de Givet, de Mézières, de
Mouzon, d'Ivois, fut envahie plus d'une fois par des
vassaux français et demeura litigieuse jusque vers la fin
du X® siècle.

Henri F'' créa le duché de Lotharingie en cherchant à
s'appuyer sur les grands indigènes, spécialement sur les
Régnier ; mais leur infidélité obligea Otton F"' à recourir à

. d'autres mesures. Le frère du roi prit la haute direction du
gouvernement et il ne tarda pas à diviser le territoire en
deux ressorts : la Haute et la Basse-Lotharingie.

Sur la frontière occidentale, Otton créa les marches de
Gand, d'Eename et de Valenciennes, auxquelles Henri H
ajouta celle d'Anvers.

Les Régnier, obstinément rebelles, furent durement
châtiés, et dans leurs possessions du Hainaut, du Bra-
bant, de la Hesbaie, le roi transporta des comtes de dévo¬
tion plus sûre.

De cette époque date la haute fortune des descendants
de Wigeric. Au Bidgau, qui paraît avoir été le primitif
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apanage du fondateur de cette maison, ils joignirent
l'Ardenne méridionale, la plus grande partie de la Woëvre
(Methingowe, Ivois, Verdun), le Barrois, le Chaumon-
tois, sans compter la direction momentanée du Brabant
occidental et du Hainaut proprement dit. Enfin, les deux
duchés de Lotharingie leur seront confiés. ;

Dans la région septentrionale une autre race s'attacha
également avec loyauté à la fortune des empereurs : les
Baldéric-Ansfrid, qui dominent en Toxandrie, dans le
Masau, dans la Betuwe, à Utrecht, et fournissent à la
couronne des prélats, des guerriers, des administrateurs.

La Frise, avec les Thierry, issus de la lignée du roi
Radbod, est de fidélité plus incertaine, et ici l'énergie des
vieux écumeurs de mer réservera aux armées royales plus
d'une défaite.

Entre l'Ardenne et la Moselle, une dynastie féconde
grandit peu à peu; dès la fin du siècle, Sigefroid et ses

enfants, cantonnés d'abord dans le Saargau et le Rizzi-
gowe, puis de là gagnant du terrain et entamant succes¬
sivement les contrées voisines de l'Ardenne, du Methin¬
gowe, du Bidgau, constitueront à leurs dépens une

principauté nouvelle, le vaste Luxembourg. L'union de
Cunégonde avec Henri donne à leur ambition de nou¬
velles esjpérances ; en opposition ouverte avec les des¬
cendants de Wigeric, ducs de Haute-Lotharingie, ils
tenteront de s'implanter à Trêves et à Metz, et leurs
alliances répétées avec la maison des comtes alsaciens du
Nordgowe aidera à l'expansion de ces derniers et contri¬
buera à assurer dans la seconde moitié du xi° siècle leur

accession à l'autorité ducale.

Mais, dès le début de la dynastie saxonne, les rois
cherchent auprès des évêques l'appui que leur refuse trop
souvent la jalousie inquiète de leurs vassaux laïques. La
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puissance temporelle des prélats de Cambrai, de Liège,
d'Utrecht, de Cologne, de Trêves, de Metz, de Toul, de
Verdun vient modifier radicalement la constitution terri¬

toriale de la Lotharingie. Ces principautés ecclésias¬
tiques n'ont plus rien de commun avec l'ancienne géogra¬
phie politique du royaume franc.

Trois grands événements qui se dressent à une hauteur
tragique ont contribué à morceler les comtés ; c'est la
condamnation de Baldéric du Tubalgo, celle du palatin
Henri et la rébellion de Godefroid le Barbu.

La disgrâce de l'aventurier qui par son mariage avec la
fille de Wichmann du Hamalant, par d'heureuses dévolu¬
tions et par des entreprises audacieuses et criminelles,
avait concentré en ses mains toute la région de la Basse-
Meuse et du Bas-Rhin, depuis l'aval de Cologne jusqu'au
voisinage d'Utrecht, et de plus une partie de la Frise du
Nord, ouvrit la voie à des créations nouvelles dont les pliis
importantes allaient devenir le comté de Zutphen, le
comté de Clèves et le comté de Gueldre.

L'anéantissement de la puissance de la première mai¬
son palatine permit aux archevêques colonais de se débar¬
rasser de rivaux fâcheux. Désormais, toute la zone

ripuaire entre la Meuse et le Rhin ne verra plus reparaître
de formation territoriale compacte et aggressive, et forts
de la suzeraineté sous laquelle ils réduisent les nombreux
petits seigneurs, les prélats se hausseront jusqu'au titre
ducal.

Enfin, la lutte que Godefroid le Barbu soutint pendant
plusieurs années contre Henri HI, et qui se termina à son

désavantage, eut pour conséquence l'amoindrissement, la
dislocation du duché de Basse-Lotharingie. Si le nom n'a
pas disparu, en fait au xii'^ siècle le pouvoir ducal n'existe
plus.
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Au moment où s'arrête ce volume, les lignes principales
de la constitution territoriale des pays lotharingiens sont
arrêtées, et leur histoire future jusqu'à l'unification bour¬
guignonne ne consistera plus guère qu'en remaniements
(annexions ou partages).

Les soixante ou soixante-dix comtés du ix'^ siècle ont

cédé la place à un petit nombre de grandes principautés ;
ce sont, en dehors des États ecclésiastiques : le Hainaut,
le Brabant, Namur, Looz, le Limbourg, le Luxembourg,
la Gueldre, Clèves, la Hollande; dans la Haute-Lotha¬
ringie, l'héritage agrandi de la famille de Bar et celui de
la nouvelle maison de Lorraine.

A côté de ces facteurs principaux se placent, dans un
désordre extrême, les comtés secondaires et les seigneu¬
ries vastes ou minuscules.



 



ANNEXES.

I. — Les ducs de Lotharingie.

goS. Gebhard de Franconie, ■f 22 juin 910.

925. Eberhard, comte du Salland (?].
928. Giselbert, -j- gSg.
940. Henri, frère d'Otton !«■'.

Otton, fils de Ricuin, -f 944.

944. Conrad le Rouge, déposé gSS.
9S3. Bruno, frère d'Otton Rr, -j- g6S.

Basse-Lotharingie.

gSg. Godefroid, -f 964.

977. Charles, frère du roi Lothaire, en captivité 992/995.
Otton, fils de Charles, -]■ looS ou 1012.

ioo5 ou 1012. Godefroid, fils de Godefroid de Verdun, -}■ i023.
1023. Gothelon I^r, frère du précédent, -j- 1044.

1044. Gothelon II, déposé 1046.
1046. Frédéric de Luxembourg, f io55.
io55. Godefroid le Barbu, 1069.
1069. Godefroid le Bossu, -j- 1076.
1076. Conrad, fils de Henri IV.
1089(?) Godefroid de Bouillon, -j- à Jérusalem iioo.
iioi Henri de Limbourg, déposé r 106.
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Haute-Lotharingie.

gSg. Frédéric i^r, fils de Wigeric, i" 978.
978. Thierry I®'', "}■ 1027.

1027. Frédéric II, "j" io33.
io33. Gothelon F'', f 1044.
1044. Godefroid le Barbu, déposé 1047.
1047. Adalbert, comte de Longwy, •{■ 1048.
1048. Gérard, "i* 1070.

1070. Thierry II, iiiS.



II.—LesRégnier.
Giselbert,comteduMasau,comteduLommensis, Iép.unefilledeLotliaireI®"^.

Albert,Régnier1er,f91S.
comtedel'Ardenneép.:1°Hersende'?);2°Alberade. méridionale(?i|

Régnier.II.Fille,ép.Bérenger,comteduLommensisetduMeinvelt.
RégnierIII,comtedeHainaut,Rodolphe,comteenHesbaie,Liechardus.Fille,ép.Névelong.. épfilledeLambert,exiléengSS. pèred'Ansfrid, exiléengSS.

î•Giselbert, ucdeLdtEàringie, tgSg. I Henri, 1943/944■
RégnierIV,•(-ioi3,comtedeHainaut, ép.Hedwige,filledeHuguesCapet. I

Lambert,comtedeLouvain,-j-ioi5,
ép.Gerberge.filledeCharles,ducdeBasse-Lotharingie. I

RégnierV,
"i"aprèsio3g, ép.Mathilde, fillede Hermann d'Eename. I Hermann,

"i"versloSi, ép.Richilde (d'Egisheim).
Béatrice,

ép.:1°Eble deRoucy;
2°Manassès CalvaAsina

HenriRr, •j"io38,
ép.(?)fillede BaudouinIVdeFlandre. I

LambertIIBaldéric.Régnier,
"i"versio63, ép.Oda,fille

deGothelonI®r.

ep

Mathilde, EustacheRf, comte
deBoulogne.

Otton,Adélaïde.
•fvers1041.

Cunégonde.Adèle. HenriII,j107g,
ép^.Adèle,filleducomte EvrarddelaBetuwe.

RogerIII,évéque
deChâlons-sur-Marne (1061-1093).

Fille.

Adèle,

ép.:1°Ottond'Orlamunde, margravedeMeissen;
2°Dedi,margravede Lusace.

HenriIII,^logS, ép,Gertrude, fillede
RobertleFrison.

GodefroidRr,AdalbéronRr,Ida, "i'1140,évéquedeLiègeépouse
ducdeBasse-(1121-1128).BaudouinII Lotharingie.deHainaut.



III. Les descendants d(^ Wigeric.

X...

Frédéric,
T 942,

ablé de Saint-Hubert.

Wigeric,
t 916/919,

comte du Bidgau,
ép. : jo Eva, 2" Cunégonde.

Éva,
ép. Hugo, i" avant 9£o,
comte du Chaumontcis

et de VAlbensis.

Arnoul.
archevêqi

'Jdalric,
de Reims (963-969). Bertha,

ép, Folmar, comte du Bliesgau.
De la I''®

Bertha,
ép. Ebroin

de Florennes.

Éva (Leva),
ép. Rodolphe,

comte de l'Ivotius,
avant 946.

De la 2® Gozlin,
t 943,

comte du Bidgau,
ép. Uda.

Adalbéron I®"^,
évêque de Metz,

:t962.

Eilbert,
ép. Alpaïde,

veuve du
duc Godefroid

(t 964)-

Rodolphe,
-j- avant 963,

comte de VIvotius
et du Verdunois,

ép. Éva.

Conrad,
t 982.

Hildegor.de,
ép. Walb-id.

Rodolphe;,
tQSg.

Godefroid,f après 993,
marquis d'Eename,
comte de Verdun,

ép. Mathilde
de Saxe.

Henri,
comte de Verdun.

Régnier,
comte de l'Ardenne

méridionale.

Adalbéi,on,
archevêque de

Reims,

Frédéric, -f 97S
comte du Barrois,

duc de Haute-Lotharingie,
comte de Metz,

ép. Béatrice,
fille de Hugues lé Grand.

Giselbert,
\ •(" vers 96S,
(comte du Methingowe
j septentrional
j et du Chaumontois,

ép. Hedwige.

Sigebert Liutgarde,
: i® Eberharc ~ép. : i® Jibernardj'duc de Bavière;

2° Adalbert, comte, du Methin¬
gowe et de Metz, f 944.
(Voir le tableau IV.)

Gaufridus.

Rodolphe,
abbé

de Montfaucon,
'

vers 1040.I

Godefroid,
duc de Basse-

Lotharingie,
"i" 1023.

Gothelon I®',
duc de Basse-

Lotharingie,
t 1044.

Adalbéron II,
évêque

de Verdun,
t988.

Godefroid le Barbu,
"{" 1069, duc de

Haute-Lotharingie
(1044-1047), de

Basse-Lotharingie
(loôS-ioôg),

ép. : I® Oda (Doda);
2° Béatrice de Bar.

Gothelon II,
11046,

duc de Basse-

Lotharingie.

Oda,
ép. Lambert II,

comte
de Louvain.

Regelindc,
ép Albert II

comte
de Namur.

Mathilde,
ép. Henri,

palatin
du Rhin.

Frédéric,
t I023,

comte de
Verdun

et du
Casirkius.

Brmann,
"f 1029,
îomte

dEename,
du

Mmnensis,
ép,Mathilde,

de

Fisbourg.

Gothelon,
comte de Bastogne,

f vers 1028.

Henri.

Ermengarde,
(?) ép. Otton

de
Hammerstein.

Adalbéron H,
évêque

de Metz,
t ioo5

-4-

Cunégonde,
ép. Otton (Saxon).

Thieri, 7 1027,
qc de

Haute-btharingie,
ép. lichilde,

fille de|olmar 1®^,
dinte

du liesgau

Frédéric II,
i" io33, iluc de

Haute-Lotharingie.
ép. Mathilde,

fille de Hermann,
duc de Souabe.

Adlbéron.
l

. Adélaïde,
ép. Waleran,

comte d'Arlon. 1

De la ir® ;

Godefroid le Bossu,
•(■ 1076, duc de

Basse-Lotharingie.

Ida,
ép. Eustache,

comte de Boulogne.

Wiltrude,
ép. Adalbert, .

comte de Calw.

Béatrice,
ép. : I® Boniface,

marquis
de Toscane ;

2® Godefroid le
Barbu.

Sophie,
ép Louis,

, de Mousson-
Montbéliard.

Godefroid de Bouillon,
duc de

Basse-Lotharingie,
roi de Jérusalem,

t IIOO.

De la 1'® : Mathilde,
ép : 1° Godefroid

le Barbu ;
2° Welf V

(fils de Judith de
Flandre),

duc de Bavière.

Thierry,
comte de Bar.

Plusieurs fils et filles.



 



IV.

LesdescendantsdeLiutgarde.
Liutgardeépouse:i"Eberhard,ducdeBavière,déposéengSS;2"Adalbert,comteduMethingoweetdeMetz,944.

•I Duler:Du3®: Wigfrid,évéqueFille,ép.Eberhard,
deVerdun,t985.comteduNordgau

1967-

Hugues, I Ligne
desDasbourg.

Gérard.
Adalbert,

comteduNiiagowe, épouseJudith
(sœurdeSigefroidde Luxembourg).

Gérard,après1020,(?)Hed\vige,Adélaïde, comte,deMetz*épouseSigefroidépouse épouseEva(fillededeLuxembourg.ConradII. Sigefroid).| Sigefroid,"f1017.

Adalbert,Gérard,
comtedeLongwy,comtedeMetz,ducdeducde Haute-Lotharingie,Haute-Lotharingie(?),11048.f1070.

(?)Ermesinde deLongwy, ép.ConradI«r
deLuxembourg.

Du2®:
Fille,ép.(?)Liétard. I" Liétard,

comtedeLongwy,, -J-vers1026. I Manegaud.
-)■versX040.

HenriIII.



V.—LesdescendantsdeSigefroid.
Cûnégonde(filled'Ermentrude,filledeLouisleBègue). I

Sigefroid,-}■998,
épouse,1°X...;2°Hedwige. I

Judith,épouseAdalbert, comte(bxNitagowe.

Deja!"■<=;Éva,
ép.Gérard, comte

deMetz.

Henri,J"1026, comte
delaWoëvre ardennaise, comte

deLu.xembourg, duc

deBavière.
Frédéric,j1019, comte

del'Ardenne septentrionale, ép.unefille d'Ermentrude, fille
deMégingaud.

ThierryII, évêque
deMetz, t1047-

Adalbéron, prévôt
deSt-Paulin, archevêque deTrêves (1008ioi5).

Giselbert, "j"1004.

Cûnégonde, •j"io33,
ép.HenriII.

Liutgarde,
ép.Arnoul, comte

deWestfrise.
Abenza.

Henri,-f1047, comte
deLuxembourg, ducdeBavière (1042-1047).

Frédéric,"fio65,Giselbert,AdalbéronIII, comtedel'Ardenne•{•io57/io59,évêquedeMetz, septentrionale,c*«deSalm,duBidgau,fio'/2.
Ogive,

ép.BaudouinIV deFlandre.

comteduLuihgau. ducde Basse-Lotharingie (1046-1065), épouse,1°Gerberge, filled'Eustache deBoulogne;
2"

Ida(deSaxe?).
deLuxembourg (1047-1037/1059).

ErmengardeUda,
[ImizadeGleiherg),abbesse ép.WelfIIdeSt-Remi. (deSouabe).

ep

Judith, Udond'Arlon.
ConradI^r, •j"1086, comtede Luxembourg,

ép:1°Ermesinde deLongwy;
2"Clémencede Gleiberg. I

Hermann, 1088,
comtedéSalm, éluroi(1081). HermannII, comtedeSalm.

Otton,

comtedeRheineck,

Delai""®;Ermesinde,
ép.1°.AlbertdeDasbourg; 2°GodefroiddeNamur.•

Delai''®:Mathilde, ép,GodefroidII deBliescastel.

Dela2®:Henri, t1096,
comtedeLuxembourg.

Dela2®:Guillaume, "i"ii28/ri39,
comtedeLuxembourg. I

ConradII,J-ii36,
comtedeLuxembourg.



ABRÉVIATIONS

= Ada Sandorum.

BM = Eôiimer-Muiilbacher. Die Regesten des Kaiserreklies tinter
den KaroUngem-y I, 1889.
BM2 se rapporté à la seconde édition, 189g.

BO = Bôhmer-Ottentiial. Die Regesten des Kaiserreiches unter
den Herrschern ans dem scichsischen Hanse.

DD = Mommienta Germanie. Diplomata.
MGH — Monumenta Germanie historica.

MRUB = Beyer. MiiieMieinisches Urhmdenhuch. ■

SS = Mommienta Germaniè. Scriptores.
SSRG — Scriptores rerum gertnanicarum, ed. in ustim sdiolartm.

La liste des ouvrages consultés et la table générale des noms
de lieux et de personnes seront jointes au tome III de cet ouvrage.
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CORRECTIONS

p. 5i, note 3 ; 52, 1. 3; 66,1. i5 ; 67,1. 4 et 1. 12; 68,1. 2 ; 104,1. i en
bas; 107, 1. 7, 10 i5, 23 ; 189, 1. 7 et note 2; 164, 1. 9; 212, 1. i5,
au lieu de : Gislebert, lisez : Giselbert.

P. 79, 1. 18, au lieu de : Florennnes, lisez ; Florennes.
P. 144,1. 17, » Qorzon, » Qorgon.
P. 186,1. g, » Albuin, » Alboin.
P. 191,1. 17, » Mailleu, ^ » Maillen.
P. 200, n. 3, » DD, I, 5o3, » DD, II, 5o3.
P 2o3, n. S, » muuia, » munia.
P. 206, n. i, après Henri IV, 1070, il faut ; (au lieu de :).
P. 2i5, 1. 2, effacez : également.
P. 2i5, n. 4, au lieu de DD, 214, lisez : DD, II, 214.
P. 223 La note 8 se rapporte au signe 9 du texte. Ajouter la note 8 :

(martène) Voyage littéraire de deux bénédictins de la Compagnie de Saint-
Maure, 11, 1(11 et s. .

P.. 232 .La note 2 se rapporte au signe 3 ; la note 3 au signe 2.
P 235,1. i, au lieu de: Ida, lisez: Uda.
P.262, n. 3, » 166, » 166
P. 277,1. 3, » Raddod, » Radbod.
P. 334,1 i3, » Sénones, » Senones.
P. 348, n. 3, 2® 1. en bas, après Maitensi, ajoutez •.
P. 359,1. ii, au lieu de : Wicfrid, lisez : Wigfrid >
P. 36i, 1. 3,
P. 374,1. 6,
P. 374, 1 14,

P. 379, n. 5,
P. 38i, 1. 21,

Custrei,

confisqués,
à qui,
Kalckstein,
947.

Cnsterei.

confisqué,
qui à.
K.alckstein.

997.
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